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Rapport de la commission royale d’enquête
sur l’enseignement dans la province de Québec

Le rapport de la Commission Royale d’enquête consiste en cinq volumes numérotés 1 à 5.
L’ouvrage est divisé en trois tomes ou PARTIES.

Le volume 1 correspond au Tome I ou Première PARTIE ;
les volumes 2 et 3, au Tome II ou à la Deuxième PARTIE ;

les volumes 4 et 5 au Tome III ou Troisième PARTIE.
[par     Marcelle Bergeron , bénévole]
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d’études et les ser-
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à XXXIII
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Chapitre VIII
_______________________________________

Le coût de l’enseignement

Introduction
Retour à la table des matières 

378. Pour que chaque enfant ait sa  chance dans un système d'éducation, il ne suf-
fit pas de proposer des structures cohérentes, favorisant le développement de tou-
tes les aptitudes, à tous les niveaux d'intelligence ; la réforme pédagogique et admi-
nistrative que nous avons proposée jusqu'ici appelle une révision du système de fi-
nancement de l'enseignement. Une clarification des structures pédagogiques, entraî-
nant la disparition d'établissements trop petits et évitant les dédoublements inuti-
les entre des établissements voisins, contribue certes à l'assainissement des finan-
ces. Mais le coût de l'enseignement est devenu si élevé et la part du budget de l'État
consacrée à l'éducation croit si rapidement qu'il faut aller plus loin et étudier le pro-
blème financier de l'enseignement en lui-même. Il est devenu nécessaire de rationali-
ser la perception et l'utilisation des deniers publics, de leur assurer un plein rende-
ment et d'en prévoir une équitable distribution entre tous les secteurs d'enseigne-
ment et entre toutes les régions du pays : c'est à quoi vise cette partie de notre
rapport, qui sera consacrée aux problèmes du financement de l'éducation. Dans ce
chapitre, nous analyserons d'abord l'évolution du coût de l'éducation au Canada et
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au Québec dans les dernières années ; nous expliquerons ensuite comment les
sommes ainsi utilisées peuvent être considérées comme un investissement social et
économique ; la troisième section sera consacrée aux hypothèses qui ont servi de
base pour les prévisions du coût de l'enseignement au Québec d'ici 1981, prévisions
que nous présenterons enfin dans la dernière section.

I

Le coût de l'enseignement
et les sources de financement

Élévation générale du coût de l'enseignement –
Retour à la table des matières 

379. Si le problème de l'éducation est passé au premier plan des préoccupations
des divers pays durant les dernières années, comme nous l'avons plusieurs fois si-
gnalé, il en va de même évidemment pour tout ce qui concerne le financement de
l'enseignement. Depuis la fin de la dernière guerre, dans tous les pays, développés
ou en voie de développement, l'enseignement requiert une part toujours grandis-
sante du budget de l'État et du revenu personnel des citoyens. C'est là une question
à laquelle les économistes en particulier ont accordé de plus en plus d'attention de-
puis quelques années, surtout parce que les facteurs démographiques et sociologi-
ques que nous avons déjà analysés font prévoir une hausse continue des coûts de
l'enseignement dans les prochaines années. Le Canada et le Québec n'échappent pas
à cette montée. Pour comprendre l'évolution prévue des dépenses de l'enseigne-
ment, il est d'abord nécessaire d'analyser la courbe de ces dépenses au cours des
vingt dernières années.

A. Au Canada :

a) augmentation de la dépense totale

380. Le tableau VIII permet de constater que, pour l'ensemble du Canada, les dé-
penses totales de l'enseignement public et privé, de l'élémentaire à l'universitaire,
ont presque décuplé de 1946 à 1964. L'augmentation importante de la population
canadienne au cours de cette période n'explique qu’en partie la hausse du chiffre
global : les dépenses totales sont en effet passées de $290 millions à $2,818 mil-
lions. Après la seconde guerre, le coût moyen par élève s'élevait à $150 ; il attei-
gnait $570 en 1964. Dans l'ensemble du pays les dépenses par habitant pour l'édu-
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cation sont passées de $24 en 1946 à $150 en 1964. Ces calculs étant basés sur les
déboursés réels, il faut sans doute tenir compte de la dévaluation du dollar durant
les vingt dernières années ; mais même en tenant compte de cette dévaluation, les
dépenses d'enseignement ont encore plus que quintuplé.

b) pourcentage par rapport au produit national brut

381. Le tableau VIII permet aussi de voir la part du produit national brut consa-
crée aux dépenses d’enseignement. Le produit national brut se calcule en évaluant
tous les biens et tous les services produits dans un pays pour une période donnée.
Resté stationnaire durant la guerre à cause de la production du matériel de guerre,
de la limitation des biens de consommation, de la régie des salaires et des prix, le
produit national brut a ensuite rapidement augmenté ; de $11,850 millions en 1946,
il est passé à $30,585 millions en 1956 et à $47,000 millions en 1964 et il est éva-
lué à environ $50,500 millions pour 1965 et à $54,000 millions pour 1966. On
constate au tableau VIII que c'est à partir de 1953, alors que la forte natalité
d'après-guerre a commencé à toucher l'école élémentaire, que la proportion du pro-
duit national brut consacrée à l'enseignement s'est élevée ; elle s’est accrue plus ra-
pidement depuis 1956, passant de 3,0 % à 6,0 % en 1964.

c) pourcentage par rapport au revenu personnel

382. Comme on peut s'y attendre dans ces conditions, le revenu personnel du ci-
toyen canadien a été affecté par cette hausse ; la proportion du revenu personnel
total consacrée à payer les dépenses de l’éducation était de 3,0 % en 1946 ; elle
s'élevait à 8,0 % en 1964.

d) facteurs explicatifs

383. La hausse du coût de l'enseignement au Canada s'explique par le jeu des di-
vers facteurs. Sans doute faut-il mentionner d'abord l'augmentation du nombre des
inscriptions dans les écoles et universités, en soulignant que cette augmentation ré-
sulte tout à la fois de l'élévation du taux de natalité après la guerre, de l'apport de
l'immigration et de la scolarisation plus grande de la population. Cette explosion
scolaire a évidemment entraîné la construction de nombreux immeubles ; de plus, la
montée de la population étudiante vers le secondaire et le supérieur oblige à recru-
ter un grand nombre de professeurs. Il faut ajouter que les traitements du personnel
enseignant ont été fortement haussés, les services éducatifs se sont multipliés, le
personnel administratif s'est accru, les méthodes pédagogiques se sont améliorées.
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Tableau VIII

Dépenses totales aux fins de l'enseignement régulier et de la formation pro-
fessionnelle, par rapport au produit national brut et au revenu personnel to-

tal pour l'ensemble du Canada, 1946-1964

Retour  

Dépenses totales

En pourcentage du

Année
Total

(en millions de dol-
lars)

Produit national brut Revenu personnel total

1946 290,0 2,4 3,0
1947 351,8 2,7 3,4
1948 372,0 2,5 3,1
1949 408,0 2,5 3,2
1950 464,5 2,6 3,5
1951 515,9 2,4 3,3
1952 583,7 2,4 3,1
1953 627,0 2,5 3,4
1954 713,2 2,9 3,9
1955 807,8 3,0 4,1
1956 908,7 3,0 4,2
1957 1,088,5 3,5 4,7
1958 1,235,1 3,8 5,0
1960 1,426,5 4,1 5,5
1961 1,622,2 4,5 5,9
1962 1,873,3 5,0 6,6
1963 2,280,8 5,7 7,4
1964 2,410,4  1 5,6 7,6

2,818,4  1 6,0 8,0

Sources : Les finances de l’enseignement, 1962, Bureau fédéral de la statistique, Ottawa, 1965,
page 9.
Statistique provisoire de l'enseignement, 1964-1965, Bureau fédéral de la statistique, Ot-
tawa, 1965, page 45.

B. Au Québec :

a) augmentation de la dépense totale

384. Les mêmes facteurs ont eu au Québec les mêmes effets que dans le reste du
Canada. Comme le montre le tableau IX, les dépenses totales pour l'enseignement
au Québec, incluant l'enseignement privé, sont passées de $193 millions à $719

                                                
1 Montant évalué.
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millions en dix ans, c'est-à-dire qu'elles ont presque quadruplé. Le coût moyen d’un
élève régulier est passé de $215 en 1954 à $530 en 1963.

Tableau IX

Dépenses totales d'enseignement au Québec, par rapport
au produit national brut et au revenu personnel total, 1954-1963

Retour  

Dépenses totales

En pourcentage du

Année
Total

(en milliers de dollars) Produit national brut Revenu personnel total

1954 193,724 2,6 4,2
1955 218,357 2,6 4,5
1956 246,874 2,7 4,6
1957 295,253 3,1 5,1
1958 317,799 3,3 5,2
1960 372,828 3,8 5,9
1961 450,969 4,5 6,7
1962 562,156 5,4 7,8
1963 619,800 1 5,5 8,0
1964 719,320 1 6,1 8,8

Source : Premier rapport du ministre de L'Éducation, Québec, avril 1966, tableau I, page 48.

b) pourcentage par rapport au produit national brut et au revenu personnel

385. Comme pour l'ensemble du Canada, la proportion du produit national brut
consacrée aux dépenses de l'enseignement s'est élevée très rapidement au Québec,
passant de 2,6 % en 1954 à 6,1 % en 1963. On peut aussi constater que les dépen-
ses de l'enseignement pèsent plus lourdement sur le citoyen du Québec en compa-
raison avec la situation dans l'ensemble du Canada, puisque 8,8 % du revenu per-
sonnel total y était consacré en 1963, contre 7,6 % pour l'ensemble du Canada.

                                                
1 Montant évalué.
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Sources de financement

386. Pour défrayer les dépenses de l'enseignement, on distingue généralement au
Québec, comme dans l'ensemble du Canada, cinq sources principales de finance-
ment :

– l'impôt prélevé localement par les commissions scolaires sur les propriétés
immobilières des particuliers et des compagnies ;

– l'ensemble des impôts perçus par le gouvernement provincial dont une partie
est consacrée à l'éducation ;

– la contribution du gouvernement fédéral à certaines fins éducatives particuliè-
res, à même les impôts qu'il perçoit ;

– les frais de scolarité payés par les parents des élèves ou les étudiants eux-
mêmes ;

– des sources diverses, incluant la contribution des communautés religieuses,
des entreprises, des particuliers ou des fondations étrangères ainsi que des
emprunts faits sur le marché des obligations ou aux banques.

Importance relative des sources de financement :

a) contribution des commissions scolaires

387. Le tableau X permet de mesurer l'apport de chacune de ces sources de reve-
nus au financement total de l'enseignement dans le Québec. On note en particulier
que l'impôt foncier prélevé par les commissions scolaires contribue dans une pro-
portion décroissante au coût total de l'enseignement. C'est grâce au produit de cet
impôt que les commissions scolaires ont toujours pu, depuis 1846, défrayer une
large fraction des dépenses de l'enseignement sous leur juridiction. Avec l'élévation
du coût de l'enseignement secondaire, public et privé, et de l'enseignement supé-
rieur, la contribution de l'impôt foncier aux dépenses totales de l'enseignement est
tombée depuis 1961 à environ 25 % de ces dépenses, en dépit de la hausse cons-
tante du produit de cet impôt dans les dernières années.
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b) contribution du gouvernement du Québec :

i. à l'enseignement public

388. C'est sur le gouvernement provincial que repose de plus en plus la charge de
l'enseignement dans le Québec ; il en assume maintenant tout près de la moitié des
frais. Comme l'indique le tableau XI, les commissions scolaires absorbent à elles
seules les deux tiers du budget du ministère de l’Éducation ; ce budget était de $375
millions en 1964-1965 et les commissions scolaires ont reçu quelque $247 millions
en subventions. Ces subventions sont principalement de trois types :

– les subventions statutaires versées d'après le nombre d'élèves et, pour la ma-
jeure partie, en proportion inverse de la part que l'impôt foncier en prove-
nance des compagnies représente dans le budget de la commission scolaire ;

– les subventions d'équilibre budgétaire accordées aux commissions scolaires
dont le budget est déficitaire, à la condition que leur taux d'impôt foncier et
leurs dépenses correspondent aux normes établies par le ministère de
l’Éducation ;

– les subventions de construction, accordées après étude des plans et devis
proposés par les commissions scolaires.

On voit combien l'impôt foncier, qui procure pourtant aux commissions scolaires
des revenus présentement supérieurs à $200 millions, est devenu insuffisant pour
défrayer le coût de l'enseignement élémentaire et secondaire.
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Tableau X
Les sources du financement de l'éducation au Québec et leur importance relative de 1954 à 1963

Retour  

Gouvernement pro-
vincial

Commissions scolai-
res

Gouvernement fédé-
ral

Frais de
scolarité

Autres
Sources

Dépenses totales
d’enseignement

Année Total en
milliers
de dol-

lars

%
Total en
milliers
de dol-

lars

%
Total en
milliers
de dol-

lars

%
Total en
milliers
de dol-

lars

%
Total en
milliers
de dol-

lars

%
Total en
milliers
de dol-

lars

%

1954 71, 656 37, 1 74, 868 38, 6 7, 506 3, 9 24, 891 12, 8 14, 808 7, 6 193, 724 100, 0

1955 80, 170 36, 7 82, 871 38, 0 8, 200 3, 7 28, 551 13, 1 18, 565 8, 5 218, 357 100, 0

1956 89, 136 36, 1 94, 426 38, 2 8, 027 3, 3 29, 744 12, 0 25, 541 10, 4 246, 874 100, 0

1957 113, 547 38, 5 107, 155 36, 3 7, 590 2, 6 34, 891 11, 7 32, 120 10, 9 295, 303 100, 0

1958 118, 668 37, 3 122, 730 38, 7 9, 484 3, 0 44, 310 13, 9 22, 597 7, 1 317, 789 100, 0

1960 136, 393 36, 5 144, 606 38, 8 11, 613 3, 1 49, 898 13, 3 30, 318 8, 3 372, 828 100, 0

1961 184, 342 40, 9 163,143 36, 2 11, 687 2, 6 52, 973 11, 7 38, 824 8, 6 450, 969 100, 0

1962 259, 939 46, 2 160,411 28, 5 24, 718 4, 4 58, 203 10, 4 58, 885 10, 5 562, 156 100, 0

1963 287, 950 46, 5 160, 825 25, 9 38, 8391 6, 3 67, 1482 10, 8 65, 0312 10, 5 619, 793 100, 0

1964 336,
0002

46, 7 174, 6002 24, 3 39, 8221 5, 5 74, 8921 10, 4 94, 0051 13, 1 719, 319 100, 0

Source : Premier rapport du ministre de l’Éducation, Québec, avril 1965, pages 49 et 50.

                                                
1 Chiffre évalué.
2 Chiffre préliminaire.
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Tableau XI

Dépenses totales nettes du ministère de l’Éducation du Québec selon les
différents postes budgétaires pour l'année 1964-1965

Retour  

Dépenses totales nettes

Postes budgétaires
Total (en milliers de

dollars)
En

pourcentage

Commissions scolaires 247,239 66, 02
Écoles de l’État 24,879 6, 65
Universités et écoles universitaires 51,942 13, 87
Institutions privées (autres qu’universitaires) 29,993 8, 01
Bourses d’étude 9,862 2, 63
Autres services et administration 10,601 2, 82
Total 374,516 100. 00

Source : Premier rapport du ministre de l’Éducation, Québec, avril 1965, tableaux 6 et 7, pages
53 et 64.

ii. à l'enseignement d’État

389. Le ministère de l'Éducation administre directement certains établissements
d'enseignement qu’il finance totalement ou presque, les frais d'inscription étant très
réduits ou inexistants dans ces institutions. Il s'agit des établissements d'enseigne-
ment technique et professionnel (écoles de métiers, instituts de technologie), des
écoles de Beaux-Arts, des écoles normales de garçons, des écoles situées dans les
territoires non organisés en commissions scolaires. L'ensemble de ces dépenses re-
présente près de 7 % du budget du ministère, soit $25 millions en 1964-1965
comme le montre le tableau XI.

iii. à l'enseignement supérieur

390. Aux universités et écoles universitaires, le ministère de l'Éducation a consacré
en 1964-1965 quelque $52 millions, soit près de 14 % de son budget total (tableau
XI). Cette dépense se divise en deux catégories de subventions : celles qui sont ac-
cordées aux universités pour leur permettre de boucler leur budget annuel, celles qui
leur sont accordées pour leur permettre de construire des immeubles nouveaux. La
première catégorie s'élevait à $28 minions, la seconde à $24 millions.
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iv. à l’enseignement privé autre qu'universitaire

391. Le ministère de l'Éducation a affecté en outre 8 % de son budget pour l'année
1964-1965, soit $30 millions, à des subventions à diverses institutions privées :
collèges classiques, écoles normales pour les jeunes filles, institutions d'enseigne-
ment secondaire, instituts familiaux, etc. Ces établissements peuvent bénéficier de
deux types de subventions : subventions de fonctionnement, attribuées selon des
critères prévus par la loi ; subventions pour fins d'immobilisation, accordées sur
approbation de plans et devis pour la construction d'immeubles nouveaux.

v. à l’aide aux étudiants et à d'autres fins

392. Les bourses d'étude et les prêts aux étudiants représentent un autre poste as-
sez important du budget du ministère de l’Éducation. Il s'agit principalement de
bourses et de prêts accordés à des étudiants engagés dans des études post-
secondaires dans les collèges classiques, les écoles normales, les universités, dont
une partie cependant est remboursable au terme des études. Le ministère accorde
aussi des bourses de perfectionnement pour les étudiants avancés et des bourses
d'étude ou de recherche pour la formation universitaire du personnel enseignant. En
1964-1965, le ministère a accordé ainsi près de $20 millions en bourses diverses et
en prêts, dont la moitié lui a cependant été remboursée soit par le gouvernement
fédéral, soit par les bénéficiaires de prêts des années antérieures. En outre, le minis-
tère de l'Éducation comporte un certain nombre de services : éducation des adultes,
recherche et planification, bibliothèques scolaires, techniques audio-visuelles, loi-
sirs et sports, etc., qu'il n'est pas facile, dans un budget, de détacher de l'administra-
tion générale du ministère. Enfin, d'autres ministères du gouvernement du Québec
consacrent des fonds à d'autres activités d'enseignement : ce sont en particulier le
ministère des Affaires culturelles, le ministère de l'Agriculture, le ministère du Tra-
vail, le ministère de la Famille et du Bien-Être social. Il s'agit en l'occurrence d'en-
seignements spécialisés subventionnés en tout ou en partie par un ministère parti-
culier.

vi. comparaison avec les autres provinces canadiennes

393. Le budget du ministère de l'Éducation représente à lui seul un peu plus du
quart du budget total du Québec soit, depuis 1961, environ 28 %. Si l'on ajoute la
contribution des autres ministères à l'enseignement, on voit que le gouvernement du
Québec consacrait à l'éducation en 1963, 32 % de son budget total. Le tableau XII
ci-dessous montre l'augmentation de la contribution du gouvernement du Québec à
l'éducation, qui est passée de 23 % en 1959, à 35 % en 1962 et 32 % en 1963 ; de
toutes les provinces canadiennes, c'est le Québec qui, en ces cinq années, a augmen-
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té le plus sa contribution à l'enseignement. En 1959, le Québec se classait parmi les
provinces dont le gouvernement contribuait le moins à l'enseignement, avec l'Île du
Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick et la Colombie Britannique ; en 1962, le
Québec était à la tête de toutes les provinces canadiennes pour l'importance de la
contribution du trésor public à l'enseignement et en 1963 il n'était devancé que par
l'Ontario. Ce tableau fait voir le changement qui s'est produit dans le financement
de l'éducation au Québec au cours des dernières années.

Tableau XII

Proportion du budget total des gouvernements provinciaux du
Canada consacrée à l'enseignement, 1959-1963

Retour  

Province
1959
%

1960
%

1961
%

1962
%

1963
%

Terre-Neuve 37,5 37,3 28,7 29,2 29,7
Île du Prince-Édouard 19,4 23,3 19,1 23,7 24,9
Nouvelle-Écosse 27,9 30,1 26,9 27,0 27,6
Nouveau-Brunswick 17,5 17,8 14,6 17,9 21,4
Québec 23,0 23,9 28,6 35,1 31,9
Ontario 29,0 28,7 28,1 32,7 36,2
Manitoba 27,6 29,5 28,9 30,3 28,7
Saskatchewan 23,6 25,3 25,8 25,3 24,7
Alberta 34,1 30,9 32,7 33,2 29,4
Colombie Britannique 22,2 23,7 23,2 24,9 24,6

Sources: Statistique provisoire de l'enseignement, Bureau fédéral de la statistique, Ottawa, 1959-
60, 1960-61, 1961-62, 1962-63, 1963-64.

c) contribution du gouvernement fédéral

394. Bien que l'enseignement appartienne exclusivement à la juridiction provin-
ciale, selon l'article 93 de la Loi de l'Amérique du Nord britannique, le gouverne-
ment fédéral contribue à divers titres au financement de l'enseignement. Il le fait no-
tamment en vertu des ententes fédérales-provinciales touchant l'enseignement tech-
nique et professionnel et en vertu d'une entente fiscale qui permet au Québec de
percevoir par son propre impôt sur les sociétés un revenu équivalant à sa part des
subventions fédérales offertes aux universités par l’intermédiaire de l’Association
des universités et collèges du Canada ; également par l'attribution de subventions de
recherche aux universités, de bourses à des étudiants avancés, de subventions pour
la construction de certains immeubles d'enseignement supérieur. Le tableau X nous
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a fait voir que la contribution du gouvernement fédéral à l'enseignement au Québec
s'est élevée depuis 1961, particulièrement à la suite de l'application des nouvelles
ententes fédérales-provinciales ; elle a continué de s'accroître depuis 1963 puisque,
pour l’année 1964-1965, le gouvernement fédéral a versé au gouvernement du Qué-
bec près de $90 millions à diverses fins d’éducation, sans compter d'autres subven-
tions directes sous forme de bourses ou de subventions de recherche aux universi-
tés.

d) contribution des familles et des étudiants

395. Les familles des élèves et les étudiants eux-mêmes contribuent encore large-
ment aux dépenses de l'enseignement ; ils ont versé $75 millions en 1963. La gratui-
té de l'enseignement secondaire public et même d'une partie de l'enseignement se-
condaire privé, établie en 1960 et 1961, a fait tomber sensiblement rapport des
frais de scolarité dans le budget général de l'enseignement ; cette part correspond
cependant encore à environ 10 % du coût total. Ces frais de scolarité sont payés
par les étudiants de l'enseignement supérieur et par les parents qui envoient leurs
enfants dans des institutions privées, élémentaires ou secondaires, dans certains
établissements spécialisés et enfin par les adultes qui sont inscrits à divers ensei-
gnements.

e) contribution d’autres sources

396. Le tableau X comporte enfin une colonne intitulée « autres sources » qui est
en fait une catégorie résiduelle. La part principale revient aux déficits de fonction-
nement des commissions scolaires et des établissements privés, financés à long
terme par des émissions d'obligations : en 1963, environ les deux tiers des $94 mil-
lions qui apparaissent dans cette colonne provenaient de cette source. Le reste
comprend principalement certaines contributions du secteur privé, en particulier
les donations, bourses et fonds de recherches accordés par les compagnies, corpo-
rations et fondations à l’enseignement supérieur. Mais il ne couvre pas la contribu-
tion, assurément importante, des communautés religieuses et du clergé en investis-
sements et en traitements ; cette contribution n'a pas encore été comptabilisée –
sauf tout récemment dans les collèges classiques – et n’apparaît donc pas dans le
tableau général des sources de financement.
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II

Les dépenses de l’enseignement,
un investissement social

Interrogations et inquiétudes
Retour à la table des matières 

397. Considérant la hausse constante du coût de l'enseignement et surtout l'aug-
mentation rapide des dépenses à venir dans ce domaine, on peut craindre que la
part du revenu national consacrée à l'enseignement ne grandisse plus que de raison.
Les dépenses d'enseignement n'absorbent-elles pas une proportion trop élevée des
revenus des gouvernements et de la population ? Les impôts prélevés pour les fins
d'éducation ne risquent-ils pas de ralentir le développement industriel du pays, en
limitant les investissements nécessaires dans des entreprises productives ? Est-il
possible de prévoir un terme à la montée en flèche des dépenses de l'enseignement ?
Ce sont là les principales interrogations que suscitent dans l'opinion publique, chez
les hommes politiques et les économistes, les chiffres que nous venons de présen-
ter dans la section précédente. Il est important de s'arrêter à ces questions et d'es-
sayer d'y répondre.

Croissance des dépenses de l’enseignement dans tous les pays

398. Ces questions ne se posent pas seulement au Québec et au Canada. Depuis la
fin de la dernière guerre, tous les pays, industrialisés ou en voie de développement,
ont vu s'accroître très rapidement les dépenses faites pour l'enseignement. Le Pre-
mier ministre de France, M. Pompidou, déclarait récemment. « Le budget de l'édu-
cation nationale qui représentait, en 1958, moins de 10 p. 100 du budget global de
l’État, représente aujourd'hui 17 p. 100 de ce même budget, et il va de soi qu’en
valeur absolue la croissance est encore plus saisissante 1 ». Les études les plus ré-
centes menées par des économistes ont démontré que dans tous les pays étudiés la
part du revenu national consacré à l'enseignement a doublé et même triplé depuis

                                                
1 Discours de M. Georges POMPIDOU à l'Assemblée nationale le 18 mai 1965, rapporté dans

l’Éducation nationale, 27 mai 1965, page 14.
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quelques années. Cette conclusion se retrouve notamment dans les études de
l’Allemand Edding 1, de l'Anglais Vaizey 2, de l'Américain Schultz 3, du Soviétique
Stroumiline 4, de même que dans l'enquête française réalisée par l'Institut National
de la statistique et des Études Économiques 5. Cette situation crée des problèmes
bien plus considérables dans les pays en voie de développement que dans les pays
riches parce que l'accroissement des dépenses de l'enseignement grève davantage un
revenu national déjà très faible. Ainsi, l'économiste Arthur Lewis a calculé que,
pour donner à tous les enfants un enseignement élémentaire de huit années, il en
coûte 0.8 % du revenu national aux États-Unis, mais il en coûterait 1.7 % en Jamaï-
que, 2.8 % au Ghana et 4.0 % au Nigéria 6.

Impossibilité de comparaisons internationales

399. On reconnaît maintenant de façon générale qu'il n'est pas possible de faire une
étude internationale comparée du coût de l'enseignement dans divers pays. Les ren-
seignements précis et dignes de foi sont insuffisants. Ceux de l'UNESCO, qui ont
déjà été utilisés à cette fin, ne sont plus considérés aujourd'hui comme valables à
cause des erreurs qu'ils comportent dans leur appréciation de la fréquentation sco-
laire et des coûts de l'enseignement 7, Il est à souhaiter que cette grave lacune soit
bientôt corrigée, grâce aux recherches entreprises par l'O.C.D.E.

Prévisions du coût de l'enseignement dans quelques pays

400. On peut cependant affirmer que tous les pays prévoient pour les années à
venir un accroissement très rapide du coût de l'enseignement. En 1959, James Kil-
lian, président du Science Advisory Board pour le président des États-Unis, pro-
posait à la nation américaine de doubler, de $18 à $36 milliards, la contribution à

                                                
1 Friedrich EDDING, Internationale Tendenzen in der Entwicklung der ) Ausgaben für Schulen

und Hochschulen, Kiel, 1958.
2 John VAIZEY, The Costa of Education, Londres, Allen & Unwin, 1958.
3 Theodore W. SCHULTZ, "Capital Formation by Education", Journal of Political Economy,

décembre 1960 ; "Education and Economic Growth", Sixtieth Yearbook of the National Society
for the Study of Education, 1961.

4 Stanislas STROUMILINE, « Aspect économique de l'enseignement en URSS », Revue interna-
tionale des sciences sociales, UNESCO, XIV, 4, 682-695.

5 INSEE, Coût et développement de l'enseignement en France, Paris, 1958.
6 Cité par Frederick HARRISON et Charles B. MYERS dans Education, Manpower, and

Economic Growth, New York, McGraw-Hill Book Company, 1964, page 98.
7 Sur ce problème, voir en particulier l'article de John VAISEY « Observations sur des statisti-

ques comparées » dans Aptitudes intellectuelles et éducation, O.C.D.E., 1962, pages 193-198 ;
I. SVENNILSON, en collaboration avec P. EDDING et L. ELVIN, Politique de croissance et
d’investissement dans l’enseignement, Paris, 1962, paragraphes 166 à 172 ; Pierre JACCARD,
Sociologie de l'éducation, Paris, Payot, 1962, page 161.
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l'enseignement ; on sait que les présidents Kennedy et Johnson ont l'un et l'autre
abondé dans le même sens. En France, la Commission de l'équipement scolaire,
universitaire et sportif a proposé à l'État français pour la période quadriennale
1962-1965 des investissements de l'ordre de 14,500 millions NF dans le seul do-
maine des constructions scolaires et universitaires et de l'équipement sportif, en
comparaison d'une somme de 6,936 millions NF dépensée dans la période 1958-
1961. En Angleterre, le rapport Robbins propose au gouvernement un plan d'inves-
tissements universitaires de 79 millions de livres sterling par année jusqu'en 1981, à
comparer à des dépenses de 57 millions en 1962-1963 ; il prévoit en outre que les
fonds publics consacrés annuellement à l'enseignement supérieur croîtront de 206
millions de livres sterling en 1962-1963 à 742 millions en 1980-1981.

Rentabilité de l'enseignement

401. S'il en est ainsi, c’est qu'on reconnaît que les dépenses de l'enseignement re-
présentent un investissement social qui contribue à hausser la productivité du tra-
vail et à élever le niveau de vie. Bien des hommes politiques l'avaient compris intui-
tivement avant que des économistes n'étudient cette question. Pour n'en donner
qu'un exemple, dès le début du 20e siècle, les dirigeants de Grande-Bretagne s'alar-
mèrent à la constatation que l'Allemagne et les États-Unis avaient devancé leur
pays dans la production industrielle et la course au marché international ; le résultat
en fut la loi de 1902 destinée à asseoir le pouvoir des « Local Authorities » et à as-
surer un large financement public à l'enseignement élémentaire et secondaire. Par
ailleurs, John Vaizey a montré qu'une longue tradition a porté les économistes clas-
siques à s’intéresser aux incidences économiques de l'éducation, depuis Adam
Smith jusqu'à Alfred Marshall, en passant par J. S. Mill, Malthus, les Benthamites
et Karl Marx 1. Plus récemment, cet intérêt pour l'aspect économique de l'éducation
s'est amplifié et étendu chez les économistes modernes. Le colloque qui, en 1960, a
groupé à Bellagio les principaux économistes et spécialistes de l'éducation du
monde exprimait en ces termes une de ses conclusions : « Cet accroissement de dé-
penses (pour l'enseignement) n'est pas seulement un élément de l'accroissement des
dépenses de consommation rendu possible par l'augmentation du revenu national
des pays de plus en plus riches. Il doit être plutôt considéré comme un investisse-
ment : un investissement en hommes. La richesse d'un pays, ce sont ses hommes.
Cette conception s'est fait jour récemment dans la pensée économique ; elle impli-
que une attitude entièrement nouvelle à l'égard du problème du financement de
l'éducation. La rentabilité de l'éducation, sur le plan individuel comme sur le plan
social, semble au moins aussi élevée que celle du capital physique. Et ce qui est

                                                
1 John VAIZEY, Économie de l’Éducation (traduction française), Paris, Les éditions ouvrières,

1964, chapitre premier.
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plus important encore, l'augmentation du capital matériel d'un pays risque d'être
gaspillée dans une large mesure s'il n'y a pas pour le mettre en valeur des hommes
ayant reçu une formation adéquate 1 ». En d'autres termes, c'est la notion de capital
humain et son importance dans la production économique qui apparaissent ici : la
rentabilité des investissements en capital matériel (ressources naturelles, usines,
outillage) risque de décroître si on n'investit pas en même temps dans le capital
humain.

Éducation et développement économique :

a) la main-d’œuvre qualifiée
402. L’enseignement devient donc un important facteur de développement éco-
nomique. Il y contribue de diverses manières. Tout d'abord, l'industrialisation mo-
derne, fondée sur une technologie toujours plus avancée, requiert une main-d’œuvre
de plus en plus qualifiée : hommes de science, ingénieurs, techniciens supérieurs,
ouvriers spécialisés sont requis en nombre croissant par l'industrie. On s'inquiète
dans plusieurs pays de la pénurie de personnel qualifié qui risque de ralentir l'ex-
pansion industrielle. Le manœuvre trouve de moins en moins à s'employer sur le
marché du travail – ce sont les travailleurs non qualifiés qui grossissent le nombre
des chômeurs au Canada, comme dans les autres pays industrialisés. Par ailleurs, la
production industrielle entraîne l'expansion des fonctions de gérance et d'adminis-
tration : un nombre croissant de personnes sont engagées dans les emplois du sec-
teur tertiaire qui requièrent en général une éducation prolongée. Pour répondre à ces
divers besoins, il faut à la fois assurer à tous un enseignement général plus long et
une formation professionnelle plus poussée.

b) le progrès scientifique et technique

403. Le progrès économique dépend maintenant directement du développement
des connaissances scientifiques, de l'innovation technologique et d'adaptations
techniques constantes. Cela suppose que des hommes de science, des chercheurs,
des techniciens supérieurs s'emploient constamment au progrès scientifique et
technologique : mettre au point de nouveaux procédés de fabrication, améliorer les
moyens de communication et de transport, découvrir de nouveaux champs d'appli-
cation des connaissances acquises. De même, l'avancement des sciences de l'homme
devient un élément prépondérant dans la planification et l'organisation du travail.
En ce sens, on peut affirmer que les travailleurs hautement qualifiés contribuent

                                                
1 Association internationale des universités, Quelques aspects économiques du développement et

de l'éducation en Europe, Paris, Bureau international des universités, 1961, page 5.
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largement à accroître la productivité du travail et à multiplier les emplois pour
d’autres travailleurs moins qualifiés.

c) comportement économique rationnel

404. De façon plus générale, l'enseignement contribue à donner aux consomma-
teurs et aux producteurs un comportement économique plus rationnel. Une popu-
lation plus instruite est mieux éclairée pour prendre des décisions économiques ou
ayant des implications économiques. L'expansion économique suppose une cer-
taine rationalité de la part des producteurs appelés à investir, à développer de nou-
veaux marchés, à prendre des risques ; les décisions à prendre dans le monde éco-
nomique complexe d'aujourd'hui exigent certaines connaissances de base et un mi-
nimum d'information. Il en est de même de l'acheteur ou du consommateur dont les
goûts, les intérêts et les connaissances déterminent une partie du marché pour les
entreprises financières ou productives.

Triple fonction économique de l’enseignement

405. Pour résumer, citons, sur le rôle de l'enseignement dans l'évolution et l'expan-
sion économiques, l'économiste belge Christian D'Hoogh : « L'enseignement est gé-
nérateur de progrès technique par l'augmentation du niveau intellectuel général de la
population ; régulateur du facteur démographique par l'influence qu'il exerce, à long
terme, sur les comportements sociaux ; multiplicateur partiel du produit national
par son action sur le niveau de qualification de la population active. 1 » On com-
prend dès lors qu'on ne doive pas craindre que les dépenses faites pour l'enseigne-
ment nuisent à la production économique ; elles y contribuent au contraire et sont
un agent essentiel de progrès et de bien-être social.

Nécessité d’investir dans l'enseignement

a) au Canada

406. Les considérations qui précèdent s'appliquent à notre pays aussi bien qu'aux
autres. La croissance économique de l'avenir sera conditionnée par les investisse-
ments présentement consentis au secteur de l'enseignement. Cette conclusion res-
sort avec force du premier rapport préparé par le Conseil économique du Canada.
« Au Canada, la disponibilité de spécialistes et de travailleurs qualifiés sera certai-

                                                
1 Christian D'HOOGH, Problèmes économiques de l'enseignement, Centre d'étude des problèmes

sociaux et professionnels de la technique, Bruxelles, 1963, page 8.
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nement un facteur déterminant dans la réalisation des objectifs économiques. Au
cours d'une enquête, plusieurs représentants d'entreprises industrielles ont men-
tionné l'insuffisance de main-d'œuvre scientifique et technique comme un obstacle
au lancement de programmes plus poussés de recherches en vue du développement
et de la fabrication de nouveaux produits industriels. Certaines sociétés ont aussi
rapporté que le manque d'ingénieurs avait un effet limitatif sur leur programme
d'investissements. Plusieurs dirigeants de ces entreprises prévoient pour les années
à venir des difficultés encore plus grandes pour satisfaire à leurs besoins de per-
sonnel hautement qualifié 1 ». Parlant des industries primaires (agriculture, exploi-
tation forestière, mines, pêche), le rapport précise : « Ces industries ont tradition-
nellement employé une proportion assez forte de travailleurs manuels non spéciali-
sés. Au cours des années à venir, la mécanisation grandissante et les améliorations
techniques exigeront des travailleurs de plus en plus qualifiés et sur la ferme, et
dans la forêt, et dans les mines, et dans la pêche. Il ressort de ces considérations
que les industries primaires pourraient bénéficier grandement de l'amélioration des
programmes d'entraînement et d'éducation 2 ». Au sujet des entreprises de trans-
formation – secteur secondaire –, le rapport note que l'évolution technologique ra-
pide « exige de la part des autorités publiques et du secteur privé un effort concerté
en ce qui concerne l'éducation, la formation, le ré-entraînement et la mobilité de la
main-d'œuvre ainsi que le service de placement, en vue de faciliter les innombrables
adaptations résultant des changements continuels dans la structure du marché du
travail 3 ». Enfin, le rapport souligne très fortement la pénurie de chercheurs et de
personnel hautement qualifié, dont le pays risque de souffrir très gravement dans
les prochaines années : « C'est au niveau des études supérieures que la situation
semble le plus critique... Il saute aux yeux que le rendement actuel du Canada au ni-
veau de l'enseignement avancé est insuffisant pour répondre aux besoins croissants
de l'enseignement universitaire et fournir le nombre supplémentaire de chercheurs
requis pour le développement des nouvelles connaissances et des nouvelles techni-
ques qu'il faudra mettre à la disposition des entreprises privées et des gouverne-
ments si nous voulons que le Canada tire pleinement parti de ses possibilités éco-
nomiques au cours des années à venir. 4 »

                                                
1 Conseil économique du Canada, Premier exposé annuel : Objectifs économiques du Canada

pour 1970, Ottawa, décembre 1964, pages 168-169. Nous ne pouvons passer sous silence que
dans son Deuxième exposé annuel, rendu public peu avant que notre rapport aille sous presse, le
Conseil économique du Canada revient sur cette question avec encore plus d'insistance et
consacre un chapitre entier à « l'éducation et la croissance économique ». On y trouvera des
conclusions et des recommandations très voisines des nôtres.

2 Idem, page 156.
3 Idem, page 162.
4 Idem, pages 170-171.
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b) au Québec :

i. pour l'ensemble de la population

407. On peut affirmer que le problème se présente au Québec avec une acuité plus
grande encore. La population du Québec est, en effet, une des moins scolarisées du
Canada, comme le montre le tableau XIII. On y voit en effet que, au moment du re-
censement de 1961, 54,3 % des habitants du Québec âgés de 10 ans et plus qui ne
fréquentaient plus l'école, n'avaient fait que des études élémentaires parfois incom-
plètes. C'est seulement dans les provinces de Terre-Neuve et du Nouveau-
Brunswick que le même relevé accusait une proportion aussi forte ; dans les sept
autres provinces, la proportion était inférieure à 40 % et descendait même à 30 %
en Alberta et en Colombie Britannique. Corrélativement, le Québec, avec Terre-
Neuve et le Nouveau-Brunswick, compte la plus faible proportion de gens ayant
fait des études secondaires complètes ou partielles, soit 39 %, alors qu'on en
compte 47 % pour l'ensemble du Canada et que certaines provinces atteignent plus
de 50 %. Ce n'est qu'en ce qui concerne les études supérieures que le Québec se
place à peu près dans la moyenne, tout en étant ici encore devancé par plusieurs
autres provinces, notamment, l'Ontario, le Manitoba, l'Alberta et la Colombie Bri-
tannique. La situation que ces chiffres font voir donne sérieusement à réfléchir. Il
est évident que l'on ne peut songer à faire progresser l'industrialisation du Québec
et à élever le niveau de vie général sans accroître considérablement l'éducation et
sans donner une meilleure formation professionnelle. On ne pourra, en effet, comp-
ter autrement sur un réservoir suffisant de techniciens et de travailleurs qualifiés
pour développer l'industrie secondaire nécessaire. Présentement, le Québec vit dans
une ère industrielle, au cœur du continent le plus industrialisé au monde, avec une
main-d'œuvre qui n'est pas prête à entrer de plain-pied dans ce monde nouveau.
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Tableau XIII

Population âgée de 10 ans et plus, ne fréquentant pas l'école, selon la der-
nière année d'études atteinte, pour le Canada et les provinces, 1961

Retour  

Province N’ont pas
fréquenté

l’école

Études
élémen-

taires ou
partielles
ou totales

Études
secon-
daires

partielles
ou totales

Études
universi-

taires
partielles

Grade
univer-
sitaire

Total

Terre-Neuve 5, 6 52, 9 38, 4 2, 3 0, 8 100
Île du Prince-Édouard 1, 0 47, 2 47, 5 2, 8 1, 5 100
Nouvelle-Écosse 1, 5 40, 9 52, 5 2, 8 2, 3 100
Nouveau-Brunswick 2, 8 54, 0 38, 6 2, 8 1, 8 100
Québec 1, 1 54, 3 39, 0 2, 7 2, 9 100
Ontario 1, 2 42, 9 49, 7 2, 8 3, 4 100
Manitoba 2, 9 40, 5 50, 4 3, 6 2, 6 100
Saskatchewan 3, 1 46, 9 44, 9 3, 1 2, 0 100
Alberta 2, 0 37, 7 53, 1 4, 1 3, 1 100
Colombie Britannique 1, 6 32, 2 57, 8 5, 1 3, 3 100
CANADA 1, 7 45, 3 47, 0 3, 0 3, 0 100

100
Source : Le recensement de 1961, Scolarité par groupe d'âge, Bulletin 1. 3-6, Bureau fédéral de

la statistique, Ottawa, tableaux 102-103.

ii. pour la population active jeune

408. Sans doute peut-on croire que c'est principalement à cause du bas niveau de
scolarité de la population adulte que la proportion de la population n'ayant fait que
des études élémentaires est si élevée. Cela est relativement vrai. Il reste cependant
que même la population jeune est beaucoup moins scolarisée au Québec que dans le
reste du Canada. D'après le recensement de 1961, au Québec 43 % des jeunes de 20
à 24 ans ayant terminé leurs études n'avaient pas suivi plus que le cours élémen-
taire, à comparer à 30 % dans l'ensemble du Canada, à 25 % en Ontario et à 16 %
en Colombie Britannique ; de plus, au Québec, seulement 51 % de ces jeunes
avaient fait des études secondaires partielles ou complètes, contre 64 % dans l'en-
semble du Canada, 70 % en Ontario et 76 % en Colombie Britannique. C'est dire
qu'on doit donner un supplément de formation à la population aujourd'hui âgée de
25 à 30 ans pour fournir à l'industrie québécoise le contingent de travailleurs quali-
fiés nécessaires.
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iii. pour la population de langue française

409. On sait que la population protestante et anglophone du Québec compte par-
mi la plus scolarisée au monde, comme nous l'avons déjà montré dans le deuxième
volume de notre rapport : dans le secteur protestant, la presque totalité des filles et
des garçons font des études secondaires complètes et une très forte proportion
d'entre eux entrent au « college 1 ». C'est dire que si l'on pouvait calculer les taux de
scolarité pour la population française du Québec, on arriverait sans doute à des
constatations encore plus inquiétantes : le Québec descendrait loin en dernière
place parmi les autres provinces canadiennes. On pourrait penser que l'immigration
a pu contribuer à abaisser les taux de scolarité du Québec ; toutefois, l'Ontario a
bénéficié aussi d'une très forte immigration tout en maintenant des taux de scolarité
élevés ; en outre, c'est la région de Montréal qui a absorbé la plus grande partie des
immigrants et c'est dans cette région qu'on trouve les meilleurs taux de scolarité.
Les régions rurales éloignées des grands centres sont les plus défavorisées. Pour
n'en donner que quelques exemples, voici la proportion de la population ne fré-
quentant plus l'école qui n'a fait que des études élémentaires, dans certains comtés
du Québec :

Lac St-Jean 51%
Abitibi 61%
Gaspé (comprenant Gaspé-Est, Gaspé-Ouest
et Iles de la Madeleine) 67%
Matane et Matapédia 68%
Bonaventure 69%

On peut donc affirmer que c'est la population d’expression française qui contribue
sans conteste à abaisser les taux de scolarité au Québec. On est ici en parfait accord
avec le Conseil d'orientation économique du Québec qui constatait que les Cana-
diens français ne jouent qu'un rôle restreint dans la vie économique du Québec et
indiquait comme premier facteur d'explication « le niveau et le mode de formation
et d'éducation 2 ».

                                                
1 Rapport de la Commission royale d’enquête sur l'enseignement, par. 323 et annexe du profes-

seur Jacques HENRIPIN, « Prévisions de population scolaire », pages 389-390.
2 Le Conseil d'orientation économique du Québec, Documenta de base en vue de la Planifica-

tion, septembre 1962, pages 40-41.
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iv. pour l'éducation permanente

410. Développer l'enseignement pour assurer l'avenir est donc une nécessité et une
urgence vitales pour le Québec, notamment pour les Canadiens français. Il ne suffit
pas d'évoluer au même rythme que les autres, il faut aussi rattraper le temps perdu
et combler l'écart qui sépare le Québec des provinces plus avancées. Heureusement,
l'élan est donné et il est certain qu'un pas important a déjà été fait en ces dernières
années ; il s'est produit en particulier un progrès rapide et étonnant de la scolarisa-
tion au niveau secondaire. Mais l'enseignement est un investissement à long terme ;
il faut attendre toute une génération avant d'en voir les effets. L’effort fait pour as-
surer aux élèves actuels un enseignement plus long et une meilleure formation pro-
fessionnelle ne portera ses fruits que dans vingt ans. Pour exercer une influence à
plus court terme sur la vie économique il faudrait investir des sommes importantes
pour l'éducation permanente en même temps que pour l'enseignement régulier. La
génération des travailleurs de 20 à 35 ans qui n'a pas bénéficié d'une formation
technique et professionnelle suffisante mérite une attention toute particulière,
puisqu'elle représente encore un actif important. Il faudrait multiplier à leur inten-
tion des programmes intensifs d'entraînement professionnel, de recyclage, d'éduca-
tion générale : les investissements dans ce domaine auront une rentabilité immédiate
au seul point de vue économique. Devant les retards sérieux que nous venons de
mettre en lumière, nous ne saurions trop souligner l'urgence d’une action d'enver-
gure pour développer et offrir des programmes d'éducation permanente sur une
vaste échelle. Les commissions scolaires régionales, les instituts et les universités
auront en cela une très lourde responsabilité, dont peut dépendre l'avenir économi-
que du Québec.

Aspect humain du développement économique

411. Dans les paragraphes qui précèdent, nous avons insisté particulièrement sur
le rôle dynamique de l'éducation dans le développement économique et sur la ren-
tabilité des investissements dans l'enseignement. C'est qu'il s'agit ici de considérer
plus particulièrement les aspects financiers que comporte la réforme pédagogique.
Mais on aura sans doute compris que les considérations des chapitres précédents
sur le droit de chacun à un enseignement approprié, sur les exigences de la dignité et
de la liberté humaines, sur la contribution de l'éducation à l'épanouissement de cha-
que personne et à l'évolution de la société prennent ici tout leur sens et leur portée
pour justifier les dépenses de l'enseignement. Le progrès économique des nations
n'est en définitive qu'une condition du développement complet de chaque personne
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humaine : en tant que facteur de ce progrès, l'éducation contribue donc indirecte-
ment au bien-être individuel et collectif en plus de répondre directement, ainsi que
nous l'avons vu, aux exigences fondamentales de la vie humaine.

III

Les hypothèses de base

Difficulté et complexité des prévisions
Retour à la table des matières 

412. On s'accorde généralement à reconnaître que les dépenses de l'enseignement
continueront d'augmenter dans les prochaines années. Quant à savoir à quel rythme
se fera cette augmentation, la chose est beaucoup plus difficile à prévoir. C'est que,
de fait, la prévision en ce domaine, comme en bien d'autres, est à la fois aléatoire et
complexe. Toute projection dans l'avenir exige, en effet, que l'on tienne compte en
même temps d'un grand nombre de facteurs, dont plusieurs comportent une part
d’impondérable : le degré de motivation que manifestera la population pour pour-
suivre des études plus avancées, le temps qu'il faudra pour réaliser complètement
une réforme des structures pédagogiques, l'accueil que feront les étudiants à de
nouveaux programmes d'études sont autant de facteurs conditionnant les coûts fu-
turs dont on ne peut prédire l'évolution plusieurs années à l'avance avec une com-
plète assurance. En général, les prévisions des dépenses d'enseignement ont été en
deçà de la réalité, principalement parce que l'on avait sous-estimé la persévérance
des jeunes et le retour aux études des adultes. Une autre difficulté des prévisions
provient du fait qu'à mesure qu'on avance dans le temps, les projections deviennent
de plus en plus aléatoires. De telles prévisions sont, en effet, basées sur un certain
nombre d'hypothèses concernant l'évolution des conditions présentes et l'influence
éventuelle de facteurs prévisibles. Ceci permet de prédire à court terme avec une
certaine assurance en projetant dans l'avenir les tendances observées dans les der-
nières années ; mais plus on s'éloigne des tendances observées, plus il y a de chan-
ces que certaines des conditions présentes se modifient ou que des facteurs impré-
vus interviennent pour fausser les calculs. Toute prévision de coût ne doit donc
être considérée que comme une indication de l'ordre de grandeur probable des dé-
penses à faire.
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Coût prévu de l'enseignement

413. Il n'existe présentement aucune prévision valable des coûts de l'enseignement
pour l'ensemble du Canada. Pourtant, en 1961, William J. McCordic avait préparé
pour la Conférence canadienne sur l’Éducation une étude sur le financement de l'en-
seignement dans laquelle il présentait des prévisions de coût pour l'enseignement au
Canada jusqu'en 1970. Bien que cette étude ait porté sur une période relativement
courte, elle s’est très tôt avérée beaucoup trop timide. M. McCordic prévoyait que
les dépenses totales de l'enseignement allaient être de $2,395 millions en 1965 et de
$3,630 millions en 1970. Or, en 1964, ces dépenses s'élevaient déjà à $2,750 mil-
lions et il est probable qu’elles ont été, de plus de $3,000 millions en 1965 1. Les
prévisions de M. McCordic pour 1965 sont donc inférieures à la réalité de plus de
$600 millions. Cet expert avait aussi prévu que la part du revenu personnel consa-
cré à l'enseignement en 1965 serait de 7.5 % ; elle était déjà de 8 % en 1964. Il n’est
donc pas facile aujourd'hui de prévoir avec assurance quel sera le coût de l'ensei-
gnement au Canada en 1970.

Raisons des prévisions présentées

414. Les prévisions de M. McCordic ne pouvaient qu'être bien incertaines, puis-
qu'elles portaient sur l'ensemble du Canada alors que les provinces elles-mêmes,
pourtant chargées de l'éducation, n'avaient pas établi leurs propres prévisions. No-
tre commission a cru qu'elle devait préparer des prévisions pour le Québec, pour
deux raisons principales. D'abord, pour déterminer le coût de la réforme pédagogi-
que proposée ; la population que l'on invite à adopter cette réforme et à y collabo-
rer a droit d'être éclairée sur les dépenses qu'elle peut entraîner. En second lieu,
pour jeter toute la lumière voulue sur les réformes administratives et financières
proposées dans cette dernière tranche de notre rapport, l'ampleur des fonds publics
à consacrer à l'éducation demandant une administration plus rationnelle et plus sys-
tématique que par le passé. Il faudra, d'une part, assurer l'égalisation de l'effort fis-
cal de façon que chaque contribuable participe autant que possible aux dépenses de
l'enseignement en proportion de ses moyens ; d'autre part, les fonds consacrés à
l'éducation devront être employés de la façon la plus efficace possible et être répar-
tis de façon à satisfaire à tous les besoins.

                                                
1 William J. McCORDIC, Le financement de l’éducation, Ottawa, Conférence canadienne sur

l'Éducation, 1961, pages 59 et 60.
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Prudence dans l'interprétation des prévisions

415. Les prévisions que nous présenterons dans ce chapitre ont été préparées avec
le plus grand soin par une équipe de spécialistes, démographes et économistes. El-
les sont le fruit d'un long travail dans une étroite collaboration 1. Malgré cela, il faut
les considérer avec toute la prudence et la réserve nécessaires. Les aléas inhérents à
des prévisions de coûts sont nombreux, ainsi que nous l'avons déjà souligné : beau-
coup de facteurs impondérables ou imprévisibles pourraient fausser les projections
faites, même dans un avenir rapproché, et modifier sensiblement dans le sens de la
hausse ou de la baisse la courbe des dépenses prévues. En outre, nous avons voulu
présenter une perspective à long terme du développement de l'éducation au Qué-
bec : c'est pourquoi nous avons fait porter ces prévisions sur une période beaucoup
plus longue qu'on accepte généralement de le faire, soit jusqu'en 1981. Mais nous
signalons avec insistance qu'au-delà de 1971, et plus encore de 1975, les projec-
tions devront être lues et interprétées avec une très grande réserve.

Nécessité de formuler les hypothèses de base –

416. Les prévisions de coûts sont nécessairement basées sur un nombre considé-
rable d'hypothèses : c'est d'ailleurs la valeur de ces hypothèses qui fonde la validité
des projections. Il importe donc, avant de présenter les prévisions elles-mêmes,
d'indiquer au préalable toutes les hypothèses qui ont servi à effectuer les calculs.
Dans le cas présent, le calcul des prévisions a nécessité des hypothèses portant sur
trois catégories principales de problèmes : les normes pédagogiques impliquant des
dépenses de fonctionnement ou d'immobilisation, le nombre d'étudiants prévu à
chaque niveau d'étude, les coûts moyens de tous les services requis pour l'ensei-
gnement de même que les coûts moyens de construction et d'équipement. Nous al-
lons analyser successivement chacun de ces groupes d'hypothèses.

                                                
1 Les projections du coût de l'enseignement de 1966-1967 à 1981-1982 que nous présentons dans

ce chapitre ont été réalisées par monsieur Jacques MARTIN, économiste à l'emploi du gouver-
nement du Québec. Cette étude s'insérait dans le cadre de travaux de recherches confiés par notre
commission à monsieur Jacques PARIZEAU, alors professeur à l’École des Hautes Études
Commerciales.
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A. Les normes pédagogiques.

a) au niveau pré-scolaire

417. Les normes pédagogiques qui ont servi aux fins des calculs sont pour la plu-
part celles que nous avions proposées dans les volumes II et III de notre rapport.
Pour le niveau pré-scolaire, on ne prévoit pas la construction d'immeubles particu-
liers : les classes maternelles seront logées dans les écoles élémentaires où on amé-
nagera les locaux requis. Les investissements nécessaires au fonctionnement de
l’enseignement pré-scolaire se feront donc dans des écoles élémentaires déjà exis-
tantes qu'il faudra réaménager. La classe maternelle comptera 20 enfants qui ne fré-
quenteront l'école que la moitié de la journée. Chaque local de classe maternelle
pourra donc servir à deux groupes d’enfants et on comptera une jardinière
d’enfants par 40 élèves.

b) au niveau élémentaire

418. Au niveau élémentaire, la classe moyenne comptera 30 élèves. En outre, cha-
que école élémentaire bénéficiera de la contribution de spécialistes qui seront atta-
chés à l'école lorsque celle-ci sera considérable ou qui seront attachés à la commis-
sion régionale et desserviront alors plusieurs petites écoles : spécialistes en éduca-
tion physique, en travaux manuels, pour la langue seconde et pour l'enseignement
de la musique. Les services d'orientation et d'hygiène seront fournis par la régio-
nale. Pour les fins de calcul, le rapport maître-élèves a donc été établi à 1-29. Pour
les locaux, on doit prévoir, en plus des classes, deux salles de bibliothèque, une
pour le premier cycle et une autre pour le second cycle, deux ateliers, une salle de
gymnastique, une cafétéria, un musée, des locaux pour les professeurs et l'adminis-
tration ainsi que quelques petits locaux supplémentaires.

c) au niveau secondaire

419. Au cours secondaire, on peut considérer qu'une école polyvalente comptera
environ 60 professeurs par mille élèves pour assurer l'enseignement de toutes les
matières et le travail d'atelier, sans compter le personnel de direction, le bibliothé-
caire, l'orienteur, les travailleurs sociaux, le personnel médical, le service de pasto-
rale. Le rapport maître-élèves s'établit donc à 1-15 : c’est celui que nous avons
adopté. Ce rapport est beaucoup plus fort que la moyenne actuelle dans les écoles
secondaires qui serait de 1-17. Mais il a fallu tenir compte du fait que l'école poly-
valente inclura dans son programme l'initiation au travail, des classes préparatoires,
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la formation technique et professionnelle, la préparation à des métiers. Ces divers
enseignements et la nécessité d'offrir un large choix de cours-options exigeront une
augmentation du personnel enseignant. Quant à l'immeuble lui-même, il devra com-
prendre, en plus des salles de cours et d'un amphithéâtre, des laboratoires, des ate-
liers, une cafétéria, un gymnase, un musée, une bibliothèque pouvant accueillir 10%
des étudiants inscrits, divers autres locaux pour les professeurs, la clinique médi-
cale et le service de pastorale.

d) au niveau pré-universitaire et professionnel

420. Il était plus difficile de déterminer les normes pour le niveau de l'enseigne-
ment pré-universitaire et professionnel, du fait de l'absence d'établissements parfai-
tement comparables à ceux que nous avons proposés, c'est-à-dire aux instituts.
Pour être complet, un institut ne doit pas compter moins de 1,500 étudiants, dont
les uns se destinent aux études supérieures, les autres se préparent soit à un emploi
de techniciens, soit à des études techniques supérieures. À partir des normes exis-
tant présentement dans les collèges classiques et les instituts de technologie, il a
semblé que le rapport professeur-étudiants ne devrait pas être inférieur à 1-15 :
c'est ce rapport qui a finalement été adopté pour les fins du calcul. Quant aux lo-
caux, ils devront comprendre, en plus des salles de cours et de petits amphithéâ-
tres, des laboratoires et des ateliers semblables à ceux dont on a doté récemment les
collèges classiques et les instituts de technologie, un gymnase, une cafétéria, une
bibliothèque suffisante pour loger 60,000 volumes et divers autres locaux pour les
professeurs, les étudiants, les services d'orientation, de pastorale et d’hygiène. En-
fin, comme le bassin d'alimentation de l'institut pourra s'étendre sur un vaste terri-
toire, il sera nécessaire que le campus d'un bon nombre d'instituts comprenne des
maisons d'étudiants.

e) au niveau supérieur

421. Pour l’enseignement supérieur, c'est-à-dire celui qui est au-delà de la 13e an-
née, le rapport professeur-étudiants correspond à celui que l'on trouve présente-
ment dans les universités, soit 1-12. Il s'agit ici encore d’un rapport minimum,
considéré comme une limite qu'on ne pourrait dépasser sans risquer de dévaloriser
l'enseignement supérieur. On doit aussi noter que c'est un rapport global, couvrant
l'enseignement de la licence tout autant que l'enseignement des grades supérieurs.
Pour la construction d'immeubles nouveaux, les calculs ont été faits simplement à
partir du nombre d'étudiants additionnels que les institutions universitaires seront
appelées à accueillir, en supposant qu'elles ont les locaux suffisants pour recevoir
les étudiants actuellement inscrits à ce niveau. On n’a donc pas tenu compte des
besoins déjà existants.
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B. Les effectifs scolaires :

a) selon la réforme en cours

422. Un deuxième groupe d'hypothèses nécessaire au calcul du coût de l'enseigne-
ment porte sur le nombre d'étudiants prévus aux différents niveaux des études. Une
première question se pose ici. Le Québec est engagé dans une réforme qui modifiera
peut-être tous les niveaux de l'enseignement, de l'élémentaire au supérieur. Ce fait
rend plus difficiles – et évidemment plus aléatoires – les prévisions de coût, étant
donné l'incertitude dans laquelle on se trouve pour établir les dépenses nécessaires
à chaque niveau d'enseignement. Il faut donc décider d’abord des réformes qui s'ef-
fectueront dans les prochaines années et qui seront de nature à affecter les coûts.
Pour les fins de calcul, on a supposé que les structures pédagogiques seront mises
en place suivant les recommandations générales proposées dans le deuxième tome
de notre rapport, soit un enseignement élémentaire de 6 ans – que les enfants com-
menceront à six ans révolus – un cours secondaire polyvalent de 5 ans, un institut
de 2 ans, un enseignement supérieur, débutant en 14e année.

b) selon le rythme de la réforme -

423. Il est plus difficile de répondre à la deuxième question, à savoir le rythme au-
quel cette réforme s'effectuera, c'est-à-dire le temps qu'on prendra pour mettre en
place les structures proposées. Cette question a une importance particulière parce
que, suivant la réponse qu'on lui donne, les coûts en sont affectés d'une double fa-
çon. Tout d'abord, le coût de l'enseignement à chaque niveau n'évoluera pas suivant
une même courbe selon qu'on instaurera immédiatement ou plus tard le cours élé-
mentaire de 6 ans plutôt que celui de 7, le cours secondaire de 5 ans plutôt que ce-
lui de 4, le nouveau régime des instituts. Mais ce qui peut affecter plus encore les
dépenses, c’est le rythme d’accroissement des taux de scolarité, surtout à partir du
niveau secondaire. Si l'on prévoit, par exemple, que le niveau secondaire atteindra
son taux optimum de scolarité en 1971-1972, c'est-à-dire qu'on accueillera alors
tous les élèves aptes à terminer les études de ce niveau, le coût de l'enseignement
s'élèvera bien plus rapidement que si l'on prévoit un taux optimum pour 1976-
1977. Par ricochet, le coût de l'enseignement au niveau de l'institut et de l'enseigne-
ment supérieur croîtra plus rapidement dans le premier cas que dans le second. On
voit que plusieurs facteurs sont ici susceptibles d'influer sur les dépenses de l'édu-
cation : décision d'accélérer ou de ralentir le rythme de la réforme des structures
pédagogiques ; disponibilité du personnel enseignant requis pour accueillir tous les
élèves aptes à poursuivre leurs études ; degré de motivation des étudiants et de
leurs parents ; influence de la réforme pédagogique sur les taux de scolarité. Devant
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tant d’incertitudes, il a paru nécessaire de faire les calculs de coûts suivant deux
hypothèses extrêmes, l'une d'un changement de structures pédagogiques s'étalant
sur une longue période, l’autre d'une réforme effectuée rapidement. Dans l'un et
l'autre cas cependant, l'objectif optimum de scolarisation pour chaque niveau de-
meure le même. Pour ces calculs, on a utilisé les prévisions de population scolaire
préparées pour notre commission par MM. Jacques Henripin et Yves Martin et
publiées en annexe au deuxième volume de notre rapport 1 ; il a cependant fallu y
apporter les modifications nécessaires pour les ajuster aux hypothèses de change-
ment que nous avons dû faire ici.

i. changement lent

424. Suivant l'hypothèse d'un changement lent, le niveau préscolaire n'accueillerait
que les enfants de cinq ans, et l'augmentation annuelle du nombre d'enfants accueil-
lis à ce niveau serait calculée progressivement jusqu'à ce que les effectifs atteignent
75 % de ce groupe d'âge en 1981-1982. Pour le cours élémentaire, les élèves qui
font leur première année en 1965-1966 seraient les premiers à faire ce cours en 6
années. Le nouveau cours secondaire de 5 ans ne débuterait qu'en 1971-1972 pour
accueillir les premiers élèves à avoir fait le cours élémentaire en 6 ans. Ce même
groupe d'élèves terminerait le cours secondaire en 1975-1976. Dans cette hypo-
thèse, on peut croire que l'objectif optimum de scolarité au niveau secondaire ne se-
ra atteint qu'en 1976-1977. Quant aux instituts, on en prévoit la réalisation au
cours des prochaines années par le regroupement des étudiants qui sont présente-
ment à ce niveau dans les collèges classiques, les universités, les écoles normales,
les instituts familiaux, les écoles d’infirmières, les 12e années du cours secondaire,
les instituts de technologie. Mais on prévoit que le taux optimum de scolarité à ce
niveau ne sera atteint qu'en 1981-1982. On aurait cependant pu le placer en 1978-
1979, au moment où la première génération d'étudiants aura terminé le cycle com-
plet du nouveau programme. C'est d'ailleurs pour cette raison qu'on a pu aussi fixer
en 1981-1982 le taux optimum de scolarité au niveau universitaire.

ii. changement rapide

425. La seconde hypothèse prévoit qu'en 1976-1977 les classes maternelles ac-
cueilleront 75 % des enfants de cinq ans et 25 % des enfants de quatre ans ; en
1981-1982, elles recevront la même proportion des enfants de cinq ans et 50 % des
enfants de quatre ans. Le cours élémentaire de 6 ans sera offert dès 1966-1967 aux
élèves de 5e année et des années inférieures : les élèves inscrits en 5e année en 1966-
1967 feraient en 2 ans le programme des 5e, 6e et 7e années et entreraient au cours

                                                
1 Rapport de la Commission royale d’enquête sur l’enseignement, vol. II, « Prévisions de popu-

lation scolaire », par Jacques HENRIPIN, pp. 381-396.
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secondaire en 1968-1969 ; on peut prévoir qu'il n'y aurait déjà plus d'élèves inscrits
en 7e année élémentaire en 1968-1969. Quant au nouveau cours secondaire poly-
valent de 5 ans, on suppose qu'il débuterait aussi en 1966-1967 à l'intention de la
moitié des élèves et qu'il serait étendu à tout le territoire de la province au plus tard
en 1968-1969. l’objectif de scolarité optimum au niveau secondaire a été fixé en
1970-1971 et l'objectif de scolarité optimum pour l'institut en 1972-1973.
L’enseignement supérieur atteindra son objectif optimum en 1976-1977. On voit
tout de suite que cette seconde hypothèse fera diminuer plus rapidement le coût de
l'enseignement élémentaire que la première, mais elle aura pour effet d'accroître très
rapidement le coût de l'enseignement secondaire, de l'institut et de l'enseignement
supérieur dans les prochaines années et de le faire ensuite se stabiliser plus tôt.
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Tableau XIV

Coûts par élève des immobilisations
(en dollars)

Retour  

1964-
65

1965-
66

1966-
67

1967-
68

1968-
69

1969-
70

1970-
71

1971-
72

1972-
73

1. Pré-scolaire et élé-
mentaire 840 851 862 873 884 895 907 919 931

2. Secondaire :
a) général 1,650 1,671 1,693 1,715 1,737 1,760 1,783 1,806 1,829
b) initiation au travail 1,650 1,671 1,693 1,715 1,737 1,760 1,783 1,806 1,829
c) métiers 3,850 3,900 3,951 4,002 4,054 4,107 4,160 4,214 4,267

3. Instituts :
a) pré-universitaire 4,862 4,925 4,989 5,054 5,120 5,187 5,254 5,322 5,391
b) ens. professionnel 3,850 3,900 3,951 4,002 4,054 4,107 4,160 4,214 4,267

4. Universitaire 5,774 5,849 5,925 6,002 6,080 6,159 6,239 6,320 6,402

1973-
74

1974-
75

1975-
76

1976-
77

1977-
78

1978-
79

1979-
80

1980-
81

1981-
82

1. Pré-scolaire et élé-
mentaire 943 955 967 979 991 1,003 1,015 1,027 1,039

2. Secondaire :
a) général 1,852 1,875 1,898 1,921 1,944 1,967 1,990 2,013 2,036
b) initiation au travail 1,852 1,875 1,898 1,921 1,944 1,967 1,990 2,013 2,036
c) métiers 3,850 4,373 4,426 4,479 4,532 4,585 4,638 4,691 4,744

3. Institut :
a) pré-universitaire 5,461 5,532 5,604 5,677 5,751 5,826 5,902 5,979 6,056
b) ens. professionnel 4,320 4,373 4,426 4,479 4,532 4,585 4,638 4,691 4,474

4. Universitaire 6,485 6,569 6,654 6,740 6,827 6,915 7,004 7,094 7,184
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C. Les coûts :

a) chiffres bruts

426. Pour faciliter les calculs et pour donner une vue plus exacte des dépenses ré-
elles que représentera l'enseignement pour l'ensemble de la population du Québec,
les coûts ont été établis sans défalcation, c'est-à-dire sans en soustraire des recettes
pouvant en constituer la contrepartie, comme des frais d’inscription ou de scolari-
té.

b) coûts moyens de fonctionnement et d’immobilisation

427. Le calcul des prévisions a été facilité grâce aux analyses et aux projections
préparées par la Direction générale de la planification du ministère de l’Éducation
sur les coûts moyens aux différents niveaux d'enseignement. On doit cependant no-
ter qu'il s'agit toujours de coûts moyens par élève, avec toutes les réserves qu'ap-
pellent de telles moyennes. Pour la construction d'immeubles nouveaux, la Direc-
tion générale de la planification a prévu le coût moyen par élève des immobilisa-
tions à chaque niveau jusqu'en 1971-1972 ; à partir de cette date, nous avons sup-
posé que les mêmes tendances se maintiendraient jusqu'en 1981-1982. Connaissant
l'accroissement du nombre d'élèves suivant les hypothèses précédentes, il était
alors facile de calculer les dépenses d'immobilisation nécessaires pour accueillir le
surplus d'élèves. Pour les instituts, les coûts ont été basés sur ceux que l'on connaît
présentement dans l'enseignement professionnel et les collèges classiques. On a
prévu une forte dépense d'immobilisation pour les instituts dès les premières an-
nées, de façon à accueillir en 1967-1968 10 % des étudiants de ce niveau, 30 % en
1968-1969 et 50 % en 1969-1970. Le tableau XIV présente les coûts par élève,
utilisés pour prévoir les dépenses d'immobilisation à chaque niveau, de 1964-1965
à 1981-1982. Quant aux dépenses de fonctionnement, elles ont pu être fixées pour
les niveaux pré-scolaire, élémentaire et secondaire à partir du salaire moyen des
maîtres et du personnel non enseignant, du coût moyen par élève des fournitures
scolaires, du matériel et des autres services requis. Pour les cours de métiers au ni-
veau secondaire et pour l'enseignement universitaire, les coûts moyens de fonction-
nement par élève avaient déjà été calculés globalement par la Direction générale de
la planification : ce sont ces coûts qui ont servi de base à nos calculs. Pour l'insti-
tut, les coûts par élève dans l'enseignement professionnel et dans les collèges clas-
siques nous ont permis d'établir un coût moyen à ce niveau. On trouvera au tableau
XV, pour certaines années, les coûts moyens par élève qui ont servi aux projec-
tions des dépenses de fonctionnement jusqu'en 1981-1982. Nous tenons à souli-
gner que toutes ces projections de coût par élève des tableaux XIV et XV suppo-
sent une évolution régulière et normale de l'activité économique. En ce qui concerne
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les coûts par élève pour les constructions, il faudra s'attendre à ce qu'ils soient
beaucoup plus élevés que ceux que nous avons prévus si la tendance économique
actuelle se poursuit au cours des prochaines années. De même, les coûts par élève
pour les frais de fonctionnement pourront être supérieurs à ceux que nous pré-
voyons si la qualité des services pédagogiques offerts s'élève rapidement.

Tableau XV

Coûts par élève des dépenses de fonctionnement
(en dollars)

Retour  

1965-66 1971-72 1976-77 1981-82

1. Pré-scolaire 156 198 243 281

2. Élémentaire 288 379 439 508

3. Secondaire :
a) général 465 630 737 862
b) initiation au travail 465 630 737 862
c) métiers 1,324 1,623 1,871 2,118

4. Institut
a) professionnel 1,111 1,410 1,658 1,905
b) pré-universitaire 908 1,393 1,610 1,865

5. Universitaire 2,162 2,881 3,485 4,088
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IV

Prévisions du coût de l'enseignement au Québec

A. Les coûts selon l'hypothèse d’un changement lent –
Retour à la table des matières 

428. Nous avons dit précédemment que nous proposions deux hypothèses diffé-
rentes pour tenir compte de deux possibilités quant au rythme de progression de la
réforme proposée et quant au temps qu'on mettra à atteindre le taux de scolarisa-
tion optimum à tous les niveaux. Le tableau XVI est le produit de tous les calculs
effectués en se fondant sur l'hypothèse d'un changement lent. L'évolution des dé-
penses globales de l'éducation est présentée pour une période de 16 années, s'éten-
dant de 1966-1967 à 1981-1982. Il faut souligner que ce tableau prévoit la somme
totale des dépenses requises pour tout l'enseignement à tous les niveaux, dans le
secteur public et dans le secteur privé, dans les établissements d’État et dans les
établissements administrés par les commissions scolaires, sans tenir compte d'au-
cune source de revenus. On y a cependant distingué les dépenses de fonctionne-
ment et les dépenses d'immobilisation, pour chaque niveau d'études : pré-scolaire,
élémentaire, secondaire, pré-universitaire et professionnel, universitaire. Suivant
notre conception de la polyvalence, les dépenses de l'enseignement technique et
professionnel sont incluses dans celles de l'enseignement secondaire ou pré-
universitaire et professionnel, selon le niveau auquel elles appartiennent.

a) les dépenses de fonctionnement

i. leur volume

429. L'analyse du tableau XVI révèle d'abord que les dépenses globales de fonc-
tionnement pour les cinq niveaux d'enseignement tripleront d'ici 1982, pas-
sant de $868 millions en 1966-1967 à $2,323 millions en 1981-1982. Cette
augmentation s'explique en partie par la croissance des effectifs scolaires aux
niveaux d'études les plus coûteux. En effet, le nombre d'élèves du cours élé-
mentaire augmentera relativement peu, tandis que les effectifs de l'enseigne-
ment secondaire doubleront, passant de 400,000 élèves en 1966 à 830,000 en
1981 ; l'enseignement pré-universitaire et professionnel augmentera deux fois
et demie, passant de 64,000 élèves à 162,000 ; l'enseignement universitaire
doublera, passant de 50,000 étudiants à 100,000. Les traitements du person-
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nel enseignant comptant pour une très grande part dans les dépenses de l'en-
seignement, on comprend donc que les coûts s'élèvent rapidement avec l'ac-
cession d'un nombre toujours plus grand d'élèves aux études secondaires et
aux études plus avancées. En outre, l'école devra, dans l'avenir, garder une
forte proportion d'élèves qui abandonnent présentement leurs études, en leur
offrant une initiation au travail, un enseignement des métiers, une formation
technique et professionnelle appropriée. Cette nouvelle tâche que devra as-
sumer l'enseignement contribuera à hausser très sensiblement les coûts de
l'éducation, principalement à cause du personnel qualifié qu'il faudra recruter.
Notons enfin qu'on prévoit que les effectifs des classes maternelles quintu-
pleront au moins, de 1966 à 1981 ; cette augmentation très rapide s'explique
par la carence d'écoles et de maîtres dont souffre actuellement le Québec pour
l’enseignement pré-scolaire.
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Tableau XVI
Dépenses totales de fonctionnement et d'immobilisation à tous les niveaux :

1966-1967 à 1981-1982 – Province de Québec (en milliers de dollars)

Retour   Hypothèse : changement lent

1966-67 1967-68 1968-69 1969-70 1970-71 1971-72 1972-73 1973-74

A) Dépenses totales de fonctionnement
1. pré-scolaire 7,062 8,270 9,609 11,097 12,736 14,511 16,314 18,266
2. élémentaire 299,716 314,442 329,852 345,956 362,781 333,133 350,103 367,763
3. secondaire 261,754 289,585 319,960 352,961 388,786 510,568 549,640 590,686
4. institut 75,168 87,859 98,850 111,041 124,380 138,035 150,595 163,934
5. universitaire 123,945 143,965 160,455 178,039 196,884 216,971 227,356 247,463
6. service de la dette 100,841 98,154 94,467 92,780 90,093 87,406 84,709 82,023
7. Total 868,486 942,275 1,013,193 1,091,874 1,175,660 1,300,624 1,378,717 1,470,135

B) Dépenses d’immobilisation1

1. pré-scolaire 2,104 2,203 2,304 2,405 2,511 2,530 2,946 3,088
2. élémentaire 2,836 2,634 2,305 1,911 1,508 – – –
3. secondaire 80,516 82,952 84,724 86,610 88,527 82,666 60,507 62,420
4. institut 22,620 34,947 67,573 72,421 27,194 28,405 25,804 26,737
5. universitaire 29,040 30,130 31,579 20,713 21,562 22,436 20,544 21,290
6. Total 137,116 152,866 188,485 184,060 141,302 136,037 109,801 113,535

Total (enseignement régulier) 1,005,602 1,095,141 1,201,678 1,275,934 1,316,962 1,436,661 1,488,518 1,583,670

C) dépenses de l’éducation permanente
a) Dépenses de fonctionnement

1. élémentaire 11,988 12,577 13,194 13,838 14,511 13,325 14,004 14,710
2. secondaire 15,705 17,375 19,197 24,707 27,215 35,739 38,474 41,348
3. institut 4,510 5,271 5,931 7,772 8,706 9,662 10,541 11,475
4. universitaire 6,639 7,712 8,595 11,127 12,305 13,560 14,804 16,113

b) Dépenses d’immobilisation 4,179 4,288 4,344 4,399 4,456 – – –
Total (éducation permanente) 43,021 47,223 51,261 61,843 67,193 72,286 77,823 83,646

GRAND TOTAL 1,048,623 1,142,364 1,252,939 1,337,777 1,384,155 1,508,947 1,566,341 1,667,316

                                                
1  Ne comprend pas les maisons d’étudiants.
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Tableau XVI
Dépenses totales de fonctionnement et d'immobilisation à tous les niveaux :

1966-1967 à 1981-1982 – Province de Québec (en milliers de dollars)

Retour  Hypothèse : changement lent

1974-75 1975-76 1976-77 1977-78 1978-79 1979-80 1980-81 1981-82

A) Dépenses totales de fonctionnement
1. pré-scolaire 20,368 22,638 25,077 27,705 30,530 33,547 36,807 40,312
2. élémentaire 386,192 405,380 425,408 448,421 472,446 497,525 523,701 550,304
3. secondaire 633,769 679,984 728,455 764,931 803,388 841,821 882,497 923,794
4. institut 178,129 193,207 209,154 226,326 244,526 263,695 283,870 395,730
5. universitaire 268,750 291,184 314,782 338,026 362,029 387,937 414,552 442,391
6. service de la dette 79,335 76,648 73,961 71,274 68,587 65,900 63,213 60,526
7. Total 1,566,543 1,669,041 1,776,837 1,876,683 1,981,906 2,090,425 2,204,640 2,323,057

B) Dépenses d’immobilisation1

1. pré-scolaire 3,284 3,382 3,517 3,700 3,841 4,000 4,160 4,476
2. élémentaire – – – – 11,862 23,061 23,334 23,604
3. secondaire 63,208 67,698 67,963 36,496 38,536 34,846 37,800 38,209
4. institut 27,685 28,641 29,639 31,700 32,799 33,916 35,041 37,208
5. universitaire 22,039 22,830 23,610 21,610 22,542 23,267 23,971 25,015
6. Total 116,216 122,551 124,729 93,506 109,580 119,090 124,306 128,512

Total (enseignement régulier) 1,682,759 1,791,592 1,901,566 1,970,189 2,091,486 2,209,515 2,328,946 2,451,567
C) dépenses de l’éducation permanente

a) Dépenses de fonctionnement
1. élémentaire 15,447 16,215 12,762 13,452 14,173 14,925 15,711 16,509
2. secondaire 44,363 54,398 58,276 61,194 64,271 67,345 70,599 73,903
3. institut 12,469 15,456 16,732 18,106 19,542 21,095 22,709 24,458
4. universitaire 17,500 21,669 23,425 25,155 26,971 28,869 30,805 32,922

b) Dépenses d’immobilisation – – 4,800 4,857 4,914 4,971 5,028 5,085
Total (éducation permanente) 89,779 107,738 115,995 122,764 129,871 137,205 144,852 152,877

GRAND TOTAL 1,772,538 1,899,330 2,017,561 2,092,953 2,221,357 2,346,720 2,473,798 2,604,444

                                                
1  Ne comprend pas les maisons d’étudiants.
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ii. pour le pré-scolaire

430. Si l'on examine de plus près les dépenses de fonctionnement pour chaque ni-
veau d'enseignement, on constate d'abord que le coût du pré-scolaire s'élèvera pro-
gressivement d'année en année au rythme de $2 ou $3 millions supplémentaires.
Ceci s'explique parce qu'on a supposé une augmentation régulière des enfants de
cinq ans – excluant ceux de quatre ans – jusqu'en 1981-1982, année où les classes
maternelles accueilleront 75 % des enfants de ce groupe d'âge.

iii. pour l’élémentaire et le secondaire

431. La comparaison entre les dépenses de fonctionnement de l'élémentaire et cel-
les du secondaire révèlent que, dans son ensemble, l’enseignement élémentaire
coûte présentement plus cher que l'enseignement secondaire. Mais il se produira un
changement rapide dans le rapport entre le coût de l'enseignement secondaire et
celui de l'enseignement élémentaire. En effet, les dépenses de l'enseignement se-
condaire rejoindront rapidement celles de l’enseignement élémentaire, soit en 1969 ;
et à partir de cette date, le coût de l'enseignement secondaire s'écartera toujours da-
vantage de celui de l'enseignement élémentaire, au point d'en représenter presque le
double en 1981-1982. C'est là l'indice d'une évolution très importante : le nombre
des élèves du niveau secondaire représente en ce moment moins de la moitié de ce-
lui des élèves du cours élémentaire ; mais on prévoit que l'écart entre les deux ira
toujours en diminuant d'ici 1981. On doit voir là l'influence qu'exercera sur le sys-
tème d'enseignement le progrès de la technique, de l'économie et de la société, ce qui
exigera dans l'avenir une formation secondaire beaucoup plus poussée qu'aupara-
vant.

iv. pour l'institut et l'université

432. Les dépenses de fonctionnement de l'institut augmenteront progressivement,
suivant la courbe de croissance de la population étudiante de ce niveau. De 1966-
1967 à 1975-1976, l'augmentation sera assez constante, soit de $12 à $15 millions
par année ; à partir de 1975-1976, l'augmentation annuelle passera assez rapide-
ment de $15 à plus de $20 millions. Ceci s'explique parce qu’on se rapproche pro-
gressivement de l'objectif optimum de scolarité à ce niveau, soit 54 % du groupe
d'âge, en 1981-1982. Les dépenses de l'enseignement universitaire suivent une
courbe analogue : elles augmentent d'abord de façon à peu près constante au rythme
de $18 à $20 millions par année jusqu'en 1975-1976, pour croître ensuite rapide-
ment de $20 à $26 millions par année. C'est aussi en 1981-1982 que l'objectif op-
timum de scolarisation sera atteint au niveau universitaire, soit 20 % du groupe
d'âge pour la première année d'études universitaires et 17 % pour les trois autres.
Les dépenses des bibliothèques au niveau universitaire ont été calculées à 12 % du
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budget de fonctionnement jusqu'en 1971-1972, pour aider les bibliothèques moins
riches à corriger leurs retards, et à 7.5 % du budget des universités par la suite.

v. pour le service de la dette

433. Les frais occasionnés par le service de la dette doivent être ajoutés aux dé-
penses totales de fonctionnement, bien qu'il ne s'agisse pas de dépenses réelles en-
courues à chacune des années de 1966-1967 à 1981-1982. Ce poste comprend en
réalité le remboursement d'emprunts faits avant 1966, en supposant des tranches
d'obligations venant à échéance chaque année, si ces emprunts avaient tous été faits
pour une période de trente ans. Pour effectuer ce calcul, nous avons pu relever de
façon assez exacte les dépenses d'immobilisation faites dans le passé par les com-
missions scolaires. Quant aux dépenses d'immobilisation des institutions privées,
et du ministère de l'Éducation pour ses propres écoles, on n'a pu remonter qu'à
1954-1955, à cause du manque de renseignement pour les années antérieures ; à
cause de cela, le service de la dette que nous avons calculé est sans doute inférieur à
la réalité, mais probablement pas de beaucoup. Nous n'avons pas calculé de service
de la dette pour les dépenses d'immobilisation effectuées à partir de 1966, puisque
ces dépenses apparaissent déjà dans le tableau XVI. Nous n'avons pas non plus
calculé les intérêts des emprunts obligataires qu'il faudra effectuer pour couvrir ces
dépenses.

b) les dépenses d'immobilisation :

i. leur volume

434. Pour la construction de nouveaux immeubles, on prévoit qu'il faudra investir
un montant global de $2,101 millions d'ici 1981. Il faut bien noter que toutes les
dépenses d'immobilisation ont été calculées à partir de l'augmentation prévue du
nombre d'étudiants, en tenant compte du coût moyen par élève des immeubles à
chaque niveau. L’enseignement pré-scolaire, pour sa part, exigera des investisse-
ments de $50 millions si l'on veut que 75 % des enfants de 5 ans trouvent place
dans des classes maternelles en 1981 ; ce montant représente environ 2.5 % de la
somme totale des dépenses d'immobilisation. La construction d’écoles élémentaires
représente aussi une part relativement faible des budgets de construction, soit 4 %,
étant donné que la totalité des enfants de cet âge sont maintenant scolarisés et que
le cours élémentaire sera réduit de 7 à 6 ans. C'est l'enseignement secondaire qui ré-
coltera la part du lion : à lui seul, il exigera durant cette période un milliard d'inves-
tissement, soit la moitié des dépenses totales. Comme nous l'avons souligné, le
Québec est gravement en retard, en comparaison des autres provinces canadiennes,
dans le développement de l'enseignement secondaire : une trop faible proportion de
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jeunes ont dans le passé entrepris et terminé leurs études secondaires. Il faudra in-
vestir dans les prochaines années des montants élevés pour offrir à tous l'ensei-
gnement secondaire approprié, qu'il s'agisse de l'initiation au travail ou du cours
complet. De plus, l'enseignement secondaire donné présentement est trop général
et prépare mal à la vie et aux études supérieures : il faudra pourvoir à la formation
technique et professionnelle de la moitié des étudiants – ceux qui ne continueront
pas leurs études supérieures. On devra donc non seulement construire de nouvelles
écoles secondaires, mais les doter d'ateliers, de laboratoires, de bibliothèques qui
requerront une part importante des budgets d'immobilisation. Il en ira de même
pour l'institut, dont les coûts de construction s'élèveront à $562 millions, soit le
quart des dépenses totales d'immobilisation pour l'éducation : la partie la plus né-
gligée de l'enseignement à ce niveau est celle de l'enseignement professionnel, desti-
né à former les techniciens supérieurs que requièrent l'industrie, le commerce, l'ad-
ministration et le monde des affaires. Quant à l'enseignement supérieur, on prévoit
qu'il nécessitera d'ici 1981 des investissements au montant de $382 millions, mais
cette somme est inférieure à ce que sera la réalité parce qu'elle ne comprend pas les
dépenses qu'il faudra faire pour corriger certaines des lacunes actuelles, notamment
la pauvreté des bibliothèques, et surtout parce qu'elle ne couvre pas les investisse-
ments nécessaires à la recherche qui permettraient aux universités du Québec d'of-
frir des programmes de doctorat dans les sciences de la nature, dans les sciences de
l'homme et dans les facultés dites professionnelles.

ii. leur évolution

435. Si l'on considère maintenant l'évolution des dépenses d’immobilisation, on
note qu'elles ne suivent pas une courbe régulière, contrairement aux dépenses de
fonctionnement. Les six premières années seront particulièrement coûteuses : il
faudra tout à la fois prévoir l'espace nécessaire pour accueillir tous les jeunes qui se
destinent à l'école secondaire, organiser les premiers instituts, répondre à des be-
soins urgents dans les universités. De 1966 à 1972, l'enseignement à tous les ni-
veaux exigera des investissements de l'ordre de $940 millions. Pour les années sui-
vantes, c'est surtout l'enseignement secondaire qui continuera de requérir des dé-
penses d'immobilisation considérables, au rythme de quelque $60 millions annuel-
lement jusqu'en 1976-1977. À partir de 1969, les dépenses de construction
d’instituts se stabiliseront autour de $30 millions par année jusqu'en 1981 avec une
légère hausse à la fin de la période ; pendant ce temps, les dépenses d'immobilisa-
tion pour l'enseignement supérieur s'élèveront à un peu plus de $20 millions an-
nuellement.
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iii. pour le pré-scolaire

436. Nous avons dit plus haut qu'on ne prévoyait pas la construction d'établisse-
ments particuliers pour le niveau pré-scolaire, sauf peut-être dans quelques grandes
villes. Il faut cependant prévoir des dépenses d'immobilisation pour ce niveau, soit
pour aménager des locaux nouveaux dans les écoles existantes, soit pour reloger les
élèves du cours élémentaire qui devront faire place aux enfants des classes mater-
nelles. Mais comme on prévoit qu'au pré-scolaire un même local servira à deux
groupes d'enfants dans la même journée, le coût des immobilisations a pu être établi
sur la base de 40 élèves. C'est pourquoi les dépenses de construction seront infé-
rieures à $2 millions par année au départ pour s'élever progressivement à $4 mil-
lions et demi à la fin de la période.

iv. pour l'élémentaire

437. L’enseignement élémentaire ne requerra dans les prochaines années que bien
peu de dépenses d'immobilisation, soit quelque $11 millions d'ici 1971 ; aucune dé-
pense n'est ensuite prévue jusqu'en 1978. Ceci s'explique par la réduction du cours
de 7 à 6 ans qui entraînera durant cette période une diminution appréciable des ef-
fectifs à ce niveau. Mais on n'a pas tenu compte ici des dépenses d'immobilisation
que pourra encore entraîner la centralisation d'écoles élémentaires trop petites. À
partir de 1978 cependant, les écoles élémentaires existantes deviendront vite insuf-
fisantes. Pour accueillir les nouveaux venus et il faudra engager annuellement pour
la construction de nouveaux immeubles, des sommes de plus de $23 millions.

v. pour le secondaire

438. C'est l'enseignement secondaire qui absorbera, comme nous l'avons dit, la part
la plus importante des dépenses d'immobilisation, soit un milliard de dollars jus-
qu'en 1981-1982. Les dépenses prévues de 1966 à 1972 sont particulièrement éle-
vées : l'explication en est qu'en 1971-1972 la 7e année du cours élémentaire dispa-
raîtra et 130,000 élèves supplémentaires entreront au cours secondaire ; cette an-
née-là, les effectifs grossiront subitement, passant de 372,802 élèves à 512,173.
Ceci entraînera pour cette seule année des dépenses d’immobilisation de plus de
$251 millions. Pour normaliser cette dépense, nous l'avons répartie sur les sept an-
nées précédentes, ce qui ajoute aux dépenses annuelles d'immobilisation pour ces
sept années un supplément de $36 millions. À partir de 1977-1978 les dépenses
d'immobilisation tomberont brusquement de $68 millions à $36 millions par année
jusqu'en 1981 ; c'est que le groupe de 130,000 élèves supplémentaires aura terminé
le cours secondaire, ce qui permettra d'absorber les nouveaux venus à un coût
moins élevé.
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vi. pour l'institut

439. Comme nous l'avons déjà dit, nous avons prévu un programme intensif de
construction d'instituts durant trois ans de façon à accueillir dans de nouveaux im-
meubles 50 % des étudiants prévus à ce niveau en 1970. Les immeubles déjà exis-
tants pourront continuer à recevoir les autres étudiants pendant cette période et
aussi subséquemment. On prévoit ensuite qu'une dépense de l'ordre de $26 à $28
millions par année permettra de remplacer progressivement les immeubles existants
et d'accueillir les nouveaux venus. Mais à partir de 1977, les dépenses d'immobili-
sation passeront rapidement de $30 à $37 millions à mesure qu'on approchera de
l'objectif optimum de scolarisation prévu pour 1981-1982.

vii. pour l’université

440. Les dépenses d'immobilisation pour l'enseignement universitaire ont été cal-
culées, comme les autres, suivant le nombre de nouveaux étudiants qui se présente-
ront chaque année aux institutions d'enseignement universitaire. On a considéré
comme universitaire tout étudiant qui continuera ses études au-delà de la 13e année.
À l'exception des trois premières années, ces dépenses sont assez constantes, s'éle-
vant chaque année à un peu plus de $20 millions. Nous avons dit déjà que ces pré-
visions sont probablement trop faibles. Tout d'abord, elles ne tiennent pas compte
des services auxiliaires nécessaires à l'organisation normale de la vie d'un campus
universitaire : les dépenses de construction des cafétérias, des centres pour les étu-
diants, des gymnases et terrains de sports ne sont pas incluses ici. La construction
de nouvelles bibliothèques centrales n'est pas comprise, non plus que l'aménage-
ment ou la construction d'hôpitaux universitaires ou de centres médicaux. Il n'était
pas non plus possible de tenir compte des constructions universitaires qui seront
requises par les exigences nouvelles de la recherche, ni les dépenses de construction
des centres universitaires de sciences appliquées, dont nous avons recommandé la
création dans le deuxième volume de notre rapport. Il est donc certain que les dé-
penses réelles d'immobilisation à ce niveau seront bien supérieures à celles que
nous avons prévues.

viii. les maisons d'étudiants

441. Nos projections des dépenses d'immobilisation présentent une importante la-
cune : elles ne prévoient pas la construction des maisons d'étudiants. Pourtant, il
est certain que le mouvement de régionalisation de l'enseignement secondaire oblige-
ra à construire des internats ou des auberges en plusieurs régions de la province,
pour éviter aux élèves des déplacements trop longs. Nous avons également insisté
sur l'importance d'aménager des maisons d'étudiants pour le niveau pré-
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universitaire et professionnel : elles seront rendues nécessaires par le nombre limité
des instituts que nous prévoyons dans la province, soit environ une trentaine. Il se-
ra sans doute aussi nécessaire de construire de nouvelles maisons d'étudiants sur les
campus universitaires, en particulier sur ceux des centres d'études universitaires
dont nous avons recommandé la création. Sans doute, la construction de ces auber-
ges ou maisons d'étudiants devra-t-elle être faite avec un grand souci d'économie,
évitant toute extravagance. Même dans ces conditions, c'est là une dépense d'inves-
tissement qui sera sans doute très élevée, mais dont il ne nous a pas été possible
d'apprécier l'ampleur.

c) l'éducation permanente :

i. difficulté de faire des prévisions

442. Les prévisions du coût de l'éducation permanente, ou éducation des adultes,
sont extrêmement difficiles à faire, principalement à cause d'une absence de rensei-
gnements précis. On connaît malle nombre réel d'adultes inscrits aux différents
cours mis à leur disposition ; en 1962-1963, le Service des statistiques du ministère
de l’Éducation a compté 193,780 personnes inscrites aux divers cours du soir, de
fin de semaine et d'été, mais ce nombre est assurément inférieur à la réalité. En ou-
tre, la distinction entre les inscriptions à des cours de culture et à des cours menant
à un grade est souvent difficile à faire ; le réservoir d'étudiants possibles est très
vaste mais on ne peut prévoir le nombre de ceux qui se présenteront ; le nombre de
maîtres disponibles pour cet enseignement est difficile à apprécier ; le budget
consacré à l'enseignement aux adultes ne se dégage pas facilement du budget d'en-
seignement régulier dont il fait partie. Autant d'obstacles qui empêchent présente-
ment de s'appuyer sur des données certaines pour établir le coût probable de cet
enseignement.

ii. quelques initiatives

443. Grâce à certaines initiatives, on possède cependant quelques renseignements
susceptibles de jeter une lumière sur ce domaine bien mal exploré de l'éducation
permanente. Ainsi, le Service de l'éducation des adultes de la Commission des éco-
les catholiques de Montréal a fait un inventaire de l'enseignement offert aux adultes
à Montréal en 1964-1965. On découvre, non sans étonnement, que plus de 85,000
adultes suivaient des cours de diverses natures et de différents niveaux, de l'élémen-
taire à l'universitaire, dans plus d'une centaine d'établissements ; cela permet aux
auteurs de l'étude de conclure, qu’étant donné l'absence de certains renseignements,
notamment pour les cours par correspondance, on peut affirmer que « plus de
100,000 adultes résidant sur l’île de Montréal sont engagés, d'une façon ou de l'au-
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tre, dans des programmes d'éducation 1 ». Ceux de ces élèves qui fréquentent des
établissements privés, à l'exclusion des collèges et universités, ont versé plus de $5
millions en frais de scolarité. Une telle étude permet de constater l'ampleur des be-
soins en éducation permanente et le degré de motivation de la population adulte.
De son côté, l’Institut canadien d'éducation des adultes a mené en 1963 une en-
quête dans toute la province sur la contribution de l'entreprise industrielle à l'éduca-
tion permanente. Dans 130 entreprises de plus de 100 employés, au-delà de 36,000
employés ont suivi des cours de perfectionnement organisés et financés par l'en-
treprise ou partiellement subventionnés par elle 2. Signalons également l'expérience
accomplie en 1965 par le Bureau d'aménagement de l'Est du Québec qui a organisé
pour les adultes 16 semaines de cours de 5e, 7e, 9e et 11e années : 235 classes fu-
rent organisées dans 134 localités, et 5,831 adultes s'inscrivirent à ces cours 3. En-
fin, le budget du ministère de l’Éducation pour l'année 1964-1965 comportait une
dépense de quelque $10 millions pour l'éducation des adultes.

iii. deux observations qui en découlent

444. Ces renseignements, pour fragmentaires qu’ils soient, servent au moins d'in-
dices sur l'effort qui est fait par des particuliers, des entreprises et des corps pu-
blics pour répondre aux besoins ou aux attentes de la population adulte. Les rensei-
gnements que nous fournissent ces études ne sont cependant pas suffisants pour
servir de base à des calculs de coût. Mais on peut en tirer deux observations impor-
tantes. La première porte sur la pénurie de personnel enseignant et d'équipement
pédagogique pour ce type particulier d'enseignement : tous les spécialistes de l'édu-
cation permanente que nous avons consultés s’accordent à reconnaître et à déplorer
ce fait, qui limite leur action et les possibilités de développement de l'éducation des
adultes. Pour éviter les aventures et limiter les risques d'échecs, il faudra d'abord
former un noyau de maîtres et d'animateurs spécialisés en éducation des adultes,
qui agiront ensuite comme chefs de file auprès de tous les autres éducateurs. Il se-
rait peu sage d’investir dès maintenant des sommes considérables dans le finance-
ment de l’éducation des adultes, sans se préoccuper de doter d'abord ce secteur
d'enseignement d'une solide infrastructure. La seconde observation porte sur le coût
de l'éducation permanente : si les élèves-adultes de Montréal ont versé en 1964-
1965, plus de $5 millions en frais de scolarité dans les institutions privées, à l'ex-

                                                
1 Opération inventaire, Service de l’éducation des adultes, Commission des écoles catholiques de

Montréal, juin 1965, présenté et commenté par MM. Jean-Paul LEFEBVRE et Robert SÉVI-
GNY.

2 Enquête sur le rôle de l'entreprise en éducation des adultes pour l’année 1963, Cahier d'infor-
mation et de Documentation, numéro 20, Institut canadien d’éducation des adultes, Montréal
1966.

3 Guy COULOMBE, « Pour une véritable politique de développement socio-économique », dans
L'utilisation des ressources humaines, Conférence annuelle de l’Institut canadien des affaires
publiques, 1965.
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clusion des collèges et universités, cela indique que le budget global de l'éducation
permanente pour Montréal ne devrait pas être inférieur à $20 millions au point de
départ, et que par conséquent le budget global pour le Québec devrait être d'environ
$45 millions.

iv. mode de calcul

445. Ces deux observations nous donnent un point de départ pour estimer les dé-
penses à faire pour l'enseignement aux adultes. Les $45 millions nécessaires repré-
sentent au total 4 % des dépenses de fonctionnement de l'enseignement élémentaire
et 6 % des dépenses de fonctionnement du cours secondaire, de l'institut et des
universités pour 1966-1967. On peut donc supposer que ce sont les pourcentages
qu'on devra consacrer, durant les trois premières années, à l'éducation permanente,
pourcentages dont une partie servira à la préparation du personnel requis. Un cer-
tain nombre d'adultes ont besoin de recevoir un enseignement de base, au niveau du
cours élémentaire ; c'est pourquoi nous proposons d'y consacrer 4 % des dépenses
de fonctionnement de ce niveau pour les dix prochaines années, soit jusqu'en 1975-
1976, et 3 % par la suite. Aux autres niveaux, nous avons calculé qu'on devra
consacrer 6 % des dépenses de fonctionnement jusqu'à 1969-1970, puis 7 % jus-
qu'en 1974-1975, et 8 % jusqu'en 1981-1982. On comprendra sans doute qu'il s'agit
d'un mode de calcul assez arbitraire, auquel il nous a fallu recourir en l'absence de
données plus précises. Il nous a au moins permis de donner une certaine idée des
dépenses à faire dans ce secteur, étant donné l'urgence d’un vaste programme d'en-
seignement aux adultes.

v. dépenses de fonctionnement et d'immobilisation

446. Comme les dépenses des trois secteurs, secondaire, pré-universitaire et pro-
fessionnel et universitaire croîtront rapidement, on peut constater au tableau XVI
que les montants consacrés à l’éducation permanente vont presque doubler dans les
cinq prochaines années. Elles progresseront ensuite rapidement pour atteindre fi-
nalement plus de $153 millions en 1981-1982. Pour les immeubles, il est certain
que les locaux servant aux élèves réguliers seront ouverts pour les adultes le soir, en
fin de semaine ou durant les vacances. Mais on doit prévoir, comme nous avons pu
l'observer dans d'autres pays, qu'un nombre croissant d'adultes suivront des cours
le jour, certains parce qu'ils travaillent le soir ou une partie de la nuit, d'autres parce
qu’ils doivent suivre un nouvel entraînement ou un cours de recyclage, d'autres en-
fin qui sont en chômage saisonnier ou autrement. Il est probable qu'au moins un
établissement du genre pourrait déjà remplir ses cadres à Montréal, et éventuelle-
ment plus d'un. D'autres pourront aussi s'ouvrir dans diverses régions de la pro-
vince, soit comme établissement distinct soit comme annexes d'une école régulière.
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C'est pourquoi nous avons prévu des dépenses d'immobilisation pour certaines an-
nées, dans la première partie et dans la deuxième partie de la période.

Dépenses totales

447. Le tableau XVI fait voir la montée des dépenses totales qui, selon nos prévi-
sions, devront être consacrées à l'enseignement régulier de tous les niveaux, dans le
secteur public et le secteur privé, par les commissions scolaires et l’État provincial.
Ces dépenses atteindront le milliard de dollars dès 1967-1968, puis on prévoit
qu'elles doubleront dans les dix années suivantes pour s'élever à deux milliards en
1978-1979. Tel est l'investissement que devra consentir l'ensemble de la société du
Québec pour que le système d'éducation se démocratise et accueille tous les étu-
diants, jeunes et adultes, selon leurs aptitudes et leurs intérêts et pour qu'il leur of-
fre un enseignement répondant aux exigences du monde contemporain. En 1963, le
ministère de la Jeunesse publiait une série de prévisions s'étendant de 1964 à
1967 1 ; il prévoyait alors que le coût global de l'enseignement au Québec atteindrait
$1,066 millions en 1965-1966 et $1,200 millions en 1966-1967. Nos prévisions
établies selon l'hypothèse d'un changement lent sont un peu inférieures à ces chif-
fres ; celles que nous avons fait faire selon l'hypothèse d'un changement rapide y
correspondent à peu près exactement. On doit cependant ajouter qu'on évalue à
quelque $850 millions la somme totale qui sera dépensée pour l'enseignement en
1965-1966, au lieu de $1,066 millions, soit un écart d'environ $200 millions. Cet
écart s'explique en partie par les économies réalisées grâce à l'application de normes
plus rationnelles, mais aussi par un freinage des dépenses publiques pour l'ensei-
gnement. On doit donc prévoir une nouvelle hausse immédiate des dépenses publi-
ques pour l'enseignement, si l'on ne veut pas voir le Québec accumuler à nouveau
des retards irrécupérables dans son système d'enseignement, et nuire ainsi au pro-
grès économique et culturel de la province.

B. Hypothèse d’un changement rapide –

448. Nous venons d'analyser les prévisions des dépenses de l’enseignement selon
ce que nous avons appelé l'hypothèse de changement lent. Mais si les structures
pédagogiques se modifient plus rapidement, si l'objectif optimum de scolarisation
de l'enseignement secondaire et de l'institut est atteint plus tôt, comme cela est
probable, si on abaisse à 4 ans l'âge d'entrée à la maternelle, on verra les dépenses
s'élever beaucoup plus rapidement encore dans les prochaines années, particulière-

                                                
1 Les besoins financiers de l'éducation au Québec, 1964-1967 ; Problèmes et options, ministère

de la Jeunesse, Québec, novembre 1963.
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ment les dépenses d'immobilisation, pour se rapprocher progressivement, vers la
fin de la période, de celles que nous venons d'analyser. Cette évolution apparaîtra
si on compare le tableau XVI que nous venons d'étudier au tableau XVII dont les
calculs sont basés sur l'hypothèse de changement rapide. Il sera utile de considérer
successivement chacun des postes de ce tableau XVII.
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Tableau XVII
Dépenses totales de fonctionnement et d'immobilisation à tous les niveaux :

1966-67 à 1981-82 – Province de Québec (en milliers de dollars)

Retour  Hypothèse : changement rapide

1966-67 1967-68 1968-69 1969-70 1970-71 1971-72 1972-73 1973-74

A) Dépenses totales de fonctionnement
1. pré-scolaire 8,865 10,817 13,201 15,861 18,817 20,852 25,383 28,997
2. élémentaire 299,677 314,372 286,783 298,414 313,019 333,204 344,103 367,764
3. secondaire 280,202 318,862 431,168 484,771 544,111 644,072 674,208 634,811
4. institut 83,744 101,820 118,828 140,374 158,881 134,984 151,984 265,367
5. universitaire 126,679 148,600 167,047 187,127 208,640 231,730 244,622 229,879
6. service de la dette 100,841 98,154 94,467 92,780 90,093 87,406 84,709 82,023
7. Total 899,828 992,625 1,111,494 1,219,327 1,333,561 1,452,248 1,525,009 1,608,841

B) Dépenses d’immobilisation1

1. pré-scolaire 4,134 4,337 4,546 4,756 4,977 5,100 5,741 6,032
2. élémentaire 2,836 2,634 – – – – – –
3. secondaire 72,581 75,989 303,637 93,767 99,491 210,196 26,891 –
4. institut 35,215 72,753 107,496 110,675 48,109 – – 283,855
5. universitaire 25,328 42,067 31,549 24,975 26,129 27,309 25,512 –
6. Total 140,094 197,780 447,228 234,173 178,706 242,605 58,144 289,887

Total (enseignement régulier) 1,039,922 1,190,405 1,558,722 1,453,500 1,512,267 1,694,853 1,583,153 1,898,728

C) dépenses de l’éducation permanente
a) Dépenses de fonctionnement

1. élémentaire 11,987 12,574 11,471 11,936 12,520 13,328 13,764 14,610
2. secondaire 16,812 19,131 25,870 33,933 38,087 45,085 47,194 44,436
3. institut 5,024 6,109 7,129 9,826 11,121 9,448 10,638 18,575
4. universitaire 6,786 7,960 8,955 11,694 13,040 14,483 15,928 14,968

b) Dépenses d’immobilisation 4,179 4,288 4,344 4,399 4,456 – – –
Total (éducation permanente) 44,788 50,062 57,769 71,788 79,224 82,344 87,524 92,589

GRAND TOTAL 1,084,710 1,240,467 1,616,491 1,525,288 1,591,491 1,777,198 1,670,677 1,991,317

                                                
1  Ne comprend pas les maisons d’étudiants.
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Tableau XVII
Dépenses totales de fonctionnement et d'immobilisation à tous les niveaux :

1966-67 à 1981-82 – Province de Québec (en milliers de dollars)
Hypothèse : changement rapide

1974-75 1975-76 1976-77 1977-78 1978-79 1979-80 1980-81 1981-82

A) Dépenses totales de fonctionnement
1. pré-scolaire 32,954 37,147 41,721 45,873 50,655 56,304 61,300 67,260
2. élémentaire 387,849 405,380 425,408 448,421 472,446 497,480 523,701 550,304
3. secondaire 664,982 695,986 728,269 764,639 802,411 841,586 882,274 923,554
4. institut 277,189 232,831 243,795 255,433 267,477 279,824 292,495 305,730
5. universitaire 247,704 319,608 347,750 409,150 429,179 403,334 422,713 442,391
6. service de la dette 79,335 76,648 73,961 71,274 68,587 65,900 63,213 60,526
7. Total 1,069,013 1,767,600 1,860,904 1,994,790 2,090,755 2,144,428 2,245,696 2,349,765

B) Dépenses d’immobilisation1

1. pré-scolaire 6,328 6,631 6,930 6,260 6,537 6,819 6,592 7,567
2. élémentaire – – – – 18,288 22,947 23,449 23,604
3. secondaire – – 4,122 21,471 21,729 21,980 22,240 23,714
4. institut 10,954 – – – – – – –
5. universitaire – 83,701 29,946 87,072 10,905 – – –
6. Total 17,282 90,332 40,998 114,803 57,459 51,746 52,281 54,885

Total (enseignement régulier) 1,707,295 1,857,932 1,901,902 2,109,593 2,148,214 2,196,174 2,297,977 2,404,650
C) dépenses de l’éducation permanente

a) Dépenses de fonctionnement
1. élémentaire 15,513 16,215 12,762 13,452 14,173 14,924 15,711 16,509
2. secondaire 46,548 55,678 58,261 61,171 64,192 65,326 70,581 73,884
3. institut 19,403 18,626 19,503 20,434 21,398 22,385 23,399 24,458
4. universitaire 16,090 23,784 25,879 30,448 31,938 30,015 31,457 32,922

b) Dépenses d’immobilisation – – 4,800 4,857 4,914 4,971 5,028 5,085
Total (éducation permanente) 97,554 114,303 121,205 130,362 136,615 137,621 146,176 152,858

GRAND TOTAL 1,804,849 1,972,235 2,023,107 2,239,955 2,284,829 2,333,795 2,444,153 2,557,508

                                                
1  Ne comprend pas les maisons d’étudiants.
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a) dépenses de fonctionnement :

i. pour le pré-scolaire

449. On a supposé ici que 75 % des enfants de cinq ans bénéficieront de la mater-
nelle dès 1976-1977, au lieu que ce soit en 1981-1982. En outre, on a supposé que
les enfants de quatre ans seraient aussi admis à la maternelle, que celle-ci accueille-
rait 25 % de ce groupe d'âge en 1976-1977 et 50 % en 1981-1982. Il résulte que les
dépenses de fonctionnement seront déjà plus élevées d'un million de dollars dès
1966-1967, et que l'écart ira grandissant au point qu'il sera finalement de $27 mil-
lions en 1981-1982. On voit que toute décision de hâter l'ouverture des classes ma-
ternelles et d'en étendre l'admission aux enfants de quatre ans aura à long terme des
répercussions financières qu'il importe de mesurer.

ii. pour l'élémentaire

450. Comme on prévoit ici qu'il n’y aura plus de classe de 7e élémentaire dès
1968-1969, les dépenses de fonctionnement seront inférieures à partir de cette date
et le demeureront jusqu'en 1975-1976, alors qu'elles rejoindront celles de l'hypo-
thèse précédente. Elles seront ensuite exactement les mêmes jusqu'à la fin de la pé-
riode. On observe donc ici une réduction de coût, qui sera cependant compensée
par l'augmentation des dépenses pour le niveau secondaire.

iii. pour le secondaire

451. L'hypothèse du changement rapide fait monter en flèche les dépenses de
fonctionnement du secondaire durant la première partie de la période : elles double-
ront en cinq ans, par suite de l'afflux d’un groupe d’âge supplémentaire de 130,000
élèves : celui qui aura terminé le cours élémentaire en 6 ans plutôt qu’en 7 ans.
Cette hausse s'explique aussi parce que nous avons fixé à 1970-1971 l'objectif op-
timum de scolarisation à ce niveau, au taux de 104 % des enfants de 12 à 16 ans,
pour tenir compte des échecs. Puis, à partir de 1971-1972, les dépenses se stabili-
seront durant quatre ans, et même diminueront légèrement, par suite du départ des
130,000 élèves supplémentaires. Enfin, les dépenses reprendront une montée pro-
gressive normale à partir de 1975-1976.

iv. pour l'institut

452. Les dépenses de l'institut s'élèveront plus rapidement durant les cinq premiè-
res années que dans l'hypothèse de changement lent, parce qu'on a supposé ici que
l'objectif optimum de scolarisation sera atteint dès 1972-1973, au lieu qu'il le soit



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 70

en 1981-1982. Mais on observe en 1971-1972 et 1972-1973, une baisse notable
des dépenses, due à l'absence d'une génération d'étudiants, celle qui aura terminé le
cours élémentaire en 6 ans ; par contre, les dépenses passeront du simple au double
pour les deux années suivantes, à cause de la présence simultanée de deux généra-
tions d'étudiants. La situation se stabilisera ensuite, alors que les dépenses croî-
tront normalement.

v. pour l'université

453. On observe les mêmes tendances pour les dépenses de l’enseignement uni-
versitaire : hausse plus accélérée au départ, diminution temporaire en 1973-1974 et
1974-1975 par suite de l'absence d'une génération, suivie d'une forte reprise et fi-
nalement d'une stabilisation lorsque l'objectif optimum de scolarisation aura été at-
teint en 1976-1977.

vi. dépenses totales de fonctionnement

454. Dans l'ensemble, les dépenses totales de fonctionnement pour l'enseignement
régulier, à l'exclusion des dépenses pour l'éducation permanente, seront chaque an-
née supérieures de plusieurs millions de dollars si l'on adopte l'hypothèse du chan-
gement rapide plutôt que celle du changement lent. Comme le montre le graphique
B, l'écart sera de plus de $30 millions dès 1966-1967, pour s'élever très rapidement
à plus de $150 millions en 1970-1971 et 1971-1972, et à plus de $140 millions en
1972-1973 et 1973-1974 ; il s'abaissera ensuite progressivement 'avec cependant
encore une hausse en 1977-1978 et 1978-1979. Au total, on peut estimer que l'hy-
pothèse du changement rapide aura coûté en 1981 un milliard et demi de plus que
l'hypothèse du changement lent.
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Retour  

b) dépenses d'immobilisation.

i. pour le pré-scolaire

455. Durant toute cette période, particulièrement jusqu'en 1976-1977, les dépen-
ses d'immobilisation qui sont prévues ici pour le niveau pré-scolaire seront presque
le double de celles qu’on prévoit dans l'hypothèse d'un changement lent. On devra,
en effet, accueillir près de deux fois plus de nouveaux venus chaque année que dans
l’hypothèse précédente.

ii. pour l’élémentaire

456. Les dépenses d'immobilisation pour l'élémentaire disparaîtront dès 1968, par
suite du raccourcissement du cours. Comme dans l’hypothèse du changement lent,
elles n'apparaîtront à nouveau qu'en 1978-1979.
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iii. pour le secondaire

457. Au niveau secondaire, les dépenses d'immobilisation, au lieu de s'étaler sur
toute la période comme dans l'hypothèse précédente, seront toutes concentrées
dans les six prochaines années, alors qu'il faudra construire des immeubles d'une
valeur globale de plus de $855 millions. Mais on aura alors pratiquement fait toutes
les dépenses nécessaires pour assurer l'enseignement secondaire jusqu'en 1977,
moment où l'on devra recommencer à construire pour un peu plus de $20 millions
annuellement.

iv. pour l’institut

458. La construction se fera ici en deux étapes : durant les cinq prochaines années,
alors qu'on devra d'abord construire assez d'immeubles neufs pour accueillir la moi-
tié des élèves de ce niveau ; puis en 1973-1974, quand arriveront à l'institut deux
générations simultanées.

v. pour l'université

459. La même courbe apparaît pour les dépenses d'immobilisation des universités,
bien qu'elles soient plus étalées que dans le cas des instituts. La première période
de construction s'étend de 1966 à 1973 ; la seconde va de 1975 à 1979.

Dépenses totales d’immobilisation

460. De 1966-1967 à 1971-1972, les dépenses totales d'immobilisation dans l'hy-
pothèse d'un changement rapide seront beaucoup plus élevées que dans
l’hypothèse d'un changement lent ; ensuite, elles seront constamment inférieures,
sauf au cours de deux années, l’année 1973-1974, à cause des instituts, et l'année
1977-1978, à cause des universités principalement.

c) éducation permanente

461. On a utilisé ici pour l'éducation permanente le même mode de calcul que dans
l'hypothèse d'un changement lent, soit 4 % des dépenses de fonctionnement du ni-
veau élémentaire jusqu'en 1975-1976, puis 3 % par la suite, et 6 % des dépenses de
fonctionnement du secondaire, de l'institut et de l'université pour les trois premiè-
res années, puis 7 % de 1969-1970 à 1974-1975 et enfin 8 % jusqu'à la fin de la pé-
riode. Il en résulte une hausse marquée des dépenses de ce secteur. Mais précisé-
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ment à cause du caractère beaucoup plus arbitraire des bases de ce calcul, nous en
avons fait, ici comme dans le tableau XVI, un secteur distinct de l'enseignement ré-
gulier.

Conclusion

462. Les deux hypothèses utilisées, celle d'un changement lent et celle d'un chan-
gement rapide, représentent deux possibilités extrêmes qui ne correspondront peut-
être pas à la réalité. La première est trop peu audacieuse, parce qu'on peut s'atten-
dre à un rythme de changement plus accéléré ; la seconde peut apparaître trop op-
timiste et trop brutale. La réalité se situera peut-être entre les deux. Mais il est très
probable qu'elle se situera plus près de la seconde que de la première. En effet, la
hausse du taux de scolarisation du secondaire s'effectue en ce moment de façon très
rapide par suite d'attitudes nouvelles de la population à l'endroit de l'éducation ;
l'objectif optimum ne sera peut-être pas atteint beaucoup plus tard qu'en 1970. Et
pour peu qu'on ouvre le niveau pré-universitaire et professionnel, on verra la po-
pulation étudiante y entrer en nombre. À l'université, on sait que l'augmentation du
nombre d'étudiants dépasse les prévisions d'année en année. Quant aux adultes, on
a vu, par les enquêtes effectuées, le fort désir qu'ils manifestent de reprendre ou de
continuer des études de divers niveaux et de diverses natures. Il faut donc s'attendre
pour l'avenir à des dépenses plus élevées que celles qui sont annoncées par l'hypo-
thèse du changement lent, probablement voisines de celles qui sont prévues par
l'hypothèse du changement rapide.
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Chapitre IX
___________________________________________

Le financement
des commissions scolaires 1

Introduction
Retour à la table des matières 

463. Les réformes que nous avons recommandé d'apporter à la structure des com-
missions scolaires, pour en faire de grandes unités dont la responsabilité couvrira
tout l'enseignement public depuis la maternelle jusqu'à la fin du cours secondaire et
dont la juridiction s'étendra à de très nombreux effectifs d'élèves, permettront à
chacune d'employer un personnel compétent capable d'appliquer les meilleures mé-
thodes d'administration aussi bien que d'enseignement. Ceci ne pourra manquer de
se traduire par une amélioration du rendement ou une économie plus grande des
ressources, tant humaines que matérielles. Les services d'enseignement à fournir
devraient ainsi coûter moins cher ou être de meilleure qualité ou plus nombreux que
si une multiplicité d'organismes de toutes tailles continuaient d'être appelés à les
dispenser. Du fait qu'un plus petit nombre d'administrations scolaires se partage-

                                                
1 Pour la préparation et la rédaction de ce chapitre, nous avons eu recours à des travaux de recher-

ches exécutés pour notre commission par le professeur Jacques PARIZEAU. Nous avons aussi
utilisé diverses recherches que M. C. J. R. GROSSMANN a effectuées en vue de la rédaction
de ce chapitre.
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ront le territoire et les effectifs d'élèves, une péréquation raisonnable des charges
s'opérera entre les diverses administrations, mettant fin aux inégalités qui ont résul-
té jusqu'ici du découpage souvent artificiel de bien des juridictions scolaires à partir
de frontières municipales ; la répartition des ressources en fonction des besoins de
l'enseignement dans des cercles suffisamment étendus en sera facilitée. Le bon fonc-
tionnement des nouveaux organismes permettra donc la réalisation d'un des princi-
paux objectifs que nous nous sommes proposés dans l'examen du problème admi-
nistratif des commissions scolaires : le meilleur emploi possible des fonds consa-
crés à l'éducation. Mais pour assurer leur bon fonctionnement, tous les moyens fi-
nanciers dont elles ont besoin devront être mis à la disposition des commissions
scolaires, sous la surveillance et le contrôle de l'État. À cette fin, une réforme du ré-
gime de financement des commissions scolaires est déjà en voie de s'opérer. Cette
réforme devra s'inspirer en même temps des deux autres objectifs qu'il nous a paru
essentiel de poursuivre dans le réaménagement des responsabilités relatives à l'édu-
cation : la répartition la plus équitable possible des dépenses de l'enseignement pu-
blic sur l'ensemble des contribuables ou, en d'autres termes, l'uniformisation du far-
deau fiscal, et une répartition des ressources disponibles entre les diverses adminis-
trations scolaires et les diverses régions du Québec susceptible d'assurer l'égalité
des chances pour tous dans l'exercice du droit à l'éducation 1. Il nous apparaîtra,
après avoir rappelé les dépenses des commissions scolaires et leurs revenus, que la
réalisation de ces deux objectifs, grâce à une réforme du régime de financement, est
intimement liée à des réformes de l'évaluation foncière aussi bien qu'à la création
des nouvelles structures que nous avons proposées.

I

Les dépenses des commissions scolaires

Hausse récente : ses facteurs –
Retour à la table des matières 

464. Les difficultés considérables que les commissions scolaires éprouvent, depuis
nombre d'années déjà, à réunir les moyens financiers dont elles ont besoin pour dé-
frayer leurs services d'enseignement proviennent dans une large mesure de l'éléva-
tion brutale qu'ont subie leurs principaux postes de dépenses. À la source de cette
hausse, il y a, nous le savons, le double facteur d'un accroissement énorme dans les
effectifs d'élèves et d'une forte extension du service d'enseignement. L'accroisse-

                                                
1 Voir volume IV, chapitre I, par. 17-22.
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ment des effectifs scolaires a été dans une large mesure le résultat direct de la pous-
sée démographique consécutive à la dernière guerre ; mais il a été aussi le résultat
d'une fréquentation de plus en plus prolongée de l'école par la jeunesse d'après-
guerre, au Québec comme ailleurs. Sans essayer de faire un partage exact entre ces
deux éléments, nous donnerons quelques indications rapides sur leur évolution.

a) facteur démographique

465. L'accroissement des effectifs de l'école publique, qui s'était fait normalement
à un rythme un peu plus prononcé que celui de l'augmentation générale de la po-
pulation, marqua, durant les années de crise économique qui précédèrent la guerre,
un ralentissement attribuable à l'insuffisance de l'équipement scolaire en même
temps qu'au dénouement de bien des familles. Ce ralentissement se poursuivit pen-
dant les années suivantes à cause de la baisse de natalité que la crise avait entraînée.
Le taux de natalité, qui était tombé à partir de 1931 à près de 24 par mille habi-
tants, remonta toutefois sensiblement à la fin de la guerre, atteignit plus de 31 en
1947 et se maintint autour de 30 jusqu'en 1956. En même temps que la natalité
croissait, la mortalité périnatale et infantile reculait considérablement : la mortalité
périnatale qui dépassait 110 pour mille naissances en 1931 était ramenée à 75 en
1941 et à 31 en 1961. Dans ces conditions, le nombre des enfants que l'école publi-
que eut à accueillir à partir de 1950 s'accrut très fortement et dans un espace de
temps relativement court. Les inscriptions au cours élémentaire public passèrent en
quinze ans presque du simple au double, avec une accélération particulièrement
marquée pendant la première moitié de cette période, comme le fait voir le tableau
XVIII. Le mouvement se poursuit encore ; mais le taux de natalité ayant commencé
à s'abaisser à partir de 1956, pour tomber rapidement à 24.4 en 1963, la progres-
sion des inscriptions à l'élémentaire se fait depuis quelques années à un rythme
beaucoup moins rapide. Le facteur démographique, qu'avait accentué l'arrivée au
Québec de 400,000 immigrants depuis la dernière guerre, semble donc avoir perdu
son caractère extraordinaire.

b) extension de la scolarité

466. Le second facteur de transformation dans les dépenses de l'école publique,
depuis une vingtaine d'années, a été l'extension importante de la scolarité, qui s'est
traduite principalement par l'inscription d'un nombre de plus en plus grand d'élèves
au cours secondaire. Jusqu'à la guerre, un nombre restreint de commissions scolai-
res, fonctionnant dans les grandes villes ou dans des collectivités particulièrement
développées, avaient offert des enseignements dépassant le niveau élémentaire ou
couvrant tout le cours secondaire. Par la suite, cette situation se modifia graduelle-
ment, une série de mesures venant favoriser une fréquentation plus prolongée de
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l'école publique. Ce furent les lois provinciales de 1943 et 1944 imposant la fré-
quentation obligatoire jusqu'à l'âge de 14 ans et établissant la gratuité de l'école pu-
blique jusqu'à la fin du cours primaire complémentaire ou intermédiaire, la loi fédé-
rale de 1946 créant les allocations familiales, les mesures prises par un bon nombre
de commissions scolaires, après la guerre, pour développer l'enseignement se-
condaire dans leurs écoles, les lois provinciales de 1961 qui portèrent jusqu'à 15
ans l'obligation de fréquenter l'école et obligèrent toutes les commissions scolaires à
dispenser un cours secondaire complet à tous les élèves sous leur juridiction ou à
en défrayer le coût dans d'autres établissements, enfin la loi provinciale de 1961
prévoyant des allocations scolaires pour les enfants de 16 et 17 ans. Ces mesures
répondaient, les unes après les autres, à la conviction croissante, aujourd’hui parta-
gée par la plupart des éléments de la population, de la nécessité d’une éducation
avancée comme préparation au travail et à la vie. L’évolution des inscriptions au
cours secondaire de l'école publique, que présente le tableau XVIII, fait bien voir
l'importance, en regard du facteur démographique, de ce second facteur de l'explo-
sion scolaire que constitue le désir d'une instruction plus poussée de la part du
grand nombre. Depuis 1962-63, les inscriptions au cours secondaire représentent,
en effet, à elles seules plus de 60 % de l'augmentation annuelle des effectifs de
l'école publique au Québec et obéissent, d’une année à l'autre, à un rythme de pro-
gression raisonnablement soutenu alors que celui des inscriptions à l'élémentaire,
nous l'avons vu, tend à s'affaiblir.
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Tableau XVIII

Évolution des effectifs d'élèves de toutes les commissions
scolaires de 1949 à 1965

(en milliers d'élèves)

Retour  

Cours élémentaire y
compris la maternelle Cours secondaire Ensemble

1948-49 530, 6 58, 3 588, 9
1949-50 521, 0 60, 8 581, 8
1950-51 574, 0 64, 1 638, 1
1951-52 607, 9 66, 7 674, 6
1952-53 645, 1 70, 1 715, 2
1953-54 678, 3 76, 8 755, 1
1954-55 723, 3 87, 2 810, 5
1955-56 750, 7 100, 1 850, 8
1956-57 774, 7 114, 3 889, 0
1957-58 807, 2 132, 9 940, 1
1958-59 829, 7 157, 0 986, 7
1959-60 852, 6 178, 4 1 031,0
1960-61 881, 8 204, 8 1 086,6
1961-62 903, 2 240, 2 1 143,4
1962-63 926, 3 270, 6 1 196,9
1963-64 956, 0 293, 4 1 249,4
1964-65 976, 6 322, 2 1 298,8
Sources : Rapport du surintendant de l'Instruction publique et publications du ministère de l'Édu-

cation.

Traitements du personnel enseignant

467. Les principaux postes de dépenses des commissions scolaires sont la rému-
nération du personnel enseignant et les frais relatifs à l’équipement scolaire, cons-
truction des écoles, entretien des bâtiments, fourniture de matériel didactique, etc.,
dont les plus lourds, ceux qu'entraînent les constructions, se retrouvent principa-
lement dans le service de la dette. Ces dépenses se sont gonflées considérablement
à la suite des augmentations d'effectifs et du développement de l'enseignement dont
il vient d'être question, ainsi que par le jeu de l'évolution économique. Les traite-
ments du personnel enseignant ont enregistré une hausse particulièrement rapide et
forte. Dans les écoles catholiques, ce personnel se composait, depuis la fin du siè-
cle dernier, de religieux et de religieuses en proportion très importante et l'élément
laïc y était représenté en grande majorité par des femmes. Les institutrices étaient
faiblement rémunérées et les traitements des instituteurs eux-mêmes laissaient fort
à désirer. L'accroissement des effectifs d'élèves et le développement de l'enseigne-
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ment primaire supérieur ne tardèrent pas à créer une pénurie grave d'enseignants.
Le nombre des religieux restant presque stationnaire et celui des religieuses augmen-
tant assez faiblement jusqu'en 1961, il en résulta une énorme demande de personnel
laïc dont les échelles de traitement existantes ne favorisaient guère le recrutement.
Les efforts de relèvement de ces traitements furent longtemps annulés par l'infla-
tion qui suivit la guerre, ce qui aggrava les tensions. Les rajustements se firent enfin
dans un marché complètement bouleversé et les traitements s'élevèrent à une très
vive allure, au moins dans le secteur catholique. Ils augmentèrent en moyenne, de
1951 à 1960, de 102 pour cent contre 55 pour cent pour l'indice général des salai-
res ; et leur rythme de progression s'est encore accru depuis. Ainsi s'est faite, en un
espace de temps relativement court, une augmentation d'autant plus saisissante du
coût de l'enseignement dans les écoles catholiques que les conditions antérieures
avaient été exceptionnellement désavantageuses pour le personnel enseignant. Pen-
dant la même période, des rajustements de traitements s'effectuaient aussi dans le
secteur protestant : le personnel enseignant y était depuis longtemps beaucoup
mieux rémunéré que dans le secteur catholique, mais là aussi la pénurie entraîna de
sensibles accroissements. Aujourd'hui, les échelles de traitements des instituteurs
catholiques et des instituteurs protestants sont, à égalité de titres et d'états de ser-
vice, à peu près voisines les unes des autres, au moins dans la région de Montréal
et dans les grandes commissions scolaires. Il n'en est pas ainsi pour les traitements
des institutrices parce que dans le secteur catholique elles n'ont pas encore obtenu
généralement la parité de traitements avec les instituteurs. Le tableau XIX fait voir
la montée des effectifs d'enseignants de 1949 à 1965 ; on y remarque en particulier,
dans le secteur catholique, la diminution du nombre d'enseignants religieux, hommes
et femmes, durant les dernières années, en regard de l'augmentation du personnel
laïc. Le tableau XX décrit l'évolution du traitement moyen payé au personnel en-
seignant de 1952 à 1965 ; il permet de constater les changements considérables qui
se sont produits en peu d'années dans le poste principal de dépenses de l'école pu-
blique.
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Tableau XIX

Croissance du personnel enseignant des commissions scolaires
de 1949 à 1965

(exercices clos le 30 juin de chaque année)

Retour  

Secteur catholique

Religieux Laïcs

Secteur protestant

Hommes Femmes Hommes Femmes
Total

Hommes Femmes Total
Ensemble

1949 2,851 5,978 1,855 11,332 22,016 547 2,020 2,567 24,583
1950 2,811 6,064 1,937 11,957 22,769 574 2,107 2,681 25,450
1951 2,870 6,279 2,056 12,657 23,862 632 2,201 2,833 26,695
1952 2,895 6,395 2,143 13,366 24,799 679 2,251 2,930 27,729
1953 2,859 6,595 2,306 14,292 26,052 727 2,349 3,076 29,128
1954 2,930 6,850 2,445 15,518 27,743 750 2,469 3,219 30,962
1955 2,994 7,246 2,653 16,872 29,765 788 2,646 3,434 33,199
1956 3,012 7,582 3,005 18,278 31,877 839 2,825 3,664 35,541
1957 3,004 7,692 3,220 19,713 33,629 886 3,034 3,920 37,549
1958 2,911 7,767 3,649 20,219 34,546 1,007 3,174 4,181 38,727
1959 2,848 7,966 4,308 21,638 36,760 1,092 3,232 4,324 41,084
1960 2,749 8,090 4,910 23,012 38,761 1,186 3,401 4,587 43,348
1961 2,601 8,168 5,723 24,379 40,871 1,294 3,529 4,823 45,694
1962 2,557 8,109 6,845 26,976 44,487 1,417 3,682 5,099 49,586
1963 2,402 7,878 8,441 29,780 48,501 1,631 3,758 5,389 58,390
1964 2,294 7,632 9,014 29,591 48,531 1,723 3,995 5,718 54,249
19651 2,285 7,162 10,766 31,808 52,021 1,935 4,174 6,109 58,130

Sources : Rapports du surintendant de l’Instruction publique et publications et données du minis-
tère de l'Éducation.

                                                
1  Chiffres préliminaires.
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Tableau XX

Traitements moyens du personnel enseignant des commissions
scolaires de 1952 à 1965

Retour  

Secteur catholique

Religieux Laïcs

Secteur protestant

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

1951-52 $ 1 420 $ 942 $ 2 998 $ 1 163 n. d. n. d.
1952-53 1 476 969 3 075 1 241 – –
1953-54 1 624 1 057 3 283 1 347 – –
1954-55 1 773 1 156 3 442 1 473 – –
1955-56 1 877 1 190 3 678 1 360 – –
1956-57 1 893 1 220 3 897 1 745 – –
1957-58 2 088 1 367 4 256 1 941 – –
1958-59 2 376 1 503 4 464 2 079 $ 5 872 $ 3 918
1959-60 2 756 1 651 4 791 2 258 5 994 3 987
1960-61 3 194 1 879 4 989 2 555 6 154 4 174
1961-62 3 848 2 297 5 598 2 993 6 450 4 526
1962-63 4 390 2 681 5 819 3 329 6 454 4 618
1963-64 5 015 3 050 6 288 3 755 6 571 4 714
1964-65 5 241 3 536 6 520 4 051 7 283 5 149

Sources : Rapport du surintendant de l’Instruction publique, 1961-62 et données du ministère de
l'Éducation.

Coût de l’équipement scolaire

468. Les transformations intervenues dans les exigences relatives à la qualité et à la
quantité de l'équipement scolaire ont accru fortement les frais des commissions
scolaires. Celles-ci ont d'abord été amenées à disposer graduellement de presque
toutes leurs écoles de rang pour regrouper leurs élèves dans des écoles centrales
comportant de nombreuses classes, ce qui a entraîné beaucoup de constructions
nouvelles. L'accroissement des effectifs et l'organisation ou le développement du
cours secondaire ont ensuite nécessité de nombreuses additions au réseau des bâti-
ments scolaires. Tout ceci s'est fait dans un marché presque constamment à la
hausse. En même temps, l'équipement des écoles, les achats de matériel didactique,
l'agencement de laboratoires, les fournitures de manuels aux élèves imposaient des
frais de plus en plus lourds. Le tableau XXI retrace les constructions d'écoles qui
se sont faites dans l'ensemble des commissions scolaires de 1947-48 à 1961-62. Au
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cours de ces 14 années, 4,622 écoles nouvelles furent construites, au coût total de
plus de $503 millions. Des 6,534 écoles que comptaient toutes les commissions
scolaires à la fin de cette période, plus de 70 % étaient donc, dans l'ensemble, des
bâtiments de construction très récente.

Tableau XXI

Construction de nouvelles écoles par les commissions scolaires
(1949-1962)

Retour  

Nouvelles écoles Nombre de classes
Coût de construction
(en millions de dol-

lars)

1948-49 303 – 13,5
1949-50 286 – 14,0
1950-51 245 1,110 17,2
1951-52 334 1,448 25,3
1952-53 420 1,932 35,0
1953-54 389 2,028 39,6
1954-55 367 1,829 33,8
1955-56 440 2,530 46,4
1956-57 378 2,464 45,5
1957-58 353 2,130 41,2
1958-59 320 2,296 43,2
1959-60 283 2,222 44,2
1960-61 263 2,322 53,1
1961-62 241 2,317 51,3

Source : Rapports du surintendant de l'instruction publique, 1958-1959 et 1961-1962.

Dettes scolaires

469. Les immobilisations des commissions scolaires étant à peu près entièrement
financées par l'emprunt, l'importance des constructions nouvelles s'est traduite par
des recours massifs aux émissions de titres. Les commissions scolaires avaient déjà
contracté, durant la période de l'entre-deux guerres, une dette consolidée dont le
service alourdissait considérablement leurs dépenses de fonctionnement. L'État vint
à leur secours, en 1946, en permettant à celles qui le désiraient de remettre à la
Commission municipale le soin de convertir leur dette par l'émission de titres qu'il
garantirait. Cette conversion forcée, à laquelle la plupart des commissions scolaires
se résolurent, fit disparaître la presque totalité, soit environ $60 millions, du pas-
sif-obligations des commissions scolaires. Pour effectuer les constructions nouvel-
les qui s'imposaient, les commissions scolaires allaient devoir se créer un nouveau



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 83

passif, plusieurs fois plus important que celui qui venait d'être liquidé grâce à l'in-
tervention de l'État. De $2,3 millions qu'il avait été en 1946-47, le montant des em-
prunts contractés chaque année poursuivit rapidement une courbe ascendante. Dès
1950-51, les emprunts de l'année s'élevaient à plus de $20 millions ; en 1955-56, ils
atteignaient $60 millions ; en 1959-60, ils étaient presque de $90 millions ; mais
leur chiffre a tendu à s'affaiblir quelque peu depuis. La plupart de ces emprunts
sont amortissables en vingt ans et l'État verse des subventions qui pourvoient au
remboursement de la totalité ou d'une bonne partie des premières tranches. Toute-
fois, le remboursement du reste de l'emprunt et le service de l'intérêt sont à la
charge entière de la commission scolaire qui a fait l'opération. Le service de la dette
des commissions scolaires, qui constituait une bien faible partie de leur budget
après la guerre, s'est élevé sensiblement à partir de 1950-51 jusqu'à constituer
$47,5 millions en 1958-59, soit plus de 22 % de tous leurs frais de fonctionnement.
Ces charges financières ont continué de croître par la suite en valeur absolue, s'ins-
crivant pour plus de $80 millions aux comptes de 1964-65, mais ne représentant
plus, à cause de l'augmentation des autres postes, que 15 % de l'ensemble des frais.
Le tableau XXII fait voir la croissance de la dette consolidée des commissions sco-
laires de 1951 à 1963. Il convient de noter qu'au cours de cette période les commis-
sions scolaires effectuèrent, à même leurs dépenses de fonctionnement, mais pour
une large part grâce à des subventions de construction, des remboursements
d’emprunts de plus de $296 millions. C'est pourquoi l'augmentation de leur dette
fut beaucoup plus faible que le rythme des emprunts nouveaux n’aurait donné lieu
de supposer.
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Tableau XXII

Emprunts-obligations des commissions scolaires en cours
au 30 juin de chaque année de 1951 à 1963

(en millions de dollars)

Retour  

1951 53,4
1952 83,9
1953 108,9
1954 124,2
1955 164,5
1956 206,4
1957 236,5
1958 264,8
1959 289,8
1960 342,7
1961 393,3
1962 438,9
1963 485,7

Source : Finances scolaires 1961-1963, ministère de l'Industrie et du Commerce, Bureau de la
Statistique du Québec, mai 1964.

Ramassage scolaire

470. Avec la centralisation des écoles élémentaires et la régionalisation de l'ensei-
gnement secondaire, un nouveau poste de dépenses est apparu au budget des com-
missions scolaires : le ramassage ou transport scolaire. C'est à vrai dire un élément
de l'équipement, qui permet de réduire le nombre et d'augmenter la taille des bâti-
ments scolaires. Le ramassage scolaire s'est développé rapidement et représente
aujourd'hui une opération d'envergure. Près du quart de la population scolaire est
ramassée tous les matins à domicile et y est reconduite à la fin de la journée. Le
coût total de l'opération atteint aujourd’hui près de $25 millions par an. Le tableau
XXIII montre l'évolution des dépenses du ramassage scolaire de 1950-51 à 1964-
65.
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Tableau XXIII

Ramassage scolaire clientèle et dépenses – 1951-1965

Retour  

Milliers d’élèves transportés Dépenses (millions de dollars)

Secteur catho-
lique

Secteur pro-
testant

Secteur catho-
lique

Secteur pro-
testant Ensemble

1950-51 n. d. n. d. n. d. n. d. 1,2
1951-52 – – – – 1,4
1952-53 – – – – 1,7
1953-54 20,8 – ,9 1,1 2,0
1954-55 25,0 – 1,1 1,2 2,3
1955-56 29,1 – 1,5 1,3 2,8
1956-57 39,5 – 1,9 1,3 3,2
1957-58 53,3 – 2,6 1,9 4,5
1958-59 76,3 – 3,7 1,9 5,6
1959-60 104,4 – 5,0 1,8 6,8
1960-61 143,8 – 7,6 2,1 9,7
1961-62 211,0 – 12,3 2,1 14,4
1962-63 257,7 19,3 16,2 2,5 18,7
1963-64 288,7 21,9 1 18,9 1,6 20,5
1964-65 321,5 1 24,8  1 22,9 1,9 24,8

Sources :  Finances scolaires 1951-68, ministère de l'industrie et du Commerce, et documentation
du ministère de l'Éducation.

Évolution de l'ensemble des dépenses

471. Les transformations radicales dont la clientèle et le service d'enseignement des
commissions scolaires ont fait l'objet au cours des quinze dernières années ont
complètement modifié, comme on a déjà pu s'en rendre compte, l'ordre de grandeur
de leur budget. Au cours des années 30, le budget de l'ensemble des commissions
scolaires, qui accueillaient alors un peu moins de 600,000 élèves dans leurs écoles,
avait oscillé entre $20 et $25 millions par année. Passé à quelque $35 millions par
année pendant la guerre, alors que le nombre des élèves était en légère régression, le
budget s'était élevé, concurremment avec la hausse des prix qui suivit la fin des hos-
tilités, les effectifs restant à peu près stationnaires, à près de $70 millions en 1950-
51. Quinze ans plus tard, il dépassait $500 millions, c'est-à-dire que le chiffre en

                                                
1  Évaluation.
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avait été multiplié par plus de 7. Au cours de cette période, le nombre des élèves
avait doublé, il est vrai, l'école publique en accueillant désormais près de 1,300,000,
dont environ le quart au cours secondaire ; mais, principalement à cause des frais
plus élevés attribuables à l'enseignement secondaire, le chiffre des dépenses par
élève avait, pour sa part, presque quadruplé. Le tableau XXIV permet de suivre
l'évolution des divers postes de dépenses du budget des commissions scolaires au
cours de la période en question. On devine l'immensité du problème financier que
de pareils changements dans les dépenses ont pu créer pour des corps publics lais-
sés jusque-là largement à leur propre initiative et dont l'élasticité des moyens, nous
le verrons bientôt, était loin d'être grande.

Variété des budgets particuliers

472. Les chiffres que nous avons donnés jusqu'ici s'appliquant à l'ensemble des
commissions scolaires, il importe de rappeler que la situation particulière d'un très
grand nombre de ces organismes ne s'y reflète qu'imparfaitement. On aura pu se
rendre compte, grâce au tableau VII, chapitre V, volume IV, que près de 900 com-
missions scolaires, c'est-à-dire environ 60 % de l'ensemble, accueillent chacune
moins de 300 élèves dans leurs écoles, qu'un peu plus de 500 en accueillent entre
300 et 1,000, et que 200 seulement en accueillent plus de 1,000. On sait aussi que
quelques grandes commissions scolaires dispensent à la fois le cours élémentaire et
le cours secondaire à des effectifs très importants, six ou sept d'entre elles réunis-
sant à elles seules près du quart de tous les élèves inscrits dans les écoles des com-
missions scolaires. De telles disparités dans l'importance des responsabilités se
traduisent évidemment par des écarts considérables entre les budgets de dépenses.
Ainsi d'après des indications que les services du ministère de l’Éducation ont bien
voulu nous donner au sujet des finances des commissions scolaires, plus de la moi-
tié d'entre elles auraient un budget inférieur à $100,000, un peu plus du tiers, un
budget variant de $100,000 à $500,000, et un peu plus du dixième, un budget supé-
rieur à $500,000. Les dépenses totales des premières, au nombre de plus de 800,
qui se partagent environ 130,000 élèves, représenteraient environ 8 % du budget de
toutes les commissions scolaires ; les dépenses des secondes, au nombre d'environ
550, qui se partagent environ 300,000 élèves, représenteraient un peu plus de 20 %
de ce budget ; les dépenses des dernières enfin, au nombre de près de 160, qui se
partagent près de 900,000 élèves, représenteraient plus de 70 % de toutes les dé-
penses des commissions scolaires.
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Tableau XXIV

Dépenses de l’ensemble des commissions scolaires, de 1951 à 1965
(exercices clos le 30 juin – en millions de dollars)

Retour  

1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

Administration 3,2 3,8 4,2 4,6 5,3 6,1 6,7 7,8 9,0 10,4 10,1 12,8 13,7 14,8 16,1
Traitements du
Personnel en-
seignant 36,6 42,7 47,7 54,6 61,7 69,7 80,6 91,6 106,7 120,5 150,2 179,2 222,7 240,7 280,8
Fournitures et
matériel didac-
tique 1,6 1,8 2,2 3,0 3,5 3,7 4,5 5,0 5,9 7,5 16,6 15,3 14,3 16,7 18,8
Entretien 10,9 12,9 14,4 15,9 18,0 20,4 22,9 24,1 28,1 34,2 33,9 35,7 39,1 42,1 45,4
Service de la
dette - intérêts 1,9 2,8 4,1 4,9 6,0 7,6 9,8 12,3 14,0 16,4 19,9 23,0 22,5 28,5 31,5
Remboursement 4,1 5,9 8,9 10,9 13,3 18,1 24,2 27,6 33,5 36,6 37,0 38,6 42,1 45,5 49,1
Ramassage sco-
laire 1,2 1,4 1,7 2,0 2,3 2,8 3,2 4,5 5,6 6,8 9,7 14,4 18,7 21,9 26,0
Frais de scolari-
té * 0,4 0,5 0,5 0,6 0,8 0,9 0,9 1,1 1,3 1,7 3,0 14,9 19,3 23,4 28,6
Immobilisations
à même les re-
venus 6,5 8,4 9,6 7,0 6,5 5,7 5,4 4,8 4,8 5,5 6,6 8,9 9,2 12,5 13,0
Autres dépenses 2,5 2,1 2,3 2,0 2,2 2,3 3,0 3,5 4,2 3,6 2,7 2,2 7,1 – –

TOTAL 68,9 82,3 95,6 105,5 119,6 137,3 161,2 182,3 213,1 240,2 289,7 345,0 408,7 446,1 509,3

* Versés par des commissions scolaires pour l'enseignement dispensé à des élèves de leur ressort par d'autres commissions scolaires, principalement des ré-
gionales, et par des institutions indépendantes.
Source : Finances scolaires 1951-63, ministère de l’Industrie et du Commerce, Bureau de la Statistique du Québec, mai 1964. Données fournies par le mi-

nistère de l'Éducation (pour 1964 et 1965)
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Tableau XXV

Revenus de l’ensemble des commissions scolaires, de 1951 à 1965
(exercices clos le 30 juin – en millions de dollars)

Retour  

1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965

Impôt foncier –
particuliers 26,6 31,0 34,9 38,9 42,9 47,1 55,3 59,7 64,7 75,4 77,8 86,6 99,9 115,9 131,4
Sociétés 15,5 17,5 19,9 21,2 22,4 24,1 29,6 33,1 37,4 44,1 51,2 59,8 68,1 79,0 89,9
Rétribution men-
suelle 1,3 1,4 1,8 2,2 2,4 2,7 3,1 3,6 4,2 4,7 5,2 – – – –
Frais de scolarité * – – – – – – – – – 0,7 1,1 5,9 8,8 12,8 18,7
Taxe de vente 8,5 9,1 10,2 11,6 13,0 17,3 17,1 20,9 32,8 38,2 40,5 9,4 – – –
Subventions ** 15,9 20,7 25,0 27,4 32,5 38,3 45,1 53,9 59,2 71,1 85,6 158,5 185,5 229,9 260,6
Autres revenus 1,2 1,5 1,6 1,8 1,6 1,8 2,1 2,3 2,7 3,5 4,5 6,4 7,3 8,5 9,0

TOTAL 69,0 81,2 93,4 103,1 114,8 131,3 152,3 173,5 201,0 237,7 265,9 326,6 369,6 446,1 509,6

* En provenance de commissions scolaires qui envoient des enfants de leur ressort dans les écoles d’autres commissions scolaires, principalement des régiona-
les.
** Y compris, pour 1964 et 1965, des subventions d’équilibre budgétaire de $34,5 millions et $63 millions respectivement.
Source : Finances scolaires 1951-63, ministère de l’Industrie et du Commerce, Bureau de la Statistique du Québec, mai 1964. Données fournies par le mi-

nistère de l’Éducation (pour 1964 et 1965).
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II

Les revenus des commissions scolaires

Éléments actuels
Retour à la table des matières 

473. Les commissions scolaires ont deux sources principales de revenu : l’impôt
foncier qu'elles prélèvent sur tous les biens-fonds situés dans le territoire sous leur
juridiction et les subventions qui leur sont consenties par l’État provincial. Jus-
qu'en 1961 elles pouvaient encore exiger, pour des cours se situant au-delà du ni-
veau élémentaire, une rétribution mensuelle ; mais les lois adoptées cette année-là
étendirent la gratuité jusqu’à la fin de la onzième année. De 1949 à 1961, l’État leur
avait permis, pour grossir leurs ressources, de prélever sur les opérations commer-
ciales effectuées dans leur territoire une taxe de vente dont le produit représentait
l'équivalent d'une subvention. Aujourd'hui, les revenus sur lesquels les commis-
sions scolaires peuvent compter, hors l’impôt et les subventions proprement dites,
sont d'importance négligeable.

Évolution générale

474. Pendant longtemps, l’impôt foncier a constitué l’élément majeur du finance-
ment des commissions scolaires. Jusqu'à la guerre, les subventions provinciales
étaient de l'ordre d'environ 10 % du budget de l'école publique ; l'impôt foncier re-
présentait alors 80 % des ressources des commissions scolaires, les rétributions
mensuelles constituant la différence. La situation commença à évoluer durant la
guerre, avec l'établissement de la fréquentation scolaire obligatoire : en 1945, les
subventions s'étaient accrues à 20 % et l'impôt foncier s'était abaissé à 75 % du
budget global des commissions scolaires. La conversion des dettes scolaires et leur
prise en charge par l’État en 1946, puis la remise à certaines commissions scolaires,
à partir de 1949, du droit de percevoir une taxe de vente eurent ensuite à elles seu-
les l'effet d’une augmentation des subventions. Grâce à ces mesures, la part de
l'impôt foncier fléchit momentanément jusqu'à 60 % des dépenses, mais, avec
l'augmentation de celles-ci, elle remonta jusqu'à 70 % en 1959. L’année suivante, les
subventions furent augmentées sensiblement, puis à partir de 1961 un régime nou-
veau de subventions fut introduit qui permit d'absorber une part de plus en plus
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grande de l’augmentation du budget. L’impôt foncier ne fut plus appelé à acquitter,
dans l'ensemble, qu'un peu moins de la moitié des dépenses des commissions sco-
laires. Le tableau XXVI indique avec quelle rapidité s'est opérée la dernière phase
de cette évolution.

Tableau XXVI

Évolution des principales sources de revenus des commissions
scolaires de 1951 à 1965
(en millions de dollars)

Retour  

Impôt foncier Taxe de vente Subventions

1950-51 40,9 8,5 15,9
1953-54 60,0 11,6 27,4
1956-57 84,8 17,1 45,1
1959-60 119,5 38,2 71,0
1962-63 168,0 – 185,5
1964-65 211,3 – 260,0

Source : Finances scolaires 1951-63, Bureau de la Statistique du Québec, et documentation du
ministère de l'Éducation.

Diversité des situations particulières

475. Si la part de l'impôt foncier s'est réduite à un peu moins de la moitié de leur
budget pour les commissions scolaires dans leur ensemble, elle a subi une réduction
beaucoup plus accentuée dans le budget d'un très grand nombre d'entre elles. À
l'époque où les subventions étaient faibles et pour la majeure partie uniformes,
c'est-à-dire réparties entre toutes les commissions scolaires en fonction du nombre
de leurs élèves, leur situation à toutes était à peu près la même : l'impôt foncier
était l'élément majeur de tous les budgets. L'abondance ou la pénurie des ressources
fiscales déterminait en dernière analyse l'importance des services scolaires. À la
suite de l’extension obligatoire de l'enseignement et grâce aux éléments de péréqua-
tion que comportent certaines subventions, la situation s'est modifiée considéra-
blement pour beaucoup de commissions scolaires. Aujourd'hui un petit nombre de
commissions scolaires, comptant certaines des plus importantes, couvrent encore
entre 65 % et 80 % de leur budget avec le produit de l'impôt foncier, mais un grand
nombre doivent recourir, pour leur part, aux subventions dans une proportion à
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peu près de cet ordre. L'importance relative de l'impôt foncier et des subventions
est donc loin d’être la même d'une commission scolaire à l’autre.

Rendement et assiette de l'impôt foncier

476. Si le produit de l’impôt foncier en est venu à représenter, comme nous ve-
nons de l’indiquer, moins de la moitié du budget global des commissions scolaires,
c'est dans une large mesure parce que ce budget lui-même s'est gonflé à un rythme
extrêmement rapide. En effet, de 1951 à 1965, comme on peut s'en rendre compte
grâce au tableau XXVI, le montant d’impôt foncier perçu annuellement par les
commissions scolaires a exactement quintuplé, s'élevant de $41 à $221 millions. Au
cours de la même période, l'évaluation de tous les biens-fonds imposables pour fins
scolaires était passée de près de $3 milliards à environ $12 milliards. Le taux
moyen de l'impôt s’était élevé de $1,40 à $1,85, soit une progression de 30 % seu-
lement. L'augmentation considérable dans le produit de l'impôt foncier scolaire est
donc attribuable presque entièrement à l'élargissement de l'assiette imposable, élar-
gissement qui s'explique en partie par les réévaluations faites en liaison avec la
hausse des valeurs immobilières qui est intervenue, mais principalement par le
nombre et l'importance des constructions nouvelles. D'après une évaluation qui
nous a été fournie, celles-ci auraient à elles seules contribué à un accroissement de
7 % par an, en moyenne, de la valeur imposable des biens-fonds en ces dernières
années. Cette assiette imposable se compose de deux catégories de biens-fonds,
ceux qui appartiennent à des particuliers et ceux qui appartiennent à des sociétés.
Les premiers représentent un peu plus de 60 % de l'ensemble et les autres un peu
plus du tiers. Signalons que les biens-fonds des deux catégories se sont élevés en
valeur imposable à peu près parallèlement au cours des quinze dernières années, et
que la progression du taux de l'impôt a été à peu près la même pour les uns et pour
les autres, dans l'ensemble. À cause des grandes disparités qui existent entre les
municipalités dans les méthodes d'évaluation des biens-fonds, disparités dont nous
parlerons plus loin, les chiffres de l'assiette imposable que nous avons relevés et le
taux moyen d'impôt que nous avons indiqué ne sont, du point de vue des possibili-
tés fiscales, aucunement significatifs, même pour l'ensemble du système. Nous
n’avons mentionné ces chiffres que pour faire voir l'ordre de grandeur des change-
ments qui se sont opérés dans la contribution de l'impôt foncier aux revenus des
commissions scolaires.
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Inégalité de l’assiette imposable

477. D’une commission scolaire à l'autre, les éléments de la fiscalité locale, c'est-à-
dire l'importance de l'assiette imposable et le rendement qu'on en obtient, varient
considérablement, et ceci, compte tenu des écarts qui peuvent exister entre l'évalua-
tion et la valeur réelle des biens-fonds constituant l'assiette. E y a là un vice carac-
téristique de toute fiscalité locale, vice qui rend d'ailleurs cette fiscalité essentielle-
ment impropre à supporter seule d'autres services que ceux dont la qualité, le nom-
bre et l'étendue peuvent varier raisonnablement d’une collectivité à l'autre. Ce vice
est particulièrement grave dans un régime de commissions scolaires appelées à of-
frir toutes des services d'enseignement à peu près comparables. Les revenus et la
richesse foncière se répartissent toujours inégalement à l'intérieur d'une région,
d'une province ou d'un pays. Non seulement y a-t-il des différences entre la cam-
pagne et la ville : il y en a aussi entre les centres ruraux, par suite de la qualité du
sol et du type d'exploitation agricole, de même qu'entre les villes de toutes catégo-
ries, par suite de la grande variété des activités économiques. Toutes les différences
de développement entre les diverses localités se traduisent dans le nombre et la va-
leur des biens-fonds qu’on y trouve. Au Québec, ces différences ont été particuliè-
rement accentuées par la transformation radicale qui s'est opérée dans le caractère
de l'économie et le passage de cette économie, en une période de temps relative-
ment courte, du stade principalement agricole à un stade principalement industriel.
L’industrialisation rapide de la province s'est faite elle-même d'une façon inégale
d'une région à l'autre et même, à l'intérieur de certaines régions, d'une partie de la ré-
gion à l’autre. Les entreprises ont eu tendance à se concentrer en certaines localités,
de grands complexes industriels sont apparus sur d'autres points du territoire. Le
morcellement extrême des structures scolaires n'a pas permis d'amortir le choc de
ces transformations : l'inégalité de la répartition de la richesse imposable entre cer-
taines commissions scolaires est devenue très grande. Des frontières trop étroites
et souvent artificielles ont empêché des municipalités voisines et organiquement
liées les unes aux autres de partager la même fiscalité et de bénéficier ainsi toutes
ensembles du niveau moyen de la richesse imposable dans toute la collectivité
qu'elles se trouvaient à constituer. La division confessionnelle, en imposant un par-
tage de l'assiette foncière dans une même localité ou dans un groupe de localités
contiguës, a été un facteur d'inégalité d'importance variable. Mais tout compte fait,
c'est la présence d'installations industrielles dans certaines localités qui, en y gros-
sissant considérablement la valeur des biens-fonds imposables, constitue le facteur
d'inégalité le plus important dans la répartition de l'assiette de l'impôt entre les
commissions scolaires.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 93

Inégalité de l'assiette imposable par élève

478. L'importance de l'assiette imposable d'une commission scolaire n’a de vérita-
ble signification qu'en fonction du nombre d'élèves que celle-ci doit accueillir dans
ses écoles et de l'étendue du service d'enseignement qu'elle y donne. Pour comparer
entre elles de façon satisfaisante les différentes assiettes imposables des commis-
sions scolaires, il faudrait donc avoir, pour chacune, le chiffre de son évaluation
foncière ramené à tant par élève avec une pondération pour l'élémentaire et le se-
condaire. Les évaluations existantes étant extrêmement variables, ce calcul n'a pu
être fait. Toutefois, les comparaisons établies de cette façon entre un certain nom-
bre de commissions scolaires de l'île de Montréal, dont l'assiette imposable avait
été ramenée à une base commune, font voir des écarts très marqués entre l'évalua-
tion par élève pondéré, d'une commission scolaire à l'autre, les extrêmes étant envi-
ron $9,000 et plus de $84,000 par élève. Il est permis de conclure que les inégalités
dans l'assiette imposable des commissions scolaires de la province, dont nous
avons déjà parlé, se retrouveraient dans une large mesure dans les assiettes imposa-
bles établies en fonction du nombre des élèves et des services scolaires.

Inégalité du fardeau fiscal

479. L’insuffisance relative de l'assiette imposable, si elle ne se traduit pas, comme
ce fut longtemps le cas pour bien des commissions scolaires du Québec, par la limi-
tation des services scolaires, nécessite l'imposition aux contribuables d'un fardeau
fiscal plus lourd. On a longtemps tardé à reconnaître les disparités importantes de
l'impôt foncier d'une municipalité à l'autre auxquelles donnait lieu le financement
presque exclusivement local de l'école publique. On considérait que c'était là le prix
de l'autonomie locale. L’extension des services scolaires a tendu à faire ressortir ces
disparités, malgré la multiplicité des taux d'imposition et des bases d’évaluation.
On reconnaît depuis quelques années le caractère sérieux de ces disparités et la né-
cessité d'y remédier par des mesures de péréquation. La péréquation peut s'opérer
de plusieurs façons : par des subventions dont le montant est inversement propor-
tionnel à la richesse locale, par des lois rendant l'évaluation foncière uniforme et
l'impôt scolaire identique, par la création de plus grandes unités scolaires ou par
tous ces moyens à la fois. Nous verrons, dans les paragraphes qui suivent, ce qui a
déjà été fait dans ce domaine.
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Inégalité dans l'imposition des biens-fonds des sociétés

480. Les lois scolaires n'ont jamais établi de régime fiscal particulier pour les
biens-fonds des sociétés, si ce n'est qu'elles les ont assujetties, dans certaines villes,
à un taux d'impôt supérieur et ont réglementé la répartition du produit de l'impôt
des sociétés entre catholiques et protestants. Aucune restriction n'étant apportée
par la loi au droit des commissaires d'écoles d’élever le taux de la taxe – sauf à
Montréal et à Québec – beaucoup d'entreprises industrielles venant s'installer au
Québec ont cherché de diverses façons à se protéger des inégalités de la fiscalité
scolaire ou même à échapper à son incidence. Il en est résulté de la confusion et du
désordre dans la contribution que bien des sociétés ont été appelées à faire aux dé-
penses de l'enseignement public sous la forme des impôts scolaires. Ni les munici-
palités, ni les commissions scolaires n'ont, aux termes des lois les régissant, le pou-
voir d'accorder un traitement de faveur au point de vue fiscal à quelque propriétaire
de biens-fonds que ce soit. Tout au plus les municipalités peuvent-elles exempter
de l'évaluation pour fins d'impôt l'outillage qui se trouve dans les usines et les ate-
liers sur leur territoire, mais si elles accordent une exemption de cette nature, celle-
ci vaut pour les fins scolaires. À la demande de municipalités et de commissions
scolaires qui tentaient d’attirer sur leur territoire de nouvelles entreprises, des lois
spéciales furent adoptées en assez grand nombre antérieurement à 1960 : elles per-
mettaient soit l'évaluation des biens-fonds des nouvelles entreprises à une fraction
de leur valeur, soit le prélèvement d'une somme annuelle forfaitaire à titre d'impôt.
Ces lois ne couvraient cependant d'ordinaire que des périodes courtes de cinq ou
dix ans. Depuis 1960, la Législature n'a permis à aucune municipalité ou commis-
sion scolaire d’accorder pareils traitements d'exception, ni de renouveler ceux qui
existaient déjà. Il y a donc lieu de croire que d'ici 1970 les exemptions existantes au-
ront toutes pris fin. Ainsi se sera accompli un des vœux les plus pressants de la
Commission Tremblay. Mais même après la disparition de ces abattements, le ré-
gime fiscal appliqué aux biens-fonds des sociétés reste peu satisfaisant pour tous
les intéressés. La localisation d'une grande partie de ces biens-fonds dans des terri-
toires scolaires limités constitue un facteur d'inégalités très grandes d'une juridiction
à l'autre ; ces inégalités entraînent, d'une part, des contributions relativement faibles
de la part de certaines entreprises et, d'autre part, un allègement disproportionné
du fardeau fiscal pour les particuliers dont les biens sont situés sur le même terri-
toire. Nous verrons plus loin que le manque d'uniformité dans la façon de faire les
évaluations d'une municipalité à l'autre et les difficultés que présente tout particu-
lièrement le problème de l'évaluation des installations industrielles ont raison de
préoccuper non seulement ceux qui cherchent à uniformiser le fardeau fiscal mais
les entreprises elles-mêmes qui, dans l'état actuel des choses, peuvent difficilement
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se rendre compte de l'importance relative de la contribution qu'elles sont appelées à
faire par l'impôt foncier.

Aide financière de l'État

481. Les subventions que l'État peut consentir à des commissions scolaires entrent
dans deux catégories : des subventions uniformes et des subventions de péréqua-
tion. Les premières sont versées à toutes uniformément en fonction d'éléments des
services scolaires, comme le nombre des élèves, des maîtres, des classes ou des
écoles. Elles ne tiennent aucun compte des moyens financiers des commissions
scolaires auxquelles elles sont destinées. Les secondes, tout en utilisant comme fac-
teurs des éléments des services scolaires, varient en importance selon les moyens
dont disposent les commissions scolaires. Grâce à ces subventions, les commis-
sions scolaires moins bien pourvues reçoivent ce qu'il leur faut pour maintenir leur
service d'enseignement au niveau que l’État juge désirable pour toutes les écoles.
Ces deux espèces de subventions peuvent être attribuées soit pour l'ensemble des
services scolaires, soit pour certains services particuliers seulement. Au fur et à
mesure que les services d'enseignement sont appelés à se développer et à atteindre
dans toutes les commissions scolaires une qualité comparable, les subventions de
péréquation doivent devenir de plus en plus importantes, au point de prendre dé-
sormais le pas sur les subventions uniformes et même de les remplacer entièrement,
sans quoi le fardeau de l'impôt foncier risque de demeurer inégal d'une commission
scolaire à l'autre.

Les subventions antérieures à 1961

482. L'aide apportée par l'État aux commissions scolaires avait consisté à l'origine
en une subvention pour les besoins généraux de l'enseignement dont le montant, vo-
té chaque année par la Législature sous le nom de fonds des écoles, était réparti en-
tre toutes les commissions scolaires se conformant à leurs obligations, au prorata
du nombre de leurs élèves. On avait constitué plus tard un fonds dit des écoles
élémentaires appelé à fournir une somme annuelle fixe destinée à venir en aide aux
commissions scolaires dont les ressources étaient insuffisantes. Cette somme était
versée, à titre d'assistance à l'enseignement élémentaire ou plus avancé, pour le
paiement des instituteurs ou pour la distribution de manuels, à la discrétion du
gouvernement. À ces deux catégories de subventions, prévues jusqu'en 1961 par
des dispositions de la loi d'instruction publique, diverses lois vinrent par la suite
ajouter des subventions destinées à répondre à des besoins particuliers. Il y eut
ainsi toute une variété de subventions pour l'amélioration des traitements de certai-
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nes catégories d'instituteurs, pour la construction et la réparation des écoles dans
divers secteurs, pour la consolidation des écoles, pour les écoles bilingues, pour
l'enseignement ménager, pour l'enseignement post-élémentaire, pour certains « high
schools ». Ces subventions représentaient d'assez faibles montants sauf celles qui
étaient destinées au relèvement des traitements du personnel enseignant et à la
construction des écoles. Les subventions accordées à ces deux derniers titres fini-
rent par dépasser de beaucoup en importance les subventions prévues par la loi de
l'instruction publique : en 1941 elles représentaient un montant global quatre fois
plus élevé. Elles devaient continuer d'ailleurs à progresser considérablement,
comme le fait voir le relevé des subventions versées à diverses époques, de 1941 à
1959, qui constitue le tableau XXVII. Il est à noter que les subventions relatives au
traitement du personnel enseignant, destinées antérieurement surtout aux commis-
sions scolaires rurales, furent, à partir de 1941, étendues à celles des villes de petite
et de moyenne importance. Elles furent pendant un certain temps déterminées
d’après des barèmes liés à l'impôt foncier perçu et à l'échelle des traitements : on
tenta même en 1943 d’en graduer certains éléments d'après l'évaluation imposable
par classe. Au début de 1960, une loi accordant à toutes les commissions scolaires,
à partir du 1er juillet 1959, une subvention destinée à aider au paiement des traite-
ments du personnel enseignant vint remplacer les subventions prévues jusque-là à
cette fin. Le montant de la nouvelle subvention devant être voté chaque année par
la Législature, un crédit de $35 millions fut porté sous ce titre au budget de 1960-
61. Il devait être réparti entre les commissions scolaires à raison du nombre de clas-
ses qu'elles faisaient fonctionner et d'après un barème leur accordant $1,500 par
classe, si l'impôt foncier des particuliers représentait 90 % ou plus du produit total
de l'impôt foncier perçu par elles, et réduisant progressivement le montant accordé
jusqu'à $100 par classe, à mesure que cette proportion s'abaissait jusqu'à devenir
inférieur à 35 %. Par le jeu de ce barème, la nouvelle subvention tentait de compen-
ser, dans une certaine mesure, l'inégalité des ressources fiscales des commissions
scolaires en s'attachant au facteur le plus important de cette inégalité, l'impôt perçu
des sociétés. Les subventions de construction, limitées à l'origine à une somme fixe
par école ou à un pourcentage de la dépense, finirent par être laissées entièrement à
l'appréciation des services de l’État, dans le cadre des crédits votés chaque année à
cette fin.
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Tableau XXVII

Progression des subventions aux commissions scolaires
de 1941 à 1959

(en millions de dollars)

Retour  

1941-42 1948-49 1953-54 1958-59

Fonds des écoles publiques et fond des
écoles élémentaires 0,4 0,4 0,7 1,1
Traitements du personnel enseignant 1,4 5,3 10,5 23,9
Constructions et réparations d’écoles ,4 3,3 16,6 34,9
Autres subventions * ,3 1,6 1,6 8,0
TOTAL 2,5 10,6 29,4 67,9

* Y compris, pour le ramassage scolaire, $0,15, $0,65, et $2,1 millions en 1948-49, 1963-64 et
1958-59, et pour le service de la dette, $4,6 millions en 1958-59.

Source : K. Grant CRAWFORD, Provincial School Grants, 1941 to 1961, Canadian Tax Foun-
dation, 1962.

Mesures auxiliaires d’assistance, 1946-1960

483. L'impôt foncier local ne paraissant pas devoir permettre aux commissions
scolaires de financer sans son aide l'accroissement des besoins de l'école publique,
le gouvernement du Québec fit voter en 1946, sous le nom de « Loi pour assurer le
progrès de l'éducation », une loi destinée à augmenter les ressources du trésor pu-
blic. Un fonds d'éducation créé par cette loi pour venir en aide aux commissions
scolaires devait être alimenté par des impôts nouveaux sur l'exploitation forestière,
l'exploitation des ressources hydrauliques, le raffinage du pétrole et certains servi-
ces téléphoniques ainsi que par la moitié du produit de la taxe de vente. Comme le
service de la dette était devenu pour un assez grand nombre de commissions scolai-
res un poste trop important de dépenses, la même loi pourvoyait à la conversion
forcée, par les soins de la Commission municipale, de la dette non seulement de
celles qui se trouvaient incapables de faire face à leurs obligations mais aussi de
celles qui désiraient s'en libérer de cette façon. La plupart s'étant prévalu de cette
mesure, environ $60 millions d'emprunts obligations et $23 millions d'emprunts à
court terme de commissions scolaires furent ainsi remboursés au moyen de titres de
la Commission municipale dont l’État lui-même assura désormais toutes les charges
financières. L’aide ainsi apportée fut nécessairement très variable d'une commission
scolaire à l'autre, certaines étant à ce moment beaucoup plus endettées que d'autres.
À partir de 1949, une série de lois spéciales permit aux commissions scolaires de
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Montréal, de Québec et de quelques autres villes de percevoir une taxe de vente de
1 % sur les opérations faites dans le cercle de leur juridiction. Le droit de percevoir
pareille taxe fut étendu, au cours des années suivantes, à d'autres commissions
scolaires, puis le taux à percevoir fut porté en 1957 et en 1958 de 1 % à 2 % pour
une partie d'entre elles. Cette nouvelle source de revenus, qui était sans relation
avec les besoins particuliers des commissions scolaires et ne profitait d'ailleurs qu'à
un petit nombre d'entre elles, devint particulièrement importante dans les grandes
villes. En 1953, l'impôt provincial sur le revenu fut établi, nommément pour finan-
cer l'éducation, la santé et la législation sociale, mais aucune règle ne fut adoptée
pour en affecter le produit à ces fins particulières. Les nombreuses constructions
d'écoles qu'il leur avait fallu faire depuis 1946 avaient forcé les commissions scolai-
res à s'endetter de nouveau considérablement. Une loi fut passée en 1956 pour
permettre le paiement à toutes les commissions scolaires, à l'exception de celles de
Montréal et de Québec, de subventions suffisantes pour défrayer la moitié du ser-
vice de la dette qu'elles avaient contractée au cours de cette période pour des cons-
tructions d'écoles subventionnées en partie par la province. Cette mesure allait en-
traîner pour un bon nombre d'années le paiement par le trésor public d'une somme
de l'ordre de $4 à $5 millions par année. L'opération avait le même effet, à une
échelle moindre, que le remboursement des dettes fait en 1946. Encore une fois
cette assistance était accordée sans égard aux besoins, ni aux ressources, ni à l'effort
fiscal des différentes commissions scolaires. Toutes ces mesures extraordinaires,
d’ailleurs, étaient inspirées principalement par le désir de remédier rapidement aux
difficultés financières communes à un grand nombre de commissions scolaires sans
entamer leur autonomie. Elles manifestaient l'hésitation de l’État à intervenir dans
l'administration des commissions scolaires par une politique de financement qui
l'aurait engagé à jouer plus qu'un rôle supplétif à l'égard de l'école publique.

Réforme de 1961

484. En 1961, dans un ensemble de lois qu'il appela la Grande Charte de l'éduca-
tion, le gouvernement du Québec introduisit une série de mesures destinées à assu-
rer l'accès de l'école à toute la jeunesse. Il accompagna ces mesures d'une modifica-
tion assez radicale du régime des subventions. Les lois nouvelles, nous l'avons vu,
portaient de 14 à 15 ans la limite de la fréquentation scolaire obligatoire, générali-
saient l'enseignement secondaire en obligeant les commissions scolaires à dispenser
l’enseignement jusqu'à la 11e année, favorisaient la formation de commissions sco-
laires régionales, assuraient la gratuité entière de l'enseignement dispensé par les
commissions scolaires ou par le ministère de l’Éducation ainsi que la gratuité par-
tielle de l'enseignement secondaire dispensé par un grand nombre d'institutions in-
dépendantes. Le nouveau régime des subventions visait à fournir à la majorité des
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commissions scolaires une bonne partie des ressources additionnelles dont elles al-
laient avoir besoin et à compenser, pour d'autres, la perte de revenus que devaient
constituer le retrait de la taxe de vente et l'abolition de la rétribution mensuelle ; il
cherchait aussi à mieux assurer dans l'ensemble leur équilibre financier. Le gouver-
nement s'employa à formuler avec précision, dans la loi, les conditions d'attribution
de toutes les subventions ayant trait aux frais de fonctionnement, de façon à ne
laisser aucune discrétion à ses services dans l'attribution de ces subventions, ce qui
leur valut la désignation de subventions statutaires. Pour y être éligibles, il devait
suffire aux bénéficiaires d'établir dans quelle mesure ils satisfaisaient aux normes ou
barèmes qui en fixaient le montant, sans avoir à faire valoir un besoin. Ainsi deve-
nait-il possible aux commissions scolaires de prévoir à peu près exactement
d’année en année l'importance de toutes les subventions de fonctionnement aux-
quelles elles étaient désormais admises. Deux types distincts de subventions furent
prévus dans ce cadre : d'une part, des subventions uniformes fixées à tant par élève,
ou à un même pourcentage de certaines dépenses et, d'autre part, des subventions
fixées à un chiffre par élève, variable d'une commission scolaire à l'autre, entre un
maximum et un minimum, suivant la fraction de l'impôt foncier en provenance des
sociétés. Les subventions du deuxième type, qui étaient de loin les plus importan-
tes, favorisaient particulièrement l'enseignement secondaire, les maternelles et les
classes spéciales. Outre les subventions statutaires uniformes ou variables, la loi
autorisait le ministère de l’Éducation à accorder l'aide financière qu'il jugeait néces-
saire pour toute construction, agrandissement ou réparation d'école. Les subven-
tions de construction demeuraient donc discrétionnaires. La plupart des subven-
tions antérieurement prévues, y compris la subvention générale votée chaque an-
née, étaient remplacées par les nouvelles subventions ; seules étaient retenues, avec
quelques petites subventions, la subvention relative au ramassage scolaire, générali-
sée en 1959, et celle qui avait été établie en 1956 pour le service de la moitié de la
dette contractée par un grand nombre de commissions scolaires, pendant les dix an-
nées précédentes, pour des constructions scolaires. Le nouveau régime, cependant,
ne modifiait pas la structure même des finances scolaires : il augmentait seulement
la contribution de l’État en mettant de l'ordre dans la façon de répartir cette contri-
bution entre les commissions scolaires. Cette répartition ne tenait encore compte
de la différence des ressources fiscales entre les commissions scolaires que dans la
mesure où celle-ci était attribuable à la prépondérance de l'impôt foncier des socié-
tés dans la fiscalité de chacune.
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III

Transformations depuis 1961

Présentation des budgets à l’approbation de l’État
Retour à la table des matières 

485. Jusqu'en 1961, l’État n'avait exercé qu’un contrôle très limité sur l'administra-
tion financière des commissions scolaires. Leurs emprunts sur titres devaient rece-
voir certaines approbations ministérielles, et la négociation ne pouvait s'en effec-
tuer qu'avec une autorisation donnée par la Commission municipale. Celle-ci était
également appelée à autoriser toutes autres formes d’emprunt. Si une commission
scolaire devenait incapable de faire face à ses engagements, la Commission munici-
pale se substituait à elle dans ses opérations de trésorerie, dans l'imposition et la
perception des taxes nécessaires, et, au besoin, dans la conduite des travaux de
construction. Après la conversion de la plus grande partie des dettes scolaires, en
1946, les commissions scolaires qui avaient participé à l'opération, soit parce
qu'elles étaient incapables de faire face à leurs engagements, soit parce qu'elles
s'étaient reconnues à cette occasion dans une situation également difficile, avaient
été assujetties à un contrôle, de la part de la Commission municipale, sur leurs
nouveaux engagements et sur toute augmentation de taux de leur impôt foncier. À
partir de 1947, ces commissions scolaires avaient été obligées de soumettre chaque
année leur budget à la Commission municipale. Les lois de 1961 introduisirent dans
la loi de l'instruction publique des dispositions manifestant que l’État entendait dé-
sormais exercer une surveillance et un contrôle véritables sur l'entière administra-
tion financière des commissions scolaires. Toutes les commissions scolaires, régio-
nales et locales, se virent imposer l'obligation de soumettre chaque année aux auto-
rités provinciales, entre le 15 et le 30 juin, leur budget de fonctionnement pour
l'exercice commençant le 1er juillet suivant. La loi précisa que tout budget serait
sans effet tant qu'il n'aurait pas été dûment approuvé. Cette approbation apparte-
nait d'abord au ministre de la Jeunesse et au surintendant de l’Instruction publique ;
elle n'appartient plus qu'au ministre de l’Éducation. La date limite de présentation
des budgets a été avancée au 31 mars de chaque année. Au moment où les nouvelles
lois alourdissaient le fardeau d’enseignement d’un grand nombre de commissions
scolaires et où les services déjà offerts par les autres étaient par ailleurs en pleine
expansion, ces exigences relatives au budget étaient opportunes à la fois pour les
commissions scolaires et pour l’État lui-même. Elles rappelaient aux commissions
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scolaires la nécessité de faire avec un soin particulier la prévision de leurs revenus
et de leurs dépenses et de s'assurer, dans toute la mesure possible, avant d'engager
un personnel nouveau et de développer leurs services, qu'elles auraient les moyens
d'en faire les frais. Elles les engageaient donc à utiliser les meilleures méthodes ad-
ministratives. À l’État, il allait être possible, grâce à l'examen des budgets, non
seulement de vérifier s'ils avaient été convenablement préparés et se trouvaient
dûment équilibrés, mais aussi de déterminer, pour toute la gamme des commissions
scolaires, l'importance et le coût des services scolaires offerts et les modifications à
apporter à leur financement, au besoin, pour permettre à toutes de porter ces servi-
ces au niveau désirable. On a dit qu'en exigeant que tous les budgets des commis-
sions scolaires soient soumis à son approbation, l’État s'obligeait moralement à
fournir tout l'appoint nécessaire à celles d'entre elles qui n'auraient pas les ressour-
ces voulues pour fonctionner. Cette obligation était implicite, croyons-nous, dans
les dispositions nouvelles de la loi qui prescrivaient à toutes les commissions sco-
laires d'assurer l'enseignement jusqu'à la fin de la onzième année sans égard à leurs
moyens. L'État se devait donc, à partir du moment où les ressources de la collecti-
vité toute entière devaient servir au financement de récole publique, de voir à ce que
la contribution du trésor public et celle de l'impôt local se complètent partout équi-
tablement. De toute façon, le temps était venu, pour assurer le progrès ordonné des
services d'enseignement et le meilleur aménagement possible des ressources néces-
saires à cette fin, que l’État s'intéresse de très près à l'administration des commis-
sions scolaires. On le verra par ce qui suit.

Difficultés d’adaptation et mesure d’urgence

486. La présentation des budgets exigée par les nouvelles lois ne put se faire en
temps utile pour l'exercice 1961-62. Ces lois avaient mis de l'ordre dans les subven-
tions et en avaient augmenté le montant ; mais elles avaient sérieusement accru les
charges de bien des commissions scolaires par l'extension de l'enseignement, de
sorte qu'un bon nombre d'entre elles se trouvèrent dès l'abord dans l'impossibilité
de boucler leur budget. L'exercice 1961-62 se solda pour l'ensemble des commis-
sions scolaires par un déficit de $19 millions. La situation fut loin de s'améliorer au
cours de l'exercice suivant : l'examen de plus de 1,600 budgets, dont un très grand
nombre étaient déficitaires, aurait nécessité l'adoption préalable d'un ensemble de
règles qu'on s'employait encore à ce moment à établir. Ces nombreux budgets
étaient par ailleurs de qualité très diverse. Pour 1962-63, les déficits furent encore
plus nombreux et plus considérables que pour l'exercice précédent. Fin juin 1963,
les déficits accumulés par diverses commissions scolaires s'élevaient au chiffre de
$55 millions et les prévisions pour l'exercice suivant faisaient craindre que les reve-
nus d'un grand nombre de commissions scolaires soient inférieurs de quelque $50
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millions au chiffre de leurs dépenses. Les déficits accumulés dont il vient d'être
question avaient entraîné pour beaucoup de commissions scolaires un étranglement
de leur crédit. Au cours de l'été 1963, le gouvernement s'attaqua d’abord à la solu-
tion de ce problème. Il encouragea d'urgence les commissions scolaires qui avaient
accumulé des déficits à en effectuer la consolidation au moyen d'emprunts à court
terme auprès des banques ou d'emprunts à long terme sous forme d'obligations ; il
facilita à toutes la négociation de ces emprunts en se portant garant, auprès des
prêteurs, du paiement des intérêts et du remboursement du capital. En même
temps, il assurait les commissions scolaires appelées à contracter ces emprunts
que, si leurs ressources ne leur permettaient pas d'en supporter les charges finan-
cières, il leur octroierait à cette fin des subventions spéciales. Grâce à cette inter-
vention de l’État, la consolidation de ces déficits put s’opérer sans retard, sous
forme principalement d'emprunts à long terme.

Subventions nouvelles, d’équilibre budgétaire :

a) première condition : normalisation de l'effort fiscal

487. Il fallait apporter des mesures correctives pour éviter le renouvellement de
pareilles situations. Dès septembre 1963, le ministère de la Jeunesse reconnaissait
expressément que certaines commissions scolaires ne pourraient – en ajoutant les
seules ressources qu'il leur était raisonnablement possible de prélever par l'impôt
aux subventions déjà mises à leur disposition – réussir à équilibrer leur budget et
que le gouvernement de la province devrait leur accorder des subventions addition-
nelles destinées à couvrir le déficit prévu. Le ministère annonçait, à la suite des re-
commandations d'un comité d'étude des budgets des commissions scolaires qu'il
avait créé quelque temps auparavant, que les budgets déficitaires des commissions
scolaires pour l'année 1963-64 seraient acceptés, c'est-à-dire que l'État consentirait
des subventions additionnelles pour en assurer l'équilibre, à la condition qu'un ef-
fort fiscal plus élevé soit consenti, dans tous les cas où l'impôt local n'atteignait pas
le niveau qu'on pouvait considérer comme normal pour l'ensemble de la province.
Le ministère expliquait que des indices de richesse foncière et d'effort fiscal foncier
réel avaient été établis par son bureau de planification, et que ces indices fournis-
saient une base équitable pour la normalisation de l'impôt foncier. On adoptait
donc un régime de subventions nouvelles, qui allaient porter le nom de subventions
d'équilibre budgétaire, pour prévenir l'accumulation de déficits dans les commis-
sions scolaires. Pour l'exercice 1963-64, la seule condition posée à l'attribution de
ces subventions fut que l'effort fiscal consenti soit conforme aux recommandations
du comité, c'est-à-dire corresponde à $0,80 par $100 de richesse foncière réelle, cal-
culée par les indices, pour les commissions scolaires rurales et à $1,30 par $100 de
richesse réelle, calculée par les indices, pour les commissions scolaires urbaines, On
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permettait, toutefois, que l'effort fiscal ne soit augmenté que de 20 % de la norme
d'effort, pour la première année. L'établissement de normes pour les dépenses des
commissions scolaires appelées à demander des subventions additionnelles allait
faire l'objet d’études de la part des services du ministère. Les normes ainsi établies
deviendraient un critère d'attribution de ces subventions, s'ajoutant à la normalisa-
tion de l’effort fiscal, pour l'année suivante.

b) deuxième condition : normalisation des dépenses

488. Les premières normes de dépenses à être utilisées pour la détermination de
l'admissibilité des commissions scolaires aux subventions d'équilibre budgétaire fu-
rent établies à l'automne 1964, sur la recommandation d'un comité créé par le nou-
veau ministère de l’Éducation sous le nom de comité du plan de développement
scolaire. Elles fixaient, d'une part, en fonction du nombre de classes ou d'élèves
dans ses écoles, le nombre de directeurs d'écoles, de secrétaires et de professeurs
qu'une commission scolaire pouvait être justifiée d'avoir à son service et, d'autre
part, d'après une certaine échelle, le taux maximum d'accroissement qu'elle serait
admise à appliquer aux traitements de son personnel par rapport à l'exercice anté-
rieur. Si le budget soumis par une commission scolaire pour l'exercice 1964-1965 –
compte tenu des subventions à recevoir et du produit de l'impôt à prélever au taux
normalisé ou à un taux équivalent ou supérieur – faisait voir un surplus de dépen-
ses qu'une subvention d'équilibre budgétaire était appelée à couvrir, pareille sub-
vention n'était consentie pour la totalité de cet excédent que si, dans le budget sou-
mis, tous les postes de dépenses pour lesquels des normes venaient d'être établies
rentraient entièrement dans les cadres prévus. Si ces postes de dépenses représen-
taient un montant plus élevé que n'aurait produit l'application des normes, ils de-
venaient, pour l'excédent, inadmissibles et devaient être réduits en conséquence ou
couverts dans cette mesure par un relèvement de l'impôt. Ces ajustements faits, s'il
y avait lieu, la subvention d'équilibre budgétaire était accordée pour tout le surplus
de dépenses apparaissant au budget. Ainsi, pour la première fois, avec l'exercice
1964-65, les subventions d'équilibre budgétaire se trouvèrent assorties de la double
condition qui allait en caractériser désormais l'attribution : normalisation de l'effort
fiscal et normalisation des dépenses. Pour l'exercice 1965-66, des normes de dépen-
ses beaucoup plus détaillées vinrent remplacer celles qui avaient servi l'année pré-
cédente. Les postes couverts étaient les suivants : administration, enseignement
(rémunération du personnel enseignant, du personnel de secrétariat et du personnel
technique, fournitures et matériel didactique, et perfectionnement du personnel en-
seignant), services éducatifs, recherches et expérimentation, entreprises auxiliaires.
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Nécessité d’une réforme profonde

489. Les règles fondamentales d'un régime de financement satisfaisant de l'école
publique par les deux échelons de pouvoirs ont été longtemps obscurcies par l'im-
portance trop grande qu'on a accordée à la contribution locale et par la conception
limitée que l'on s'est faite du rôle de l’État en matière d'enseignement. Depuis
qu'une révolution scolaire s’est effectuée et que le fardeau de l'enseignement public
est devenu extrêmement lourd à porter, ces règles se dégagent de plus en plus clai-
rement aux yeux de la plupart des gens. On reconnaît encore la nécessité, pour cha-
que commission scolaire, de disposer de ressources propres dont elle soit compta-
ble à ses ressortissants ; mais on veut de plus en plus que l’État exerce son autorité
en matière d'enseignement en fixant, par ses lois et sa réglementation, les exigences
auxquelles l'école publique devra satisfaire ; on veut aussi que l'État pourvoie, par
des subventions, aux moyens financiers dont chaque commission scolaire peut
avoir besoin, en marge de ses impôts, pour s'acquitter convenablement de son man-
dat. Est-il besoin d'ajouter que, les commissions scolaires étant des créatures de
l’État, celui-ci a toute autorité pour déterminer l'exercice qu'elles doivent faire des
pouvoirs fiscaux qu'il leur a délégués ? En réponse à ces préoccupations, l'État a
adopté des mesures qui sont en voie de transformer le régime de financement des
commissions scolaires et qui, on l'a vu, ont déjà modifié considérablement l'impor-
tance relative des deux éléments constitutifs de ce régime : l'impôt foncier local et
les subventions. Mais l'étape déjà parcourue ne fait que mieux ressortir la difficulté
d'ajuster convenablement l'un à l'autre ces deux éléments, nécessairement complé-
mentaires, du financement de l'école publique et la nécessité d'apporter d'impor-
tants correctifs à leur détermination respective.
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IV

Réforme de l'impôt foncier

L'impôt foncier scolaire : maintien et transformation en impôt général
Retour à la table des matières 

490. L'utilisation de l'impôt local comme base principale du financement de l'école
publique pendant de très longues années ne s'explique pas uniquement, on peut
bien le croire, par des considérations de principes. Cette fiscalité était bien avanta-
geuse pour les finances provinciales qui se trouvaient ainsi soulagées d'un fardeau
considérable pour l'époque. Aujourd'hui, le trésor public s'est chargé d'une très
large part du financement de l'éducation à tous les niveaux et dans tous les sec-
teurs ; mais comme le développement de l'enseignement va devoir se poursuivre et
que les frais continueront nécessairement de s'accroître, les raisons de convenance
fiscale militent peut-être plus que jamais en faveur de la rétention de l'impôt foncier
scolaire. La Commission royale d'enquête sur la fiscalité a recommandé que cet im-
pôt reste une source de financement pour les commissions scolaires : nous faisons
la même recommandation. Si cet impôt est retenu, ce devra être, évidemment, pour
qu'il serve à financer une partie du coût du service d'enseignement de l'école publi-
que dans ce que ce service aura de commun à toutes les écoles et à toutes les ré-
gions. Ce sera, à ce titre, un impôt général. Comme il frappe directement ou indirec-
tement, soit en leur qualité de propriétaires, soit en leur qualité de locataires, la
presque totalité des personnes physiques et morales domiciliées dans la province,
l'impôt foncier a certainement un caractère de généralité très poussé. Il faudra le
considérer, dans cette mesure, comme l'équivalent d'un impôt provincial et voir
pour cette raison à en uniformiser l'incidence à travers tout le territoire.

Régime actuel de l'impôt foncier

491. Pour acquitter les charges relatives à la construction, à l'entretien et au fonc-
tionnement de l'école publique, les commissaires d'école doivent prélever un impôt
foncier. L’assiette de cet impôt est constituée par tous les biens-fonds situés dans
les limites du territoire sur lequel ils ont juridiction, sauf ceux qui sont propriété de
pouvoirs publics, de corporations religieuses, d’organismes de charité ou
d’éducation, ou de sociétés d’agriculture ou d'horticulture, et ne sont pas utilisés
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comme biens de rapport. Lorsque deux commissions scolaires ont juridiction sur
tout ou partie d'un même territoire, l'assiette de l'impôt s'y réduit ordinairement,
pour chacune, aux biens-fonds appartenant aux personnes qui lui sont rattachées et
à une fraction des biens-fonds appartenant aux sociétés – fraction déterminée par le
nombre d'enfants de foi catholique ou de foi protestante, selon le cas, dans l'ensem-
ble des enfants de 5 à 17 ans de ces deux croyances religieuses recensés sur le terri-
toire commun. Dans le cas particulier de la ville de Montréal et d'une vingtaine de
municipalités voisines, les biens-fonds appartenant à des personnes physiques que
leurs croyances religieuses rattachent directement à l'une ou à l'autre des deux
commissions scolaires fonctionnant dans chacune de ces municipalités constituent
seuls l'assiette imposable propre à chacune des deux commissions et sont seuls as-
sujettis à un taux d'imposition particulier à chacune ; les biens-fonds appartenant à
des personnes morales, de même que les biens-fonds appartenant à des personnes
physiques qui ne sont ni de foi catholique ni de foi protestante ni assimilées en tant
qu'Israélites, par des dispositions exceptionnelles de la loi, aux contribuables de foi
protestante, constituent une assiette imposable distincte, dite « liste neutre », qui
est, elle, commune aux deux commissions et dont le taux d'imposition est déterminé
par elles conjointement. L’impôt sur les biens-fonds doit être prélevé, sauf excep-
tion, suivant l'évaluation qui en est faite par l'administration municipale du lieu. Ce
n'est qu'en l'absence d'une telle évaluation ou à défaut de remise du rôle d'évaluation
en temps utile par la municipalité que les commissaires d'école peuvent faire pro-
céder à une évaluation. Cependant, lorsque le territoire d'une commission scolaire
s'étend en tout ou en partie sur le territoire de plusieurs municipalités et que l'éva-
luation des biens-fonds ne leur paraît pas avoir été faite de manière uniforme d’une
municipalité à l'autre, les commissaires d'école doivent uniformiser les divers rôles
de façon à les établir tous sur la base de la valeur réelle. Le taux de l'impôt, que
fixent chaque année les commissaires d'école, doit être en principe le même pour
tous les biens-fonds assujettis à l'impôt sur un même territoire. La loi de l'instruc-
tion publique permet tout au plus, dans le cas de commissions scolaires dont le ter-
ritoire contient une ville ou un village, d'appliquer aux biens-fonds qui y sont situés
un taux supérieur à celui qu'elles appliquent aux autres biens-fonds, à condition que
le rapport entre les deux taux ne dépasse pas celui du simple au double. Toutefois,
dans la ville de Montréal et dans les municipalités qui l'avoisinent, des lois d'excep-
tion permettent d'imposer, pour fins scolaires, les biens-fonds des personnes phy-
siques et les biens-fonds des personnes morales apparaissant sur la liste neutre à
des taux différents l'un de l'autre et différents aussi des taux utilisés pour les autres
biens-fonds. Ce sont les commissions scolaires elles-mêmes qui procèdent généra-
lement à la perception des taxes qu'elles ont imposées bien qu'elles puissent obliger
les conseils municipaux à faire cette perception pour elles auprès de leurs ressortis-
sants. À Montréal et dans plusieurs municipalités voisines de Montréal, les taxes
scolaires sont perçues, en vertu de la loi, par les autorités municipales.
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Le problème de l'évaluation foncière

492.  Pour qu'un impôt foncier soit équitable, il doit frapper tous les contribuables
suivant l'importance relative des immeubles dont ils sont propriétaires. Aussi la loi
exige-t-elle que tous les contribuables d'une même juridiction soient toujours impo-
sés au même taux et prévoit-elle que l'évaluation de tous les immeubles assujettis à
l'impôt foncier soit faite sur une même base en précisant qu'ils doivent tous être
évalués à leur valeur réelle. Les tribunaux ont défini la valeur réelle comme étant « le
prix qu'un vendeur qui n'est pas obligé de vendre et qui n'est pas dépossédé malgré
lui, mais qui désire vendre, réussira à avoir d’un acheteur qui n'est pas obligé
d'acheter, mais qui désire acheter 1 ». Ceci établit bien clairement qu'il s'agit de la
valeur marchande des immeubles et non de la valeur d'usage qu'ils peuvent avoir
pour ceux qui en sont propriétaires. Les exigences de la loi en matière d'évaluation
ne sont malheureusement respectées qu'en partie. Les municipalités s'efforceront
généralement – avec un succès d'ailleurs variable, semble-t-il – d'évaluer sur une
même base ou suivant les mêmes standards tous les immeubles sur lesquels elles
ont à prélever l'impôt foncier dans le territoire sous leur juridiction ; mais bien peu
d'entre elles font l'évaluation de ces immeubles à leur pleine valeur réelle. À ce su-
jet, un comité d'étude, constitué en juillet 1963 par le ministre de la Jeunesse pour
formuler des recommandations concernant l'approbation des budgets des commis-
sions scolaires, reconnaissait dans son rapport que « les taux d'imposition foncière
sont très disparates d'un endroit à l'autre de la province et que d'autre part l'évalua-
tion actuelle varie de 10 % à 90 % de la valeur marchande des biens fonciers impo-
sables ». De telles disparités dans l'évaluation conduisent évidemment à l'utilisa-
tion, par les commissions scolaires, de toute une gamme de taux différents pour la
perception de l'impôt requis : on relevait en 1961 des taux allant de $0,10 jusqu'à
$6 par $100 d'évaluation. Le résultat de ces différences dans l'évaluation, d'une mu-
nicipalité à l'autre, est d’empêcher toute comparaison valable des ressources fisca-
les qui sont à la disposition des différentes commissions scolaires. Il est impossible
pour la même raison d'estimer, fût-ce grossièrement, quel est le total de la richesse
foncière imposable dans la province.

Correction du régime de l'évaluation foncière

493. Tant que l'évaluation de tous les biens-fonds, sur tout le territoire de la pro-
vince, n'aura pas été faite à leur valeur réelle, au moyen des mêmes critères et des
mêmes normes, il ne sera pas possible de connaître la somme globale de richesse

                                                
1 Ville de Montréal contre Sun Life Assurance Co. of Canada, (1952) D. L. R., vol. 2. p. 82.
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imposable que représentent ces biens-fonds, ni de savoir comment cette richesse
imposable se répartit exactement entre toutes les commissions scolaires. Tant que
ces données feront défaut, l’uniformisation, entre tous les contribuables de la pro-
vince, du fardeau fiscal représenté par l'impôt scolaire ne pourra être réalisée com-
plètement, non plus qu'une péréquation des ressources entre toutes les commis-
sions scolaires être établie de façon absolument satisfaisante, par le jeu des subven-
tions. Comme l'uniformisation du fardeau fiscal scolaire et la liaison étroite des
subventions aux besoins de l'éducation sur tout le territoire se situent, à notre avis,
au cœur des réformes à apporter au financement de l'éducation, nous endossons
avec toute la vigueur possible les recommandations de la Commission royale d'en-
quête sur la fiscalité concernant le maintien du concept de la valeur réelle dans les
dispositions de la loi concernant l'évaluation foncière et la nécessité, pour les muni-
cipalités, d'appliquer ces dispositions en faisant l'évaluation à 100 % de la valeur
réelle. Nous souscrivons également à toutes les autres recommandations de cette
Commission au sujet de l'évaluation foncière et, tout particulièrement, de l'établis-
sement par l’État d'un office de l'évaluation foncière. Nous croyons qu'un tel office
est nécessaire non seulement pour hâter le travail de révision de tous les rôles
d'évaluation qui devra être entrepris, mais pour assurer que ce travail se fera par-
tout suivant les mêmes critères par des évaluateurs bien formés. Qu'il nous soit
permis de rappeler que la rectification de l'évaluation des propriétés imposables
était déjà fortement recommandée par le rapport Montpetit de 1940 sur les fiscali-
tés municipale, scolaire et provinciale et par le rapport de la Commission royale
d'enquête sur les problèmes constitutionnels de la Province de Québec (Commis-
sion Tremblay). Il est regrettable que ces recommandations pressantes soient res-
tées jusqu'ici lettre morte. Étant donné l'ampleur de la tâche qu'implique le rétablis-
sement de toutes les évaluations à la valeur réelle, il faut l'entreprendre sans délai.
Au moment où le produit de l'impôt foncier est encore appelé à s'élever, il est ur-
gent de corriger le régime de l'évaluation foncière, parce que l'évaluation de tous les
biens-fonds sur la même base est la condition première de l'uniformisation du far-
deau fiscal.

Mesure provisoire : l'uniformisation des rôles d'évaluation

494. Nous savons que la normalisation de l'évaluation foncière 1 prendra plusieurs
années à s'effectuer. La Commission royale d'enquête sur la fiscalité estime que le
travail de révision ne sera pas terminé avant une dizaine d'années. Aussi propose-t-
elle, afin de fournir dans l'intervalle à l’État une base de calcul pour la détermination

                                                
1 Par normalisation de l'évaluation foncière, nous entendons, ici et dans les paragraphes qui sui-

vent, la réévaluation de tous les biens-fonds dans toutes les municipalités à 100 % de la valeur
réelle.
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de l'effort fiscal exigé de leurs ressortissants par les différentes commissions scolai-
res et l'établissement d'un même taux d'imposition par toutes les commissions sco-
laires, que l'office de l'évaluation dont elle recommande la création procède sans re-
tard à l'uniformisation des rôles d'évaluation des différentes municipalités du Qué-
bec. Cette uniformisation consisterait à ramener tous ces rôles à une valeur provi-
soirement comparable et aussi voisine que possible de la valeur réelle, en appli-
quant à chacun d'entre eux le coefficient nécessaire pour corriger l'écart relevé entre
la valeur réelle et la valeur d'évaluation de l'ensemble des biens-fonds qui s'y trou-
vent portés. Pareille méthode de correction des rôles d'évaluation n'a été utilisée
jusqu'ici au Québec que pour mettre sur une même base de valeur réelle les rôles
d'évaluation de quelques municipalités voisines les unes des autres. Son utilisation
est prévue aux articles 373 et 491 de la loi de l'instruction publique, qui obligent
toute commission scolaire locale ou régionale dont le territoire couvre en tout ou en
partie plusieurs municipalités, si elle constate que l'évaluation foncière n'est pas
faite sur la même base d'une municipalité à l'autre, à modifier les différents rôles
pour les rétablir tous sur la base de la valeur réelle avant de prélever un impôt sur
l'ensemble de ces biens-fonds ou de répartir des frais à raison de la valeur imposa-
ble des biens-fonds de chaque municipalité. La détermination du coefficient d'uni-
formisation est généralement confiée à une équipe d'évaluateurs, dont le travail
consiste à estimer soigneusement un petit nombre de propriétés, choisies dans cha-
que municipalité selon une technique appropriée d'échantillonnage, de façon à en
déterminer la valeur réelle. Le travail d'estimation doit être fait dans toutes les mu-
nicipalités en question selon les mêmes critères et par des méthodes uniformes.
Dans chaque municipalité, le rapport moyen entre la valeur ainsi déterminée pour
les propriétés qui ont été choisies et leur évaluation inscrite au rôle fixe le pourcen-
tage de l'évaluation par rapport à leur valeur réelle pour l'ensemble du rôle – pour-
centage dont sera tiré le coefficient d'uniformisation de ce rôle. Cette uniformisation
des rôles tire toute sa valeur de l'utilisation des mêmes critères pour l’estimation de
propriétés semblables d'une municipalité à l'autre et de la validité de l'échantillon-
nage effectué dans chaque municipalité comme point de départ du travail. Étant
donné la grande variété de biens-fonds que contiennent certaines municipalités et le
manque d'homogénéité dans l'estimation qui peut en avoir été faite lors de la
confection du rôle, la détermination d'un coefficient satisfaisant d'uniformisation
peut nécessiter un travail considérable. La présence dans une municipalité
d’installations industrielles importantes ou nombreuses, dont l'évaluation est diffi-
cile à faire sur la même base que le reste des biens-fonds, est par ailleurs de nature à
compliquer tellement le travail d’uniformisation des rôles que nous croyons utile
d'examiner à ce propos les distinctions à faire entre les biens-fonds de sociétés et
les biens-fonds de particuliers.
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Régime fiscal distinct pour les sociétés :

a) évaluation par l'autorité provinciale

495. Nous avons déjà laissé entendre que, pour assurer à toutes les sociétés un
traitement exempt de discrimination et d'arbitraire, dans le cadre de la fiscalité sco-
laire, et pour obtenir qu'elles fournissent toutes une contribution aux dépenses de
l'enseignement proportionnelle à l'importance de leurs biens-fonds, il conviendrait
d'établir un régime fiscal particulier pour les sociétés. C’est principalement à cause
du problème que pose leur évaluation que les biens-fonds des sociétés doivent faire
l'objet d’un régime spécial. Déjà nous avons vu que l'évaluation actuelle de ces
biens-fonds est très inégale d'une municipalité à l'autre. Il y a plus, avons-nous dit.
À l'intérieur d'une même municipalité, les biens-fonds des sociétés sont très sou-
vent évalués sur une base qui n'est pas comparable à celle qui sert à l'évaluation des
biens-fonds des particuliers. Cette situation n'est pas nécessairement le fait de
considérations étrangères à l'appréciation des valeurs immobilières elles-mêmes. À
cause du caractère singulier de bien des établissements ou de l'importance considé-
rable de certaines installations, une évaluation convenable et sûre des biens-fonds
de sociétés, à la lumière des critères habituels, présente souvent de sérieuses diffi-
cultés pour l'évaluateur moyen. Pour les entreprises qui ne se retrouvent qu'à quel-
ques exemplaires dans la province, les moyens de comparaison font effectivement
défaut. Des équipes d'évaluateurs spécialisés, fonctionnant sous la direction d'un
office provincial doté du personnel voulu pour établir les méthodes et déterminer
les critères à appliquer dans la diversité des circonstances, seraient en mesure d'ac-
complir un meilleur travail dans ce domaine que des évaluateurs dispersés, sous
l’autorité d’un grand nombre de municipalités. Le fait que les mêmes méthodes et
les mêmes critères seraient employés sur tous les points du territoire assurerait cer-
tainement aux évaluations à faire la plus grande homogénéité possible. Il convient
donc, à notre avis, de relever le plus tôt possible toutes les municipalités du soin de
faire elles-mêmes l'évaluation des biens-fonds de sociétés qui font partie de leur as-
siette imposable et de confier ce soin, sur tous les points du territoire, à un office
central émanant de l'autorité provinciale. L'autorité de cet office devrait naturelle-
ment s'étendre à toutes les parties non organisées du territoire où il pourrait faire
l'évaluation à la fois des biens-fonds de sociétés et des biens-fonds de particuliers
que la Commission royale d'enquête sur la fiscalité recommande d'y imposer doré-
navant pour fins scolaires, ce à quoi nous souscrivons entièrement. Ajoutons ici
qu'à notre avis l'impôt scolaire sur ces biens-fonds devrait être perçu par le gouver-
nement provincial lui-même et porté au budget du ministère de l’Éducation. En ce
qui concerne les biens-fonds de sociétés situées dans les municipalités organisées,
l'évaluation qui en serait faite par l'office provincial auquel nous songeons devrait
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être portée aux différents rôles d'évaluation des municipalités dont ces biens-fonds
relèvent. Ces biens-fonds pourraient alors être imposés par les autorités municipa-
les dans le cadre de leur fiscalité propre. Ils devraient toutefois être assujettis aux
pouvoirs fiscaux des commissions scolaires dans des conditions particulières qu'il
nous reste à examiner.

b) imposition à un taux uniforme
et application générale du produit de l'impôt

496. L’impôt sur les biens-fonds des sociétés constitue déjà une part importante
des ressources que l'impôt foncier procure aux commissions scolaires. Le progrès
de l'enseignement étant une condition essentielle du recrutement, par toutes les en-
treprises, d'un personnel compétent et capable de répondre aux exigences d'un dé-
veloppement industriel soutenu, une contribution aux dépenses de l'enseignement
basée sur les biens-fonds que la plupart d'entre elles utilisent dans leur exploitation,
se justifie certainement à bien des égards. L'inégale répartition des biens-fonds de
sociétés entre les commissions scolaires fait toutefois varier le produit de l'impôt
prélevé sur ces biens-fonds au gré d'un trop grand nombre de situations particuliè-
res. En même temps, la présence de pareils biens-fonds en proportion considérable
dans l'assiette imposable de certaines commissions scolaires tend à affaiblir indû-
ment, en certains endroits, la part des dépenses de l'enseignement que les particu-
liers sont appelés à supporter, accroissant ainsi l'inégalité du fardeau fiscal à travers
la province. Il convient, dans ces conditions, que l'impôt scolaire sur les biens-
fonds des sociétés soit dissocié des besoins particuliers des différentes commis-
sions scolaires, pour être lié aux besoins généraux de l'enseignement élémentaire et
secondaire public dans la province. C'était une recommandation importante de la
Commission Tremblay, à laquelle nous n'hésitons pas à nous rallier. Il convient
aussi que cet impôt soit dissocié complètement de l'impôt sur les biens-fonds des
particuliers, auquel seul on peut continuer encore à reconnaître un certain élément
d'intérêt local. L'impôt sur les biens-fonds de sociétés devrait donc être prélevé,
aussitôt que la normalisation des évaluations le permettra, au même taux pour tou-
tes les sociétés ayant des biens-fonds dans la province. C'est à l'autorité provinciale
qu'il appartiendra naturellement d'établir ce taux, à la lumière, il va sans dire, des
besoins de l'enseignement, mais compte tenu aussi des possibilités fiscales et des
conséquences sérieuses qu'un fardeau trop lourd pourrait avoir sur les nouveaux in-
vestissements et sur le progrès économique général de la province. Chaque com-
mission scolaire devrait alors être obligée, par la loi ou par les conditions d'attribu-
tion des subventions provinciales, de prélever l'impôt sur les biens-fonds de socié-
tés situés dans le territoire de sa juridiction au taux ainsi déterminé. Mais, étant
donné les différences importantes que le produit de l'impôt des sociétés pourrait
introduire dans le budget des différentes commissions scolaires, les sommes ainsi
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perçues ne devraient pas rentrer comme telles dans leurs ressources propres. Ces
sommes devraient être considérées comme perçues au bénéfice du trésor provincial
et n'être encaissées par les commissions scolaires qu'à titre de versements anticipés
sur les subventions que chacune a droit de recevoir de l'autorité provinciale. Adve-
nant le cas où le montant ainsi encaissé par une commission scolaire dépasserait le
total de ses subventions de l'année, remise devrait être faite de l'excédent au trésor
provincial. En attendant que la création de commissions scolaires uniques vienne
enlever à l'impôt foncier tout caractère confessionnel, l'assujettissement des biens-
fonds de sociétés à un impôt général, dont le taux serait le même partout et dont le
produit devrait être attribué par toutes les commissions scolaires au trésor provin-
cial, rendrait inutile toute modification dans le partage du produit de cet impôt en-
tre la commission scolaire à direction catholique et la commission scolaire à direc-
tion protestante d'un même lieu et aurait provisoirement l'effet d'une déconfession-
nalisation de cet impôt.

Priorité à accorder à la normalisation de l'évaluation des biens-fonds
de sociétés

497. Afin de hâter le moment où l'impôt scolaire pourra être uniformisé, comme il
convient, entre toutes les sociétés – ce qui ferait disparaître de la fiscalité scolaire
les inégalités dont les conséquences peuvent être les plus graves, soit pour le trésor
public, soit pour certains contribuables – nous croyons que l'office de l'évaluation
foncière devrait entreprendre aussitôt que possible la réévaluation à leur valeur ré-
elle de tous les biens-fonds de sociétés situés dans la province. La même priorité
devrait, autant que possible, être accordée à ce travail qu'à l'uniformisation de tous
les rôles d'évaluation de la province. Si les deux entreprises pouvaient être faites
concurremment, ce qui serait accompli d'une part simplifierait ce qui est à accom-
plir d'autre part. Ainsi, l'uniformisation des rôles pourrait se réduire à la fraction de
ces rôles consacrée aux évaluations des biens-fonds de particuliers, si les biens-
fonds de sociétés pouvaient partout être rapidement réévalués. Même si cette sim-
plification ne pouvait s'opérer, le travail de révision des évaluations des biens-
fonds de sociétés permettrait certainement d'apporter, en bien des cas, des correc-
tifs utiles aux coefficients d'uniformisation des rôles en voie d'être déterminés.
Quoiqu'il en soit, par le double jeu de l'uniformisation des rôles et de la réévaluation
des biens-fonds de sociétés, on satisferait certainement, dans la mesure du possible,
à l'urgente nécessité d'uniformiser le fardeau fiscal relatif aux dépenses de l'ensei-
gnement.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 113

Taux uniforme d'imposition sur les biens-fonds de particuliers

498. Dès que l'uniformisation des rôles d'évaluation aura été effectuée, il sera pos-
sible à l'autorité provinciale de déterminer un taux d'impôt scolaire général pour les
biens-fonds des particuliers, en fonction du montant global des biens-fonds de cette
catégorie qui apparaîtront aux rôles d'évaluation uniformisés et en fonction de la
fraction des besoins de l'enseignement qu'on jugera raisonnable de faire couvrir par
cet impôt. Il est possible que vers la même époque, si la normalisation de l'évalua-
tion des biens-fonds de sociétés est terminée, le gouvernement puisse aussi établir
pour ces derniers le taux d'impôt scolaire général dont nous avons parlé plus haut.
Tant qu'un taux uniforme n'aura pas été ainsi établi pour les biens-fonds de socié-
tés, nous croyons que toutes les commissions scolaires que la loi oblige aujourd'hui
à appliquer le même taux d'impôt aux biens-fonds de particuliers et aux biens-fonds
de sociétés, devraient provisoirement appliquer à tous les biens-fonds assujettis à
leur fiscalité le taux d'impôt général déterminé par les biens-fonds de particuliers.
Pour ce qui est des commissions scolaires auxquelles la loi permet d'appliquer des
taux différents aux deux catégories de biens-fonds, elles ne devraient pas être auto-
risées à modifier le taux d'impôt applicable aux biens-fonds de sociétés sans avoir
obtenu l'approbation de l'autorité provinciale. Il est à remarquer qu'aussitôt que le
taux de l'impôt sur les biens-fonds des particuliers se trouvera normalisé d'une
commission scolaire à l'autre ou qu'un même taux sera appliqué partout sur ces
biens-fonds après l'uniformisation des rôles, les inégalités dans le fardeau fiscal ré-
sultant de la division confessionnelle se trouveront de ce fait abolies. Les biens-
fonds des particuliers ne resteront susceptibles d'une imposition différente, selon
qu'ils appartiennent à des catholiques ou à des protestants, que si des commissions
scolaires à direction catholique ou à direction protestante se prévalent du droit de
prélever un impôt additionnel à l'impôt scolaire général dont nous parlerons au pa-
ragraphe suivant. Cette dernière possibilité de différence de traitement fiscal entre
catholiques et protestants comme tels disparaîtra naturellement avec la création de
commissions régionales uniques.

Possibilité d'un impôt additionnel sur les biens-fonds de particuliers

499. Nous avons déjà dit au chapitre premier qu'un impôt local nous paraissait en-
core essentiel au fonctionnement des commissions scolaires. Nous avons dit aussi
que la décentralisation politique de l'administration des écoles, grâce à ces corps
publics démocratiquement élus et capables de déployer une initiative précieuse,
doit à nos yeux rester un fondement du système scolaire public. Un impôt local
établit l'autorité et la responsabilité de la commission scolaire à l'égard de ses res-
sortissants ; il garantit en même temps à l’État que l'administration des fonds pu-
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blics octroyés à la commission scolaire sera faite avec le même soin que celle des
fonds prélevés par elle. Nous avons dit d'autre part que, pour assurer l'uniformisa-
tion du fardeau fiscal à travers la province, l'impôt sur les particuliers et l'impôt sur
les sociétés devraient tous deux être généraux, c'est-à-dire être prélevés au même
taux par toutes les commissions scolaires. Pour dénouer cette contradiction, nous
avons à suggérer que les commissions scolaires ne soient pas limitées, dans la levée
d'un impôt sur les particuliers, à ce que nous avons appelé jusqu'ici l'impôt scolaire
général. À notre avis, elles devraient être autorisées, sur approbation des autorités
compétentes, à prélever au besoin un impôt additionnel sur les biens-fonds des
particuliers pour couvrir les frais supplémentaires de services scolaires spéciaux et
même, à l'occasion, un déficit imprévu d'administration. Le droit de lever un impôt
additionnel à l'impôt général ne devrait toutefois s'appliquer qu'aux biens-fonds des
particuliers, parce que leur imposition est plus naturellement liée au processus dé-
mocratique local que celle des biens-fonds de sociétés. En même temps, une aug-
mentation de l’impôt des particuliers est plus facile à justifier en fonction des cir-
constances particulières de l'enseignement dans une localité, qu'une augmentation
de l'impôt des sociétés. Enfin, le fait que les biens-fonds de sociétés varient gran-
dement en importance dans l'assiette imposable, d'une commission scolaire à l'au-
tre, s'oppose à leur utilisation comme source additionnelle de revenu local. C'est
justement à cause de l'inégale répartition de ces biens-fonds et du lien particulière-
ment fort entre l'intérêt des sociétés et les besoins généraux de l'enseignement que
nous avons conclu que l'impôt des sociétés devait être prélevé de façon strictement
uniforme à travers toute la province. La recommandation que nous avons faite que
le produit de cet impôt soit traité comme s'il appartenait au trésor provincial, si elle
est acceptée, rendrait d'ailleurs sans objet, pour une commission scolaire quel-
conque, l'imposition des biens-fonds de sociétés à un taux supérieur au taux établi
par l’autorité provinciale. L'État doit rester le seul arbitre d'une modification du
taux de l'impôt des sociétés, une fois que ce taux aura été uniformisé.

Normalisation du fardeau fiscal grâce aux indices de richesse

500. En attendant que les mesures de normalisation et d'uniformisation des évalua-
tions soient adoptées, il sera nécessaire pour l'État – à cause de l'importance crois-
sante des dépenses de l'enseignement et de la proportion de plus en plus grande
que les subventions seront appelées à supporter de l'ensemble de ces dépenses – de
s'assurer que le fardeau de l'impôt foncier scolaire est réparti aussi uniformément
que possible sur tous les contribuables. Il a déjà commencé à le faire en exigeant que
toutes les commissions scolaires qui demandent des subventions d’équilibre budgé-
taire augmentent le taux de l'impôt auquel sont assujettis leurs contribuables, si ce
taux ne correspond pas à ce qu'il a défini comme l'effort fiscal minimum pour l'en-
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semble de la province. En l’absence d'évaluations foncières uniformes ou même
comparables, d’une municipalité à l'autre, l'autorité provinciale a eu recours dès
1963, pour la détermination de l'effort fiscal exigé par les différentes commissions
scolaires, à des indices de richesse élaborés par le Bureau de planification du minis-
tère de la Jeunesse. De tels indices ont déjà été utilisés avec succès en plusieurs en-
droits aux États-Unis, et ceux qui ont été mis au point pour répondre aux exigences
de la situation au Québec n'ont donné lieu jusqu'ici à aucune critique sérieuse. Cer-
taines commissions scolaires se sont élevées contre l'application particulière qui
avait été faite de l'un ou l'autre de ces indices à leur situation fiscale. Les services du
ministère ont prévenu toute contestation sérieuse soit en fournissant de simples
éclaircissements, soit en corrigeant l'indice sur la base de nouvelles données. Le mi-
nistère s'est toujours montré prêt, en effet, à réviser un indice lorsque des rensei-
gnements supplémentaires le justifiaient. Nous n'hésitons pas, pour notre part, à
recommander que le ministère de l’Éducation continue à se servir de ces indices
pour obtenir le relèvement de l'effort des contribuables à un minimum acceptable,
en attendant qu'il soit possible d'établir un taux uniforme d'impôt scolaire. On
trouvera aux paragraphes suivants quelques indications rapides sur les éléments
constitutifs des indices de richesse actuellement utilisés par le ministère de
l’Éducation du Québec.

Les indices du ministère de l’Éducation :

i. l'indice de richesse urbain

501. L'indice de richesse est le résultat d’un calcul par lequel on cherche à détermi-
ner la valeur de la propriété foncière dans une municipalité d'une manière indirecte,
c'est-à-dire à partir de renseignements aisément accessibles sur les biens et les reve-
nus de la population d'une municipalité, et qui reflètent la richesse foncière de cette
municipalité. Au Québec, deux indices ont été mis au point, l'indice urbain et l'in-
dice rural. L'indice urbain utilisé à l'heure actuelle est calculé pour chaque munici-
palité à partir de quatre facteurs :

– la valeur du logement correspondant à la moyenne des loyers mensuels
comptants (ou contractuels) déclarés au recensement de 1961 ;

– la valeur médiane du logement habité par son propriétaire, selon les décla-
rations faites au recensement de 1961 ;

– la valeur du logement correspondant à la moyenne des revenus par chef de
famille salarié recensés en 1961 ;
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– la moyenne pondérée des permis de construction de nouveaux logements
octroyés durant six années consécutives.

Le premier facteur est multiplié par le nombre de locataires, le second par le nom-
bre de propriétaires ; la somme de ces deux produits est ensuite divisée par le nom-
bre total de locataires et de propriétaires. Le résultat de cette opération donne, par
unité de logement, ce qu'on appelle « l'indice du marché immobilier ». Les deux au-
tres facteurs sont combinés, en attribuant à chacun une valeur égale, pour former
« l'indice du dynamisme du milieu économique ». C'est enfin la combinaison de ces
deux indices, en proportion égale, qui constitue l'indice global de richesse foncière
relative. Comme on le voit, cet indice ne mesure pas directement la valeur absolue
de la propriété foncière dune municipalité, mais il reflète assez bien la richesse fon-
cière pour permettre de comparer l'effort fiscal d'une municipalité à celui des autres
municipalités de la province. On peut en effet en tirer un indice d'effort fiscal pour
chaque municipalité, par le calcul suivant :

valeur par logement au rôle d'évaluation
indice de richesse foncière

multiplié par
taux de l'impôt foncier des particuliers

égale
indice de l'effort fiscal.

Ce calcul a été fait en 1963 pour toutes les municipalités urbaines de la province, et
a montré que l'indice de l'effort fiscal variait de $0.10 à $1.98. C'est alors que, sur la
recommandation du comité d'étude des budgets des commissions scolaires, le
conseil des ministres a fixé le taux normal de l'indice de l'effort fiscal au 85e percen-
tile de la distribution, c'est-à-dire à un taux de $1.30 par $100 de l'indice de ri-
chesse. C'est à partir de cet indice normal de l'effort fiscal que s'établit le taux nor-
malisé d'impôt foncier des particuliers pour chaque municipalité, suivant la formule
suivante :

indice de richesse foncière X $1.30
valeur par logement au rôle d'évaluation

égale
taux normalisé d'impôt foncier des particuliers.
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ii. l'indice de richesse rural

502. L'indice de richesse que nous venons de décrire s'applique bien au milieu ur-
bain ; il ne correspond cependant pas aux conditions du milieu rural. Un second in-
dice est donc utilisé pour les municipalités scolaires rurales. Il est calculé à partir de
trois facteurs, au lieu de quatre :

– la valeur du logement, correspondant à la moyenne des revenus par chef de
famille salarié selon le recensement de 1961 ;

– la valeur de l'unité de logement, établie d'après la valeur marchande de tous
les produits agricoles vendus par la ferme, pour les années de recensement
1951 et 1961 ;

– la valeur moyenne des terres et bâtiments par ferme, selon le recensement
de 1961.

La combinaison de ces trois facteurs produit l'indice de richesse foncière, qui per-
met ensuite de calculer l'indice de l'effort fiscal. Dans le cas des municipalités sco-
laires rurales, l'indice de l'effort fiscal correspondant au 85e percentile se situe à
$0,80 par $100 de l'indice de richesse : c'est ce taux qui a été adopté comme repré-
sentant l'effort fiscal normal, et qui a servi à calculer le taux normalisé, d'impôt fon-
cier dans les commissions scolaires rurales.

Utilisation des indices de richesse

503. En l'absence d'une évaluation uniformisée des biens-fonds imposables, ces
deux indices de richesse, indice rural et indice urbain, permettent au ministère de
l'Éducation d'exiger, des commissions scolaires qui demandent une subvention
d'équilibre budgétaire, qu'elles normalisent préalablement l'effort fiscal de leurs
contribuables, lorsque le produit de l'impôt foncier prélevé par elles est inférieur au
montant que produirait le taux normalisé d'impôt appliqué à la valeur fournie par
l'indice de richesse pour leur territoire. Toutefois, étant donné l'écart considérable,
dans certaines commissions scolaires, entre le produit de l'impôt existant et celui
qu'il faudrait prélever pour atteindre l'effort fiscal à fournir, on n'exige d'aucune
commission qu'elle augmente la taxe foncière de plus de 20 % du taux normalisé par
année. Il faut cependant souligner que les indices de richesse ne s'appliquent qu'aux
biens-fonds de particuliers. Ils ne sauraient s'appliquer aux biens-fonds de sociétés
puisque, comme on a pu le constater, le calcul en est basé sur le logement. Mais en
dépit des imperfections qui lui sont inhérentes, cette méthode de normalisation de
l'effort fiscal a amené une répartition plus équitable qu'auparavant du fardeau des
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charges financières pour au moins une partie des contribuables et elle a permis une
distribution rationnelle des subventions d'équilibre budgétaire. Nous verrons plus
loin que, pour qu'une réforme complète du régime de subventions puisse s'effectuer
rapidement et équitablement, il faudra recourir dans toute la mesure possible aux
indices de richesse pour la normalisation de l'effort fiscal. Mentionnons ici qu'il y
aurait avantage à utiliser les indices de richesse comme moyen de contrôle de la va-
lidité du travail d’uniformisation des rôles qui devra être entrepris à travers la pro-
vince. Dans bien des cas, les indices de richesse pourraient servir de points de
comparaison ou de facteurs de pondération des coefficients d'uniformisation obte-
nus. La comparaison entre le coefficient d'uniformisation et l'indice de richesse
d'une localité pourrait permettre de corriger l’un par l'autre et de donner ainsi aux
deux une plus grande validité.

V

Réforme du régime des subventions

Composition du régime actuel des subventions
Retour à la table des matières 

504. Le financement des commissions scolaires, avons-nous dit, provient de deux
sources complémentaires : l'impôt foncier local dont nous venons de recommander
l'uniformisation progressive dans l'ensemble de la province, et les subventions oc-
troyées par le gouvernement provincial. Celui-ci accorde aux commissions scolaires
trois types de subventions : les subventions dites statutaires, les subventions
d'équilibre budgétaire et les subventions de construction. Nous allons maintenant
analyser ce régime de subventions, tel qu'il fonctionne présentement, et montrer
comment il devra évoluer, compte tenu des recommandations que nous venons de
faire concernant l'impôt foncier, pour répondre au développement scolaire de ma-
nière satisfaisante. Notons tout de suite que, dans le régime actuel, les diverses
subventions ne s'ajustent encore aux besoins de l'enseignement et aux inégalités des
ressources fiscales que pour une partie des commissions scolaires. Là où cet ajus-
tement s’opère, on peut caractériser le système de financement des commissions
scolaires en disant qu’il se compose de quatre éléments venant toujours s'inscrire
au budget de chaque commission scolaire dans le même ordre. Le premier de ces
éléments, l'élément de base, est constitué par les subventions statutaires – et, à
l'occasion, par les versements à encaisser sur les subventions de construction déjà
consenties. Chaque commission scolaire est assurée de recevoir chaque année, sous
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cette forme, du ministère de l’Éducation, une somme dont elle peut calculer assez
exactement le chiffre d'avance. Le produit de l'impôt foncier à prélever vient s'y
ajouter comme deuxième élément. Si la somme de ces deux éléments n'est pas suffi-
sante pour couvrir toutes les dépenses prévues, le taux de l'impôt doit être relevé
jusqu’à ce que le produit représente un effort fiscal normalisé pour les contribua-
bles du lieu. Lorsqu'une commission scolaire ne boucle pas son budget avec les
subventions statutaires et le produit d’un impôt foncier normalisé, un troisième
élément peut venir s'ajouter aux deux premiers : c'est la subvention d'équilibre bud-
gétaire dont le montant couvrira l'excédent des dépenses prévues mais à concur-
rence seulement, pour ce qui est des dépenses normalisées, de la fraction de ces dé-
penses rentrant dans les normes prévues. Un quatrième élément peut venir complé-
ter le système : une commission scolaire peut taxer ses contribuables au-delà du
taux de l'impôt foncier normalisé et employer ce supplément de revenus au paie-
ment de dépenses non admissibles dans le calcul des subventions d'équilibre budgé-
taire. Le jeu de ces trois ou quatre éléments n'entre cependant pas, nous l'avons dit,
dans le financement de toutes les commissions scolaires : environ 25% d'entre elles,
en effet, parmi lesquelles on trouve les plus importantes, réussissent à boucler leur
budget grâce seulement aux subventions statutaires dont elles bénéficient et à l'im-
pôt foncier qu'elles perçoivent. Comme elles n’ont pas à recourir aux subventions
d'équilibre budgétaire, elles ne sont pas soumises à la nécessité d'établir que le pro-
duit de leur impôt correspond à un taux normalisé pour leurs contribuables, ni de
relever le taux de leur impôt au cas où l'effort fiscal fourni par ces derniers ne serait
pas au niveau minimum prévu. Nous avons dit qu'à l'avenir toutes les commissions
scolaires devraient être tenues d'imposer à leurs contribuables un effort fiscal mi-
nimum déterminé pour toute la province. Cette réforme fiscale appelle une réforme
du régime des subventions.

Les subventions statutaires

505.  Les subventions statutaires sont cet ensemble de subventions, établies par la
loi des subventions aux commissions scolaires de 1961, dont les montants et les
conditions d'attribution sont déterminés avec précision dans ce texte de loi. Nous
avons déjà vu que leur introduction accompagna les modifications apportées par
l'État à la loi de l'instruction publique dans le but de généraliser l'enseignement se-
condaire et de démocratiser l'école publique et constitua en soi une mesure très im-
portante destinée à accroître sensiblement la contribution de l'État au financement
des commissions scolaires et à répartir cette contribution dans une certaine mesure
en fonction de la disparité des ressources entre ces corps publics. Disons tout de
suite que ces subventions ont toutes un caractère d'uniformité en ce sens que, pour
toute commission scolaire, elles sont, les unes, calculées d'après le nombre d'élèves
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auxquels la commission scolaire dispense ou fait dispenser certains services scolai-
res et les autres, au moins limitées à un multiple du nombre des élèves. Certaines
d'entre elles sont strictement uniformes ; ce sont :

– la subvention pour les frais d'administration et d’entretien : $25 par élève
des classes maternelles, du cours élémentaire et du cours secondaire ;

– la subvention pour les livres de classe : $4 par élève du cours élémentaire
et $9 par élève du cours secondaire.

D'autres représentent un pourcentage de la dépense, mais avec un chiffre-limite dé-
terminé par le nombre des élèves ; ce sont :

– la subvention pour les livres de bibliothèque scolaire, qui est de 75 % du
montant payé pour l'achat de livres, mais ne dépasse pas $1 par élève du
cours élémentaire et $2 par élève du cours secondaire ;

– la subvention pour le transport des élèves qui est de 75 % du coût du
transport des élèves mais ne dépasse pas $60 par élève du cours élémen-
taire et $100 par élève du cours secondaire ; cette subvention ne
s’applique qu’aux commissions scolaire locales dont le territoire recouvre
en tout ou en partie une municipalité de campagne, à celles qui transpor-
tent leur élèves à l'école d'une municipalité voisine, et aux commissions
scolaires régionales.

Les dernières, qui sont les plus importantes, par les sommes qui y sont consacrées
sont, elles, établies, d'après un barème, à des montants par élève variables d'une
commission scolaire à l'autre en fonction du pourcentage de l'impôt des sociétés
dans les recettes fiscales de chacune. Ce sont :

– la subvention pour la rémunération du personnel enseignant dont le mon-
tant varie de $75 à $10 par élève du cours élémentaire et du cours se-
condaire suivant que le pourcentage de l'impôt perçu des sociétés s'élève
de 10 % à 64 % ou plus du produit total de l'impôt local ;

– la subvention pour l'organisation du cours secondaire qui est du même
montant que la précédente et affectée du même coefficient de variation,
pour chaque élève de 8e et de 9e année, et d'une fois et demie ce montant,
pour chaque élève d'un degré supérieur ;

– la subvention pour les frais de scolarité à des institutions d'enseignement
secondaire indépendantes qui, pour chaque élève dont les frais de scolarité
sont acquittés à concurrence de $200 par une commission scolaire, est du
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double du montant prévu par élève pour la rémunération du personnel en-
seignant et affectée du même coefficient de variation, et qui est par ailleurs
limitée à 75 % des frais de scolarité payés ;

– la subvention pour les classes spéciales qui est, pour chaque élève de ces
classes, de la moitié du montant prévu par élève pour la rémunération du
personnel enseignant, dans le cas des classes maternelles, et de la totalité
de ce montant, dans le cas des classes pour enfants handicapés ou excep-
tionnels, et affectée dans l'un et l'autre cas du même coefficient de varia-
tion.

Le tableau XXVIII permet de voir l'importance relative et l'augmentation rapide de
ces diverses subventions depuis leur mise en place en 1961. Comme les chiffres en
sont tirés des comptes et du budget de la province, dont l'exercice se termine le 31
mars, ils ne concordent pas avec ceux des subventions reçues par les commissions
scolaires qu'on a pu relever au tableau XXV parce que ces autres chiffres sont tirés
des comptes des commissions scolaires pour des exercices se terminant le 30 juin.
La différence s'explique entièrement par le décalage des exercices.
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Tableau XXVIII

Subventions provinciales aux commissions scolaires
(en millions de dollars)

Retour  

Exercices terminés le 31 mars 1960 1961 1962 1963 1964 1965

Subventions statutaires :
- frais d’administration et
d’entretien – – 13,0 19,0 23,5 25,0
- rémunération du personnel en-
seignant et organisation des cours
secondaires. 27,1 40,7 65,8 51,5 70,5 74,0
- livres de classe. 1,7 2,6 4,5 8,5 5,3 5,3
- livres de bibliothèques scolaires

– – 0,4 0,6 0,6 0,6
- frais de scolarité dans les institu-
tions indépendantes – – 2,1 4,2 6,9 6,2
- classes spéciales. – – 0,1 0,3 0,6 0,7
- transport d’élèves 2,9 4,7 9,9 10,1 11,5 13,0
Sous-total 31,7 48,0 95,8 94,2 118,9 124,8

Construction et service de la
dette :
- construction et réparation
d’écoles 41,6 42,9 48,3 41,3 40,2 33,8
- service de certains emprunts

4,0 4,1 4,0 3,2 4,9 4,1
Sous-total 45,6 47,0 52,3 44,5 45,1 37,9

Subventions d’équilibre budgé-
taire – – – – – 49,0
Subventions statutaires des
écoles catholiques et protestan-
tes de Montréal et de Québec

– – – 33,2 34,7 36,2
Subventions diverses 2,4 3,4 1,4 1,7 1,3 0,2
TOTAL 79,7 98,4 149,5 173,6 200,0 248,1

Sources : Comptes publics (de 1960 à 1964) et Budget (1964-1965) de la province.
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Subventions statutaires particulières à Montréal et à Québec

506. Les subventions statutaires dont nous venons de parler sont consenties à
toutes les commissions scolaires locales et régionales à l'exception des quatre com-
missions scolaires suivantes : la Commission des écoles catholiques de Montréal, le
Bureau métropolitain des écoles protestantes de Montréal, la Commission des
écoles catholiques de Québec et le Bureau des écoles protestantes de Québec mé-
tropolitain. Ces quatre organismes ne reçoivent aucune des subventions en ques-
tion, si ce n'est la subvention payable au titre des frais de scolarité versés à des éta-
blissements d’enseignement secondaire indépendants, mais elles reçoivent à tous
les autres titres une subvention unique de $50 par élève d'une classe maternelle, de
$100 par élève du cours élémentaire et de $175 par élève du cours secondaire. Cette
subvention est strictement uniforme, n'étant affectée d'un coefficient de variation
en fonction du pourcentage de l'impôt des sociétés dans les recettes fiscales. Elle
tient lieu également des subventions de construction, auxquelles ces quatre com-
missions scolaires ne sont pas admises. Grâce à cette subvention et au produit de
l'impôt foncier, ces commissions scolaires n'ont pas eu à recourir jusqu'ici aux sub-
ventions d'équilibre budgétaire.

Critique des subventions statutaires

507. Les subventions statutaires ont joué un rôle important dans le développe-
ment des services d'enseignement depuis 1961. Elles ont fourni aux commissions
scolaires une bonne partie des revenus additionnels dont elles avaient besoin pour
faire face à leurs nouvelles obligations en matière d'enseignement et à la croissance
des effectifs d'élèves. Mais comme on peut s'en rendre compte par la faible propor-
tion des commissions scolaires qui n'ont pas eu à demander des subventions addi-
tionnelles, sous forme de subventions d'équilibre budgétaire, l'étape où les subven-
tions statutaires pouvaient être d'une utilité générale n'a pas tardé à être dépassée.
Elles risquent maintenant d'enrayer le mouvement vers l'uniformisation de l'effort
fiscal que la nécessité d'octroyer des subventions de péréquation a logiquement
amorcé. Notons ici que les subventions statutaires ne jouent effectivement, par le
coefficient de variation dont sont affectées les plus importantes d'entre elles, qu'un
rôle de péréquation insuffisant. Il est vrai que la plus grosse part de la subvention
est moins élevée pour les commissions scolaires dont l'assiette imposable est cons-
tituée plus largement de biens-fonds de sociétés ; mais on ne corrige ainsi le plus
souvent que des inégalités extrêmes dans la répartition du fardeau fiscal. La pré-
sence d'importants biens-fonds de sociétés dans une localité et leur absence dans
une autre n’est pas le seul facteur de disparité dans l'évaluation imposable par élève
entre les commissions scolaires, même si c'est le plus évident ; bien d'autres élé-
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ments de richesse imposable se trouvent inégalement répartis. Si l'on veut rendre
possible une égalisation raisonnable du fardeau fiscal d'une commission scolaire à
l'autre, comme nous le proposons ci-dessus, il faut enlever aux subventions statu-
taires l'importance qu'elles ont encore dans plusieurs budgets : les ressources qu'el-
les apportent à certaines commissions scolaires empêchent de les assujettir à une
règle commune d'uniformisation de l'effort fiscal. Aussi recommanderons-nous de
les faire disparaître. Elles ont pu constituer une importante étape de transition vers
le nouveau régime de financement qu'ont inauguré les subventions d'équilibre bud-
gétaire, mais elles n'auront plus aucun rôle à remplir une fois organisé le régime que
nous voulons proposer.

Subventions d'équilibre budgétaire

508.  Nous avons déjà montré comment le ministère de l'Éducation avait été mis
dans l'obligation dès 1963 de pourvoir aux besoins croissants d'un grand nombre de
commissions scolaires au moyen de subventions additionnelles aux subventions
statutaires. Ces nouvelles subventions prirent le nom de subventions d'équilibre
budgétaire parce qu'elles étaient destinées à combler l'écart apparaissant au budget
d'un grand nombre de commissions scolaires entre les revenus dont celles-ci pou-
vaient disposer et les dépenses qu'elles devaient supporter. Nous avons rappelé
que la première condition posée à l'octroi de ces subventions avait été la normalisa-
tion de l'effort fiscal imposé à leurs contribuables par toutes les commissions sco-
laires qui présentaient ainsi des budgets déficitaires. Cette normalisation avait pu
être exigée grâce à l'utilisation des indices de richesse dont nous avons décrit en dé-
tail l'application. Pour l'exercice 1963-64, $34,5 millions furent accordés en subven-
tions d'équilibre budgétaire ; le ministère annonça que la normalisation de l'effort
fiscal qui avait été à cette occasion exigée des commissions scolaires avait produit
une augmentation de l'ordre de $10 millions dans le produit de l'impôt foncier pour
cet exercice. Une seconde condition s'était ajoutée à la première pour l'exercice
1964-65 : que les dépenses proposées rentrent dans le cadre de normes que le mi-
nistère avait élaborées dans l'intervalle, et qui portaient principalement sur le rap-
port maître-élèves à l'élémentaire et au secondaire. Pour l'exercice 1964-65 les sub-
ventions d'équilibre budgétaire s'élevèrent à $63 millions.

Normalisation des dépenses dans le cadre des subventions d'équilibre
budgétaire

509. Pour l'étude des demandes de subventions d’équilibre budgétaire de l'exercice
1965-1966, le ministère de l’Éducation a préparé un ensemble de règles assez dé-



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 125

taillées touchant la presque totalité des dépenses ordinaires de fonctionnement des
commissions scolaires. Les règles ont été rendues publiques suffisamment à
l'avance pour que toutes les commissions scolaires puissent les observer. Notons à
ce sujet que ces règles n’obligent que les commissions scolaires qui ont à demander
une subvention d'équilibre budgétaire. Les autres, qui peuvent équilibrer leur budget
sans avoir recours à une telle subvention, restent libres dans l'établissement de leurs
divers postes de dépenses. Sans entrer dans les détails, on peut résumer les dépen-
ses admissibles, d'après les règles les plus récentes, de la façon suivante :

– sauf dans des cas spéciaux, le rapport maître-élèves accepté est de 1:40 au
niveau pré-scolaire, 1:28 à l'élémentaire, de 1:17 au secondaire et de 1:15
pour des classes spéciales de déficients psychiques ;

– un mode de calcul est établi pour déterminer dans chaque commission
scolaire le salaire moyen du personnel enseignant, en tenant compte du
salaire moyen de l'année précédente, de la scolarité et de l'expérience
moyennes du corps enseignant de la commission scolaire ;

– un mode de calcul est établi pour déterminer le salaire moyen du personnel
de direction, en tenant compte des mêmes facteurs ;

– pour le perfectionnement des maîtres : des dépenses n'excédant pas 0,5 %
de la somme totale des traitements du personnel enseignant et du person-
nel de direction ;

– pour le personnel de secrétariat et le personnel technique (appariteurs,
surveillants) : des dépenses qui ne dépassent pas $8 par élève au se-
condaire et $2 par élève à l'élémentaire ;

– pour les fournitures et le matériel didactique, y compris les manuels : $20
par élève au secondaire et $8 à l'élémentaire ;

– pour les dépenses des bibliothèques scolaires : $5 par élève ;

– pour deux des services éducatifs suivants : culte et pastorale, santé et cli-
nique psychologique, examens, techniques audio-visuelles, service social,
contrôle des absences, loisirs et sports, cinémathèque, discothèque : $7
par élève d'une commission scolaire régionale ;

– pour les services éducatifs à l'élémentaire : le montant des dépenses ap-
prouvées l'année précédente ;
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– pour l'administration générale : $18 par élève d'une commission scolaire
régionale, $8 par élève d'une commission scolaire locale dont les dépenses
de fonctionnement sont inférieures à $500,000 et $12 par élève d'une
commission scolaire locale dont les dépenses de fonctionnement dépassent
$500,000 ;

– la création de tout nouveau service éducatif, tout projet de recherche ou
d'expérimentation et toute initiative nouvelle doivent être approuvés par le
ministère avant l'engagement de la dépense.

Ainsi qu'on peut le voir, ces normes ont encore besoin d'être précisées, complétées
et assouplies. Dans certains cas, par exemple, elles procèdent par exclusion, obli-
geant les commissions scolaires à ne choisir que quelques services dans un ensem-
ble dont tous les éléments nous paraissent essentiels. D'autres services se voient
allouer un montant tout à fait insuffisant, par exemple les bibliothèques, alors que
les dépenses de certains autres sont maintenues au même montant que l'année pré-
cédente. Au moment où beaucoup de commissions scolaires doivent créer de toutes
pièces des services inexistants ou prévoir l'expansion de services embryonnaires, de
telles mesures devront faire place, le plus tôt possible, à une politique de dévelop-
pement rapide et ordonné, inscrite dans le plan provincial de développement sco-
laire. D'autres services, et tout particulièrement le service du ramassage scolaire qui
devient chaque année plus important, feront l'objet d'études de façon à en rationali-
ser l'organisation et les coûts. Enfin, les normes actuelles du ministère devront être
adaptables aux grandes régions de la province. C’est pourquoi nous avons recom-
mandé aux chapitres V et VI que les commissions régionales d'une même grande ré-
gion économique élaborent avec leur conseil de développement scolaire, dès qu'il
sera créé, les normes des services et des dépenses, selon leurs besoins et la qualité
de leurs services. Ces normes, soumises à l'approbation du ministre de l’Éducation,
constitueront le plan régional de développement scolaire et pourront s'intégrer à un
plan provincial diversifié.

Subventions de construction et autres formes d'aide

510. En marge des subventions statutaires et des subventions d'équilibre budgé-
taire, le ministère de l’Éducation consent aux Commissions scolaires qui ont à en-
treprendre des travaux de construction et de réparation d'écoles des subventions
dont l'importance varie suivant leurs besoins et leurs ressources propres, et se situe
depuis quelques années, pour la moyenne des bénéficiaires, à 65 % environ du coût
de l'investissement. Les subventions de construction ont représenté pendant quel-
que temps la principale forme d'assistance consentie par l’État aux commissions
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scolaires. Ainsi, de 1952 à 1960, elles ont constitué à elles seules, d'une année à
l’autre, un peu plus de la moitié du budget total des subventions aux commissions
scolaires. Depuis, comme on peut le voir au tableau XXVIII, ces subventions n'ont
guère augmenté en chiffres absolus, fluctuant autour de $40 millions par année,
tandis que leur importance relative, à cause de l'accroissement des autres subven-
tions, a fléchi sensiblement. Elles sont toutefois appelées à reprendre leur progres-
sion et s'inscrivent aux prévisions budgétaires du prochain exercice pour $95 mil-
lions contre $50 millions cette année. Il y a lieu de noter que les montants qui ap-
paraissent aux comptes de la province ou dans ceux des commissions scolaires sous
le titre de subventions de construction sont constitués principalement par les ver-
sements faits au cours de l’année sur des subventions consenties antérieurement.
Les subventions de construction sont en effet ordinairement payables en quatre ou
cinq versements annuels, de sorte que les commissions scolaires sont généralement
appelées à contracter des emprunts pour la totalité du coût des constructions
qu'elles entreprennent, quitte à appliquer au remboursement des premières tranches
de ces emprunts les versements qu'elles reçoivent en paiement des subventions. Le
coût global des constructions nouvelles s'inscrivant dans leur dette consolidée, les
subventions de construction qu'elles reçoivent deviennent effectivement une
contribution à leurs dépenses de fonctionnement qui vient réduire d'autant le ser-
vice de cette dette. Rappelons que les subventions statutaires particulières accor-
dées à quatre commissions scolaires de Montréal et de Québec et se chiffrant par
quelque $35 millions sont considérées pour une part comme tenant lieu à ces com-
missions scolaires de subventions de construction. Par ailleurs, l’État continue à
verser, nous l'avons vu, à la plupart des autres commissions scolaires, aux termes
de la loi pour faciliter davantage le progrès de l'éducation, plus de $4 millions par
année en couverture de la moitié des charges financières des emprunts qu'elles
avaient contractés de 1946 à 1956 pour des constructions d'écoles subventionnées
déjà en partie par le trésor provincial. Là encore c'est par le service de la dette que
l’État subventionne les constructions scolaires. Il subventionne encore indirecte-
ment des construction d'écoles, par le jeu des subventions d'équilibre budgétaire,
dans la mesure où ces subventions, destinées à couvrir l'écart entre les revenus et
les dépenses de plus de 1,100 commissions scolaires, ne prennent pas seulement en
ligne de compte les seules dépenses de fonctionnement normalisées des commis-
sions scolaires en question mais le service de leur dette, quel qu'en soit le montant.
Lorsque les subventions d’équilibre budgétaire s'étendent ainsi au coût de construc-
tions scolaires, elles se trouvent à jouer pour les dépenses de cette nature un rôle de
péréquation lié à l'uniformisation du fardeau fiscal auquel nous reviendrons plus
loin.
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Une double réforme –

511. Ce système de financement est le fruit de révolution qui s'est produite depuis
cinq ans ; il a été construit pour répondre aux problèmes successifs qu'a posés
l'élévation des dépenses de l'enseignement. Il est maintenant nécessaire de la réviser
à la lumière de l’expérience acquise au cours des étapes parcourues et en prévision
de l'augmentation continue des dépenses des commissions scolaires et d'un accrois-
sement considérable de l'aide de l’État. Dans cette perspective, une double réforme
doit être effectuée pour rendre plus efficace et plus équitable le régime actuel des
subventions : l'abolition de toutes les subventions statutaires ainsi que des subven-
tions de construction et la transformation de la subvention d'équilibre budgétaire en
une subvention unique de développement scolaire destinée à répondre à tous les
besoins de chacune des commissions scolaires, dans le cadre d'un plan financier de
développement scolaire adapté aux nécessités de l'enseignement et aux ressources
de l’État et des commissions scolaires elles-mêmes, et constamment révisé.

a) abolition de certaines subventions

512. Nous recommandons que soit abandonné le régime des subventions statutai-
res actuelles de façon à accélérer le mouvement déjà engagé vers un système de fi-
nancement à la fois plus équitable et plus adapté aux exigences du développement
scolaire prévu. Il conviendrait d'abolir ces subventions pour toutes les commissions
scolaires de la province, y compris la Commission des écoles catholiques de Mon-
tréal, le Bureau métropolitain des écoles protestantes de Montréal, la Commission
des écoles catholiques de Québec et le Bureau des écoles protestantes de Québec
métropolitain, qui jouissent à cet égard d'un régime d'exception. En effet, ces sub-
ventions ont le grave défaut de n'être pas mesurées d'après les charges et les be-
soins de chaque commission scolaire, ni d'après le fardeau fiscal porté par les
contribuables. En même temps, leur distribution à toutes les commissions scolaires
permet à celles qui ont le plus de ressources ou le moins de charges de ne pas avoir
à compter sur des subventions d'équilibre budgétaire et d'échapper ainsi, à la fois, à
la normalisation des dépenses et à la normalisation de l'effort fiscal.

b) la subvention de développement scolaire

513. Au lieu de faire entrer dans le financement des commissions scolaires des
subventions de l’État qui sont sans liaison avec les dépenses effectivement enga-
gées et tiennent compte bien imparfaitement des moyens de les acquitter et de l'ef-
fort fiscal fourni par la collectivité locale, nous croyons que les subventions desti-
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nées aux commissions scolaires devraient toutes être établies de façon à tenir
compte, dans toute la mesure du possible, de deux éléments : les besoins essentiels
de l'enseignement dont chaque commission scolaire est chargée dans le cadre du dé-
veloppement scolaire d’ensemble, et les moyens financiers qu’elle peut réunir, de
source locale, par la seule imposition des particuliers. Ce n'est, en effet, qu'en ré-
duisant à l'impôt général perçu des particuliers la base du financement d'origine lo-
cale, et en établissant à l'échelle provinciale un taux uniforme pour les sociétés qu’il
sera possible, premièrement, d'assurer que tous les contribuables participent équi-
tablement au financement de l'enseignement dans la province – les particuliers d'une
part et les sociétés d'autre part, – et, deuxièmement, d’établir une base de compa-
raison satisfaisante, à partir de la richesse locale, pour déterminer la proportion des
dépenses de chaque commission scolaire que l’État doit assumer par ses subven-
tions. En effet, sur cette nouvelle base locale de financement on pourrait établir une
subvention unique de l’État, calculée et déterminée pour chaque commission sco-
laire suivant sa situation propre et opérant de l'une à l'autre une péréquation aussi
complète que possible. Cette subvention serait calculée comme l'actuelle subven-
tion d’équilibre budgétaire : d'une part, à partir du rendement à obtenir de l'impôt
local pour qu'il corresponde à un taux d'impôt normalisé, et d'autre part, suivant ce
que nous proposons d'appeler un plan financier de développement scolaire établis-
sant les normes des dépenses admissibles. Bien qu'il ressemble au régime actuel des
subventions d'équilibre budgétaire, le nouveau régime de subventions que nous
voudrions voir adopter en différerait en ce qu'il ne se limiterait pas à tenir compte
des besoins et de l'effort fiscal normal des seules commissions scolaires gravement
déficitaires. La subvention gouvernementale serait globale et unique, remplaçant
toute la variété des subventions actuelles. Cette subvention assurerait principale-
ment à chaque commission scolaire les moyens de développer progressivement son
enseignement et ses services. Le revenu de l'impôt local n'augmenterait – réduisant
d'autant les subventions provinciales – que dans la mesure où de nouvelles cons-
tructions ou une hausse de la valeur des biens-fonds en élargiraient l'assiette, ou
quand le taux de l'impôt foncier scolaire serait élevé partout à travers la province.
C'est pourquoi nous proposons d'appeler les crédits octroyés : subvention de dé-
veloppement scolaire, en remplacement du nom actuel : subvention d’équilibre
budgétaire. Il ne s'agit d'ailleurs pas seulement d'un changement de nom, mais d’un
changement beaucoup plus profond de régime et de perspective, qui consistera à
étendre à toutes les commissions scolaires sans exception le régime actuel des sub-
ventions d'équilibre budgétaire, à faire entrer la totalité des dépenses des commis-
sions scolaires dans le plan de développement scolaire, et à établir les normes de ce
plan en fonction du progrès de l'enseignement dans la province et dans chaque ré-
gion économique.
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Le plan provincial de développement scolaire

514. Le plan provincial de développement scolaire qui servira de base à l’octroi
des subventions comportera un ensemble de règles comme celles que le ministère de
l'Éducation a mises au point et utilise à l'heure actuelle pour déterminer quelles
subventions d'équilibre budgétaire accorder. Mais cet ensemble de règles devra être
beaucoup plus élaboré, dans le plan de développement scolaire, qu'il ne l'a été jus-
qu'ici et ce, pour deux raisons principales. D'abord, le plan provincial de dévelop-
pement scolaire devra être plus étendu par suite des responsabilités nouvelles que
nous avons recommandé de confier aux commissions scolaires régionales : dévelop-
pement des classes maternelles, intégration des cours techniques au secondaire, en-
seignement pour les enfants exceptionnels, enseignement aux adultes, développe-
ment du ramassage scolaire, construction et administration de complexes scolaires
diversifiés. Ce sont là autant d'éléments nouveaux dont le plan devra tenir compte
ou qu'il devra prévoir, dans le calcul des coûts de l'enseignement. En second lieu, ce
plan devra établir les normes pour toutes les dépenses que les commissions régio-
nales doivent encourir : dépenses de fonctionnement, y compris les dépenses de
ramassage scolaire, et dépenses de construction. Un tel plan, en effet, et l'unique
subvention de développement scolaire qui l'accompagne sont appelés à remplacer
toutes les subventions actuelles ainsi que la réglementation qui les affecte. Cepen-
dant, ce plan provincial de développement scolaire se diversifiera progressivement
pour tenir compte des plans régionaux qui seront préparés par les soins des
conseils de développement scolaire, dès leur création. Les normes des services
scolaires et des dépenses devront, en effet, être adaptées, dans une certaine mesure,
aux besoins de chaque région.

Avantages du plan :

a) démocratisation de renseignement

515. Le plan de développement scolaire dont nous suggérons l'adoption sera en
même temps un moyen d'assurer des services scolaires de même qualité par toutes
les commissions scolaires et un instrument de normalisation de toutes les dépenses
que celles-ci peuvent être appelées à faire pour dispenser les services scolaires ap-
prouvés par l'État lui-même. Un tel plan permettra à l'État d'exercer les contrôles
nécessaires sur la dépense totale, à la fois par le jeu de la normalisation des élé-
ments divers de dépense et par l'élévation progressive des normes des services
scolaires. À la lumière d'un tel plan, les commissions scolaires pourront chaque an-
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née établir leur budget en connaissance de cause et l'État, leur accorder ses subven-
tions en liaison aussi étroite que possible avec le chiffre de leurs dépenses dans le
cadre du plan, déduction faite seulement du produit de l'impôt foncier local au taux
normalisé. Cette formule nous paraît présenter plusieurs avantages ; elle nous sem-
ble en particulier bien supérieure au « programme de base » ou "foundation pro-
gram" adopté dans plusieurs autres provinces canadiennes. Tout d'abord, elle est
foncièrement inspirée par le désir de démocratiser l’éducation de la façon la plus
complète possible. En effet, le but du plan est de mettre à la disposition de tout
élève dans la province l'enseignement et les services auxiliaires jugés nécessaires ou
normaux pour le plus grand nombre, quelle que soit la richesse relative de la com-
mission scolaire dont il dépend. Les programmes de base des autres provinces sont
généralement conçus plutôt pour déterminer les services minimums qu'une com-
mission scolaire doit offrir, ou encore les éléments du budget des commissions
scolaires que le gouvernement s'est engagé à subventionner. Nous recommandons
qu'au Québec le plan de développement scolaire comprenne tous les services requis
pour organiser le plus tôt possible, dans toutes les régions, des écoles telles que
nous les avons décrites dans les deuxième et troisième volumes de notre rapport.
Ainsi, le plan stimulera les commissions scolaires qui, par pauvreté, par manque
d'ambition ou de connaissance, offrent aux enfants des services insuffisants ; il ser-
vira ainsi à rendre accessibles à tous les élèves de la province un enseignement et
des services de qualité équivalente. On peut donc dire que, de sa nature, il permet-
tra au gouvernement et aux commissions scolaires de tendre vers la réalisation des
deux objectifs fondamentaux de la démocratisation scolaire : rendre accessibles à
chacun l'enseignement correspondant à ses aptitudes et uniformiser la qualité de
l'enseignement entre les diverses régions de la province.

b) saine administration

516. Le plan de développement scolaire permettra également d'assurer une saine
administration des fonds publics. On sait en effet que les dépenses des commis-
sions scolaires du Québec sont passées de $69 millions en 1951 à $510 millions en
1965, c’est-à-dire que le chiffre annuel en est devenu sept fois et demie plus élevé
durant cette période. En même temps, la part des subventions gouvernementales
dans le budget de l'ensemble des commissions scolaires a presque doublé, passant
de 23 % en 1951 à plus de 50 % en 1963, tout en s'élevant, en chiffres absolus, de
$16 à $260 millions. Par ailleurs, nous savons que l'augmentation des dépenses des
commissions scolaires va se poursuivre et que la contribution de l'État à ces dépen-
ses ira aussi croissant. Dans ces conditions, il est devenu impérieux que l'État, res-
ponsable de l'emploi des fonds publics, s'assure d’une administration saine et effi-
cace de la part des commissions scolaires. Le plan répond à cette exigence : il servi-
ra de guide aux commissaires et aux administrateurs dans les commissions scolaires
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pour la meilleure utilisation possible des ressources à leur disposition ; il pourra, à
l'occasion, servir de frein à ceux qui veulent entreprendre des dépenses extravagan-
tes ou sacrifier l'essentiel au spectaculaire; il obligera les commissaires et les admi-
nistrateurs à prévoir les besoins, à planifier les développements nécessaires et à ra-
tionaliser leurs décisions.

c) souplesse

517. Le plan de développement scolaire offrira, en outre, une bien plus grande
souplesse qu'un programme de base. Ce dernier est généralement inscrit dans une
loi ; toute modification ou tout ajustement requiert alors une intervention de la Lé-
gislature. Le plan consistera plutôt en un inventaire des services à offrir et des dé-
penses à faire, qui devra faire l'objet de révisions fréquentes pour tenir compte du
progrès accompli et des besoins nouveaux, ou pour corriger des difficultés d'appli-
cation. Il sera aisé d'introduire ces adaptations par décision soit du ministre de
l'Éducation, soit du conseil des ministres. Mais il sera alors très important de faire
participer à ces révisions des représentants des commissions scolaires, des conseils
de développement scolaire et des enseignants ; on donnera de la sorte aux décisions
un caractère démocratique, et on s'assurera qu'elles tiennent bien compte de tous les
besoins réels et des situations particulières. Nous avons souligné, dans un chapitre
antérieur, les changements prévus dans le rôle des commissaires d’écoles, qui se-
ront appelés à partager plus directement avec l’État sa responsabilité dans le do-
maine de l'enseignement : leur participation à l'élaboration du plan de développe-
ment scolaire constituera un aspect essentiel de cette responsabilité.

Les subventions de construction :

a) leur octroi

518. Nous avons traité jusqu’ici des subventions pour les dépenses de fonction-
nement. Il nous reste à examiner la question des subventions de construction et, en
liaison avec elles, la question des emprunts et du service de la dette. La loi actuelle
laisse au ministre de l'Éducation toute discrétion dans l'octroi des subventions de
construction aux commissions scolaires. Il y a là, malheureusement, une porte ou-
verte à l'arbitraire, mais on sait par expérience qu'il est très difficile d'établir des
normes pour la répartition de l'aide de l'État entre les commissions scolaires au titre
des constructions d’écoles. Il n'y a pas de corrélation véritable entre les besoins de
nouvelles écoles et la richesse foncière – non plus, en bien des cas, qu'entre ces be-
soins et la population elle-même – d'un lieu à un autre. Si l'État doit contribuer une
partie seulement du coût des bâtiments scolaires, la proportion de cette contribu-
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tion doit inévitablement être déterminée, dans une large mesure, à partir des cir-
constances particulières à chaque cas.

b) le contrôle des constructions scolaires

519. La décision du ministre de l'Éducation en ce qui concerne le montant de cha-
que subvention se trouve grandement facilitée par l'intervention de plus en plus ac-
tive que prennent les services du ministère dans les programmes de construction
des commissions scolaires et par le contrôle qu'ils exercent sur l'implantation des
nouvelles écoles, les exigences auxquelles elles doivent répondre, et la dépense à en-
gager pour la construction et l’équipement de chacune. Aux termes de la loi de l'ins-
truction publique, aucune commission scolaire ne peut entreprendre la construction
ou l'agrandissement d’une école sans faire approuver les plans et devis par le minis-
tre de l’Éducation. En marge des règlements généraux concernant les constructions
nouvelles, les services du ministère ont fait des études suivies pour déterminer à la
fois les conditions d'ordre pédagogique auxquelles doivent satisfaire les plans des
nouveaux bâtiments et les critères et standards à respecter dans les devis, de façon
à normaliser progressivement la construction des bâtiments scolaires à travers la
province. Chaque projet est examiné à la lumière de ces exigences en même temps
que des besoins pédagogiques de la localité ou de la région. Le ministère possède en
un mot les instruments d'un contrôle efficace sur le budget de construction de tou-
tes les commissions scolaires. Les subventions se trouvent donc consenties dans le
cadre d'un véritable programme de développement de l'équipement scolaire.

c) le contrôle des emprunts

520. Le contrôle de l'État ne s'exerce pas seulement sur la nature des constructions
à faire et la dépense à engager par les commissions scolaires. La loi exige que chaque
commission scolaire fasse approuver par la Commission municipale tout projet
d'emprunt à long terme ainsi que les conditions de négociation des titres. Ainsi
l'État peut assurer qu’un certain ordre sera maintenu sur les différents marchés des
capitaux. Ce contrôle est si serré que la loi ne permet pas à une commission scolaire
de mettre en chantier un projet d'école tant qu’elle n'a pas reçu l'approbation de la
Commission municipale pour l'emprunt quelle se propose de faire afin d’en acquit-
ter le coût.

Solution proposée

521. Les réformes que nous avons proposé d'apporter au régime des subventions
de fonctionnement conduisent nécessairement à modifier aussi le régime actuel des
subventions de construction. Nous avons en effet souligné plus haut (paragraphe
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514) que le plan de développement scolaire devra couvrir toutes les dépenses des
commissions scolaires, y compris les dépenses de construction ; cette extension du
plan de développement scolaire est rendue nécessaire par le triple objectif que
constituent l'uniformisation de l'effort fiscal, l'égalisation des services et la normali-
sation des dépenses à réaliser partout sur le territoire. Dans cette nouvelle perspec-
tive, le maintien du régime actuel des subventions de construction serait certaine-
ment de nature à compromettre soit l'égalisation des services à laquelle vise le plan
de développement scolaire, soit l'uniformisation de l'effort fiscal exigée par le carac-
tère de service public général reconnu à l'enseignement. En effet, si une commission
scolaire était forcée d'acquitter avec ses ressources propres une partie des dépenses
de construction, elle n'aurait d'autre recours que d'élever le taux de son impôt fon-
cier sur les particuliers ou de réduire la qualité ou l'étendue de ses services scolaires.
Dès lors, la meilleure solution semble être la suivante. Le gouvernement abolirait le
régime actuel des subventions de construction. Les commissions scolaires emprun-
teraient elles-mêmes, sans l'aide de l'État, les montants nécessaires à la construction
et à la réparation de leurs écoles. Au moment de calculer chaque année le montant
de la subvention globale de développement scolaire pour une commission scolaire,
on soustrairait le produit de l'impôt foncier des particuliers au taux normalisé ou
uniformisé de la somme des dépenses normalisées et du service de la dette : l'État
comblerait la différence par sa subvention de développement scolaire. Cette for-
mule est préférable pour le trésor provincial au régime actuel des subventions de
construction, parce qu'en limitant la contribution de l'État au service de la dette, le
fardeau de cette contribution se trouve réparti sur toute la durée des emprunts
contractés pour la construction des écoles, au lieu d'être concentré en grande partie
sur les premières années qui suivent la construction des immeubles comme dans le
régime actuel. En réalité, la formule que nous proposons est déjà en partie appli-
quée, parce que dans bien des cas la subvention d'équilibre budgétaire couvre tout
ou partie du service de la dette des commissions scolaires pour lesquelles l'effort
fiscal normalisé ne produit pas toutes les sommes nécessaires. Notre proposition
revient en pratique à généraliser cette procédure, en abolissant toute subvention
spéciale pour fins de construction et en introduisant le service de la dette dans le
calcul de la subvention globale et unique de développement scolaire.

Emprunts des commissions scolaires

522. Les commissions scolaires devront continuer d’emprunter pour fins de cons-
truction, comme elles le font déjà, après avoir obtenu toutes les autorisations né-
cessaires, en offrant comme gage aux prêteurs le produit de l’impôt foncier qu’elles
sont autorisées à prélever. Elles devront à cette fin, comme la loi les y oblige, pré-
lever un impôt spécial sur tous les biens-fonds de leur ressort, qu'ils appartiennent
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à des particuliers ou à des sociétés, pour assurer le service de ces emprunts. À par-
tir du moment où l'impôt foncier aura été uniformisé sous forme d'un impôt géné-
ral, le taux de cet impôt devra être ajusté, pour toutes les commissions scolaires qui
auront contracté des emprunts, en fonction des impôts spéciaux prélevés pour le
service de ces emprunts. C'est-à-dire que chacune d'entre elles devra être autorisée à
ne percevoir l'impôt général, sur les biens-fonds des particuliers et sur les biens-
fonds des sociétés, qu’à un taux réduit d'autant. Ainsi sera sauvegardée l'uniformité
de l'impôt foncier sur tout le territoire de la province. On évitera en même temps de
lier l'amélioration de l'équipement scolaire aux ressources de la localité ou de la ré-
gion ; la construction des immeubles pourra se faire en tenant compte des besoins
scolaires et du progrès des services scolaires, et non selon la capacité ou la volonté
de payer des contribuables. Cette formule permet en même temps de continuer à
assurer aux prêteurs la garantie nécessaire au maintien du marché des emprunts.

Place dans le marché financier

523. On pourrait s'inquiéter de ce que notre proposition risque de maintenir sinon
d'accroître, la pression sur le marché financier des emprunts de commissions scolai-
res. Le montant de ces emprunts ne sera pas changé mais leur échéance moyenne
sera prolongée, parce que les subventions de construction permettent à l'heure ac-
tuelle d'élever le montant des premières tranches à rembourser. Avec les nouvelles
constructions à entreprendre, les sommes à emprunter par les commissions scolai-
res ont aussi des chances de croître considérablement. Il ne faut cependant pas ou-
blier que nous avons déjà recommandé dans le chapitre VI du volume précédent que
les commissions scolaires régionales se préparent à prendre en charge le plus tôt
possible les pouvoirs et devoirs financiers des commissions scolaires locales. Dans
cette perspective, il ne resterait plus bientôt qu’une soixantaine de commissions
scolaires susceptibles de faire des emprunts. Il sera alors relativement facile, pour
la Commission municipale de Québec, d’appliquer les contrôles qu'elle exerce déjà
et de répartir les emprunts dans le temps pour qu’ils se gênent le moins possible.
Cette concentration rendra sans objet l'établissement d'un organisme central
d’emprunts scolaires, comme on l'a souvent proposé dans le passé, alors que ce se-
rait sans doute inévitable si 1,500 commissions scolaires restaient toutes suscepti-
bles d'emprunter. De plus, les titres émis par un tel organisme ne se placeraient
plus aussi facilement sur les petits marchés locaux ; au contraire, ils seraient émi-
nemment achetables par les grande sociétés financières. Ils se placeraient donc sur
le marché des titres du gouvernement et entreraient en concurrence avec ceux-ci. Par
contre, les titres d’emprunts des commissions scolaires régionales se trouvent dans
une situation intermédiaire. Ils pourront continuer à se placer dans les portefeuilles
locaux, jusqu'à un certain point. Mais ils seront aussi accessibles aux sociétés fi-
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nancières. Une telle solution présente donc moins d'inconvénients, pour l'équilibre
des marchés financiers, que la situation présente ou que l'établissement d'un orga-
nisme central d'emprunts scolaires. Par ailleurs, la réduction du nombre des em-
prunts facilitera l'établissement de règlements relatifs aux emprunts à contracter
pour fins de construction. Dans les circonstances nouvelles, il sera par ailleurs pos-
sible d'étudier plus soigneusement chaque projet d'emprunt grâce à une analyse
complète de la situation et d’en préparer au mieux la négociation.

Dépenses de construction et plan de développement scolaire

524. Dans la plupart des systèmes de financement scolaire, les subventions qui
sont attribuées pour la construction des écoles sont traitées à part, parce qu’on
considère généralement qu’il est impossible de ramener ce type de dépense à une
norme par élève ou à un autre dénominateur commun. Il en va différemment dans le
système que nous recommandons parce que nous considérons, d'une part, que la
nécessité de tout nouveau bâtiment scolaire aura été établie et le coût de sa cons-
truction normalisé grâce aux contrôles exercés par les services du ministère de
l'Éducation avant et pendant la construction, et d'autre part, que le service de la
dette résultant de tout emprunt contracté pour en financer la construction se trou-
vera justifié par les approbations que la Commission municipale et le ministère de
l'Éducation lui-même auront dû donner lors de la négociation. Ainsi le service de la
dette de toute commission scolaire pourra être, dans sa totalité, considéré comme
une dépense normalisée dans la mesure où il se rapporte à des constructions et à
des emprunts autorisés. Nous croyons qu'en pratique tout le service des emprunts
déjà contractés par toutes les commissions scolaires devrait être traité comme ad-
missible, à partir du principe que les constructions ont été faites et les déficits
consolidés avec l'approbation de l'État, même si les mesures de contrôle étaient
moins rigoureuses antérieurement. Nous proposons de traiter le service de la dette
comme une dépense de fonctionnement rentrant dans le plan de développement
scolaire. Le service de la dette deviendra alors un poste de dépense dans le budget
que la commission scolaire soumettra à l'approbation du ministère de l'Éducation
pour l'octroi de la subvention de développement scolaire. Les dépenses admissibles
aux subventions de construction comprennent, depuis 1964, outre le coût des bâ-
timents et des terrains, le coût des aménagements extérieurs, de l'ameublement et de
l'outillage ainsi que les honoraires des architectes et des ingénieurs. Il est souhaita-
ble qu'étant donné la formule que nous proposons pour remplacer les subventions
de construction, le ministère étudie la possibilité d'élargir les normes de construc-
tion pour y inclure tout l'équipement scolaire requis, y compris les laboratoires, les
ateliers, de même que le fonds de bibliothèque nécessaire au départ.
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Planification de l'équipement scolaire

525. Le financement des constructions scolaires requises pour réaliser une scolari-
sation aussi complète que possible aux niveaux pré-scolaire, élémentaire et se-
condaire et pour opérer la réforme de l'enseignement secondaire, exigera une telle
mise de fonds, au cours des prochaines années, que les programmes de construction
doivent être soigneusement planifiés et contrôlés à l'échelon régional et même pro-
vincial. Déjà, les comités consultatifs de planification auxquels participaient, outre
les commissions scolaires et les établissements privés, des représentants de diffé-
rents corps intermédiaires, ont entrepris un inventaire de l'équipement scolaire dis-
ponible dans chaque région et ont établi un plan régional d'équipement scolaire. Ces
comités ont été aidés par des représentants du ministère. À l'avenir, la planification
régionale de l'équipement scolaire pour tous les services d'enseignement devra rele-
ver de la commission régionale et du conseil de développement scolaire, ainsi que
nous l'avons indiqué aux chapitres V et VI. Ces corps publics devront donc s'atta-
cher les spécialistes voulus, pour organiser un service de l'équipement scolaire, un
service de planification et un service de statistiques et de prévisions. C'est en liai-
son avec ces services que les conseils consultatifs de planification régionale pour-
ront poursuivre leur tâche. Le ministère veillera à recruter et à former des experts
en planification de l'équipement scolaire, qui pourront être postés aux bureaux in-
ter-régionaux dont le gouvernement a annoncé la création. Le plan d'équipement
scolaire de chaque commission régionale, et selon le cas d'un groupe de commis-
sions voisines, pourra alors être préparé pour une période de cinq ans, par exem-
ple ; il sera étudié et mis au point localement avant d'être soumis aux services du
ministère. Ceux-ci veilleront à la coordination générale et détermineront, en dernier
ressort, les étapes de réalisation ; ils recevront, pour étude et approbation, les
plans et devis des constructions scolaires. Les normes de dépenses pour les cons-
tructions scolaires devront être déterminées par les services du ministère, en colla-
boration avec les services des conseils de développement scolaire ou des commis-
sions régionales. Cette planification à long et à court terme et ce contrôle des cons-
tructions scolaires nous apparaissent comme la condition indispensable d'un finan-
cement ordonné des constructions scolaires par le gouvernement provincial. On
doit aussi y voir la condition essentielle de l'étroite relation qui existera entre la
planification de l'équipement et le plan de développement scolaire. Les services de
l'enseignement dont les dépenses sont couvertes par la subvention de développe-
ment scolaire sont fonction de l'équipement existant ; et le progrès de ces services
dépend du plan établi pour l’amélioration et l’extension de l’équipement.
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Nécessité de réformer les structures administratives :

a) pour l'approbation des budgets

526. Pour qu'il fonctionne avec toute la flexibilité désirable et donne les résultats
qu’il est permis d'en attendre, le système de financement que nous venons de pro-
poser suppose, de toute nécessité, le regroupement des commissions scolaires lo-
cales actuelles dans des ensembles régionaux organiques, et même le regroupement
des commissions scolaires régionales, au moins dans certains cas, sous un orga-
nisme commun de coordination et de planification : le conseil de développement
scolaire. Aux raisons déjà apportées dans d'autres chapitres en faveur de ces re-
groupements, il s'en ajoute ici trois autres, découlant des exigences du système de
financement proposé. La première tient à l'analyse et à l'approbation des budgets
par le ministère de l'Éducation : un tel travail ne peut se faire chaque année de façon
efficace, dans un intervalle de temps qui doit être nécessairement court, Pour plus
de 1,500 unités administratives dont plus de la moitié ont un budget inférieur à cent
mille dollars et dont les autres ont des budgets variant de quelques centaines de
mille à plusieurs millions de dollars. Ce serait desservir à la fois les commissions
scolaires et le ministère, et en définitive l’éducation, que de vouloir maintenir un ré-
gime pareil, que tout administrateur expérimenté condamne aisément. Il faudra donc
rapidement réduire le nombre actuel des budgets scolaires présentés au ministère à
un chiffre raisonnable, c’est-à-dire à moins d'une centaine. Cela signifie que le mi-
nistère ne devrait plus analyser et approuver que des budgets de commissions ré-
gionales et de conseils de développement scolaire. On pourra alors compter que les
budgets seront considérés avec soin, et que les fonctionnaires du ministère seront
en mesure de faire un travail efficace et satisfaisant.

b) pour la préparation et l'administration des budgets

527. Cela suppose par ailleurs que les budgets des commissions scolaires auront
été préparés soigneusement, et que les fonds seront ensuite dépensés suivant les
règles d'une saine administration. Il sera nécessaire, dorénavant, que les commis-
sions scolaires engagent un personnel administratif compétent, qui sache en même
temps respecter les exigences de l'enseignement et celles de l'administration. Le
temps est passé où les commissaires pouvaient eux-mêmes remplir les fonctions
des cadres ; on ne peut non plus compter encore longtemps sur la bonne volonté et
le dévouement de secrétaires-trésoriers employés à temps partiel. Les commissai-
res devront maintenant s'appuyer sur des administrateurs scolaires aptes à com-
prendre et à interpréter les règles et les calculs du plan de développement scolaire,
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à en faire une application intelligente, à les discuter en connaissance de cause, le cas
échéant, avec les fonctionnaires du ministère, à préparer un budget qui tire du plan
tous les avantages qu'il offre. Seules des commissions scolaires assez considérables
peuvent employer ce personnel compétent, spécialisé en administration scolaire.

c) pour la normalisation des dépenses

528. On peut aussi invoquer, en faveur d'une prompte réforme des structures ad-
ministratives, une autre raison qui concerne particulièrement les conseils de déve-
loppement scolaire que nous avons proposés aux chapitres V et VI Ces conseils,
dans lesquels siégeront des représentants du ministère de l’Éducation, pourront
être autorisés par celui-ci à normaliser certaines dépenses en fonction de besoins
propres à leur région ou à certaines parties de leur région. Nous avons plusieurs
fois insisté sur la disparité que l'on trouve dans l'enseignement et les services péda-
gogiques, d’une région à l'autre, voire d’une municipalité à l'autre. Le plan de déve-
loppement scolaire devra être conçu pour répondre aux dépenses de l’enseignement
dans chaque région de la province, alors que les règles que l’on applique présente-
ment pour l’octroi des subventions d’équilibre budgétaire sont censées s'appliquer
uniformément sur tous les points de la province. Le regroupement selon les grandes
régions économiques permettrait de donner plus de souplesse au plan, grâce à des
adaptations qui répondent à la diversité des situations locales ou régionales. Ceci
pourrait valoir, en particulier, pour certaines dépenses qui seraient plus impérieu-
ses, plus urgentes ou plus considérables pour une région que pour une autre : telles,
par exemple, les dépenses pour l'organisation de l'éducation des adultes dans les ré-
gions peu scolarisées ; les dépenses de transport dans des régions rurales ; le coût
plus élevé du service social dans des zones ou des quartiers défavorisés; des frais
plus élevés d’équipement audiovisuel dans des régions où il est plus difficile
qu'ailleurs de recruter un personnel enseignant suffisamment qualifié ; les dépenses
encourues pour l'organisation, l'entretien et la direction d’internats pour les élèves
du cours secondaire, là où les distances sont trop longues pour permettre des dé-
placements quotidiens. Ce sont là autant de dépenses – et on pourrait en énumérer
d'autres – qu’il y aurait avantage à apprécier en tenant compte de conditions locales
ou régionales particulières ; un conseil de développement scolaire peut le faire plus
aisément que le ministère de l’Éducation, en recevant et en acceptant lui-même les
budgets de commissions scolaires régionales et en préparant un plan régional de dé-
veloppement scolaire.
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VI

Conclusion et recommandations

Conclusion et recommandations
Retour à la table des matières 

529. Le financement des commissions scolaires au Québec, comme dans les neuf
autres provinces du Canada où fonctionnent de telles administrations, est encore
assuré par un double courant de deniers publics : le produit d'un impôt foncier
prélevé à l'échelon local sur la généralité des biens-fonds de chaque circonscription
scolaire et le produit de subventions attribuées par l'État à chaque commission
scolaire sur les fonds généraux de la province. Cette dualité des sources de revenu
des commissions scolaires porte la marque d'un partage de responsabilité, à l'égard
de l’école publique, entre la collectivité immédiate que celle-ci dessert et l'ensemble
de la population de la province. Nous avons rappelé le fondement de ce partage de
responsabilité et en avons retracé l'évolution au chapitre premier. La conception
suivant laquelle l'impôt foncier scolaire prélevé à l'échelon local trouve sa principale
justification dans les avantages particuliers apportés à chaque collectivité par
l'école publique nous a paru dès lors devoir être abandonnée. Nous avons reconnu à
l'enseignement élémentaire et secondaire public, s'il doit être désormais mis à la
portée de tous dans des conditions raisonnables d'égalité, le caractère d'un service
d'intérêt public général. Nous en avons conclu que le financement doit en être assu-
ré par des impôts uniformément prélevés à travers la province suivant la capacité
de payer des contribuables, sans égard au bénéfice qu'ils peuvent ou non retirer
personnellement de ce service. Il s'ensuit que le régime de l'impôt foncier et la dis-
tribution des subventions gouvernementales doivent concourir de part et d'autre à
l'égalisation de l'effort fiscal sur tout le territoire de la province et favoriser partout
le progrès de l'éducation de façon à mettre à la portée de chacun le meilleur ensei-
gnement possible. C'est à la lumière de ces principes que nous avons considéré les
problèmes du financement des commissions scolaires et que nous proposons les
recommandations qui suivent.
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(75) Nous recommandons que l’impôt foncier soit retenu pour le finance-
ment des commissions scolaires mais qu'il prenne la forme d'un impôt
général à lever uniformément partout pour le paiement des services
d'enseignement de base offerts par l'école publique.

(76) Nous recommandons que l’évaluation de tous les biens-fonds imposa-
bles pour fins scolaires se fasse aussitôt que possible à 100 % de la va-
leur réelle, et que, conformément aux recommandations de la Com-
mission royale d'enquête sur la fiscalité à ce sujet, un office provincial
de l’évaluation foncière soit créé pour diriger et surveiller l'évaluation
foncière dans la province et que cet office procède d'abord à l'uniformi-
sation de tous lu rôles d'évaluation et assure ensuite la normalisation
de l’évaluation de tous les biens-fonds.

(77) Nous recommandons qu'un régime particulier de fiscalité scolaire soit
établi pour les biens-fonds des sociétés dans le cadre duquel

a) l’évaluation de tous ces biens-fonds serait confiée à l'autorité pro-
vinciale ;

b) le taux d'imposition à leur appliquer, une fois leur évaluation faite
à 100 % de la valeur réelle, serait le même pour toutes les commis-
sions scolaires et serait déterminé par l'autorité provinciale, et ;

c) les sommes perçues par les commissions scolaires grâce à cet impôt
ne rentreraient pas dans leurs ressources propres mais seraient at-
tribuées au trésor provincial.

(78) Nous recommandons qu'aussitôt effectuée l'uniformisation des rôles
dévaluation, un taux d’impôt foncier scolaire général, applicable par
toutes les commissions scolaires à tous les biens-fonds imposables de
particuliers – à la valeur résultant pour ces biens-fonds de
l’uniformisation des rôles – soit déterminé par l’autorité provinciale et
que ce taux soit utilisé pour l’imposition des biens-fonds de sociétés,
pareillement réévalués, en attendant la détermination du taux de
l’impôt propre aux biens-fonds de sociétés.

(79) Nous recommandons que, lorsque sera entièrement réalisée l'évalua-
tion à 100 % de la valeur réelle de tous les biens-fonds de particuliers
dans la province, un taux d'impôt foncier scolaire général, applicable
par toutes les commissions scolaires à tous les biens-fonds imposables
de particuliers, soit déterminé par l’autorité provinciale.
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(80) Nous recommandons que toutes les commissions scolaires, avec l'ap-
probation des autorités compétentes, soient admises à lever, outre
l’impôt scolaire général, un impôt additionnel sur les biens-fonds de
particuliers pour couvrir les frais supplémentaires de services spéciaux
et, à l'occasion, un déficit d’administration.

(81) Nous recommandons qu'en attendant que l'évaluation des biens-fonds
imposables pour fins scolaires soit corrigée grâce à l'uniformisation
des rôles d'évaluation, le ministère de l’Éducation poursuive, au
moyen des indices de richesse que ses services ont mis au point, la
normalisation de l’effort fiscal des contribuables de toutes les commis-
sions scolaires.

(82) Nous recommandons qu'un plan provincial de développement scolaire
établissant des normes pour toutes les dépenses de fonctionnement des
commissions scolaires, sauf le service de la dette, et comportant toutes
les prévisions pour l’équipement scolaire sur les divers points du terri-
toire, soit élaboré par les services du ministère de l’Éducation et les
commissions régionales et que ce plan provincial tienne compte des
plans régionaux élaborés par les conseils de développement scolaire,
lorsque ceux-ci seront créés.

(83) Nous recommandons que soit aboli le régime actuel de subventions,
comprenant les subventions statutaires, les subventions d'équilibre
budgétaire et les subventions de construction, et qu’y soit substituée
une unique subvention de développement scolaire, couvrant toutes les
dépenses de fonctionnement.

(84) Nous recommandons que soient maintenues les dispositions de la loi
suivant lesquelles aucune commission scolaire n’est admise à cons-
truire de nouvelles écoles sans que les plans et devis en aient été ap-
prouvés par le ministère de l’Éducation.

(85) Nous recommandons que les commissions scolaires se procurent au
moyen de l'emprunt les sommes nécessaires à la construction de nou-
velles écoles sur leur territoire.

(86) Nous recommandons que le service de la dette de toutes les commis-
sions scolaires continue d'être assuré grâce à un impôt spécial à préle-
ver sur tous les biens-fonds de leur territoire, et que, pour fins d'uni-
formisation de l'effort fiscal, on tienne compte du produit de cet impôt
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en réduisant d’autant l'impôt général à percevoir sur tous les biens-
fonds de la localité.

(87) Nous recommandons que, pour fins de subventions, le service de la
dette, à moins qu'il se rapporte à des emprunts faits en marge du plan
de développement scolaire, soit considéré comme une dépense norma-
lisée et soit défrayé, au besoin, par la subvention de développement
scolaire.

(88) Nous recommandons que chaque commission régionale prépare et
soumette régulièrement à l'approbation du ministère de l’Éducation
un plan d'équipement concernant les écoles élémentaires et secondai-
res polyvalentes à mettre sur pied dans son territoire au cours de plu-
sieurs années à venir et que ce plan soit coordonné avec celui des au-
tres commissions régionales relevant d'un même conseil de dévelop-
pement scolaire, dès qu'il en sera créé un.

(89) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation poursuive l'éla-
boration des normes de coûts pour la construction des écoles et des in-
ternats, en consultation avec les commissions régionales et les conseils
de développement scolaire.
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Chapitre X
____________________________________________

Le financement des instituts
et des universités

Introduction

a) importance de ces deux niveaux
Retour à la table des matières 

530. Le financement des instituts, qui correspondront au niveau d'études des deux
premières années de beaucoup d'universités de langue anglaise, et le financement
des universités présentent des traits communs ; c'est pourquoi il nous a paru utile
d'étudier les  problèmes qui s'y rapportent dans un même chapitre. : L'un et l'autre
de ces deux niveaux d'études, en effet, sont destinés à assurer la formation terminale
dans toutes les carrières sur lesquelles s'appuiera le progrès du Québec. Tous les
cadres de la société dépendront de la qualité des hommes et des femmes qui sorti-
ront des instituts et des universités.

b) importance des décisions politiques

531. Dans l'orientation générale de la politique du Québec, certains choix devront
se faire et certaines priorités financières s'établir selon l'importance plus ou moins
grande qu'on reconnaîtra au développement de l'éducation à ces deux niveaux. Il est
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difficile d'établir en chiffres le rendement que chaque individu retire de l'investisse-
ment collectif dans l'éducation, celle-ci étant à la fois un bien de consommation et
un facteur de développement et de production. Des études faites aux États-Unis
montrent que le produit national brut, dans ce pays, a augmenté depuis quelques
années à un rythme plus rapide que le simple accroissement de la main-d’œuvre et
du capital 1 ; le troisième facteur expliquant cette croissance plus rapide serait l'in-
vestissement fait dans le domaine de l'enseignement élémentaire, secondaire et su-
périeur ; selon les experts, plus d'un cinquième du taux annuel d'accroissement du
produit national brut des États-Unis, qui était en moyenne de 2,9 % de 1929 à
1957, est attribuable aux dépenses faites pour l'enseignement. On voit donc l'im-
portance des décisions politiques, lorsqu'il faut accorder une priorité à la prépara-
tion des cadres de la société, en y sacrifiant parfois les bénéfices immédiats que
pourrait représenter une autre mesure gouvernementale. Car c'est vraiment sous
forme de dilemme que souvent la situation se présentera. Les ressources d'un gou-
vernement ne sont pas illimitées ; et l'augmentation, qui semble effarante, des
sommes qu'il faudra consacrer aux instituts et aux universités, peut signifier une
diminution du rythme de développement dans d'autres secteurs ; mais, « il y a de
bonnes raisons pour soutenir que, dans les dix années à venir, nous pourrons avoir
davantage pour les autres biens parce que nous dépensons davantage pour nos uni-
versités 2 ». De la même façon aussi que chaque famille est aujourd'hui mieux dis-
posée à considérer l'éducation comme un bien de grande valeur et à faire les sacrifi-
ces nécessaires pour l'assurer à ses enfants, on peut espérer que l'ensemble de la
population comprendra de mieux en mieux l’importance sociale et économique de
ce genre d'investissement, par le gouvernement, ainsi que le suggèrent le rapport
Bladen, au Canada, et le rapport Robbins, en Angleterre.

c) importante contribution de l’État

532. Le financement des instituts et des universités sera assuré beaucoup plus di-
rectement par l’État que celui des autres niveaux d'enseignement ; en effet, avec le
système des commissions scolaires, les dépenses de l’enseignement élémentaire et
secondaire sont défrayées par le revenu des impôts perçus localement et par les
subventions du gouvernement. Pour l'institut et l'université, qui seront financés par
l’État dans une large proportion au moyen des impôts généraux, la Législature ou le
conseil des ministres devront, avec tout le courage politique que cela suppose,
prendre eux-mêmes l'initiative et les décisions qui s'imposent. Nous croyons que,
de plus en plus, en s'appuyant sur les espoirs que la démocratisation de l'ensei-
gnement a suscités dans toutes les couches de la société, l’État devra, à l'avenir, ac-

                                                
1 Le financement de l'enseignement supérieur, rapport de la commission présidée par Vincent

W. BLADEN. Presses de l'Université Laval, 1966, page 65.
2 Idem p. 66.
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corder à l'enseignement post-secondaire et supérieur la priorité qui permettra au
Québec de rattraper ses retards actuels.

I

Le financement des instituts

L'institut et son importance :

a) numérique
Retour à la table des matières 

533. Nous avons proposé, dans la réforme des structures pédagogiques, que l'ins-
titut pré-universitaire et professionnel dispense l'enseignement des 12e et 13e an-
nées et accueille tous les étudiants de ce niveau qui se trouvent actuellement sous la
juridiction soit des commissions scolaires, soit du ministère de l’Éducation, soit des
établissements indépendants subventionnés, comme les universités et leurs écoles
affiliées, les collèges classiques, les écoles normales de filles, certains instituts fa-
miliaux et d'autres établissements reconnus par le ministère de l’Éducation. Il est
également possible de juger de l’importance de ce niveau d’études par la simple
énumération des enseignements que donnera l'institut ; il comprendra, en effet, en-
viron une dizaine de départements langues et littérature, philosophie, histoire,
sciences, sciences sociales, beaux-arts, musique, technologies diverses, commerce et
administration, etc. On étudiera dans un institut, soit pour s'y préparer directement
à une occupation dans l'un des secteurs de l'activité économique, industrielle, admi-
nistrative et artistique, soit pour y atteindre un niveau de formation requis pour
être admis à l'université. Il y a actuellement au Québec plusieurs centaines de mil-
liers de jeunes adultes de 20 à 24 ans qui ont abandonné leurs études prématuré-
ment – avant 17 et 18 ans – sans posséder une formation professionnelle suffisante
pour leur assurer un emploi intéressant, ni la formation générale qui pourrait faire
d'eux des citoyens conscients de leurs droits et de leurs responsabilités. Dans les
enseignements pré-universitaire et professionnel, on ne trouve en effet, en 1964-
1965, que 22,270 jeunes en train d'acquérir une formation technique ou profession-
nelle, et 36,598 élèves faisant des études pré-universitaires, soit un total de 58,868
personnes. Ce chiffre donne, pour une population de 208,106 jeunes de cet âge, un
taux de scolarisation de 28.4 %. En se basant sur les critères que nous avons pro-
posés dans les volumes précédents, soit un taux de scolarisation d'environ 50 % à
ce niveau, on devrait avoir pour cette année-là, au moins 100,000 jeunes de cet âge
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dans les divers enseignements de l'institut. On rejoindra graduellement ces plus jus-
tes proportions quand la création des instituts et un enseignement secondaire po-
lyvalent, fondé sur une meilleure orientation et assurant le développement d'apti-
tudes diverses, contribueront à améliorer la scolarisation.

b) sociale

534. L'importance des études de ce niveau apparaîtra sans doute plus clairement à
la population que l'importance du développement des universités ; en effet, on se
rend mieux compte aujourd'hui qu'il n'est pas facile d'être un citoyen éclairé et utile
sans formation générale suffisante ; la stabilité et la prospérité des sociétés moder-
nes dépendent de plusieurs facteurs, et en particulier de la capacité et de la volonté,
chez les jeunes et les adultes, de bien comprendre et de bien remplir leurs devoirs
de citoyens. Il est aussi vrai aujourd'hui qu'au temps de Thomas Jefferson, qu'au-
cune nation ne peut survivre et garder sa liberté si elle reste dans une demi-
ignorance 1. Nous avons insisté à plusieurs reprises sur la nécessité de la meilleure
éducation possible pour tous dans les sociétés contemporaines ; une nation qui re-
fuserait les sacrifices et les efforts que cette nécessité implique ne pourrait que très
rapidement régresser.

c) économique

535. Nous avons aussi expliqué maintes fois qu'il sera désormais de plus en plus
difficile, pour les jeunes et pour les adultes, d'entrer sur le marché du travail sans
une bonne formation préalable. Nos sociétés doivent viser à une politique du plein
emploi, et celle-ci ne peut désormais s'appuyer que sur une forte scolarisation ;
bien des travailleurs de tous les secteurs devront changer d'emploi à plusieurs re-
prises au cours de leur vie, par suite de la rapide évolution technologique et scienti-
fique. Les occupations nouvelles surgissent à un rythme très rapide, l'équilibre des
forces et les relations entre la production, l'administration et le fonctionnarisme
sont en constante évolution. Pour établir et maintenir un niveau raisonnable d'effi-
cacité industrielle et de prospérité économique, il nous faut non seulement former
au plus tôt un grand nombre de chercheurs et de dirigeants de toutes sortes, dans
tous les domaines, mais aussi une grande quantité de techniciens, d'administrateurs,
de fonctionnaires et un personnel de service compétent pour mettre à exécution les
projets et les entreprises indispensables au développement économique du Québec.

                                                
1 Thomas JEFFERSON : "If a nation wishes to survive half ignorant and half free, it wants what

never was and never will be".
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d) culturelle

536. Le manque de culture de base dans une trop grande partie de la population,
l'incapacité de s'exprimer avec clarté et correction, l'impossibilité de profiter de di-
verses formes d'éducation des adultes et en particulier celle que proposent bien des
programmes de radio et de télévision, ce sont là autant de signes de l'insuffisance de
l'instruction dans une collectivité. Par ailleurs, la popularité grandissante de cours
de toutes sortes, le désir d'employer ses loisirs à des activités culturelles et artisti-
ques, la multiplication des éditions à bon marché dans le domaine littéraire et scien-
tifique sont des indices de la curiosité et du goût de s'instruire qui se développent
parmi les masses. Les cours du soir, les cours de rattrapage ou de recyclage dans
toutes les disciplines, l'éducation des adultes sous toutes ses formes témoignent
également de ce phénomène nouveau : l'éducation est considérée désormais, par
bien des gens, comme une denrée précieuse, un bien de consommation pour lequel
ils consentent déjà à des sacrifices importants. C'est à l'institut que pourront, dans
les structures proposées, se satisfaire en grande partie ces intérêts, ces aptitudes,
ce besoin d'une formation spécialisée supplémentaire, aussi bien pour les jeunes
que pour les adultes.

Financement actuel et financement futur de ce niveau

537. Le regroupement que nous proposons en une trentaine d'instituts sera, nous
l'espérons, plus économique, tout en étant plus efficace et en offrant de meilleurs
services, que l'actuelle dispersion des ressources entre un nombre d'établissements
qui atteint presque trois cents. La hausse des coûts viendra surtout de l'augmenta-
tion des effectifs scolaires due à la croissance démographique, d'une part, et à une
scolarisation plus poussée, d'autre part. Si les effectifs de ce niveau restaient ce
qu'ils sont actuellement, le regroupement constituerait tout probablement de soi,
une économie pour les finances publiques. En effet, le financement de l'enseigne-
ment pré-universitaire et professionnel est assumé actuellement pour une large
part, soit par les commissions scolaires, soit directement par le gouvernement pro-
vincial, soit indirectement par des subventions aux universités et aux établisse-
ments reconnus par le ministère de l’Éducation et par des bourses aux étudiants et
des allocations aux familles qui ont des enfants aux études à ce niveau. La part des
fonds privés reste importante, que ces fonds de construction ou de fonctionnement
viennent des établissements privés eux-mêmes ou qu'ils viennent des parents et des
étudiants, sous forme de frais de scolarité. Nous voulons encourager les instituts à
faire appel aux organismes industriels et commerciaux et aux groupes sociaux sus-
ceptibles de contribuer à leur développement ; mais l'on doit se rappeler que par-
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tout, en particulier en Angleterre et même aux États-Unis où les dons privés des
particuliers ou de l'industrie aux établissements d'enseignement supérieur ont, dans
le passé, constitué parfois une part importante de leurs revenus, cette source a ten-
dance aujourd'hui à représenter une moins forte proportion des coûts de fonction-
nement et d'immobilisation.

Prévisions des effectifs :

a) nombre d'élèves à prévoir

538. L'augmentation des effectifs à scolariser est le facteur le plus important,
croyons-nous, dans l'augmentation à prévoir pour les coûts de l'éducation au niveau
de l'institut. Il y avait, en 1964-1965, 58,868 élèves suivant un enseignement pré-
universitaire et professionnel sur un total de 208,106 jeunes de cet âge, soit un taux
de scolarisation de 28.4 %. Les taux de scolarisation devront graduellement se rap-
procher du taux maximum de 50 % envisagé pour ce groupe d'âge. Suivant qu'on
calcule une mise en place des structures proposées selon un rythme lent ou selon
un rythme rapide, on en arrive aux chiffres et prévisions qui suivent quant aux ef-
fectifs de l'enseignement professionnel et pré-universitaire. C'est en tenant compte
des effectifs actuels et de ceux qui sont prévus pour les prochaines années que
nous avons recommandé la création immédiate d'une trentaine d'instituts pouvant
recevoir chacun un minimum de 1,500 étudiants au départ. Ces prévisions laissent
de côté le grand nombre d’adultes qui voudront y suivre un enseignement à temps
partiel ou à temps complet ; ce nombre est actuellement très difficile à évaluer.
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Tableau XXIX

Prévisions des effectifs de l'enseignement pré-universitaire
et professionnel

Retour  

1966-67 1971-72 1976-77 1980-81

Enseignement
professionnel

Rythme rapide 35,145 54,149 85,788 91,810
Rythme lent 29,140 48,460 69,111 88,053

Enseignement
pré-universitaire

Rythme rapide 41,833 53,273 63,080 67,507
Rythme lent 40,257 50,040 58,736 66,592

Total
Rythme rapide 76,978 107,422 148,868 159,317
Rythme lent 69,397 98,500 127,847 154,645

b) nombre de professeurs à prévoir

539. Actuellement, dans les instituts de technologie, le nombre d'étudiants par
professeur est impossible à déterminer parce que les enseignements techniques de
niveau secondaire et post-secondaire sont souvent donnés dans les mêmes établis-
sements ; dans les collèges classiques, on a un professeur pour 11 étudiants, au ni-
veau des 12e et 13e années. Notre commission a proposé que, dans les instituts, la
norme soit de 15 étudiants par professeur. Il s'agit là uniquement du personnel en-
seignant à l'exclusion du personnel de direction et de celui qui dirige les services
auxiliaires. Si donc on calcule d'après cette forme le nombre de professeurs néces-
saires dans les instituts, on en arrive aux prévisions du tableau XXX, qui varient
selon le rythme rapide ou le rythme lent du développement scolaire.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 151

Tableau XXX

Nombre de professeurs requis dans les instituts

Retour  

1966-67 1971-72 1976-77 1980-81

Enseignement pro-
fessionnel

Rythme rapide 2,343 3,610 5,719 6,121
Rythme lent 1,944 3,232 4,610 5,873

Enseignement pré-
universitaire

Rythme rapide 2,789 2,806 4,206 4,501
Rythme lent 2,685 3,338 3,918 4,442

Total
Rythme rapide 5,132 6,416 9,925 10,622
Rythme lent 4,629 6,570 8,528 10,315

Prévisions des coûts de fonctionnement par étudiant

540. Pour établir des prévisions de coût pour le niveau des instituts, on peut
prendre pour hypothèse de base le coût actuel par étudiant dans les instituts de
technologie, d'une part, et le coût par étudiant, au niveau équivalent, dans les collè-
ges classiques, d'autre part. Ce sont là les établissements qui sans doute se rappro-
chent le plus, quant aux coûts, de ce que représenteront les instituts. Pour l'ensei-
gnement technique et professionnel, le coût par étudiant est évalué par le ministère
de l'Éducation à $1,111 pour l'année 1965-1966. En adoptant le taux d'accroisse-
ment annuel prévu par le ministère pour ce niveau d'enseignement, il est possible
de déterminer le coût par étudiant pour les années à venir. En procédant de façon
parallèle pour l'enseignement pré-universitaire dont le coût par étudiant est évalué
par le ministère de l'Éducation à $908 pour l'année 1965-1966, on obtient pour les
deux enseignements les prévisions qui suivent.
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Tableau XXXI

Coût par étudiant de l'enseignement professionnel et
pré-universitaire dans les instituts

(en dollars)

Retour  

1966-67 1971-72 1976-77 1980-81

Enseignement
professionnel 1,158 1,410 1,658 1,855

Enseignement
pré-universitaire 1,029 1,393 1,610 1,810

Prévisions du coût total de fonctionnement dans les instituts

541. Ces données permettent de prévoir quel pourrait être le coût total de fonc-
tionnement dans les instituts de la province au cours des années à venir.

Tableau XXXII
Dépenses totales de fonctionnement dans les instituts 1

(en milliers de dollars)

Retour  

1966-67 1968-69 1971-72 1980-81

Enseignement
professionnel

Rythme rapide 40,698 61,732 76,350 170,307
Rythme lent 33,744 45,771 68,328 163,338

Enseignement
pré-universitaire

Rythme rapide 43,046 57,096 58,634 122,188
Rythme lent 41,428 53,079 69,706 120,532

Total
Rythme rapide 83,744 118,828 134,828 292,495
Rythme lent 75,172 98,850 138,034 283,870

                                                
1 Ne comprend pas les dépenses pour l'éducation des adultes.
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Prévisions du coût des immobilisations

542. Dans certains cas, les instituts de technologie, les écoles normales et les collè-
ges sont assez rapprochés les uns des autres pour constituer immédiatement un
institut. Cependant, la mise sur pied des instituts nécessitera un certain nombre de
constructions nouvelles ; les experts qui ont préparé pour notre commission des
prévisions de coût supposent un programme intensif de construction d'instituts se
répartissant sur trois ans, de 1967 à 1970, de façon à pouvoir accueillir dans les
immeubles, anciens et nouveaux, tous les étudiants attendus en 1970. Cependant,
dans l'hypothèse d'un changement rapide l'année 1973-1974 coïncide avec l'achè-
vement de la réforme des structures. Il faut donc prévoir une augmentation considé-
rable des effectifs à l'institut ; des crédits importants devront être affectés cette
même année à la construction de nouveaux immeubles. Par la suite, la construction
des instituts s'effectuerait selon la croissance annuelle des effectifs scolaires, crois-
sance qui sera très faible jusqu'en 1981-1982. Le coût de construction des nouvelles
maisons d'étudiants est très difficile à prévoir ; tout au plus pouvons-nous dire
qu'il sera nécessaire d'assurer le logement à un assez grand nombre d'étudiants de ce
niveau. Le coût des immobilisations peut donc être prévu de la façon suivante, si
l'on sépare, pour les commodités du calcul, l'institut en un secteur professionnel et
un secteur pré-universitaire.
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Tableau XXXIII
Coût des immobilisations à prévoir pour les instituts 1

(en milliers de dollars)

Retour  

1967-68 1968-69 1969-70 1973-74 1980-81

Enseignement
professionnel

Rythme rapide 38,764 52,195 54,204 163,931 –
Rythme lent 13,655 22,471 24,695 17,388 23,023

Enseignement
pré-universitaire

Rythme rapide
33,989 55,301 56,471 119,924 –

Rythme lent 21,292 45,102 47,726 9,349 12,018

Total
Rythme rapide 72,753 107,496 110,675 283,855 –
Rythme lent 34,947 67,573 72,424 26,737 35,041

Éducation des adultes

543. Nous avons déjà proposé, dans le deuxième volume de notre rapport, que
tout institut s'occupe de l'éducation des adultes, à son niveau d'enseignement, dans
le territoire où il recrute ses élèves réguliers. C'est là une tâche essentielle, qui peut
avoir des répercussions culturelles et économiques à très longue portée, autant dans
les régions rurales que dans les villes. Il faudra pour cela, avant de se lancer dans
des initiatives inconsidérées, que les instituts recrutent ou préparent un personnel
enseignant et des animateurs spécialisés, afin de répondre progressivement à tous
les besoins dans ce secteur très particulier de l'enseignement. Nous avons expliqué,
au chapitre VIII, comment nous avons tenté d'évaluer les montants qu'il faudra
consacrer à l'éducation des adultes, en calculant 6 % des dépenses de fonctionne-
ment de 1966-1967 à 1969-1970, puis 7 % jusqu'en 1974-1975, et enfin 8 % jus-
qu'en 1981-1982. Pour l'enseignement pré-universitaire et professionnel, cela donne
les résultats qui suivent.

                                                
1 Ne comprend pas les maisons d'étudiants.
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Tableau XXXIV

Dépenses pour l'éducation des adultes
(en milliers de dollars)

Retour  

1966-67 1967-68 1968-69 1969-70 1971-72 1980-81

Rythme rapide 5,024 6,109 7,129 9,826 9,448 23,399
Rythme lent 4,510 5,271 5,931 7,772 9,662 22,709

Dépenses totales des instituts

544. Si l'on additionne les dépenses de fonctionnement et les dépenses d'immobili-
sation des instituts, on obtient les totaux suivants pour les années à venir.

Tableau XXXV

Dépenses totales des instituts 1

(en milliers de dollars)

Retour  

1966-67 1967-68 1968-69 1969-70 1971-72 1980-81

Dépenses de fonc-
tionnement

Rythme rapide 88,768 107,929 125,957 150,200 144,432 310,894
Rythme lent 79,678 93,130 104,781 118,813 147,697 306,579

Dépenses
d’immobilisation

Rythme rapide 35,215 72,753 107,496 110,675 – –
Rythme lent 22,620 34,947 67,573 72,421 28,405 35,041

Total
Rythme rapide 123,983 180,682 233,453 260,875 144,432 315,894
Rythme lent 102,298 128,077 172,534 191,234 176,102 341,620

                                                
1 Comprend les dépenses pour l'éducation des adultes.
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Administration et financement des instituts

545. Nous avons proposé que les instituts soient mis sur pied par une corporation
de caractère public dont les membres nommés par le ministère de l'Éducation au-
ront été proposés par les établissements participants, leurs professeurs, les asso-
ciations de parents et divers groupes régionaux 1. Cette corporation, après avoir fait
l'inventaire des ressources existantes dans le territoire qu'elle dessert, établira avec
les établissements disposés à s'agréger à l'institut les ententes et les contrats néces-
saires. Ces contrats devront préciser, outre l'apport de l'établissement participant à
l'enseignement dispensé dans l'institut, les conditions d'engagement et de rémunéra-
tion du personnel enseignant et non enseignant, les modalités de location et d'amé-
nagement de l'équipement scolaire et le développement des services. De telles en-
tentes supposent une politique appropriée de subventions gouvernementales ;
nous avons recommandé, au chapitre VII, que ces subventions couvrent la totalité
des dépenses de fonctionnement conformes aux normes approuvées. La corpora-
tion s'occupera ensuite de compléter l'institut en y ajoutant les enseignements et les
services manquants, et elle en planifiera le développement en s'appuyant sur les
études sociologiques, démographiques et économiques nécessaires. Le gouverne-
ment devra fournir des sommes considérables pour l'enseignement de ce niveau ;
c'est pourquoi il nous a semblé préférable de confier les instituts à des organismes
constitués et mandatés par l'État. Cependant, à cause de la diversité des ressources
et des besoins, dans chaque région les corporations d'institut devront jouir de l'ini-
tiative voulue pour opérer les regroupements et prévoir les ententes les mieux
adaptées aux conditions particulières de leur région. La corporation possédera aussi
les pouvoirs nécessaires pour administrer l'institut en y introduisant des innova-
tions, en y faisant des expériences ; les normes budgétaires, tout en permettant un
contrôle raisonnable par le ministère de l'Éducation, doivent laisser à chaque corpo-
ration une grande marge de manœuvre dans l'utilisation des ressources mises à sa
disposition par l'État. Ces normes de dépenses, et les normes d'organisation des
services pédagogiques qu'elles impliquent, devront être élaborées conjointement par
le ministère et toutes les corporations d'institut de façon à assurer la coordination
indispensable. Les normes provinciales de rémunération du personnel enseignant et
non enseignant des instituts, et, le cas échéant, les échelles provinciales de traite-
ments pour ce personnel seront discutées entre le ministère de l'Éducation, les as-
sociations ou syndicats groupant ce personnel et les corporations d'institut. Des
représentants des universités et du monde du commerce et de l'industrie pourraient
utilement participer à l'élaboration des normes, puisque les instituts préparent
leurs étudiants soit pour les études supérieures, soit pour le marché du travail.

                                                
1 Rapport de la Commission royale d'enquête sur l'enseignement, Vol. II par. 288 et suivants.
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Sources de revenus pour les instituts :

a) subventions gouvernementales

546. Les instituts, comme les universités, devront de plus en plus compter sur le
gouvernement du Québec, qui finance déjà largement ce niveau d'enseignement. Les
diverses formes de financement ou de subventions en provenance du gouvernement
provincial se trouveront unifiées dans les subventions offertes directement à la
corporation de l'institut. Le gouvernement fédéral subventionne actuellement 75 %
des constructions pour l'enseignement technique, ces subventions étant incorporées
dans celles qui viennent du gouvernement provincial. Les subventions du gouver-
nement provincial aux instituts devront évidemment suivre la courbe normale
d'augmentation des dépenses d'enseignement, correspondre aussi à l'augmentation
des effectifs, de même qu'à l'augmentation générale de l'activité économique, du
produit national brut et du coût de la vie. Il faudrait prévoir pour le financement
des instituts, comme pour celui des écoles sous la juridiction des commissions
scolaires, un plan de développement adaptable aux circonstances locales. Ce plan
devra être établi par le ministère en collaboration avec les instituts, et il pourrait
être revu fréquemment, surtout pendant les premières années où cet enseignement
s'organisera et prendra forme.

b) contribution des régions scolaires

547. Nous croyons que les commissions scolaires régionales ou les conseils de dé-
veloppement scolaire, selon le cas, devraient participer au financement des instituts
situés dans le territoire qui est sous leur juridiction et y consacrer un certain pour-
centage de l'impôt foncier perçu dans la région. En effet, les commissions scolaires
n'auront plus à dispenser une 12e année d'enseignement, qui appartiendra désor-
mais à l'institut ; par ailleurs, il est normal et souhaitable que les régions où seront
situés les instituts fassent leur part pour le financement de ces établissements qui
fourniront une bonne partie du personnel technique et administratif nécessaire à
leur développement. La proportion des recettes de l'impôt foncier que les commis-
sions scolaires régionales ou les conseils de développement scolaire, selon le cas,
pourraient attribuer aux instituts sera déterminée conjointement par ces organismes
eux-mêmes, par les instituts et par le ministère de l'Éducation. Partout où il n'y au-
ra pas de conseil de développement scolaire, ce sont les commissions scolaires ré-
gionales qui seront représentées directement au sein de la corporation de l'institut
situé dans le territoire qui est sous leur juridiction.
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c) contribution des municipalités civiles

548. Les villes et les municipalités où seront situés les instituts bénéficieront lar-
gement de l'apport culturel et économique que représentera pour elles cet afflux
d'étudiants, jeunes et adultes, de professeurs, de même que toute l'activité dont
l'institut sera le centre ; il nous semblerait souhaitable que ces municipalités four-
nissent pour le développement de l'institut, certains subsides et dons, ou même des
terrains et des immeubles. Cette pratique est habituelle dans les autres provinces
du Canada et aux États-Unis, lorsqu'un établissement de ce niveau est créé dans une
région. Les engagements ainsi contractés par les municipalités s'étendent parfois à
une période de plusieurs années et représentent des sommes considérables.

d) contribution des sociétés industrielles et commerciales

549. Les sources privées qui contribuaient jusqu'ici au soutien et au progrès de
l'enseignement, en particulier au niveau universitaire, devront inclure désormais le
niveau de l'institut parmi leurs préoccupations. Les sociétés industrielles et com-
merciales pourraient mettre régulièrement des fonds à la disposition des instituts,
soit pour le développement des laboratoires ou de la bibliothèque, soit pour des
bourses pour les professeurs, etc. La corporation de l'institut devra solliciter des
dons de cette sorte, inviter le mécénat à contribuer au développement de l'institut,
organiser aussi des souscriptions publiques.

e) contribution des groupes sociaux et des particuliers

550. D'importantes sources privées ont contribué jusqu'ici au soutien et au pro-
grès de l'enseignement à ce niveau. Les congrégations religieuses et les Églises vou-
dront sans doute participer à l'organisation des instituts et leur fourniront ainsi une
importante contribution : professeurs expérimentés, équipement scolaire, biblio-
thèques. Par ailleurs, les associations d'anciens des établissements qui se joindront
à l'institut et des donateurs particuliers pourraient s'engager à donner des contribu-
tions annuelles régulières qui assureraient un revenu d'appoint aux instituts. On a
également vu, dans l'Ontario, des syndicats ouvriers fournir d'importantes contri-
butions pour l'établissement d'une université nouvelle dans une ville où la popula-
tion ouvrière est nombreuse et souhaite que ses enfants puissent accéder à des étu-
des supérieures ; plusieurs grandes sociétés américaines ont pris l'habitude, aux
États-Unis et aussi dans leurs succursales canadiennes, de fournir elles-mêmes une
contribution de un dollar pour chaque dollar versé par le syndicat ouvrier à des éta-
blissements d'enseignement. Une telle formule se justifierait bien dans le cas de
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l'enseignement pré-universitaire et professionnel. La corporation de l'institut devra
songer à solliciter des fonds d'autres groupements et organismes sociaux.

II

Le financement des universités

Question aux multiples aspects
Retour à la table des matières 

551. Le financement des universités pose des problèmes variés : problèmes
concrets urgents autant que problèmes de principe et de politique financière géné-
rale, problèmes socio-économiques autant que problèmes purement administratifs.
Tous ces aspects de la question sont étroitement reliés entre eux et aux modalités
mêmes du financement. Les universités sont le cerveau d'une nation, le moteur de
son développement ; en formant les esprits, l'université est un multiplicateur du
pouvoir de réflexion, de création et d'invention qui est latent dans une nation ; c'est
pourquoi investir dans les universités, c'est investir dans des ressources humaines
dont le rendement est quasi illimité.

Urgences nouvelles :

a) recevoir des effectifs plus nombreux

552. Trois devoirs se sont imposés aux universités avec une urgence nouvelle, au
cours des dernières décennies, et ont transformé leur vie et leur mode de dévelop-
pement et de financement : ce sont l'obligation de recevoir des effectifs plus nom-
breux, le devoir de former les spécialistes et les cadres pour une société en évolu-
tion et la nécessité de développer la recherche. « L'effectif des collèges et universi-
tés du Canada atteignait 63,000 étudiants à l'automne 1952-1953... il dépassait
140,000, en 1962-1963, et, en 1964-1965, il se chiffrait à 180,000 1 ». En une dou-
zaine d'années, le nombre des étudiants universitaires a donc triplé, dans l'ensemble
du Canada, et l'on prévoit qu'il sera deux fois et demie plus élevé en 1975-1976. Au
Québec, les prévisions que nous avons fait établir permettent de croire que les ef-

                                                
1 Le financement de l'enseignement supérieur, rapport de la commission Bladen, Presses de

l'Université Laval, 1965, p. 12.
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fectifs universitaires tripleront entre 1966 et 1981. En 1981, selon les nouvelles
structures, on aura trois fois plus d'étudiants dans les universités françaises que
dans les universités anglaises. Cette évolution s'explique par l'augmentation de la
population du Québec et la hausse de la scolarisation à tous les niveaux, surtout
parmi les Canadiens français. Il y a lieu de noter aussi le retour aux études de beau-
coup d'adultes et l'augmentation de la proportion des femmes parmi les effectifs
étudiants. Pour atteindre cet objectif, il faudra, le plus rapidement possible, coor-
donner les structures pédagogiques, selon les propositions que nous avons faites
dans les volumes précédents de notre rapport : offrir dans les instituts, aussitôt
qu'ils seront sur pied – et il est souhaitable que ce soit le plus tôt possible – tous
les enseignements de 12e et 13e années ; offrir à l'université tous les enseignements
au-delà de la 13e année. Ces réformes feront sortir des universités françaises ou an-
glaises beaucoup d'étudiants qui y sont actuellement pour des études de 12e ou de
13e année ; les universités de langue anglaise verront ainsi partir entre 20 % et 25 %
de leur nombre total d'étudiants – une certaine proportion d'entre eux devant n'ob-
tenir leur premier diplôme qu'après une 16e année au lieu d'une 15e, cela compense
en partie pour le départ des étudiants de 12e et 13e années. Par contre, du côté
français, bien des étudiants de collèges classiques ou d'écoles normales seront dé-
sormais à l'université pour y faire leur 14e ou 15e année ; par ailleurs aussi, du côté
français, la scolarisation devra augmenter à ce niveau comme à tous les autres. C'est
donc surtout l'expansion des universités françaises qui va causer un problème si on
ne s'en occupe sans tarder. Nous avons proposé la création de centres d'études uni-
versitaires à divers endroits de la province, l'organisation immédiate d'une nouvelle
université française à Montréal et la création d'un centre universitaire de sciences
appliquées.

b) former des spécialistes et des cadres

553. Au Québec comme ailleurs, la raison d'être de l'université, c'est de fournir à la
société, en aussi grand nombre que possible, des esprits bien formés, dressés à une
discipline intellectuelle rigoureuse, éduqués à une véritable liberté personnelle, ca-
pables de repenser à neuf les problèmes qui se présentent à eux. Pour les carrières
traditionnelles, comme pour les occupations et les spécialités nouvelles qui surgis-
sent dans divers secteurs, l'université doit préparer des hommes qui puissent ré-
pondre aux exigences d'une société en rapide transformation ; elle est amenée à se
solidariser de plus en plus étroitement avec la collectivité et le bien public. C'est
pourquoi l'université doit développer des enseignements variés et se montrer atten-
tive aux besoins les plus urgents de la société, notamment à la formation des maî-
tres et à l'éducation permanente.
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c) développer la recherche :

i. pour le progrès humain

554. L'université traditionnelle n'avait guère d'autre équipement que sa bibliothè-
que, où se conservait le savoir acquis ; pourvues aujourd'hui d’hôpitaux, de labora-
toires, de cyclotrons, de calculatrices électroniques, les universités, sans avoir le
monopole de la recherche, ont cependant, depuis le début du 20e siècle, contribué à
des découvertes qui ont amélioré la santé, l'hygiène publique, l'agriculture, l'indus-
trie, et enrichi la connaissance des phénomènes naturels, des comportements hu-
mains et des civilisations. Souvent plus gratuite que la recherche industrielle, la re-
cherche universitaire aboutit parfois à des résultats d'une portée plus vaste.

ii. pour les professeurs et les étudiants

555. L'université désormais ne peut plus se contenter de multiplier les cours et les
conférences ; même au premier niveau d'études, elle doit former l'étudiant aux tra-
vaux en laboratoire ou en bibliothèque, aux cours sous forme de séminaires, au
groupe d'études permettant des contacts plus personnels entre les étudiants et le
professeur ou son assistant. L'enseignement sous la forme du cours magistral abou-
tirait vite au verbalisme et à la stagnation s'il n’était aussi vivifié par quelque autre
forme de transmission et d'acquisition de la connaissance, s'il ne s'alimentait aux
courants les plus actuels de la pensée vivante, aux hypothèses nouvelles, par l'ex-
périence et la recherche. Au chercheur, l'obligation de transmettre le résultat de ses
études dans un exposé clair et rigoureux rappelle sans cesse l'importance de la
communication, que son isolement pourrait parfois lui faire oublier. L'étudiant qui a
accompli la démarche de poser une hypothèse et d'en rechercher la vérification et
celui qu'on a initié à une méthode nouvelle d'approche, d'analyse ou de critique
possèdent une indéniable supériorité sur l'étudiant qui a dû se contenter de prendre
passivement des notes et d'accumuler des connaissances toutes théoriques.

L'État et les universités :

a) en Europe et aux États-Unis

556. Cette fonction publique des universités, manifeste aujourd'hui, a incité plu-
sieurs pays à prendre sérieusement en main leurs responsabilités dans ce domaine.
En Suède, en 1955, une commission royale a publié un rapport en sept volumes,
analysant le système d'enseignement universitaire, l'orientation des diplômés, les
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conditions et les besoins de la recherche, évaluant les réserves intellectuelles dispo-
nibles pour l'enseignement supérieur, la pénurie ou le surplus d'enseignants et les
besoins sociaux en diplômés des universités. En Grande-Bretagne, en 1963, la
commission Robbins a recommandé une expansion des universités, une réforme des
structures universitaires et des modes de collaboration entre le gouvernement et les
universités soutenues par les deniers publics. En France, la réforme de l'enseigne-
ment a été liée de très près à la planification économique, dans la Commission du
Plan d'Équipement scolaire, universitaire, scientifique et artistique, créée en 1961 ;
on établit alors des plans pour jusqu'en 1965 ; on prévoit maintenant que l'effectif
des universités aura doublé entre 1963 et 1969. Une expansion de l'enseignement
technique, la création de nouvelles universités ou de centres universitaires, un allé-
gement de la Sorbonne qui comptait 75,000 étudiants en 1963, la révision de la
structure des études, des diplômes et des conditions d'admission, voilà quelques-
unes des mesures adoptées, en France, pour parer aux plus graves problèmes de
l'enseignement supérieur. Aux États-Unis, on prévoit que les effectifs auront passé
de 4 millions et demi à 8 millions et demi d'étudiants entre 1963 et 1975. La multi-
plicité des institutions, l'autonomie des États en matière d'éducation et l'inégalité
des standards rendent les réformes difficiles ; pour tenter de mettre plus d'ordre
dans cette situation, la fondation Ford et la fondation Carnegie ont financé des
analyses et des études qui ont finalement incité le Congrès à verser une subvention
de $1,500 millions à l'enseignement supérieur pour l'année courante.

b) au Canada et au Québec

557. Au Canada, l'essor des universités est assez spectaculaire en certaines pro-
vinces. En Ontario et en Colombie Britannique, se sont même créées des universi-
tés selon des formules et des structures nouvelles. L’Association des Universités et
Collèges du Canada ayant chargé une commission présidée par le professeur Vin-
cent W. Bladen d'enquêter sur le financement des universités, celle-ci a déposé, en
1965, un rapport recommandant au gouvernement fédéral et aux gouvernements
provinciaux une politique de subventions massives aux universités canadiennes
pour les prochaines années. Au Québec, notre commission, chargée d'étudier les
problèmes de l'enseignement à tous les niveaux, a fait des recommandations tou-
chant la coordination de l'enseignement supérieur, a présenté des prévisions sur les
effectifs des universités et a proposé la création d'un Office pour le développement
de l'enseignement supérieur et d'une Commission de l'enseignement supérieur ratta-
chée au Conseil supérieur de l'éducation ; les paragraphes suivants doivent analyser
le problème du financement de l'enseignement supérieur.
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Développement des universités et de leurs besoins financiers :

a) dépenses totales

558. Depuis la dernière guerre, mais à un rythme de plus en plus précipité à me-
sure que la montée démographique atteignait l'enseignement supérieur, les universi-
tés du Québec ont vu s'accroître considérablement leurs effectifs étudiants et leur
personnel enseignant. Le nombre des étudiants à temps complet est passé
d’environ 23,000 à 30,000 de 1962-1963 à 1964-1965, soit une augmentation de
30 %, aussi bien dans les universités anglaises que dans les universités françaises ;
durant ces trois années, le nombre des professeurs à temps complet est passé de
1,682 à 2,291. À la suite de ce développement, les besoins financiers des universi-
tés ont forcément augmenté. De 1961-1962 à 1964-1965, les dépenses annuelles de
fonctionnement des universités du Québec ont presque doublé, passant de $43
millions à $74 millions, comme le montre le tableau suivant dont les chiffres englo-
bent les dépenses des services auxiliaires et les fonds de la recherche subvention-
née 1. On voit que pour plusieurs universités les dépenses ont plus que doublé en
trois ans seulement.

b) dépenses par étudiant

559. Entre 1961-1962 et 1964-1965, on a vu augmenter non seulement le nombre
des étudiants et celui des professeurs, mais aussi les dépenses générales de fonc-
tionnement par étudiant, dans les universités de la province : le coût moyen par
étudiant, qui était de $1,722 pour les universités françaises est passé à $2,552 ;
pour les universités anglaises, il est passé de $2,078 à $2,372.

                                                
1 À moins d'indications contraires, les chiffres utilisés dans ce chapitre ont été obtenus du minis-

tère de l'Éducation.
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Tableau XXXVI
Dépenses annuelles de fonctionnement des universités

en 1961-1962 et en 1964-1965

Retour  

1961-62 1964-65

Université Laval $9,979,423 $15,946,496
Université de Montréal (et ses Écoles) 9,384,197 19,891,346
Université de Sherbrooke 1,394,995 3,257,300
Université McGill 20,310,283 29,347,900
Université Bishop 703,738 1,355,900
Université Sir George Williams 1,954,395 4,478,300

TOTAL $43,727,031 $74,547,242

c) augmentation des dépenses et des subventions
560. Les dépenses totales de fonctionnement et les subventions du gouvernement
provincial ont augmenté à un rythme très rapide aussi bien dans les universités
françaises que dans les universités anglaises, au cours des dernières années.

Tableau XXXVII
Dépenses et subventions globales 1

dans les universités françaises et dans les universités anglaises

Retour  

Universités françaises Augmentation
1961-62 1964-65 %

Dépenses totales $20,758,615 $39,095,142 88
Total des étudiants 12,052 15,318 27
Moyenne par étudiant 1,722 $2,552 48
Subventions globales $11,775,165 $19,844,000 69
Moyenne par étudiant $977 $1,295 33

Universités anglaises
Dépenses totales $22,968,416 $35,452,100 54
Total des étudiants 11,052 14,944 35
Moyenne par étudiant $2,078 $2,372 14
Subventions globales $6,475,235 $7,806,000 21
Moyenne par étudiant $586 $522 -11

                                                
1 Incluant les subventions de recherche et le coût des services auxiliaires.
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On voit que les dépenses ont augmenté beaucoup plus vite dans les universités
françaises que dans les universités anglaises ; cette augmentation du chiffre des dé-
penses doit correspondre à une amélioration des services et de la qualité de l'ensei-
gnement et de la recherche, et aussi à des hausses de traitements et de salaires,
ceux-ci constituant le poste le plus important des dépenses des universités.

Coût des investissements

561. Outre leurs dépenses de fonctionnement, les universités doivent aussi prévoir
des sommes considérables pour les constructions qui s'imposent, à cause de l'aug-
mentation des effectifs et du développement de l'enseignement et de la recherche.
Le gouvernement du Québec, par un plan de développement s'étendant sur cinq
années, de 1961 à 1966, aura dépensé un montant global de $130 millions pour des
constructions universitaires. Ces dépenses sont réparties sur plusieurs années,
dans le budget du gouvernement, par suite d'emprunts financés à même ses propres
revenus, ou par suite d'emprunts contractés par les institutions elles-mêmes auprès
de la Société centrale d'hypothèques et de logement, emprunts garantis et rembour-
sés intégralement par la province. Le comité des recteurs des universités du Québec
prévoyait, en 1965, pour une nouvelle période de six ans, une somme globale de
$272 millions pour les investissements ; une partie de cette somme doit venir du
produit de campagnes de souscription, des subventions de divers organismes fédé-
raux et des prêts de la Société centrale d'hypothèques et de logement.

Tableau XXXVIII
Investissements soumis par les universités : 1965-1971

(en milliers de dollars)

Retour  

Universités françaises
Université Laval $68,300
Université de Montréal 100,000
Université de Sherbrooke 10,595 $178,895

Université anglaises
Université McGill $55,240
Université Bishop 5,760
Université Sir George Williams 32,486 ________

TOTAL $272,381
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Les revenus des universités –

562. Cette expansion, dans tous les domaines et sur tous les plans, des universités
du Québec au cours des dernières années et le recours massif qu'elles doivent faire
aux deniers publics nous incitent à examiner d'où elles tirent actuellement l'ensem-
ble de leurs revenus et quelles seront leurs dépenses. Il y a environ une dizaine
d'années, on considérait que le budget idéal d'une université devait être alimenté
pour un tiers par des frais de scolarité, pour un tiers par des subventions gouver-
nementales, et pour un tiers par des fonds privés. Il est sans doute peu d'universi-
tés où cet équilibre ait jamais existé. De toute façon, dans toutes les universités, les
éléments de cette équation varient grandement d'année en année. Quoi qu'il en soit,
à l'heure actuelle, les revenus des universités –outre les fonds reçus pour des re-
cherches subventionnées – proviennent encore de ces trois sources principales : les
frais de scolarité payés par les étudiants ; le patrimoine propre de l'université ; re-
venu de dotations, legs, fondations, dons et chaires ; les subventions gouvernemen-
tales. Ajoutons certains revenus provenant de services rendus à des organismes ex-
térieurs : analyses de laboratoire, consultations, location de bureaux ou de salles,
etc. En 1964-1965, ces divers revenus, pour l'ensemble des universités du Québec
et leurs écoles affiliées, s'établissaient comme suit :

Frais de scolarité $19,655,475 26,4%
Dons à des fins d’exploitation 2,203,046 3,0
Services rendus à l’extérieur. 1,114,668 1,5
Revenues divers 818,815 1,1
Revenus de dotations 2,824,068 3,8
Services auxiliaires 6,544,023 8,8
Recherches subventionnées 12,797,058 17,1
Subventions :
a. fédérales 206,300 0,3
b. provinciales

i. per capita (S.R. 1964, ch. 239, a. 2. 5,784,747 7,8
ii. autres subventions 461,482 0,6

iii. subventions d’équilibre budgétaire 22,137,242 29,6

Total 74,547,242 100,0%

a) frais de scolarité

563. Les frais de scolarité varient actuellement non seulement d’une université à
l'autre, mais entre les diverses facultés d'une même université, la médecine étant
partout la faculté où ces frais sont les plus élevés. Notons pour l'instant les frais de
scolarité exigés, en 1965-66, par quelques facultés des trois principales universités.
Nous discuterons, dans un chapitre subséquent, le problème de la gratuité scolaire
au niveau universitaire et celui de l'aide aux étudiants.
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On voit que les frais de scolarité, qui s'élevaient à plus de $19 millions pour toutes
les universités du Québec, en 1964-1965, fournissaient en moyenne 26,4 % du
budget. Toutefois, à l'Université Sir George Williams, qui compte une forte propor-
tion d'étudiants du soir et de professeurs à temps partiel, les frais de scolarité cons-
tituaient 71 % du budget pour cette même année.

Tableau XXXIX

Frais de scolarité dans trois universités

Retour  

Université Laval Université de Montréal Université McGill

Génie 500 430 740
Commerce 500 380 635
Médecine 600 650 800
Droit 450 450 635
Sciences 500 450 700
Éducation 450 450 635

b) sources privées -

564. En Angleterre, les sources privées qui constituaient une importante propor-
tion des revenus universitaires ont eu tendance à baisser par rapport à l'ensemble
du budget, alors qu'aux États-Unis la part des revenus des universités provenant de
sources privées a peu varié.
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Tableau XL

Provenance des revenus des universités en
Grande-Bretagne et aux États-Unis

Retour  

Angleterre États-Unis

1920 1956 1920 1956

Gouvernement 29% 66% 43% 47%
Scolarité 34% 13% 24% 25%
Fondations. 28% 9% 15% 5%
Autres revenus

(incluant les dons) 9% 12% 18% 23%

On sait qu'aux États-Unis la contribution des particuliers et des entreprises, y
compris celle des grandes fondations comme la fondation Carnegie, la fondation
Rockefeller et la fondation Ford, a joué un rôle important dans le développement
des universités américaines. En général, au Canada, les fonds privés n'ont pas pris
une aussi large part au progrès des établissements supérieurs. En 1962, le revenu
des 14 universités de l'Ontario se répartissait comme suit :

Frais de scolarité 29%
Gouvernement provincial 28
Gouvernement fédéral 16
Recherche subventionnée 14
Dons 3
Fondations 3
Divers 7

Au Québec, seule l'Université McGill a réussi à obtenir de grosses sommes de
sources privées en faisant appel aux particuliers et tout spécialement à ses diplô-
més, à l'industrie et à diverses fondations ; grâce à ce patrimoine qu'elle s'est ainsi
constitué, cette université peut consacrer à la recherche une somme égale aux sub-
ventions de recherche qu'elle reçoit de l'extérieur, offrir des bourses substantielles à
un grand nombre d'étudiants et de chercheurs et équiper ses laboratoires. Elle
continue encore, à l'exclusion de toute autre, à recueillir des contributions du public,
utilisables pour fins de fonctionnement, qui ont été de l'ordre de $1,840,000 en
1964-1965. Les revenus qu'une université retire de ses dotations et des placements
qu'elle en fait, sont la partie de son patrimoine qu'elle peut utiliser librement. Les
fondations sont en général faites pour l'établissement d'une chaire, d'un type de



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 169

bourse précis, ou pour l'entretien d'un secteur de recherche ou d'un service particu-
lier ; le revenu n'en est donc utilisable que pour la fin spécifique déterminée par le
donateur. C'est grâce à ses dotations, aux fondations et aux dons qui lui sont venus
dans le passé ou qu'elle continue à recevoir, qu'une université peut prévoir le déve-
loppement de certains enseignements, accorder des bourses et surtout financer une
partie de la recherche ; elle est ainsi assurée d'une part plus grande d'autonomie, les
subventions du gouvernement en matière de recherche ne venant parfois qu'alimen-
ter un fonds de recherche déjà existant.

Tableau XLI
Revenus de dotations, de fondations et dons, 1964-1965

Retour  

Revenus de
dotations

Fondations
et dons

Autres
revenus Total

1. Université Laval…………….. $224,970 $429,670 $278,130 $932,770
2. Université de Montréal……... 64,020 49,370 169,780 288,170
3. Université de Sherbrooke…… – 1,330 15,750 17,080
4. Université McGill…………… 2,785,750 1,840,000 157,660 4,783,410
5. Université Bishop…………… 129,610 55,800 580 185,990
6. Université Sir Georges William – 28,000 110,450 138,450

c) subventions gouvernementales

565. Chacune des universités du Québec reçoit des subventions gouvernementales,
en vertu de la loi (S.R. 1964, chap. 239), ainsi que diverses subventions statutaires,
le total de ces deux montants ayant été de $5,309,392 en 1961-1962 et de
$6,495,675 en 19651966. En outre, quand chacune des universités présente au
gouvernement provincial son budget annuel, celui-ci consent une subvention
d'équilibre budgétaire destinée à couvrir l'écart qui peut être raisonnablement justi-
fiée. Le montant global de ces subventions est passé de $18 millions, en 1961-
1962, à plus de $28 millions en 1964-1965. Si l'on ne tient pas compte des revenus
des services auxiliaires (cafétérias, etc.), ni des fonds de recherche, 52 % du budget
global des universités du Québec leur vient de diverses subventions du gouverne-
ment de la province ; en tenant compte de ces deux facteurs, la part venant des
subventions provinciales est de 38 %. Jusqu'à ces dernières années, chaque univer-
sité présentait son budget individuellement au gouvernement ; depuis la création du
ministère de l'Éducation, l'examen des budgets tend à se systématiser davantage,
bien que la méthode en soit encore largement empirique ; on peut se demander dans
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quelle mesure des subventions d'équilibre budgétaire, accordées sans examen com-
paré des budgets en fonction de normes communes, favorisent une juste répartition
des fonds publics destinés à l'enseignement supérieur.

Prévisions des dépenses universitaires par le ministère

566. Le ministère de la Jeunesse, se fondant sur les structures universitaires ac-
tuelles, avait fait établir, en 1963, des prévisions de coût pour l'enseignement uni-
versitaire 1. L'augmentation à prévoir était attribuée à deux facteurs : l'augmentation
du nombre d'étudiants et la croissance des dépenses de fonctionnement ; cette
croissance des dépenses est elle-même attribuable à l'augmentation du nombre de
professeurs et à la hausse graduelle des traitements qui suit l'accroissement de l'ac-
tivité économique générale et du coût de la vie. En prenant pour acquis que les mê-
mes facteurs continueraient de jouer dans l'avenir, le ministère prévoyait les aug-
mentations suivantes des dépenses de fonctionnement des universités, de 1963-
1964 à 1966-1967.

Les dépenses totales de fonctionnement des universités pour 1964-1965, s'élevant
en fait à plus de $74 millions, dépassent d'environ $13 millions les prévisions éta-
blies en 1963 et rapportées ci-dessus ; d'ailleurs le ministère faisait alors remarquer
que ces prévisions « ne tiennent pas compte de l'expansion accélérée que devrait
connaître l'enseignement universitaire au cours des prochaines années ». Nous
avons vu au paragraphe 561 quelques dépenses d'immobilisation que le ministère
prévoyait à cette époque.

                                                
1 Les besoins financiers de l'éducation au Québec, une étude du Bureau de la Planification du

ministère de la Jeunesse, novembre 1963.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 171

Tableau XLII

Prévisions des dépenses de fonctionnement (1963-67)
établies en 1963

Retour  

Coût prévu par
étudiant

Dépenses globales pré-
vues

Augmentation
sur 1963-64

1963-64 $1,839 $49,7 millions –
1964-65 2,017 61,1 $11,4 millions
1965-66 2,128 70,8 21,1
1966-67 2,246 82,2 32,5

Prévisions proposées par notre commission

567. Nous avons expliqué au chapitre VIII sur quelles hypothèses se sont ap-
puyés les experts qui ont travaillé pour notre commission, dans l'établissement de
leurs prévisions pour le coût de l'enseignement à chacun des niveaux. Ces prévi-
sions tiennent compte des changements de structures pédagogiques que nous avons
proposés ; ces différences de structures entraînent des écarts entre les prévisions
d'effectifs du ministère et celles de notre commission, les unes étant plus élevées
que les autres selon les années, et suivant l'arrivée au niveau universitaire des élèves
du nouveau cours secondaire et du cours de l'institut. Nos experts ont projeté le coût
réel par étudiant, des dépenses de fonctionnement des universités que le ministère
établit à $2,051 pour 1964-1965, en y appliquant un taux d'augmentation calculé
d'après divers facteurs. Pour les dépenses de construction, nos spécialistes ont, par
le calcul des effectifs, prévu le nombre de places qu'il faudrait dans les universités
et proposé un plan de construction universitaire pour les trois prochaines années,
de 1966 à 1969. Toutes ces  prévisions ont été faites selon deux rythmes d'applica-
tion de nos recommandations  pédagogiques, un rythme rapide et un rythme lent,
et s'établissent comme suit.

Comme nous l'avons expliqué au chapitre VIII – où se trouve le tableau complet
pour les seize prochaines années – des prévisions de ce genre ne sont que des ap-
proximations et deviennent de moins en moins sûres à mesure qu'on avance dans
l'avenir. Mais elles manifestent déjà les hausses considérables auxquelles on doit
s'attendre du simple point de vue des effectifs, hausses qui entraînent ensuite les
augmentations de coût.
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Tableau XLIII
Prévi sions des dépenses pour les universités du Québec

(en milliers de  dollars)

Retour  

Dépenses de fonc-
tionnement

Dépenses
d’immobilisation

Total
des dépenses

1966-67
Rythme rapide 133,465 25,328 158,793
Rythme lent 130,584 29,040 159,624

1967-68
Rythme rapide 156,560 42,067 198,627
Rythme lent 151,677 30,130 181,807

1968-69
Rythme rapide 176,002 31,549 207,551
Rythme lent 169,050 31,579 200,629

1971-72
Rythme rapide 246,213 27,309 273,522
Rythme lent 230,531 22,436 252,967

1980-81
Rythme rapide 454,170 – 454,170
Rythme lent 445,357 23,971 469,328

Contribution future du gouvernement provincial

568. La contribution du gouvernement du Québec aux dépenses des universités
continuera de croître très rapidement dans les prochaines années. Les dépenses
d'immobilisation devront être financées dans une très large mesure par l'État pro-
vincial ; les subventions pour les dépenses de fonctionnement devront continuer
d'augmenter chaque année, surtout si l'on y inclut les subventions de recherche dont
nous parlerons plus loin. Le gouvernement du Québec doit donc déjà envisager qu'il
lui faudra investir des sommes élevées dans l'enseignement supérieur, plus encore
que dans le passé.
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Coordination et normalisation des dépenses –

569. Mais l'importance de cette contribution du gouvernement réclame que l'on
instaure une politique cohérente et ordonnée du développement universitaire pour
toute la province, touchant, en particulier, les traitements, les investissements et la
recherche. Ce n'est pas aller contre la liberté universitaire que d'exiger qu'une plani-
fication rationnelle et une normalisation des dépenses soient établies ; il y va au
contraire de l'intérêt même de chaque université et de l'ensemble des universités de
ne pas laisser au hasard ou à l'arbitraire des décisions aussi importantes. Les uni-
versités doivent avoir leur mot à dire dans ces décisions et dans l'établissement des
normes qui s'imposent ; cette politique de participation est la meilleure garantie
contre les dangers de favoritisme, d'ingérence indue, ou d'incohérence. Les universi-
tés doivent travailler en complémentarité les unes avec les autres, et avec le gouver-
nement qui les finance à même les deniers publics ; pour s'adapter rapidement et de
façon fructueuse au rythme des besoins nouveaux de la société, elles doivent ajuster
leur propre dynamisme à celui du milieu ambiant. Elles doivent être présentes à
chacune des étapes où le gouvernement doit adopter des mesures les concernant ;
leur présence est indispensable quand il s'agit de faire comprendre aux représen-
tants de la population les exigences propres à ce niveau d'enseignement. L'évolution
normale des grands organismes publics ou d'utilité publique va dans le sens d'une
interdépendance dans la collaboration vers des objectifs communs ; seule cette col-
laboration organique permettra à des institutions, qui autrefois pouvaient ne dé-
pendre que d'elles-mêmes et de leurs propres ressources, de poursuivre leur déve-
loppement en accord avec les besoins de la société, tout en sauvegardant la part
d'autonomie indispensable à toute université. La nécessité de normes administrati-
ves et financières communes aux divers établissements d'enseignement supérieur
fait apparaître l'utilité et l'urgence d'un Office pour le développement de l'ensei-
gnement supérieur, qui travaillera à établir ces normes et à les appliquer aux univer-
sités existantes et à celles qu'il faut créer.

A. Les traitements :

a) utilité de normes provinciales

570. Les traitements du personnel enseignant étant la principale dépense des uni-
versités, c'est là sans doute qu'il faut d'abord établir des normes communes. À
l'heure actuelle, il existe des écarts parfois considérables, entre les universités et
dans une même université, quant aux traitements payés dans les diverses facultés.
Ces disparités proviennent soit du fait que les échelles de traitements varient d'une
université à l'autre, soit parce qu'elles sont considérées comme un minimum, l'uni-
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versité gardant toute liberté de faire varier les traitements, pour un certain nombre
de professeurs. Les différences de traitements peuvent favoriser, dans la situation
actuelle de pénurie, une surenchère entre les universités pour obtenir les services de
tel ou tel professeur. Pour parer aux inconvénients qu'entraîne cette inégalité des
normes de traitements, on devra songer à établir des normes communes à toutes les
universités ; ces normes permettront de mieux comparer les dépenses des universi-
tés qui ont toutes recours à des fonds publics.

b) rôle des associations de professeurs

571. La complexité des normes à définir, provenant de la répartition des tâches des
professeurs entre enseignement et recherche, la variété des situations et des cas re-
quièrent une étude rigoureuse, des consultations nombreuses entre les départe-
ments et facultés et les diverses universités. L'Office pour le développement de
l'enseignement supérieur devrait constituer un sous-comité, composé de profes-
seurs – qui sont les premiers intéressés – et d'administrateurs universitaires et gou-
vernementaux. Pour que les associations de professeurs d'université puissent avoir
un pouvoir de représentation, elles devront posséder un statut juridique reconnu,
se constituer en corporations, soit sous forme de syndicats soit sous forme d'asso-
ciations professionnelles, et se réunir en un groupement d'envergure provinciale.
Ces discussions et ce travail de normalisation, comme bien d'autres aspects de la
vie universitaire en relation directe avec le bien de la collectivité, doivent se faire en
commun, avec la participation du ministère de l’Éducation.

B. Les immobilisations

572. La construction d'édifices pour les facultés et écoles universitaires et pour
l'administration, la construction de bibliothèques, d'hôpitaux universitaires et de
maisons d'étudiants peut aussi faire l'objet d'études et d'une normalisation finan-
cière. On pourrait sans doute réaliser des économies importantes dans ce domaine.
Nous avons donné dans le chapitre VIII les prévisions de nos experts concernant
les coûts des immobilisations universitaires pour les quinze prochaines années.
Mais ces prévisions restent sûrement inférieures à ce que sera la réalité parce
qu'elles sont établies à partir de l'augmentation régulière des étudiants au cours de
cette période et du coût actuel par étudiant des immeubles universitaires existants.
Au reste, ces prévisions ne tiennent pas compte de la construction des hôpitaux
universitaires, des laboratoires de recherche, des bibliothèques centrales, des mai-
sons d'étudiants et de certains autres importants services auxiliaires : cafétérias,
centres pour les étudiants, gymnases, terrains de sports, etc. Elles ne tiennent pas
compte non plus du manque d'espace dont souffrent actuellement plusieurs fa-
cultés et écoles universitaires. La coordination et la normalisation des dépenses
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d'immobilisation s'imposent d'autant plus que l'État devra débourser des sommes
considérables pour y faire face. Il semblerait exagéré, par exemple, de construire et
d'équiper deux bibliothèques universitaires à peu près voisines, comme le propo-
sent actuellement l'Université McGill, avec un projet de $10 millions, et l'Universi-
té Sir George Williams, avec un projet de $7 millions et demi. Quant aux maisons
d'étudiants, nous avons déjà dit qu'il faudra en construire pour les instituts de façon
encore plus urgente que pour les universités, vu l'âge des étudiants qui fréquentent
les instituts. Les maisons d'étudiants universitaires sont actuellement construites
grâce à des emprunts faits à la Société centrale d'hypothèques et de logement, em-
prunts garantis et complètement remboursés par le gouvernement sur une période
de cinquante ans. La formule est certainement avantageuse pour les universités sans
être trop onéreuse pour l'État. Mais il y aurait lieu d'étudier d'autres formules qui
sont expérimentées dans les universités d'autres provinces, par exemple celle qui
consiste à réaménager des maisons familiales pour loger des étudiants à meilleur
compte que dans des édifices neufs ou à confier la construction et le fonctionne-
ment des maisons d'étudiants à des coopératives étudiantes.

C. La recherche :

a) place et rôle de la recherche universitaire

573. Pour comprendre la place et le rôle de la recherche universitaire, il faut
d'abord la situer dans le contexte global des recherches scientifiques caractéristiques
de la société industrielle moderne. Celle-ci se voit obligée d'investir toujours davan-
tage dans divers types de recherches ; ce mouvement est surtout marqué depuis la
dernière guerre mondiale et va en s'accentuant. L'exemple le plus spectaculaire est
sans doute celui des États-Unis qui, en 1965, y ont consacré quelque $21 milliards,
soit 3.2 % de leur produit national brut ; les deux tiers de ce montant, soit près de
$14 milliards, ont été dépensés par le seul gouvernement fédéral américain. Depuis
1953, les sommes consacrées à la recherche aux États-Unis ont augmenté au taux
moyen de 13 % par année ; la contribution du gouvernement fédéral a augmenté à
un taux annuel de 20 %. Il ne faut cependant pas croire que la recherche universi-
taire a bénéficié de la plus grande part des dépenses consacrées aux recherches ; les
collèges et universités n'en ont recueilli que $2 milliards, soit un peu moins de
10 %, la part principale allant à l'industrie ($15 milliards) et aux laboratoires du
gouvernement fédéral ($3 milliards) 1. Mais c'est principalement dans les universi-
tés que s'est effectuée la recherche pure ou recherche fondamentale, par opposition
à la recherche appliquée ou recherche de développement ; à elles seules, les univer-
sités ont effectué près de la moitié de toute la recherche fondamentale, tandis que
l'industrie n'en réalisait que le quart. Tel est le rôle essentiel de la recherche univer-

                                                
1 Dall WOLFLE, “The Support of Science in the U.S.”. Scientific American, juillet 1965.
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sitaire. L'industrie et les gouvernements doivent entreprendre de vastes program-
mes de recherches destinés à maintenir le progrès technique et à accroître la produc-
tivité ; l'université doit principalement contribuer au progrès de la théorie et à
l'avancement des connaissances dans tous les champs du savoir, et non seulement
dans ceux qui sont les plus susceptibles d'applications techniques. L'importance de
la recherche universitaire ne s'évalue donc pas seulement d'après les montants qu'on
y consacre, mais aussi selon sa nature et l'orientation qu'elle se donne. Ainsi
conçue, la recherche universitaire apportera sans doute une contribution indirecte
au progrès technique et économique ; mais elle servira d'abord à étendre le champ
des connaissances humaines, et c'est à ce titre qu'elle influera vitalité et dynamisme
dans l'enseignement universitaire.

b) la recherche universitaire au Canada et au Québec

574. Les renseignements nous manquent pour juger, à la lumière de ce que nous
venons de dire, de la qualité de la recherche universitaire faite au Canada. On estime
cependant que le Canada ne consacre qu'un peu plus de 1 % de son produit natio-
nal brut à la recherche, soit environ $500 millions et que plus de 75 % de ce mon-
tant provient du gouvernement fédéral. Le Conseil économique du Canada remar-
que à ce sujet : « De 1945 à 1964, les dépenses fédérales affectées à la recherche et
au développement ont à peu près décuplé. De nouvelles ressources de plus en plus
considérables ont été mises à la disposition des universités mais cette augmentation
a été lente et la recherche dans les universités demeure d'envergure relativement fai-
ble 1 ». Le gouvernement du Québec, pour sa part, n'affecte encore que bien peu de
son budget à la recherche en général, et à la recherche universitaire en particulier. En
1965-1966 les subventions totales aux universités, de l'ordre de $35 millions, ne
comprenaient qu'un peu plus d'un million de dollars pour la recherche, soit 3 % ; ce
montant d'un million ne représentait que 8 % des sommes dépensées pour la re-
cherche dans les universités.

c) provenance des subventions

575. La provenance des fonds pour la recherche commanditée et subventionnée
peut être établie pour l'Université Laval et l'Université McGill, mais le financement
séparé de certaines écoles – Hautes Études Commerciales, Polytechnique, Optomé-
trie, Médecine vétérinaire – rend les comparaisons plus complexes en ce qui
concerne l'Université de Montréal.

                                                
1 Premier exposé annuel : Objectifs économiques du Canada pour 1970, décembre 1964, page

163.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 177

Si on compare maintenant, dans le tableau suivant, la provenance des fonds de re-
cherche pour les universités du Québec et pour les universités de l'Ontario, en
1963-1964, on constate que les universités des deux provinces ont bénéficié cette
année-là d'à peu près les mêmes montants et que ceux-ci provenaient en proportion
presque équivalente des mêmes sources. Mais on sait par ailleurs, d'après le tableau
précédent, que cet équilibre dans les montants et les pourcentages est dû pour une
très large part aux sommes que l'Université McGill peut consacrer à la recherche
grâce au revenu de ses dotations et aux subventions que ses professeurs obtiennent
des organismes fédéraux tels que le Conseil national de recherches. Autrement, les
universités du Québec disposeraient de subventions et de fonds de recherche bien
inférieurs à ceux dont bénéficient les universités de l'Ontario. C'est dire le chemin
qui reste à parcourir pour les autres universités du Québec, notamment les univer-
sités de langue française, avant de combler l'écart qui les sépare en ce domaine des
principales universités canadiennes.

Tableau XLIV

Provenance des fonds de recherche (1965-1966)

Retour  

Université Laval Université McGill

Montant % Montant %

Gouvernement fédéral 2,026,725 83,7 6,134,000 72,2
Gouvernement provincial 192,552 8,0 194,000 2,2
Sociétés 32,175 1,3 382,000 4,5
Dotations, fondations, associations

170,854 7,0 1,790,000 21,1

Total 2,422,306 100,0 8,500,000 100,0
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Tableau XLV

Provenance des fonds de recherche dans les universités et
collèges du Québec et de l'Ontario pour 1963-1964

(en milliers de dollars)

Retour  

QUÉBEC ONTARIO

Gouvernements :
fédéral $6,296 58,7% $7,688 60,9%
provincial 366 3,4 371 2,9
Sociétés 496 4,6 685 5,4
Fondations 979 9,1 1,988 15,8
Dotations 391 3,7 89 0,7
Autres 2,205 20,5 1,798 14,3
Total 10,733 100,0% 12,619 100,0%

Source : Universités canadiennes, recettes et dépenses 1963-1964, Bureau fédéral de la Statisti-
que, Ottawa, octobre 1965.

d) répartition de recherche subventionnée

576. En 1965-1966, les fonds de recherche subventionnée se répartissent comme
suit entre les trois plus grandes universités ; bien que la structure en départements
et facultés ne soit pas tout à fait équivalente d'une université à l'autre, les chiffres
suivants permettent cependant de comparer, au moins globalement, les ordres de
grandeur.
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Tableau XLVI

Répartition des fonds de recherche subventionnée ou commanditée,
par faculté, dans trois universités – en 1965-1966

Retour  

Université
Laval

Université
de Montréal

Université
McGill

1 - Médecine $1,003,809 $1,361,762 $3,994,000
2 - Art et chirurgie dentaire 63,388 13,500
3 - Hygiène 200,118
4 - Nursing 10,068
5 - Pharmacie 26,560
6 - Droit 31,387 17,500
7 - Arts and Science 2,262,000

Génie 1,275,000
7 a - Lettres 99,700

Sciences et Génie 987,614 1,046,781
Philosophie 63,336
Sciences sociales 11,090 84,860
Service social 16,092

8 - Sciences de l’éducation 3,043
9 - Architecture 18,450 6,400
10 - Commerce 45,000
11 - Urbanisme 25,970
12 - Agriculture 125,150 510,000
13 - Foresterie 173,450
14 - Musique. 3,000
15 - Théologie
16 - Études graduées 425,000

Total $2,467,306 $2,937,522 $8,500,000

N. B. Arts and Science et Génie (7), à McGill, correspondent à peu près au groupe des fa-
cultés réunies en (7 a) pour les universités françaises.

Les renseignements que contient ce tableau sont très probablement incomplets. Ils
permettent cependant de montrer combien les subventions pour la recherche uni-
versitaire sont inégalement réparties : la recherche médicale et para-médicale ab-
sorbe la moitié des subventions à elle seule ; les sciences, pures et appliquées, sont
ensuite les plus favorisées ; les sciences de l'homme, les lettres, la philosophie, les
arts et la théologie ne reçoivent que de très minimes subventions ou, dans certains
cas, n'en reçoivent aucune.
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e) mesures pour développer la recherche

i. organismes à créer

577. Le gouvernement provincial, dans sa politique universitaire, devra chercher à
développer la recherche dans toutes les universités et dans tous les domaines du
savoir. Cela signifie, cependant, qu'on ne doit pas entraver l'expansion et le déve-
loppement de la recherche là où elle existe et est bien organisée ; la recherche est un
atout en soi, pour un pays. Il s'agit plutôt d'aider les universités, les facultés et les
départements qui en ont besoin à s'équiper, à former et à importer des chercheurs,
s'il y a lieu. Sont actuellement à l'étude un projet de Conseil provincial de la recher-
che et un projet de Centre provincial de recherches industrielles, nettement distinc-
ts l'un de l'autre ; nous croyons que le Conseil provincial de la recherche devrait
être étroitement relié à l'Office pour le développement de l'enseignement supérieur
et au ministère de l’Éducation. Comme le faisait remarquer la Commission Massey
en recommandant la création du Conseil des Arts du Canada, les subventions de re-
cherche sont attribuées surtout à la médecine et aux sciences. Par ailleurs, l'industrie
et les services gouvernementaux sont en général plus préoccupés de faire faire des
recherches appliquées. Un Conseil de la recherche doit être plus audacieux et sub-
ventionner des projets de recherche pure, des travaux inter-disciplinaires aussi bien
dans les sciences humaines, les lettres et les arts que dans la médecine et les scien-
ces expérimentales. Ce Conseil, qui sera formé en grande partie de chercheurs uni-
versitaires représentant toutes les disciplines, devra élaborer un plan d'ensemble en
collaboration avec les universités elles-mêmes.

ii. inventaire à établir

578. Dès sa création, le Conseil provincial de la recherche aura pour tâche de dres-
ser un inventaire de toutes les recherches en cours dans l'industrie et l'entreprise
privée, dans les organismes gouvernementaux et dans les universités ; il devra exa-
miner la répartition de ces recherches entre les différentes disciplines et
l’importance relative des crédits qui leur sont consacrés, noter les lacunes, les
champs de recherche insuffisamment exploités, les secteurs à développer en consi-
dération des besoins, des ressources et des possibilités du milieu québécois. Le
Conseil de la recherche devra se préoccuper tout particulièrement, dans son travail
d'inventaire et de planification, de la formation, du renouvellement et de la multipli-
cation des équipes de chercheurs ; les universités devraient consacrer plus d'atten-
tion à cet objectif, et engager plus de jeunes diplômés comme assistants, assurer
leur formation et la surveillance de leur travail par des maîtres compétents. Il y a là,
par ailleurs, une multiplication du potentiel enseignant de 1'université.
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iii. coordination indispensable

579. Le Conseil provincial de la recherche devra assurer la distribution des fonds
de recherche, amener les diverses institutions à une nouvelle forme de collaboration,
d'interdépendance ; la complémentarité des facultés d'un même type dans plusieurs
universités, l'échange des chercheurs, la division des tâches entre chercheurs peu-
vent fournir, dans bien des cas, le minimum d'efforts conjugués nécessaire à la mise
en œuvre de recherches valables. Dans une période d'expansion des universités et
de pénurie du personnel, cette coordination, que pourrait assurer un Conseil pro-
vincial de la recherche, préviendra la prolifération de projets trop semblables, la
dispersion des énergies et des ressources, assurera des échanges fructueux. Aux
États-Unis, on pratique déjà ces regroupements entre les universités de l'Est, de
Boston à Washington – comptant à elles seules 40 % des prix Nobel américains
dans les sciences –, entre les universités de Californie – comptant 36 % de ces prix
– et dans le "Big Ten", c'est-à-dire les dix grandes universités de l'Ouest avec celle
de Chicago. Ce marché commun, cette concentration des talents existe aussi entre
institutions voisines : Harvard et M.I.T., Berkeley et Stanford, Princeton et Penn-
sylvanie. Le Comité de la Coopération entre Institutions, aux États-Unis, a même
organisé, pour les étudiants avancés, un système d'échange qui permet à un cher-
cheur d'aller travailler un ou deux semestres dans une autre université, sous la direc-
tion d'un grand spécialiste, ou dans un laboratoire possédant un équipement parti-
culier. Cette collaboration entre universités, dans le domaine de la recherche, devrait
devenir courante dans les milieux universitaires québécois et canadiens.

iv. normes à déterminer :

– pour la répartition du travail

580. Les dépenses que font les universités pour la recherche sont très difficiles à
établir avec précision, selon les formules actuelles de présentation des budgets. On
connaît le chiffre des subventions reçues pour la recherche en provenance de divers
organismes, par exemple les organismes fédéraux ; mais on peut difficilement éva-
luer la proportion de l'activité des professeurs consacrée plus directement à la re-
cherche. Recherche et enseignement sont complémentaires. Certains professeurs
sont plus doués pour l'un que pour l'autre ; on ne doit pas forcer un professeur à
faire de la recherche, comme telle, à part la recherche courante que requiert cons-
tamment l'enseignement à donner ou la direction des travaux et thèses d'étudiants.
Un professeur qui publie des articles ou des volumes fait aussi de la recherche,
mais sans que celle-ci soit nécessairement rattachée à son enseignement ou à son
travail en faculté. On aurait avantage, dans certains cas, à grouper des thèses autour
d'une recherche centrale au lieu d'avoir, comme actuellement, toute une série de tra-
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vaux atomisés, dont quelques-uns sont trop restreints tandis que d'autres sont de
fausses synthèses. Les universités devraient confier à un groupe de professeurs
l'étude de nouvelles méthodes d'enseignement qui viseraient à libérer des heures
pouvant être consacrées à la recherche, aussi bien pour les étudiants que pour les
professeurs : pour les cours de base, par exemple, polycopies et bibliographies
remplaceraient souvent avantageusement un cours, pourvu que les étudiants aient
l'occasion de discuter, individuellement ou en groupe, avec leurs professeurs, de
leurs études personnelles ; ailleurs, le cours télévisé peut être enregistré et utilisé
une autre année, mais entrecoupé de séminaires et de rencontres avec le professeur.
Il y a donc un problème pédagogique autant qu'un problème financier dans l'organi-
sation de la recherche.

– pour les crédits à octroyer

581. On sait que la Commission Bladen recommande que toute subvention pour
une recherche spécifique comporte un pourcentage octroyé à l'université pour dé-
frayer le fardeau supplémentaire qu'un projet de recherche peut représenter pour
un établissement : utilisation des laboratoires, temps des professeurs qui se trouve
soustrait à l'enseignement, etc. Une formule permettant d'établir ces répartitions
entre enseignement et recherche, soit pour un professeur, soit pour un assistant ou
un diplômé, faciliterait l'établissement de normes, aussi bien en ce qui concerne les
traitements et les tâches du personnel qu'en ce qui concerne les subventions de re-
cherche. Ajoutons que la possibilité d'initiative ou d'encouragement dans le do-
maine de la recherche, grâce à la libre disposition de certains crédits, est le principal
avantage que possède une université disposant de revenus propres par rapport à
une université dont le budget est entièrement assimilé à un budget de fonctionne-
ment ; on devrait chercher une formule permettant d'assurer à toutes les universités
cette précieuse marge d'initiative, au moyen de certains crédits dont elles pourraient
disposer plus librement ; ces crédits pourraient être proportionnels au nombre
d'étudiants préparant un diplôme d'études supérieures ou un doctorat ; le Conseil
de la recherche pourrait en fixer les montants.

Question connexe : les bibliothèques :

a) retard général

582. Aucune recherche, en particulier dans les humanités et les sciences humaines,
ne peut se concevoir sans une bibliothèque universitaire spécialisée, distincte, de la
collection courante et des ouvrages qui sont nécessaires à l'enseignement du premier
niveau. L'American Council of Education estime qu'une bibliothèque de cette nature
doit posséder une collection d'un million et demi de volumes facilement accessibles.
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Si les universités du Québec désirent participer effectivement à une politique de la
recherche, elles doivent s'équiper pour le faire ; c'est-à-dire se disposer à fournir un
effort encore beaucoup plus considérable que celui qu'elles ont fait jusqu'à ce jour.
Les universités constatent qu'elles manquent de personnel compétent pour les bi-
bliothèques : il serait urgent, au besoin en l'important à grands frais, que chaque
université s'assure les services d'un spécialiste des acquisitions, bien au courant du
marché, possédant la culture nécessaire pour lui permettre de comprendre les pro-
blèmes de bibliothèque de chacun des départements et de toutes les facultés. Les
universités devraient également recruter le personnel nécessaire, proposer à l'avance
des postes à ceux qui voudront se spécialiser en bibliothéconomie, leur faire obte-
nir, en échange d'un engagement conclu à l'avance, des bourses d'études ou des
prêts-bourses. Le gouvernement devra prendre conscience de la priorité à accorder
à ce problème. Certains proposent, comme on le mentionne dans le rapport Bladen,
que les achats de livres soient comptés, dans les budgets, comme des investisse-
ments plutôt que comme des dépenses courantes. Nous proposons pour notre part
que, durant les cinq prochaines années, 12 % du budget de fonctionnement des uni-
versités soit consacré à l'organisation et à l'enrichissement des bibliothèques univer-
sitaires, principalement de celles qui sont le plus démunies, et que le pourcentage
consacré par la suite aux dépenses de bibliothèque ne soit pas inférieur à 7,5 % du
même budget.

b) nécessité de coordination

583. Comme dans le domaine de la recherche en général, une collaboration doit
s'établir sur le plan des bibliothèques de recherche. Il est évident que chaque uni-
versité doit avoir sa bibliothèque de consultation courante pour la formation de
base qui se donne au niveau du premier diplôme. Mais il ne sera guère possible,
d'ici plusieurs années, de multiplier, dans une même ville, les bibliothèques de re-
cherche avancée. Ainsi, à Montréal, les universités de langue anglaise, et les deux
universités françaises – dès que la seconde aura été créée – pourraient centraliser
tous les ouvrages dans une seule grande bibliothèque de recherche ; les chercheurs
des diverses universités et des deux langues auraient sans doute profit à s'y ren-
contrer et à profiter de l'expérience les uns des autres. Cette bibliothèque pourrait
peut-être jouer le rôle de bibliothèque centrale pour la recherche, et assurer un ser-
vice d'échange avec les autres universités et avec les centres d'études universitaires
situés dans le rayonnement de Montréal.
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Principes d'une politique de l’enseignement supérieur –

584. Le financement des universités doit, comme toute la politique de l’enseigne-
ment supérieur, se rattacher à quelques principes généralement admis, principes
que l'évolution sociale, oblige à nuancer, parfois à réviser en les plaçant dans une
perspective et une lumière nouvelles. Ces principes sont ceux de la responsabilité
de l’État et de l'autonomie des universités.

a) responsabilités de l'État :

i. chances égales d'éducation pour tous

585. Nous avons plusieurs fois souligné que, dans la société contemporaine, le
gouvernement, qui a la responsabilité spécifique du bien commun, doit prendre ré-
solument les initiatives qui s'imposent pour remplir ses devoirs en matière d'éduca-
tion, domaine de plus en plus complexe et coûteux, de plus en plus rattaché au dé-
veloppement socio-économique général. Il doit assurer à tous les citoyens, indé-
pendamment de l'origine sociale et ethnique, du sexe et des croyances de chacun,
des chances égales de recevoir une éducation de qualité comparable. Cela doit s'ap-
pliquer tout aussi bien au niveau de l'enseignement supérieur qu'aux autres niveaux,
à l'égard des candidats possédant les aptitudes requises.

ii. assistance, prévisions, organisation et planification

586. Ce devoir de l’État d'assurer à tous des chances égales en éducation entraîne
des obligations administratives et financières considérables, pour l'ensemble du
système d'enseignement : entretien, organisation ou expansion des établissements
requis pour accueillir les effectifs prévus, participation aux frais de construction et
de fonctionnement. L'État doit prendre conscience des priorités et des urgences,
planifier le développement de l'éducation, normaliser les dépenses courantes et leur
accroissement graduel, être constamment en alerte, afin de répondre avec célérité
aux besoins éducatifs de la collectivité. Pour un gouvernement qui veut s'acquitter
convenablement de ces fonctions, cela suppose des études nombreuses et com-
plexes, des analyses démographiques, un calcul de pourcentages réels ou souhaita-
bles de scolarisation, des études socio-économiques de toutes sortes : influence de
l'état de fortune sur la scolarisation ou sur le succès scolaire, facteurs qui condi-
tionnent la hausse ou l'allongement de la scolarisation, la demande de services édu-
catifs pour les adultes, de cours de recyclage, influence des diverses formes d'aide
aux étudiants sur le taux de scolarisation, etc. Cette responsabilité s'étend à
l’enseignement supérieur, et le gouvernement manquerait à son devoir s'il l'aban-
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donnait entièrement aux universités ; en effet, la population pourrait en souffrir de
graves conséquences : manque de places dans les universités, répartition ou utilisa-
tion inéquitable des deniers publics, pénurie de spécialistes dans divers domaines
essentiels, mauvaise utilisation des ressources humaines et des intelligences suscep-
tibles de recevoir une éducation supérieure et de mieux servir la société. L'ampleur
de ces tâches, les moyens matériels qu’elles supposent, requièrent que l’État en ac-
cepte le fardeau, à cause de sa responsabilité à l'égard du bien commun.

iii. coordination économique et sociale

587. Un État bien organisé doit aussi, dans le monde contemporain, prévoir l'acti-
vité et l'expansion économiques, aussi bien que le progrès social et éducatif. Cela
suppose des prévisions quant aux effectifs nécessaires dans divers secteurs dont
plusieurs, comme celui de l'enseignement, sont sous la responsabilité de l'État.
C'est au gouvernement de prévoir, pour l'ensemble du système scolaire, le person-
nel requis, afin de parer aux situations de pénurie, d'éviter les surplus dans tel ou
tel secteur au détriment des autres. De même, il doit connaître et faire connaître les
besoins de la collectivité quant au personnel spécialisé de formation universitaire
dans le domaine de la médecine et de la santé, dans le domaine des services sociaux.
Il serait également utile et fructueux que le gouvernement fasse faire des recherches,
sans cesse tenues à jour, sur la proportion approximative d'économistes, d'ingé-
nieurs, de savants, de chercheurs, de techniciens qui serait la plus favorable à l'ex-
pansion rationnelle de l'industrie, sur le nombre d’administrateurs compétents, in-
dispensables au bon fonctionnement du système scolaire et des autres services pu-
blics. Ces recherches, faites avec la collaboration des organismes publics et privés,
ne doivent pas entraîner un dirigisme abusif, ni forcer les orientations et les choix
individuels vers tel secteur ou telle carrière. Le rôle du gouvernement doit être ici
indicatif ; il doit faire connaître les chances plus grandes d'emploi et d'avancement
que suscitent l'évolution des besoins et celle de l'offre et de la demande ; il doit
transmettre ces informations à tous les intéressés : établissements d'enseignement,
étudiants sur le point de choisir leur orientation. Un gouvernement ne dépasse nul-
lement ses attributions en déterminant ainsi, au moyen d’études sérieuses, les sec-
teurs prioritaires de l'offre et de la demande. Il a même le devoir d'orienter au besoin
la politique de développement du pays qu'il gouverne et d'indiquer les priorités
qu'il a l'intention d'établir.

iv. protection des valeurs culturelles et des droits de l'homme

588. Enfin, les États les plus évolués se rendent aujourd'hui mieux compte qu'au-
trefois de leurs responsabilités à l'égard des valeurs culturelles et à l'égard des droits
de l'homme. On voit les gouvernements subventionner les arts, la création littéraire
et artistique, voire même les recherches visant à améliorer la qualité de la langue,
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créer des ministères ou des organismes chargés de protéger et de développer ces
ressources et ces biens intangibles. De même, des sociétés internationales et divers
pays ont explicitement adhéré à une formule ou charte des droits de l'homme et ont
introduit dans leur législation des mesures visant à protéger les libertés et les droits
humains fondamentaux. On voit donc les États évoluer vers une notion moins stric-
tement matérielle de leurs responsabilités, élargir la conception qu'ils se faisaient de
leurs devoirs sociaux. Cette évolution les oblige à s'entourer, pour prendre des déci-
sions au sujet de ces nouvelles formes de responsabilités, de conseillers, de fonc-
tionnaires et de spécialistes reconnus pour leur compétence dans les domaines en
cause ; un rapprochement entre le gouvernement et les universités ne peut que fa-
voriser cette heureuse évolution. Par ailleurs, l'université, en reconnaissant la res-
ponsabilité de l’État à l'égard des valeurs culturelles a toutes les raisons de croire
que celui-ci répondra aux besoins de l'enseignement supérieur.
b) responsabilités des universités :

i. formation, recherche

589. Par ailleurs, une politique de l'enseignement supérieur doit tenir compte des
responsabilités propres des universités : celles de former des spécialistes dans les
diverses disciplines et de faire avancer la connaissance au moyen de la recherche.
Cependant on doit se rendre compte que la fonction de formation et la fonction de
recherche, ou le souci des valeurs culturelles et spirituelles les plus élevées ne sont
pas, dans le monde contemporain, le monopole des universités ; bien des organis-
mes publics ou privés – moyens de communication de masse, bibliothèques publi-
ques ou autres – exercent d'importantes fonctions d'enseignement ou de diffusion
de la culture.

ii. fonction sociale et bien commun

590. En préparant des spécialistes compétents pour diverses professions et pour
tous les secteurs de l'activité, les universités rendent à la société un service essen-
tiel. C'est d'ailleurs pour cela que l'État doit les aider à remplir leur fonction le
mieux possible. Aujourd'hui l'influence sociale des universités grandit, à mesure que
celles-ci prennent mieux conscience de leurs liens et de leur solidarité avec l'ensem-
ble du milieu, à mesure aussi que leurs diplômés et leurs professeurs sont de plus
en plus appelés à fournir leurs conseils ou leur travail au gouvernement et aux orga-
nismes sociaux. Ce rapprochement des universités et du gouvernement ira en s'ac-
croissant ; la collectivité devra apporter aux universités des ressources toujours
plus importantes mais s'attendra, en retour, à ce que ces ressources soient utilisées
le plus efficacement possible, dans l'intérêt de tous ; elle s'attendra aussi à ce que
les universités continuent de participer activement au progrès social, à la vie publi-
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que. C'est pourquoi les universités doivent envisager aujourd'hui leur fonction dans
la perspective de responsabilités nouvelles à partager entre elles et avec le gouver-
nement, pour le bien de la société et des étudiants ; les relations ne doivent plus
être celles d'un bailleur de fonds avec un solliciteur et utilisateur de deniers publics,
elles doivent de plus en plus être faites de discussions franches sur tous les pro-
blèmes de la politique de l'enseignement supérieur, dont le gouvernement a la res-
ponsabilité dernière. L’État, de son côté, ne pourra pas, s'il les a analysées et discu-
tées soigneusement avec les universités, décider de ces questions de façon arbitraire
ou partisane. Cependant – et les universités devront s'habituer à respecter cette
responsabilité gouvernementale – c'est l'État qui devra, après toutes les études re-
quises, prendre certaines décisions politiques que, dans bien des cas, les universités
laissées à elles-mêmes ou groupées ensemble ne pourraient s'imposer. Seul l'État
peut décider en dernier ressort de prendre les mesures financières ou autres qui
permettront de corriger le retard ou la situation de pénurie des universités de langue
française et de résoudre le problème de la trop faible scolarisation de la population
de langue française. Même si l'État ne subventionnait pas les universités, celles-ci
ne pourraient se dérober à leur fonction sociale ; c'est pourquoi elles se trouvent en
quelque sorte les associées de l'État dans sa fonction spécifique de gardien du bien
commun ; quand l'État et les universités sont appelés à travailler ensemble, c'est
cependant l'État qui garde la responsabilité dernière du bien commun.

iii. l'autonomie universitaire

591. C'est à cause de la liberté intellectuelle absolument indispensable à la forma-
tion universitaire et à la recherche que les universités revendiquent à juste titre leur
autonomie. Elles ont, en effet, un impérieux devoir de protéger cette liberté du sa-
voir, de la recherche et de l'expression, aussi bien dans leurs propres murs que dans
leurs relations avec les organismes extérieurs ; c'est là l'essence même de la liberté
universitaire. On ne doit pas cependant l'assimiler à une autonomie financière et
administrative absolue, qui serait en contradiction avec les devoirs actuels du gou-
vernement, dans la mesure où celui-ci est responsable des deniers publics avec les-
quels il subventionne les universités, et dans la mesure où il a des devoirs en ma-
tière d'éducation. On doit utiliser des formules administratives susceptibles de fa-
voriser à la fois cette autonomie universitaire dans le domaine de l'esprit et l'exer-
cice des responsabilités gouvernementales que l'État ne pourrait récuser.
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Comités conjoints :

a) pour l'organisation de l'enseignement supérieur

592. La loi du ministère de l'Éducation a donné juridiction au ministre en ce qui
concerne la classification et la nomenclature des diplômes, les normes de répartition
territoriale et la coordination de l'enseignement 1. L'Office pour le développement
de l'enseignement supérieur, dont nous avons recommandé la création, a pour fonc-
tion d'examiner les budgets de fonctionnement et d'investissement des universités,
les projets d'expansion, les normes de traitements des professeurs, de s'intéresser
au développement de la recherche. Ces fonctions diverses, le lien qu'elles compor-
tent avec certains pouvoirs reconnus au ministre quant à la coordination de l'ensei-
gnement, nécessiteront la création, selon le cas, soit de comités au sein de l'Office,
soit de comités du ministère. Ainsi, il est urgent de clarifier les structures des uni-
versités, si l'on veut que leurs budgets puissent être comparables ; un comité de
coordination des structures s'impose actuellement, dans lequel les universités se-
ront représentées par des professeurs et des administrateurs. De même des comités
spéciaux s'imposeraient pour d'autres problèmes rattachés d'une part au finance-
ment, d'autre part aux responsabilités du ministre : prévision et mise sur pied des
services requis pour la formation des enseignants, la création des centres d'études
universitaires, le développement des bibliothèques universitaires et autres problè-
mes particuliers.

b) pour le progrès de la recherche

593. Le Conseil provincial de la recherche devra, croyons-nous, disposer d'un
budget annuel assez important pour faire progresser la recherche, aussi bien celle
qui se fait dans les services gouvernementaux et dans l'industrie que celle qui se fait
dans les universités. On peut dire, par ailleurs, que la recherche conduisant à un di-
plôme d'études supérieures ou à un doctorat fait partie du fonctionnement normal
d'une université ; il s'agit là, en effet, d'un niveau de formation universitaire ; cette
partie de la recherche universitaire pourrait être financée par le ministère de l'Édu-
cation. On devra adopter les mesures financières qui s'imposent pour que la recher-
che puisse se développer et représenter une proportion normale de l'activité, dans
toutes les universités. L'Office pour le développement de l'enseignement supérieur
ou le ministère devra comporter un sous-comité chargé spécialement de la recherche
rattachée à l'enseignement universitaire. Le ministère de l'Éducation devra aussi,
comme les autres ministères du gouvernement, fournir une proportion du budget

                                                
1 S.R.Q. (1964) c. 233.
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dont le Conseil provincial de la recherche assurera la répartition entre les universi-
tés et les autres organismes de recherche. Les universités elles-mêmes et leurs pro-
fesseurs devront évidemment, comme actuellement, chercher à obtenir des crédits
et des fonds de recherche d'autres sources : Conseil national de recherches et autres
organismes fédéraux, industrie privée, fondations diverses, mécénat individuel.
Souhaitons que bientôt toutes les universités du Québec soient pourvues d'impor-
tantes dotations ou fondations, grâce à la compréhension et à la générosité de leurs
diplômés, grâce aussi à la bienveillance éclairée des sociétés industrielles, financiè-
res et commerciales qui exercent leurs activités dans la province, et qui, pour cette
raison, ont intérêt à ce que toutes ses universités progressent.

Modalités du financement des universités :

a) variété des possibilités

594. À l'heure actuelle, les subventions sont accordées sur étude des budgets de
chaque université et comblent la presque totalité des dépenses jugées acceptables.
La Commission Bladen recommande, pour les subventions fédérales aux universi-
tés, une formule comportant un montant fixe par étudiant, ce montant variant selon
que l'étudiant en est aux études préparant au premier diplôme ou qu'il s'agit d'un
étudiant diplômé qui poursuit des études de maîtrise ou de doctorat : cette formule
offre l'avantage d'être relativement simple ; mais elle ne tient aucun compte de la
différence des richesses ou des besoins d'une université à l'autre, ni des coûts très
différents de l'enseignement d'une faculté à l'autre dans la même université. On de-
vrait, si on songeait à l'adopter pour les subventions provinciales, y introduire un
facteur pour corriger cette lacune. Ainsi on pourrait, dans une université où la re-
cherche n'est pas assez développée, doubler le montant par étudiant qui poursuit
des études de maîtrise ou de doctorat. Il faudrait également augmenter le montant
par étudiant préparant le premier diplôme, lorsqu'il s'agit d'un centre d'études uni-
versitaires ou d'une université qui en est encore à la phase d'organisation. On pour-
rait aussi trouver des formules tenant compte de la richesse ou de la pauvreté rela-
tive des universités en restant dans les cadres actuels des subventions d'équilibre
budgétaire ; ainsi on pourrait proposer que par exemple, une proportion impor-
tante des revenus qu'une université tire de ses dotations et placements serve,
comme cela s'est fait dans le passé, au financement des frais de fonctionnement ; le
gouvernement n'aurait pas à payer cette somme, et pourrait la consacrer aux uni-
versités qui sont moins favorisées.
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b) objectifs

595. Nous n'avons pas suffisamment étudié les aspects techniques de ces ques-
tions pour nous prononcer avec autorité. Il revient à l'Office pour le développe-
ment de l'enseignement supérieur de poursuivre ces études de concert avec la Direc-
tion de l'enseignement supérieur, au ministère de l'Éducation. Mais, quelle que soit
la formule adoptée, nous croyons qu'elle doit tenir compte des inégalités actuelles
entre les possibilités de faire des études universitaires qui sont offertes aux Cana-
diens de langue française et celles qui sont offertes aux Canadiens de langue an-
glaise, et veiller à corriger ces inégalités ; de même les modalités du financement de-
vront assurer aux universités insuffisamment équipées pour l'enseignement ou pour
la recherche les moyens de corriger ces lacunes et ces retards. Il ne s'agit pas, bien
entendu, de pénaliser les universités mieux organisées, ni d'entraver leur dévelop-
pement normal, qui constitue un apport pour la collectivité. Il s'agit plutôt, comme
aux autres niveaux de l'enseignement, d'assurer une meilleure répartition des res-
sources, de façon à ce que tous les éléments de la population aient à leur disposi-
tion tous les services éducatifs voulus et des services d'aussi bonne qualité, quels
que soient leur langue et leur état de fortune.

Mesures d'ensemble pour développer l'enseignement supérieur

596. Les principales mesures susceptibles d'accélérer le développement de l'ensei-
gnement supérieur que nous avons signalées dans les volumes précédents aussi bien
que dans le présent chapitre, peuvent se résumer comme suit :

a) coordination des structures, permettant l'établissement de budgets compara-
bles et de normes de dépenses. Cette coordination se fera d'abord par :

i. la création des instituts ;
ii. la délimitation d'un premier niveau universitaire de trois ou quatre ans,
commençant après une 13e année ;

b) correction du retard de scolarisation des Canadiens de langue française du Qué-
bec par :

i. une scolarisation accrue aux niveaux secondaire et post-secondaire ;
ii. la prévision du nombre de places nécessaires dans les universités de
langue française par :

– la création de centres d'études universitaires ;
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– la création d'une autre université de langue française à Montréal ;
– la création d'un centre universitaire de sciences appliquées ;
– l'expansion de plusieurs des facultés et départements existants ;

c) développement des bibliothèques universitaires et d'au moins une bibliothèque
centrale pour la recherche ;

d) accroissement des crédits pour la recherche, en particulier dans les universités de
langue française ;

e) création d'un Conseil provincial de la recherche ;

f) amélioration du système d'aide aux étudiants favorisant davantage l'accession à
l'université de la partie de la population actuellement la moins scolarisée ou la
moins fortunée.

L'étude de chacune de ces mesures pourrait relever d'un comité spécial chargé de
conseiller le ministre sur les moyens à prendre pour les réaliser le mieux possible.
La Commission de l'enseignement supérieur du Conseil supérieur de l'éducation se-
rait ensuite invitée à étudier les règlements proposés par le ministre ; cette Com-
mission, en effet, ne pourrait à elle seule en un ou deux jours par mois ou par quin-
zaine, consacrer à l'étude de tous ces problèmes une attention assez entière et assez
rapide.

III

Conclusion et recommandations

Conclusion et recommandations
Retour à la table des matières 

597. Le niveau des instituts et celui de l'université sont d'une importance dont on
se rend désormais de mieux en mieux compte pour le développement économique
et socio-culturel du Québec. C'est pourquoi il est urgent de procéder sans retard à
certaines réformes indispensables à ces deux niveaux, et de prévoir des mesures
administratives et financières qui assureront le succès de ces réformes. C'est dans
cette perspective que nous en sommes arrivés aux recommandations qui suivent.
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(90) Nous recommandons que soit préparé par le ministère de l'Éducation,
en collaboration avec tous les instituts, un plan de développement pré-
voyant les normes des services et des dépenses, en vue de l'attribution
des subventions gouvernementales aux instituts.

(91) Nous recommandons que le plan de développement des instituts soit
révisé tous les ans et qu'il soit appliqué à chaque institut en tenant
compte des besoins et des circonstances propres à chacune des régions.

(92) Nous recommandons que les corporations d'instituts soient habilitées
à passer avec des établissements existants, des contrats ou des ententes
portant sur la location et l'aménagement des immeubles, la rémunéra-
tion du personnel enseignant et non enseignant et les autres dépenses
de fonctionnement.

(93) Nous recommandons que les normes provinciales de rémunération du
personnel enseignant et non enseignant des instituts et, le cas
échéant, les échelles provinciales de traitements pour ce personnel,
soient discutées conjointement par le ministère de l’Éducation, les re-
présentants des associations ou des syndicats groupant ce personnel et
des représentants des corporations d'institut.

(94) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation prépare, de
concert avec les corporations des instituts, un programme intensif de
construction, tant des immeubles pour l’enseignement que des mai-
sons d’étudiants, de façon à pouvoir accueillir le plus tôt possible tous
les étudiants de ce niveau.

(95) Nous recommandons que le plan de développement des instituts al-
loue, pour l’éducation des adultes, 6 % des dépenses de fonctionne-
ment de 1966 à 1970, 7 % de 1970 à 1975, puis 8 % jusqu'en 1982.

(96) Nous recommandons que chaque institut prépare son budget annuel, l e
soumette pour approbation au ministère de l’Éducation et reçoive les
subventions nécessaires à son fonctionnement.

(97) Nous recommandons que les commissions régionales ou, le cas
échéant, le conseil de développement scolaire, qui seront représentés
au sein de la corporation de l'institut, participent au financement de
l'institut en lui attribuant un certain pourcentage de l'impôt foncier de
la région, déterminé conjointement par le ministère de l’Éducation,
les instituts et les commissions régionales ou le conseil de développe-
ment scolaire.
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(98) Nous recommandons que les villes et municipalités, les sociétés indus-
trielles et commerciales, les groupes sociaux et les particuliers contri-
buent au développement des instituts de leur région.

(99) Nous recommandons que le gouvernement adopte une politique cohé-
rente et ordonnée du développement de l’enseignement supérieur pour
toute la province, touchant en particulier l’accueil des effectifs à rece-
voir dans les universités, la création de nouveaux établissements d'en-
seignement supérieur, le financement de l'enseignement et de la re-
cherche.

(100) Nous recommandons que l’Office pour le développement de l'ensei-
gnement supérieur soit chargé d'élaborer et de soumettre au ministre
de l’Éducation des normes administratives et financières communes
aux divers établissements d'enseignement supérieur et d'étudier les
budgets présentés par les universités, en vue de recommander au mi-
nistère de l’Éducation les subventions nécessaires et les modalités de
leur octroi.

(101) Nous recommandons que les normes provinciales de rémunération du
personnel enseignant et non enseignant des universités soient discu-
tées conjointement par le ministère de l'Éducation, par les représen-
tants des associations groupant ce personnel et par les représentants
des universités.

(102) Nous recommandons que le ministère de l'Éducation subventionne, à
même le budget de fonctionnement des universités, la recherche liée à
l'enseignement et à la préparation des diplômes supérieurs.

(103) Nous recommandons qu'un Conseil provincial de la recherche, doté
d'un budget suffisant, dresse un inventaire des recherches en cours
dans les universités ou ailleurs, détermine les conditions et les normes
de subventions les plus favorables au développement de la recherche
universitaire, étudie et coordonne les projets de recherche qui lui se-
ront soumis dans les différentes disciplines, en vue de la meilleure ré-
partition possible des subventions de recherche.

(104) Nous recommandons que les universités consacrent à leurs bibliothè-
ques, durant les cinq prochaines années, 12 % de leur budget de fonc-
tionnement et, par la suite, au moins 7.5 % de ce même budget et qu'à
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cette fin elles s'assurent les services de spécialistes des acquisitions de
bibliothèques universitaires et tout le personnel requis.

(105) Nous recommandons que les universités allouent, pour l’éducation des
adultes, 6 % de leur budget de fonctionnement de 1966 à 1970, 7 %
pour les cinq années suivantes et 8 % par la suite.

(106) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation et l’Office pour
le développement de l’enseignement supérieur forment, selon le cas,
des comités spéciaux pour étudier certains éléments importants de la
politique de l'enseignement supérieur : coordination des structures
universitaires, formation universitaire des enseignants, développe-
ment de la recherche et des bibliothèques, modalités de financement
des universités et des centres d'études universitaires.

(107) Nous recommandons que les universités du Québec fassent davantage
appel à la générosité de leurs diplômés et à la bienveillance éclairée
des sociétés industrielles, financières et commerciales en vue d'obtenir
d'importantes dotations ou fondations, particulièrement dans le do-
maine de la recherche.
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Chapitre XI
_________________________________________

La gratuité scolaire
et aide aux étudiants

Introduction
Retour à la table des matières 

598. Nous avons pu voir, dans les chapitres précédents, quelles répercussions fi-
nancières auraient les réformes que nous avons proposées pour l'ensemble de l'en-
seignement, tant sur le budget des pouvoirs publics que sur celui des contribuables
et de tous les citoyens. Chacun, en effet, directement ou indirectement, par des im-
pôts et des taxes de diverses sortes, sera appelé à financer l'enseignement. Mais les
études, en plus de constituer un investissement national, sont un investissement
personnel pour celui qui les fait. Un jeune homme, une jeune fille qui étudie, tra-
vaille tout à la fois pour la société et pour son développement et son épanouisse-
ment particuliers, pour l'avenir de la société et pour son avenir propre. L'étudiant
lui-même et sa famille doivent-ils, outre les impôts et taxes qu'ils paient comme
tout le monde, participer de leurs deniers au financement des études ? La nécessité
d'une telle participation ne réduirait-elle pas les chances, pour un grand nombre, de
faire des études poussées ? La démocratisation véritable de l'enseignement suppose
des mesures d'aide aussi bien que de gratuité.
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I

Évolution des idées et diversité des formules

Rapide évolution de ces questions :

a) en général
Retour à la table des matières 

599. Depuis une trentaine d'années environ, la mentalité et l'opinion publiques ont
rapidement évolué au sujet des problèmes de la gratuité scolaire et de l'aide aux étu-
diants. Divers facteurs ont contribué à transformer profondément la situation des
étudiants : nécessité pour tous, jeunes filles comme jeunes gens, de faire des études
plus longues à cause des exigences et de la concurrence du marché du travail, de la
diversification et de la spécialisation des emplois techniques et professionnels et
des carrières, nécessité de prévoir plus soigneusement leur avenir dans un monde
où ils auront à faire face à des exigences et à une concurrence de plus en plus gran-
des. Souvent, aujourd'hui, un étudiant est parmi les travailleurs les plus acharnés de
la société, obligé à la fois de poursuivre des études et de préparer des examens de
plus en plus ardus, et de se trouver du travail pour pouvoir payer son logement, sa
nourriture, ses vêtements, ses études, ses livres, ses frais de transport. La situation
matérielle de l'étudiant peut paraître meilleure au Québec que dans certains pays
d'Europe ; cela tient en partie à la supériorité générale du niveau de vie de l'Améri-
que sur celui de l'Europe, et sans doute aussi au fait que le régime des bourses et
des prêts est mieux organisé sur ce continent-ci qu'il ne l'est dans maints pays d'Eu-
rope, notamment en France. Cette situation ne doit pas cependant faire oublier que
les établissements d'enseignement post-secondaire et supérieur du Québec sont loin
d'accueillir tous les élèves qui pourraient normalement y poursuivre leurs études,
un bon nombre – et en particulier des jeunes filles – en étant empêchés par des obs-
tacles d'ordre socio-économique.

b) au Québec

600. Ce n'est pas sans parfois bien des hésitations que la société a dû se rendre à
cette évidence : l'éducation est, tout comme la santé, un service social essentiel, in-
dispensable pour l'individu comme pour la collectivité. L'établissement de la scola-
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rité obligatoire en 1943, à la suite de débats qui avaient duré plus de 50 ans, puis le
prolongement de cette scolarité obligatoire en 1961 sont venus confirmer cette
prise de conscience. Cependant, si l'instruction est obligatoire jusqu'à un âge donné,
elle doit être aussi gratuite durant cette période de scolarité ; autrement les familles
nécessiteuses ne pourraient se conformer à la loi. La rétribution mensuelle que les
lois scolaires ont longtemps autorisée est aujourd'hui abolie pour l'enseignement
élémentaire et secondaire public. Les instituts de technologie, les écoles des Beaux-
Arts, les écoles normales de garçons, tous établissements d'État, exigent une rétri-
bution minime, sans aucun rapport avec le coût de l'enseignement offert dans ces
établissements. Au niveau post-secondaire, dans les établissements indépendants
tels que les collèges classiques, les écoles normales de filles et les instituts fami-
liaux, ainsi qu'au niveau universitaire, on s'est contenté jusqu'ici d'aider une partie
des étudiants à payer les frais de scolarité au moyen de prêts et de bourses d'étu-
des. Comprenant qu'il avait une grande responsabilité dans ce domaine, le gouver-
nement du Québec a multiplié les catégories de bourses et organisé un système de
prêts aux étudiants. Les étudiants eux-mêmes, préoccupés par le problème du fi-
nancement de leurs études, ont proposé diverses solutions : gratuité scolaire à tous
les niveaux, avec ou sans allocation d'études, formules de pré-salaire étudiant, sys-
tèmes combinant prêts et bourse selon diverses modalités.

Diversités des formules existantes

601. Dans plusieurs pays d'Europe, la gratuité scolaire existe à tous les niveaux, y
compris celui de l'enseignement supérieur. En France 1, où tout l'enseignement pu-
blic est gratuit jusqu’à l'université inclusivement, les associations d'étudiants ont
proposé depuis vingt ans diverses formules d'allocations d'études, la gratuité étant,
à leur avis, tout à fait insuffisante pour rendre les études supérieures accessibles à
tous ceux qui pourraient en profiter, et les bourses n'étant pas considérables. En
URSS, existe le pré-salaire au niveau supérieur, l'étudiant y étant considéré, avant
même d'être tout à fait productif, comme un travailleur intellectuel servant la socié-
té de façon tout aussi utile que ceux qui ont déjà un emploi ou sont déjà engagés
dans une carrière ; mais il faut souligner que bon nombre d'étudiants aptes à faire
des études supérieures ne sont pas admis d'emblée à l'institut supérieur ou à l'uni-
versité ; plusieurs doivent travailler pendant une ou deux années, étudiant au besoin
à temps partiel, avant d'être admis à temps complet à faire des études universitai-
res. Ailleurs, comme en Yougoslavie, les bourses et allocations d'études font, au ni-
veau universitaire, l'objet d'une co-gestion à laquelle participent, de droit, étudiants,

                                                
1 L’allocation d’études, Cahiers de l'U.N.E.F., N° 8 (Numéro spécial), 1965.
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professeurs et personnel de direction 1. D'autres pays, qui ont établi la gratuité
scolaire dans l’enseignement public élémentaire et secondaire, se contentent de fa-
voriser l'accession à l'université des étudiants ou bien les plus doués ou bien les
plus démunis, au moyen de bourses d'importance variable offertes par les universi-
tés ou par l'État ; le souci de démocratiser l'enseignement a fait multiplier le nombre
de ces bourses, mais sans qu'on puisse affirmer vraiment que tout étudiant doué
trouve toujours le moyen de faire des études universitaires.

II

Le problème de la gratuité scolaire

Distinction à faire entre gratuité scolaire et aide aux étudiants
Retour à la table des matières 

602. Bien que le problème de la gratuité des établissements d'enseignement et celui
de l'aide à fournir aux étudiants, pour leur en faciliter la fréquentation, soient com-
plémentaires, il est plus facile de les traiter séparément, du moins pour un certain
nombre de leurs aspects. La gratuité scolaire, telle qu'on l'entend ordinairement, est
la suppression ou l'absence des frais de scolarité ; elle favorise la scolarisation des
jeunes que leurs familles sont capables de nourrir, de loger et de vêtir sans trop de
problèmes financiers, et qui n'ont pas un besoin urgent du revenu d'appoint que
fournirait le travail de leurs enfants. Pour les familles plus défavorisées, la gratuité
scolaire n'est pas suffisante pour assurer, de soi, que les enfants fréquentent l'école
passé l'âge de la scolarité obligatoire ; c'est alors qu'intervient la nécessité de diver-
ses modalités d'aide aux étudiants.

La gratuité scolaire actuellement

a) aux niveaux élémentaire et secondaire

603. La gratuité scolaire existe, dans l'enseignement public du Québec, pour les ni-
veaux élémentaire et secondaire. Les manuels scolaires sont maintenant gratuits, à
ces niveaux d'enseignement ; et, là où les enfants habitent loin de l'école, du moins
en dehors des villes, le transport scolaire est aussi organisé et gratuit. La seule me-
sure additionnelle qui pourrait s'imposer à ces niveaux en matière de gratuité sco-

                                                
1 Voir 21/27, Cahiers de l'Union nationale des Étudiants français (U.N.E.F.), 10 janvier 1965, p.

31.
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laire concerne les cas d'enfants exceptionnels, d'enfants hospitalisés et d'enfants
que leurs parents doivent placer en internat. Nous avons recommandé que les
commissions scolaires aient la responsabilité des enfants handicapés ou retardés, et
organisent gratuitement les services requis, ou assurent, par une collaboration avec
un autre organisme, l'éducation de ces enfants 1. Les commissions scolaires doivent
également pourvoir à l'éducation des enfants hospitalisés. Enfin, les commissions
scolaires pourraient payer, en tout ou en partie, la scolarité dans les internats exis-
tants, s'ils sont reconnus à cette fin par le ministère, ainsi que nous l'expliquions au
chapitre VII. Autrement les commissions scolaires devront voir à ce que ces en-
fants puissent se loger convenablement à proximité d'une école publique. Il semble
logique aussi que l'éducation des adultes soit offerte gratuitement à ces deux ni-
veaux.

b) au niveau de l'institut

604. Les instituts dispenseront un enseignement se situant au niveau des 12e et
13e années. Aujourd'hui, les étudiants de ce niveau sont ou bien dans des établisse-
ments publics, comme les instituts de technologie, les écoles des Beaux-Arts, les
écoles normales de garçons, où ils n'ont à payer que des frais minimes, ou bien dans
des établissements indépendants, comme les universités – où les droits de scolarité
peuvent s'élever à plus de $700 – les collèges classiques – où ils se situent, pour les
dernières années, entre $400 et $500 – les écoles normales de filles, les instituts
familiaux, où les frais de scolarité sont beaucoup moindres.

c) à l'université

605. Il y a des frais de scolarité dans toutes les universités du Québec. Ils étaient,
en 1964-65, de l'ordre de $300 à $700. Voici comment se comparaient cette année-
là les frais de scolarité des diverses facultés, dans les universités de la province 2 :

                                                
1 Rapport de la Commission royale sur l’enseignement, volume II, par. 511 et suivants.
2 Le tableau I réunit des renseignements pris dans Universités et Collèges canadiens 1964, publié

par la Fondation des Universités Canadiennes, Ottawa, 1965.
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Tableau XLVII

Frais de scolarité par faculté dans les universités
du Québec en 1964-1965

Retour  

Bishop Laval McGill Mont-
réal

Sher-
brooke

Sir
G. W.

Administration hospitalière 600

Agriculture 500

Architecture 500 640 500

Arts 400 535 485 450

Bibliothéconomie 540 525

Chirurgie dentaire 590 550

Commerce 500 535 380 450

Droit 450 535 450 485

Éducation physique 400 475

Foresterie et géodésie 500

Lettres 450 450 485

Médecine 600 710 600

Musique 300 560

Pharmacie 500 500

Philosophie 450 450

Sciences appliquées (Génie) 500 640 400 485 525

Sciences pures 520 500 600 500 485 475

Sciences de l’éducation 370 400 535 450 485

Sciences sociales 450 540 450

Théologie 370 450 485 400 485

Il 
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Frais de scolarité à l'université dans d'autres provinces ou pays :

a) au Canada

606. Sauf à Terre-Neuve, où l'on annonce que la gratuité des études universitaires
sera graduellement mise en vigueur, toutes les universités canadiennes, qu'il s'agisse
d'universités relevant de l'autorité provinciale ou d'universités dépendant d'une
corporation privée, exigent des frais de scolarité à peu près semblables à ceux qui
sont exigés dans le Québec ; toutefois, dans les provinces de l'Ouest, où la plupart
des universités sont des établissements d'État, certaines facultés imposent des frais
de scolarité inférieurs à $400.

b) aux États-Unis

607. Aux États-Unis, on doit distinguer entre les universités privées, où les frais
sont généralement élevés – de $ 1,000 à $1,700 – et les universités qui dépendent
des divers États, et où l'on trouve tantôt la gratuité scolaire pour les étudiants qui
habitent l'État et des frais de $300 à $1,000 pour les autres, tantôt des frais de
$200 à $500 pour ceux qui habitent l'État et des frais beaucoup plus élevés pour les
autres.

c) en Europe

608. De façon générale, en Europe, contrairement à ce qui se passe en Amérique
du Nord, les frais de scolarité universitaire sont nuls ou minimes. En France, il n'y a
que des frais d'inscription. En Angleterre et en Écosse, les frais de scolarité s'éche-
lonnent entre $180 et $225. Dans la République fédérale allemande, en Suisse, en
Hollande et en Belgique, ils sont ordinairement plus faibles qu'en Angleterre. En
Suède et en URSS, on a la gratuité scolaire totale au niveau universitaire. Des pays
du Commonwealth, tels que l'Australie ou la Nouvelle-Zélande, imposent des frais
de scolarité parfois comparables et parfois supérieurs à ceux qui sont exigés en An-
gleterre.

Aspects du problème au niveau de l'institut :

a) importance démographique et économique de ce niveau

609. Puisque nous avons proposé que l'institut forme un niveau d'enseignement
bien distinct de celui de l'université, nous examinerons séparément le problème de
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la gratuité scolaire pour chacun de ces deux niveaux. Pour le niveau pré-
universitaire et professionnel que représentera l'institut, voici les raisons principa-
les qui nous paraissent justifier la gratuité. En premier lieu, l'importance des effec-
tifs scolaires que devront accueillir les instituts, ensuite l'intérêt vital que repré-
sente pour l'avenir socio-économique du Québec la formation technique et profes-
sionnelle qu'on y dispensera. On prévoit qu'environ 50 % des jeunes gens et jeunes
filles de 17 et 18 ans auront la préparation et les aptitudes voulues pour fréquenter
les instituts, lorsqu'on aura atteint la scolarisation optimum au niveau secondaire.
L'institut pourvoira à la formation d'une bonne partie des cadres moyens et du per-
sonnel qualifié des secteurs commerciaux, industriels et techniques de l'économie
québécoise.

b) gratuité actuelle pour une partie de ces effectifs

610. Par ailleurs, près de la moitié des étudiants qui se situent actuellement au ni-
veau dont il est question bénéficient déjà d'une gratuité scolaire complète ou à peu
près complète dans les établissements publics où ils se trouvent 1 ; et les autres,
qui ont des frais de scolarité à acquitter parce qu'ils se trouvent dans des établisse-
ments privés, peuvent bénéficier de bourses de l'État qui couvrent une partie de ces
frais. Bon nombre des futurs étudiants de l'institut appartiennent donc à des caté-
gories d’élèves qui bénéficient actuellement d'une gratuité complète ou partielle.
D'après des calculs sommaires, la gratuité de l'institut ne devrait pas coûter au gou-
vernement beaucoup plus de $15 millions en subventions additionnelles pour la
prochaine année, en tenant compte du coût actuel à ce niveau.

c) nécessité d’éliminer toute barrière psychologique

611. Si l'on veut que les jeunes de cet âge qui sont suffisamment doués prolongent
leurs études au-delà du niveau secondaire, afin de se préparer à une carrière intéres-
sante grâce à des années d'institut qui leur donneront une formation sérieuse pour
les affaires, l'industrie ou l'administration ou les prépareront à des études supérieu-
res, il importe de faire tomber les barrières psychologiques qui ont certainement
empêché jusqu'ici bien des jeunes gens de songer à entreprendre des études de ce
niveau. Parce qu'elles étaient coûteuses, on s'était résigné à croire que des études
avancées devaient rester le privilège des milieux favorisés ; il faut donner un coup
de barre en sens inverse, afin d'engager le plus grand nombre de jeunes à pousser
leurs études jusqu'à la limite de leurs possibilités, et de les aider par là à devenir un
élément positif important de l'avenir du Québec. La gratuité de l'institut contribuera
beaucoup à répandre généralement la conviction que l'instruction post-secondaire

                                                
1 Voir paragraphe 604.
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est désirable pour un grand nombre et qu'elle est accessible à tous ceux qui ont les
aptitudes voulues pour en profiter.

d) nécessité d’un même régime pour tous, à ce niveau

612. On ne pourrait songer non plus à établir deux modalités distinctes, quant aux
frais de scolarité à l'institut, c'est-à-dire à imposer des frais de scolarité à ceux qui
se destinent aux études universitaires – sous prétexte que de tels frais existent au-
jourd'hui dans les établissements privés pour les classes de niveau comparable à
celui de l'institut – et à en dispenser les autres sous prétexte que les élèves des clas-
ses correspondantes des établissements publics n'en paient pas ou presque pas. La
polyvalence de l'institut exigera que tous les étudiants aient en commun certains
cours et participent indistinctement à la vie scolaire dans son ensemble ; ces exigen-
ces pourraient-elles se concilier avec le double régime que nous venons d'évoquer ?
Il établirait en effet une sorte de discrimination parmi les étudiants ; il constituerait
de soi une orientation forcée, puisque ceux qui se dirigent vers l'université se recru-
teraient surtout parmi ceux qui sont capables de payer. Les possibilités d'orienta-
tion ou de réorientation à ce niveau pourraient se trouver entravées pour une ques-
tion d'argent. En effet, un jeune homme sans ressources de famille hésiterait peut-
être beaucoup à emprunter pour des études à l'institut sachant qu'il aurait à
contracter des emprunts pendant plusieurs autres années pour payer ensuite des
études universitaires. Une jeune fille dans la même situation hésiterait sans doute
encore plus.

e) nécessité de recyclage professionnel pour les adultes

613. Nous avons proposé que l'éducation des adultes, pour ce qui est de l'ensei-
gnement élémentaire et secondaire, soit offerte gratuitement ; on sait en effet qu'ac-
tuellement un grand nombre de jeunes adultes n'ont pas terminé leur cours élémen-
taire ou leur cours secondaire. Quant aux autres, les études à l'institut seront pour
beaucoup un mode de recyclage professionnel leur permettant de se réorienter vers
une carrière plus intéressante ou de se perfectionner pour le genre de travail qui est
déjà le leur ; certains chercheront à l'institut un développement surtout culturel ;
quelques-uns décideront peut-être de s'y préparer à entrer à l'université. Que ces
adultes aient un emploi ou non, nous croyons, à peu près pour les mêmes raisons
que pour les jeunes de 17 et 18 ans, qu'on doit adopter à leur endroit un régime de
gratuité scolaire à l'institut. Pour le plus grand nombre d'entre eux, il ne sera pas
trop tard pour orienter leur vie dans une voie plus positive, au moyen des études et
des diplômes professionnels que pourra leur offrir l'institut ; et toute la société en
bénéficiera. À l'heure actuelle, l'enseignement public offert aux adultes est gratuit
lorsqu'il s'agit de cours dits de culture, ne conduisant à aucun diplôme officiel ; si
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on veut favoriser un véritable et sérieux recyclage de la génération actuelle de jeunes
adultes, nous croyons que ce sont tout particulièrement les cours conduisant à un
diplôme qui doivent être gratuits.

Arguments en faveur de frais de scolarité à ce niveau

614. Revenant pour un instant aux jeunes de 17 et 18 ans qui fréquenteront l'insti-
tut, on peut alléguer que la plupart des gens n'apprécient vraiment que ce pourquoi
ils doivent payer un certain prix ; que le paiement qu'on a dû faire constitue une
motivation pour poursuivre ses études avec assiduité et constance ; et que, par ail-
leurs, il n'est pas mauvais qu'un étudiant travaille pour gagner une partie de ses
frais d'études ; que ces diverses obligations et contraintes développent en lui l'es-
prit d'initiative et le sens des responsabilités. Ces arguments ont un certain poids.
Mais il semble qu'ils ne doivent pas, dans la période de scolarisation accrue que
nous voulons déclencher, l'emporter sur l'urgence et l'ampleur des raisons socio-
économiques évoquées ci-dessus, ni sur l'argument de l'incitation aux études que
peut constituer la gratuité parmi des couches de population depuis trop longtemps
habituées à voir dans l'éducation un privilège dont elles étaient pour ainsi dire nor-
malement exclues. D'ailleurs les jeunes seront quand même obligés de travailler
pendant l'été, pour aider leurs familles à subvenir à tous leurs besoins d'étudiants.

Solution proposée au niveau de l'institut : gratuité scolaire

615. Tous ces facteurs et toutes ces raisons nous incitent donc à recommander que
les études soient gratuites pour tous les étudiants de l'enseignement pré-
universitaire et professionnel offert dans les instituts. Comme nous l'avons expli-
qué, cette gratuité ne rend pas nécessairement les études entièrement accessibles à
tous au niveau de l'institut, puisque l'insuffisance des moyens matériels pour assu-
rer concurremment leur existence peut encore constituer une entrave pour bien des
jeunes et des adultes qui voudraient y continuer leurs études. C'est pourquoi nous
aurons à traiter de l'aide aux étudiants de l'institut dans la prochaine section du pré-
sent chapitre.
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Aspects du problème au niveau universitaire :

a) pour les étudiants :

i.) arguments en faveur de la gratuité

616. Plusieurs des arguments qui militent en faveur de la gratuité scolaire au niveau
de l'institut sont également valables pour le niveau universitaire : nécessité de dé-
mocratiser l'enseignement universitaire, c'est-à-dire de le rendre accessible à tous
ceux qui sont capables d’en profiter, en éliminant les barrières psychologiques et
financières, nécessité aussi de former les cadres scientifiques et professionnels dont
la collectivité a un urgent besoin. Ces arguments et d'autres encore, en faveur de la
gratuité à ce niveau, sont fort bien résumés dans le récent rapport Bladen sur le fi-
nancement de l'enseignement supérieur préparé pour l’Association des Universités
et Collèges du Canada. « Une opinion très répandue, qui est celle de groupes offi-
ciels d'étudiants, comme l'Union canadienne des étudiants, et qui s'est exprimée
avec vigueur, est que les frais de scolarité constituent une entrave à la démocratisa-
tion de l'enseignement supérieur. Les arguments en faveur de l’abolition des frais de
scolarité sont les suivants : (i) les frais de scolarité constituent une sérieuse barrière
psychologique pour les parents, et pour beaucoup de jeunes qui songent à faire des
études ; (ii) dans le monde universitaire, les groupes à revenu plus élevé représen-
tent la majorité, et, en dépit des efforts pour accroître l’aide aux étudiants, cette
disproportion augmentera vraisemblablement, surtout si les droits universitaires
continuent à monter ; (iii) les frais de scolarité dans les universités publiques au
Canada sont déjà parmi les plus élevés du monde ; (iv) le bénéfice social des études
universitaires a plus de poids que le bénéfice individuel, et cela a été déjà reconnu
au premier et au second degré de l'enseignement ; (v) les diplômés d’université rem-
bourseront, et au-delà, la société de ce qu'elle aura fait pour eux parce que, gagnant
plus, ils paieront des impôts plus élevés ; (vi) la suppression des droits universitai-
res diminuerait la dépendance de l'étudiant vis-à-vis de ses parents, et lui donnerait
par conséquent une plus grande liberté pour choisir lui-même sa carrière, en toute
indépendance. (Un groupe a déclaré que si les étudiants étaient libérés de cette dé-
pendance, leur maturité d’esprit se développerait plus vite) ; (vii) l'étudiant ap-
porte déjà une contribution incontestable au coût de ses études, en travaillant pen-
dant l'été, et en se privant de gagner. 1 » « Quelques étudiants sont allés plus loin ;
ils ont dit que l'exonération des frais de scolarité ne suffit pas et qu'on devrait viser

                                                
1 Le Financement de l’enseignement supérieur au Canada. Rapport d'une Commission d’enquête

à l'Association des Universités et Collèges du Canada, Presses de l’Université Laval et
University of Toronto Press, 1965, page 52.
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à la gratuité de l'éducation. Les étudiants devraient être défrayés de tout par un ré-
gime complet d'allocations pour leur subsistance, le logement, les livres de classe,
etc. Ce sentiment a été exprimé avec beaucoup de force par quelques étudiants du
Québec, et par des professeurs d'au moins une université de l’Ouest. 1 »

ii. arguments contre la gratuité

617. Le même rapport énumère d'autre part, les arguments présentés en faveur du
maintien des droits de scolarité : « De nombreux groupes, parmi lesquels quelques
groupes d'étudiants ont présenté, en faveur du maintien des droits universitaires,
des arguments qui peuvent se résumer comme suit : (i) un étudiant qui obtient un
grade universitaire acquiert un avantage personnel qui n'est pas négligeable. Ses pa-
rents devraient y contribuer suivant leurs moyens, et sont habituellement disposés
à le faire ; (ii) la gratuité complète détruirait un élément stimulant ; (iii) les parents
et les étudiants devraient économiser à l’avance pour payer les frais d’études. La
Fondation canadienne des Bourses d'études insiste sur la nécessité de cette pré-
voyance ; (iv) il serait imprudent de supprimer les frais de scolarité, source de re-
venus pour les universités, à un moment où l'aide des gouvernements devra aug-
menter dans des proportions considérables, même si les frais de scolarité restent au
niveau actuel ; (v) si les études universitaires sont entièrement subventionnées par
l’État, il pourrait en résulter une diminution du nombre des places disponibles dans
les universités ; (vi) l'aide aux étudiants, si elle est bien organisée, assurera le carac-
tère démocratique de l'enseignement supérieur. 2 » Comme on le voit, du point de
vue de l'étudiant lui-même, il est difficile de détacher le problème de la gratuité de
celui de l'aide aux étudiants.

b) pour les universités :

i. les droits de scolarité dans le budget

618. Il est tout aussi difficile, si l'on se place du point de vue des universités, de
séparer l'un de l'autre le problème de la gratuité et celui de l'aide aux étudiants. Que
les frais de scolarité soient payés par l'étudiant lui-même ou sa famille, ou qu'ils
soient en partie payés indirectement par le gouvernement, au moyen de bourses ac-
cordées aux étudiants, ou qu'ils soient supprimés pour être remplacés par des sub-
ventions directes du gouvernement, il s'agit là de sommes qui représentent une part
importante du budget des universités, comme le montre le tableau suivant 3.

                                                
1 Idem, p. 53.
2 Idem p. 54.
3 Renseignements fournis par le ministère de l'Éducation.
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Tableau XLVIII

Proportion que représentent les droits de scolarité
dans le budget des universités (1965-1966)

Retour  

Droits de scolarité
prévus

Dépenses totales pré-
vues 1 Pourcentage

Laval $4,685,174 $20,563,616 22,4

Montréal 6,035,648 25,971,456 23,2

Sherbrooke 971,060 3,687,950 26,0

McGill 7,479,425 32,968,840 22,7

Bishop 435,580 1,653,350 26,3

Sir G. William 3,704,744 5,088,489 72,7

Total : $23,311,631 $89,933,701 25,9

(1) Les dépenses des services auxiliaires et de la recherche subventionnée sont comprises dans
ces montants.

On voit par ces chiffres que l'Université Sir George Williams se finance surtout par
les frais de scolarité, cette forte proportion des frais de scolarité dans l'ensemble du
budget s'explique par le grand nombre d'élèves des cours du soir et d'étudiants à
temps partiel que reçoit cette université, qui n’augmentent pas en proportion de
leur nombre celui des professeurs à temps complet.

ii. partie de ces droits défrayés par des bourses

619. Est-ce à dire qu’advenant la suppression des frais de scolarité ou la gratuité
scolaire au niveau universitaire, le gouvernement aurait à verser $23,311,631 de
plus aux universités ? Sûrement pas, puisque déjà bien des étudiants paient entiè-
rement leurs droits de scolarité au moyen de bourses d'études et de prêts provenant
du gouvernement. Il est vrai que ces bourses sont remboursables dans une propor-
tion d'environ 40 %, et que les prêts le sont à 100 %, ce qui signifie qu'une part
importante des droits ainsi acquittés le sont en définitive par l'étudiant lui-même,
une fois ses études terminées. Pour calculer ce que la gratuité scolaire coûterait de
plus au gouvernement, il faudrait pouvoir évaluer les frais de scolarité payés en to-
talité ou en partie, sans l'aide de bourse ou de prêt, par la famille ou par l'étudiant,
et y ajouter la partie des bourses que l'étudiant remet à la fin de ses études. On



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 208

pourrait établir ce montant en prenant le chiffre des frais de scolarité encaissés par
toutes les universités et en en déduisant la fraction non remboursable de toutes ces
bourses d'études accordées par le gouvernement et utilisées pour les frais de scola-
rité. Les prévisions budgétaires du gouvernement, pour l'aide aux étudiants univer-
sitaires, bourses ordinaires et prêts compris, s'établissaient comme suit pour les
années 1964 à 1967 1. (10)

Tableau XLIX

L'aide aux étudiants universitaires - prévisions

Retour  

Nombre d’étudiants
aidés

Valeur moyenne de
l’aide

Total
Annuel

1964-65 16,150 $560 $9,044,000
1965-66 17,600 595 10,472,000
1066-67 19,200 630 12,096

Depuis quelques années, environ 50 % des montants accordés pour les bourses or-
dinaires et les prêts aux étudiants universitaires, sont en réalité remboursables, soit
parce que les bourses le sont à 40 %, soit parce que les prêts le sont à 100 %. Si
donc l'on soustrait, des revenus fournis aux universités par les frais de scolarité en
1965-66 – soit $23,311,631 – le total, moins 50 %, des bourses et prêts accordés
aux étudiants la même année – soit $5,236,000 – on obtient $18,075,631. Cette
somme reste sûrement inférieure à ce que les étudiants ou leur famille paient eux-
mêmes, sans le secours des bourses, si l'on se rappelle que le montant de $10 mil-
lions prévu pour 1965-66, comprend aussi des prêts, dont une partie sert à payer
d'autres frais que les droits de scolarité. Il semble donc qu'on puisse dire que la gra-
tuité à l'université aurait coûté au gouvernement, en 1965-66, une somme supplé-
mentaire d'au moins $18 millions et que, par ses bourses, il assure déjà la gratuité à
concurrence de moins de 25 %.

iii. attitude et préférences des universités

620. L'opinion et l'attitude des universités en général, au sujet du problème de la
gratuité scolaire, se trouvent assez bien exprimées dans le Rapport sur l'enseigne-
ment supérieur présenté en 1963 en Angleterre par la Commission présidée par

                                                
1 Les besoins financiers de l'éducation au Québec, 1964-67. Une étude du Bureau de Planifica-

tion du ministère de la Jeunesse, novembre 1963, page 64, Tableau 25.
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Lord Robbins 1. Le rapport constate la diminution, dans le budget des universités,
de la proportion que représentent les frais de scolarité, et l'explique par le fait que
les droits de scolarité n'ont pas subi la même hausse que le coût général de la vie 2 à
cause de la crainte des universités de diminuer l'attrait qui s'attache aux études uni-
versitaires et de restreindre aussi les subventions locales aux universités 3. Tout en
reconnaissant que, soit sous forme de frais de scolarité payés ou non par des bour-
ses, soit sous forme de subventions, en définitive c'est toujours le public qui fi-
nance les universités, le rapport Robbins préfère que ce financement par le public
se fasse par plusieurs voies et sous plusieurs formes différentes, ce qui offre plus
de sécurité aux universités, dans le cas d'une diminution de l'une ou l'autre de ces
sources 4. Dans le but d'assurer aux universités cette sorte de sécurité et plus d'au-
tonomie, le rapport Robbins suggère même que les frais de scolarité soient plus
élevés et puissent constituer environ 20 % du revenu des universités – au lieu de
11 % en 1963 5. On allègue le grand nombre de bourses que peuvent obtenir les
étudiants et qui les aideront à payer ces frais de scolarité ; par ailleurs, on souligne
que bien des étudiants étrangers, qui viennent parfois de familles riches, ne se ren-
dent même pas compte, à l'heure actuelle, que le gouvernement britannique défraie
une bonne partie de leurs études 6 ; un système de bourses pour étudiants étrangers
permettrait à chacun de se rendre mieux compte de la contribution des universités
britanniques au développement international.

Troisième élément en cause : budget du gouvernement et priorités

621. Entre la gratuité scolaire, réclamée par nombre d'étudiants, et la préférence
des universités pour des sources diversifiées de revenus – ceux-ci venant principa-
lement du gouvernement, mais partie directement, par les subventions, et partie,
indirectement, par des bourses aux étudiants – on doit faire entrer en ligne de
compte un troisième élément – le budget du gouvernement et la part qu'il peut en

                                                
1 Higher Education. Report of the Committee appointed by the Prime Minister under the

Chairmanship of Lord Robbins 1961-63. London, H. M. S. O., 1963, pp. 212-214, nos 649-
656.

2 Idem : “It is now no more than 11 per cent ... Whereas the cost of living in general has trebled
since 1987, fees have on average only risen by three quarters.”

3 Idem : “it was a natural impulse to refrain from anything that appears to impose a disincentive
… Since some at least of the public subventions were paid by local authorities and some at
least of the fees came from the same sources, it was held to be unwise to do anything that
might affect the amount of direct subsidies.

4 Idem : “It is a source of strength that Public finance should come through more than one
channel…. If there is a temporary dispute with the grant-giving authority so that the grant is
less than expected, fees income at least is unaffected. Moreover, there is cogency in the
argument that, up to a point, it is better to subsidize students than institutions.”

5 Idem, p. 212, n° 649.
6 Idem, p. 213, n°652.
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réserver pour les universités et pour l'aide aux étudiants. Ce budget n'est pas illimi-
té ; il faut l'utiliser de façon qu'il serve le mieux possible le principe de l'accessibilité
de l'enseignement Pour tous, principe à notre avis plus fondamental que celui d'une
plus ou moins réelle autonomie financière des universités. Pour atteindre cet objec-
tif, l’État doit supprimer autant que possible, par l'aide aux étudiants, les obstacles
financiers qui empêcheraient les jeunes qui sont doués de venir à l’institut et à
l'université, mais il doit aussi leur assurer des places dans ces établissements.
Comme nous l'avons vu au chapitre VIII, l'État sera appelé à augmenter ses sub-
ventions d'immobilisation aussi bien que de fonctionnement, ce qui va peut-être
déjà requérir toutes ses disponibilités financières. Dans l'hypothèse de ressources
publiques illimitées, on devrait sans doute établir immédiatement la gratuité sco-
laire. Dans la réalité que constituent les limites budgétaires, on doit chercher à voir
où placer les priorités. Nous avons vu ci-dessus que les droits de scolarité payés
par les étudiants et leurs parents sans l'aide de bourses représentent au moins les
trois quarts des revenus que les universités retirent de ces droits, soit $18 millions
pour l'année 1965-66. Le gouvernement, en établissant la gratuité scolaire, libérerait
d'autant les familles et les étudiants jusqu’ici capables d'acquitter des frais de scola-
rité ; mais il pourrait, en se dispensant d'établir une telle gratuité, utiliser les mêmes
montants, sans qu'il lui en coûte un sou de plus, sous forme de bourses plus nom-
breuses ou plus substantielles à des étudiants qui sont dans le besoin et ne pour-
raient pas faire d’études, même advenant la gratuité, à moins qu'on n'assure leur
subsistance. Nous pensons que, pour toute la période de réorganisation de l'ensei-
gnement, de scolarisation croissante, d'expansion des services éducatifs, le gouver-
nement ne peut se permettre d'accorder la priorité à la gratuité scolaire au niveau de
l'université, ni se priver ainsi de sommes qu'il pourrait employer utilement pour
permettre à des étudiants démunis de faire des études. Nous pensons que la gratui-
té est un objectif souhaitable à long terme, mais qu'il ne serait pas sage de l'appli-
quer immédiatement. Et de soi, elle ne réglerait pas le cas des étudiants nécessiteux
et de ceux qui ne pourraient pas faire des études si on n’assurait pas leur subsis-
tance durant cette période de leur vie.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 211

III

Le problème de l’aide
aux élèves et aux étudiants

Distinguer les niveaux d'études :

a) élémentaire, secondaire
Retour à la table des matières 

622. Si notre recommandation est acceptée, le problème de la gratuité de l'ensei-
gnement ne se posera plus qu'à l'université. E n'en va pas de même pour le pro-
blème de l'aide aux élèves et étudiants. La gratuité scolaire, aux niveaux élémentaire
et secondaire, ne résout pas de soi complètement la question de la fréquentation
scolaire selon des conditions normales. Certaines familles, soit à cause de leur très
bas revenu, soit à cause de la distance qui les sépare des écoles, soit à cause de cir-
constances particulières, éprouveront de la difficulté à garder leurs enfants dans les
écoles, si on ne les y aide pas. Il y a encore des enfants qui, à cause de la misère de
leur famille, ne fréquentent pas l'école ou ne la fréquentent pas très longtemps. Les
services sociaux devront tâcher de dépister ces cas, d'apporter à la famille les
conseils et l'aide matérielle qui lui permettront de se conformer à la loi de la scolari-
té obligatoire : conseils budgétaires, allocations pour le vêtement et la nourriture
des enfants, encouragement à garder les enfants aux études, etc. Quant aux élèves
qui doivent être pensionnaires à cause des distances à parcourir pour se rendre à
l'école, ou à cause de circonstances propres à la famille ou à l'enfant lui-même, on
devra trouver à les loger convenablement. On pourra mettre à profit les internats
existants ou prévoir, près des écoles secondaires, et aussi près de certaines écoles
élémentaires, des internats ou pensionnats ou hôtelleries à prix réduits pour loger
les enfants, du moins durant la semaine, et pour assurer auprès d'eux la présence
d'éducateurs attentifs et dévoués. Nous croyons que le ministère de la Famille et du
Bien-Être social pourrait assumer les frais d'internat des enfants de familles néces-
siteuses et, au besoin, certains autres frais, par exemple, de vêtement, de transport,
etc.
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b) fin de la scolarité obligatoire

623. C'est surtout à partir de l'âge de quinze ans, alors que cesse l'obligation de
fréquenter l'école, qu'une famille de faible revenu sera tentée de retirer l'enfant de
l'école, pour le faire travailler. C'est pourtant le moment où il serait le plus souhai-
table que l'enfant reste à l'école, soit pour y terminer un cours d'initiation au travail,
soit pour y suivre, en 10e et 11e années, un cours de métiers, soit pour y continuer
ses études secondaires afin de pouvoir parvenir à l'institut et, s'il en est capable, à
l'université. C'est un moment où l'on doit par conséquent tout faire pour que l'en-
fant continue ses études. Le service social scolaire devra être particulièrement at-
tentif aux enfants qui parviennent à ce stade de la fin de la scolarité obligatoire. Ces
difficultés et ces problèmes se présenteront avec plus d'acuité encore dans le cas de
l'enfance exceptionnelle ; les familles sont parfois portées à abandonner assez vite
la partie dans le cas de ces enfants et il y aura souvent beaucoup à faire pour les
convaincre de la nécessité de développer encore plus parfaitement ces enfants que
tous les autres, s'il se peut, pour qu'ils puissent se débrouiller le mieux possible
dans la vie en dépit de leurs handicaps particuliers. Le ministère de la Famille et du
Bien-Être social devrait avoir un service pour s'occuper, en collaboration avec les
services sociaux des écoles, de ces aspects familiaux du problème scolaire.

c) au niveau de l'institut

i. le problème

624. S'il y a manque à gagner, pour une famille démunie, à laisser à l'école un en-
fant de 10e ou 11e année qui a dépassé l'âge de la scolarité obligatoire, à plus forte
raison en est-il ainsi lorsque l'enfant a terminé son cours secondaire et serait sur le
point d'entrer à l'institut. Or, nous avons dit maintes fois combien la collectivité a
besoin que soient bien formés tous les jeunes de cet âge, avant qu'ils entrent sur un
marché du travail de plus en plus exigeant, et combien il est important pour le jeune
homme ou la jeune fille, soit d'acquérir à ce moment une spécialité professionnelle
ou technique, soit de se préparer à entrer dans une faculté universitaire afin d'y ac-
quérir une formation professionnelle plus poussée. Nous pensons que la gratuité
scolaire, que nous avons préconisée pour l'institut, ne suffit pas pour assurer la
pleine scolarisation des jeunes de cet âge. Des analyses récentes ont montré qu'en-
viron un tiers de la population d'une grande ville comme Montréal souffre de pau-
vreté, ou d'insuffisance de revenus. Il semble nécessaire d'instaurer, pour ce niveau
d'études, un système d'aide aux étudiants, afin de faciliter la fréquentation scolaire
au plus grand nombre possible de jeunes gens de 17 et 18 ans.
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ii. aide actuelle à ce niveau

625. À l'heure actuelle, le gouvernement provincial accorde aux étudiants de ce ni-
veau, qui sont incapables de poursuivre leurs études sans une aide financière, un
certain secours matériel en fonction 1) des besoins de l'étudiant (frais de scolarité et
frais de subsistance uniquement), 2) des moyens dont les parents disposent (reve-
nu de la famille, déduction faite de ce que nécessite la subsistance des parents et de
tous les enfants), 3) des moyens propres au candidat (produit du travail de vacan-
ces ou à temps partiel ou revenu moyen théorique attribuable au travail de vacan-
ces). Les bourses accordées à ce niveau sont remboursables à 40 %, les prêts, à
100 % ; ils ne peuvent dépasser les maximums suivants 1.

Tableau L

Maximum des bourses et prêts offerts au niveau post-secondaire

Retour  

Étudiants résidants Étudiants non-
résidants

Bourses Prêts Bourse Prêts

Beaux-Arts, musique $150 $150 $300 $300

Collèges 200 300

12e année préparatoire 200 300

Cours techniques, métiers, instituts spécia-

lisés 250 200

Écoles d’infirmières, de puériculture et

d’auxiliaires gardes-malades 100 100 100 100

Écoles normales 200 300

Instituts familiaux 200 300

Les demandes et les octrois de bourses et de prêts et les chiffres comparatifs des
besoins réels des bénéficiaires et des montants mis à leur disposition s'établissaient
comme suit pour l'année 1964-65) 2.

                                                
1 Renseignements et directives, Bourses ordinaires et prêts. Direction générale du financement,

Service de l'aide aux étudiants, année 1965-66, p. 13.
2 Statistiques, Service de l'aide aux étudiants, année 1964
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Tableau LI

Demandes et octrois de bourses et de prêts au niveau
post-secondaire en 1964-1965

Retour  

Nombre de bourses Nombre de prêts

Demandées Accordées Demandés Accordés

Besoins
réels

Montants
accordés

Beaux-Arts,
Musique 390 319 265 164 $186,610 $118,410

Collèges 12,639 10,907 2,258 aucun 6,251,680 2,638,150

12e

préparatoire 2,630 2,377 626 aucun 1,751,255 612,470

Technique 5,077 3,483 2,705 1,641 1,399,670 525,070

Métiers 3,026 2,074 1,236 727 1,039,000 310,375

Infirmières 3,345 2,038 1,060 567 271,830 219,420

Écoles
normales 11,252 10,135 3,935 aucun 4,060,090 2,368,895

Instituts
familiaux 918 837 226 aucun 455,060 108,745

Total 39,277 32,170 12,311 3,099 15,415,195 6,901,535

iii. insuffisances actuelles

626. La différence de plus de $8 millions entre les montants des bourses et prêts
accordés et ceux des besoins établis montre qu'il faudra à l'avenir non seulement
augmenter le nombre total des bourses à accorder, selon le rythme de la progression
des effectifs, mais aussi, croyons-nous, élever les maximums autorisés. Au niveau
de l'institut, un étudiant ne reçoit actuellement au maximum que $200 s'il habite la
localité où est située l'école, et $300 si sa famille habite ailleurs et s'il doit payer des
frais de pension et de logement. Il peut fort bien arriver, selon le coût de la vie et du
logement dans la ville où il fait ses études, que ses besoins réels soient de l'ordre de
$500 ou $1,000 par année. Certaines catégories seulement d'étudiants de ce niveau
peuvent obtenir des prêts en plus des bourses, ces prêts ne dépassant pas d'ailleurs
$300. Pour une famille de revenu moyen, il sera impossible de compenser pour les
revenus manquants de plus d'un des enfants, si elle en a plusieurs ; on a souvent
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remarqué la situation déplorable d'un enfant de famille nombreuse et peu fortunée
qui doit se sacrifier pour un de ses frères ou voir les autres enfants se sacrifier pour
lui en renonçant à leurs études. Ce sont de telles situations que nous voulons éviter
et éliminer. Nous proposerons plus loin des modes de financement susceptibles de
venir en aide plus efficacement aux étudiants du niveau de l'institut.

d) au niveau universitaire :

i. bourses-prêts ordinaires

627. Le genre de bourses et de prêts dont nous venons de parler pour les étudiants
dont les études sont au niveau de l'institut est le même que celui qui s'applique ac-
tuellement aux étudiants universitaires pour le niveau du premier diplôme décerné
par l'université, mais ici les maximums sont plus élevés. Les prêts sont accordés à
tous les étudiants universitaires qui en ont besoin véritablement, alors qu'au niveau
de l'institut, seules quelques catégories peuvent en profiter.

Tableau LII
Montants maximums des bonnes et prêts au niveau

du premier diplôme universitaire

Retour  

Étudiants résidents Étudiants non-résidents

Bourse Prêt Bourse Prêt

$300 $200 $500 $500

Le total des bourses (demandées ou accordées et des sommes octroyées pour l'an-
née 1964-65 s'établit comme suit 1.

                                                
1 Statistiques, Service de l'aide aux étudiants, année 1964-1965.
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Tableau LIII

Demandes et octrois de bourses et de prêts au niveau du
Premier diplôme universitaire (1964-1965)

Retour  

Nombres de bourses Nombres de prêts

Demandées Accordées Demandés Accordées
Besoins
Réels

Montants
accordés

17,880 14,333 13,168 8,454 $10,881,750 $8,103,250

En général, un étudiant résidant ne peut obtenir de bourse ni de prêt, à ce niveau ni
à celui de l'institut, s'il fréquente un établissement où l'on n'exige que des frais mi-
nimes de scolarité, comme les établissements dépendant du gouvernement, notam-
ment les instituts de technologie. Il y a exception pour les écoles des Beaux-Arts et
les écoles normales de garçons. L'étudiant de l'université peut demander une bourse
seulement – remboursable à 40 % – ou une bourse et un prêt – celui-ci étant rem-
boursable à 100 %. La loi ne permet pas d'accorder seulement un prêt. Prêts et
bourses sont remboursables sur une période de dix ans qui commence deux ans
après la fin des études. À partir de cette date jusqu'à la fin du remboursement,
l'étudiant doit payer un intérêt de 3 %.

ii. bourses de perfectionnement

628. Le programme d'aide aux étudiants comporte un secteur, le plus ancien, dit
des bourses de perfectionnement. Il s'agit de bourses offertes en général à des étu-
diants qui ont déjà un premier diplôme universitaire et qui préparent le diplôme
d'études supérieures, la maîtrise ou le doctorat. On en accorde aussi dans le do-
maine des arts pour une formation de niveau équivalent. Le montant maximum de
ces bourses a été longtemps de $1,200, ce qui en 1958 était devenu nettement in-
suffisant ; de 1958 à 1964, il était de $2,000. Il sera dorénavant de $3,500. De
1964-65 à 1965-66, la somme totale consacrée à ces bourses a augmenté de
$100,000, ce qui l'a portée à un million de dollars. Il ne faudrait pas cependant
qu'en augmentant le montant de chaque bourse on diminuât le nombre de boursiers
de ce niveau ; la province et les universités ont un grand besoin de docteurs et de
spécialistes dans toutes les disciplines. Notons que d'autres ministères du gouver-
nement accordent aussi des bourses de perfectionnement dans certains secteurs
spécialisés ; ce sont notamment le ministère de la Santé, le ministère de
l’Agriculture et le ministère des Terres et Forêts. Des bourses de perfectionnement
sont également offertes par des organismes fédéraux : ministère de la Santé et du
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Bien-Être social, Conseil des arts du Canada, Conseil national de recherches. Pour
l'année 1964-65, les bourses provinciales de perfectionnement se répartissent
comme suit 1.

Tableau LIV

Bourses de perfectionnement (1964-1965)

Retour  

Nombre Montants

Nouvelles Renouvelées
Total

Nouvelles
Renou-
velées

Total

Sciences sociales 121 59 180 $177,050 $82,300 $259,350

Sciences 134 59 193 195,550 84,800 280,350

Humanités 70 32 102 105,850 54,500 160,350

Médecine 44 37 81 59,250 57,500 116,750

Arts 43 15 58 82,200 28,000 110,200

Total 412 202 614 $619,900 307,100 927,000

iii. bourses d’études pour la formation du personnel enseignant

629. Le secteur le plus récent de l'aide aux étudiants date de 1961 c'est celui des
bourses d'études pour la formation universitaire du personnel enseignant ; ces
bourses sont destinées à faciliter la formation universitaire, au niveau de la licence
ou de la maîtrise, du personnel enseignant des écoles secondaires, des écoles nor-
males et des collèges classiques. Pour un candidat ayant moins de trois ans d'expé-
rience dans l'enseignement, la bourse est de $1,200 ; autrement elle est de $2,500
par année pour un célibataire, de $3,500 pour une personne mariée, avec un sup-
plément de $150 par enfant. La bourse n’est pas remboursable, mais comporte
l'engagement de remplir, pendant sept ans et à temps complet, une fonction péda-
gogique dans une école secondaire, une école normale, un collège classique ou une
autre institution reconnue par le, ministère de l’Éducation.

                                                
1 Idem.
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iv. bourses de recherche

630. on offre également, à un candidat s’engageant à remplir, durant sept ans, une
fonction pédagogique dans une université de la province ou au ministère de l'Éduca-
tion, une bourse de recherche en vue du doctorat, le candidat doit posséder déjà une
licence ou une maîtrise. La bourse est de $3,000 pour un célibataire, de $4,000 pour
une personne mariée, avec supplément de $150 par enfant Voici comment se répar-
tissaient, pour l'année 1964-65, les bourses d'études ou de recherche pour la forma-
tion universitaire du personnel enseignant 1.

Tableau LV

Bourses pour la formation universitaire du personnel
enseignant (1964-1965)

Retour  

Bourses accordées

Nouvelles Renouvelées Total

Catégories

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

Étudiants
122 $146,400 85 $102,000 207 $248,400

Professeurs 87 246,650 81 218,500 168 465,150

Recherches 14 50,350 12 49,550 26 99,900

Totaux 223 443,400 178 370,050 401 $813,450

Importance de raide aux étudiants

631. Le ministère de l'Éducation du Québec met cette année, en 1965-66, un mon-
tant de $20 millions à la disposition des étudiants, soit $1 million et demi de plus
que l'année dernière. Par rapport à l'ensemble du Canada, ces sommes sont propor-
tionnellement assez importantes. En effet, dans tout le Canada, en 1964-65, le
montant total de l'aide accessible aux étudiants d'un niveau supérieur à la 11e année,
mais inférieur à la 15e ou 16e, s'élevait à $53 millions, dont $39 millions provenant
de sources gouvernementales (fédérales ou provinciales). L'aide non remboursable

                                                
1 Idem.
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était de $14 millions ; les prêts étaient de $25 millions. On est surpris de constater
que la Province de Québec, la même année, offrait à elle seule $18,677,000 pour
l'aide aux étudiants ; même en soustrayant de ce chiffre le montant des bourses qui
ne sont pas pour le premier diplôme universitaire ou qui sont accordées à des di-
plômés, on reste avec la somme de $15,666,405 à comparer avec la somme totale
de $39 millions pour l'ensemble du Canada. Et, comme le signale le rapport Bladen,
ces $39 millions comportent une part importante de prêts fédéraux aux étudiants
des diverses provinces. Le Québec possède donc actuellement un système de bour-
ses et de prêts à la fois plus ancien, plus complet et plus généreux que ceux qui
existent dans les autres provinces. Cela ne signifie pas cependant qu'il soit parfait
ou qu'on ne puisse l'améliorer.

Révision actuelle du système en cours

632. Nul doute que le problème de l'accessibilité de l’enseignement post-
secondaire et supérieur soit l'une des principales préoccupations du ministère de
l’Éducation. Une révision complète du régime actuel d'aide aux étudiants est en
cours. Les étudiants eux-mêmes participent à ce travail de révision, avec des fonc-
tionnaires du ministère, des professeurs et des administrateurs des établissements
intéressés. On cherche les moyens les plus efficaces d'éliminer les obstacles finan-
ciers qui pourraient empêcher qui que ce soit, parmi les jeunes et même parmi les
moins jeunes, de développer au maximum ses aptitudes.

Insuffisance actuelle des bourses :

a) globalement

633. Malgré les qualités du régime québécois d'aide aux étudiants, on doit cepen-
dant déplorer l'insuffisance des montants consacrés globalement aux bourses et
prêts. Le rapport Bladen soutient que l'apport des parents peut suffire lorsque le
revenu familial brut est de $10,000 et qu'il n'y a qu'un enfant à faire vivre 1. Or on
doit songer que, dans les trois universités françaises du Québec, en 1961-1962, en-
viron 61 % des étudiants provenaient de familles dont le revenu annuel était infé-
rieur à $6,000 2 ; parmi ces familles, quelques-unes seulement n'avaient qu’un en-
fant à faire vivre. La même année, dans ces universités, 76 % des étudiants deman-
daient des bourses ; sur ce nombre, au moins 10 % eurent une réponse négative ; en

                                                
1 Le Financement de l'enseignement supérieur au Canada, p. 37.
2 Michel VAILLANCOURT, La situation financière des étudiants. Publication de

l’A.G.E.U.M., sans date.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 220

1963-1964, la proportion des refus était passée à 21 %. Rappelons que, en 1964-
1965, environ 46,500 bourses et prêts ont été octroyés, pour un montant global de
$15 millions et demi, pour le niveau de l’institut et du premier diplôme universi-
taire. Les statistiques du service de l’Aide aux étudiants révèlent cependant que les
besoins vitaux réels des candidats qui ont reçu ces bourses et ces prêts s'élevaient à
$26 millions ; il y a donc un écart de $10 millions et demi entre les besoins réels
établis et les bourses et prêts accordés. Et l’on n'a calculé ici que les frais de scolari-
té, de nourriture et de logement ; on n'a tenu compte ni des frais de vêtements, ni
des frais de transport, ni des loisirs. On atteindrait alors facilement la somme glo-
bale de $40 millions pour 1964-1965 si l'on répondait aux besoins réels de
l’étudiant Notons aussi que l'écart serait plu grand encore si ce qu’on appelle le cal-
cul des besoins et revenus de l'étudiant ne comportait pas l'hypothèse d'une somme
– réelle ou fictive – constituée par le revenu d’un travail d'été.

b) Individuellement

634. Le rapport Bladen 1 évalue comme suit les dépenses de l'étudiant canadien, en
supposant que les frais de scolarité sont en moyenne de $500, et il fait des prévi-
sions de dépenses basées sur l'hypothèse d'une augmentation annuelle du coût de la
vie de 3 %.

Tableau LVI

Dépenses moyennes de l'étudiant universitaire canadien

Retour  

Vivant dans sa famille Vivant à l’extérieur

1965 $875 et $500 = $1,375 $1260 et $500 = $1,760
1970 $1,045 et $500 = $1,545 $1,500 et $500 = $2,000
1975 $1,200 et $500 = $1,543 $1,700 et $500 = $2,240

Or, au Québec, aucun étudiant ne peut actuellement recevoir, au niveau du premier
diplôme universitaire, plus de $1,000, dont $500 comme bourse remboursable à
40 %, et $500 comme prêt entièrement remboursable. Il arrive souvent d'ailleurs
qu'un étudiant qui ne vit pas dans sa famille ait un besoin réel de $1,200 à $1,500,
selon les normes mêmes du service de l'Aide aux étudiants, toutefois inférieures à

                                                
1 Ouvrage cité, page 36.
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celles de la commission Bladen. La situation est encore plus difficile pour l'étudiant
de niveau post-secondaire ou pré-universitaire.

Autres inconvénients du régime actuel d'aide aux étudiants :

a) priorité de la bourse et chiffre-limite

635. Ceux qui sont inscrits dans une université peuvent obtenir de l'État, au titre
de l'aide aux étudiants, non seulement une bourse mais un prêt. Ils ne sont toutefois
admis à obtenir un prêt qu'à condition d'avoir déjà obtenu une bourse. Et la loi fixe
une limite au chiffre du prêt comme à celui de la bourse, limite qui est de $500,
pour le prêt comme pour la bourse, dans le cas de l'étudiant non résidant, et qui est
de $300 pour la bourse et de $200 pour le prêt dans le cas de l'étudiant résidant. La
bourse par ailleurs n'est pas une libéralité complète : le montant en est remboursa-
ble à concurrence de 40 % et constitue, pour cette proportion, un prêt. L'antériorité
de la bourse sur le prêt fait que le don que comporte la bourse est accordé indistinc-
tement à tous ceux qui ont recours à l'aide aux étudiants ; on ne tient donc pas
compte du fait que certains étudiants, parce qu'ils sont plus démunis, y auraient
davantage droit. La faiblesse du maximum fixé pour le prêt oblige, par ailleurs, un
étudiant dont les besoins dépassent le montant total de la bourse et du prêt, à
contracter des emprunts, souvent dans des conditions difficiles. Supposons qu'un
étudiant a besoin pour une année d'études à l'université, de $1,500. Voici comment
l'on comparerait, après quatre ans d'université, la situation d'un étudiant qui a pu
subvenir à la moitié de ses besoins et ne recourir aux bourses et prêts que pour l'au-
tre moitié, avec la situation d'un étudiant qui a dû obtenir du gouvernement l'aide
maximum et aussi contracter d'autres emprunts. Le premier aura reçu des bourses
et prêts pour un total de $3,000 – $1,200 constituant un don et $1,800 étant rem-
boursables au gouvernement. Le second étudiant aura pu recevoir du gouvernement
$4,000 – $1,200 constituant un don et $2,800 étant remboursables au gouverne-
ment ; les $2,000 qu'il aura dû emprunter ailleurs sont également à rembourser.
Nous pensons que la partie de l'aide gouvernementale qui constitue un don devrait
être plus grande pour le second étudiant, dont les besoins sont plus aigus, que pour
le premier. Notons que ce qui apparaît comme un don ou une libéralité, et que nous
continuerons à désigner ainsi dans les paragraphes suivants, n'est pas véritablement
une disposition à titre gratuit des deniers publics : C'est en réalité, de la part de
l'État, un investissement dans un secteur important de la collectivité, qui profitera à
celle-ci dans son ensemble, en même temps qu'une allocation d'assistance sociale à
l'étudiant qui serait autrement incapable de développer pleinement l'investissement,
difficile à calculer.
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b) incertitude au sujet des bourses

636. Un autre inconvénient du système actuel, C'est que l'étudiant ne connaît le
résultat de sa demande de bourse qu'une fois l'année Universitaire commencée ; on
trouve ainsi des jeunes qui étudient déjà dans un établissement mais qui ne savent
pas encore s'ils recevront la bourse leur permettant d'y rester ; l'état d'incertitude
ou d'inquiétude qui en résulte n'est guère favorable à la sérénité que réclame le tra-
vail intellectuel qu'on attend d'eux. Cette situation s'explique par le fait que le ser-
vice de l'Aide aux étudiants attend que l'inscription soit faite et même que soit pas-
sée la fin de septembre, date limite pour une demande de bourse ou de prêt, avant
de procéder à l’analyse des besoins des nombreux candidats. Cet inconvénient se-
rait relativement facile à corriger ; il suffirait que les universités et les établisse-
ments post-secondaires permettent aux étudiants anciens ou futurs de s'inscrire au
cours du deuxième semestre de l'année précédente, soit vers février ou mars ; cette
inscription serait provisoire et devrait être confirmée au moment où l'on connaîtrait
le résultat des examens de 11e année, de l'institut ou de l'université, vers juin ou
juillet. La demande de bourse pourrait être présentée au gouvernement aussitôt que
l'inscription provisoire serait acceptée par l'université ou par l'institut, vers avril ou
mai ; tous les calculs et prévisions pourraient être effectués par le service de l'Aide
aux étudiants au fur et à mesure que des demandes arrivent. Le résultat des exa-
mens, transmis au service de l’Aide aux étudiants en juillet, permettrait d'annoncer
au candidat, dès le début d'août, l'octroi ou le refus de la bourse et du prêt deman-
dés.

Principes en cause :

a) accessibilité et scolarisation

637. Avant de proposer des réformes au système actuel d'aide aux étudiants, il
faut d'abord établir quelques objectifs qu'on doit sans cesse viser. Le premier est
celui de l'accessibilité des études, à tous les niveaux, pour les jeunes et les adultes
qui peuvent et veulent les poursuivre ; toute démocratisation de l'enseignement en
dépend. Le deuxième est celui de la scolarisation de la population du Québec, qu'il
faut augmenter et intensifier, à cause des retards qu'elle accuse et à cause des
conséquences socio-économiques que peut comporter ce retard.

b) conditions de vie et d'étude convenables
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638. Mais il ne suffit pas d'attirer ou de garder dans les établissements d'ensei-
gnement tous ceux qui y sont admissibles ; il faut encore leur assurer des conditions
de vie matérielle convenables, de façon qu'ils puissent étudier en paix, sans avoir à
s'inquiéter constamment du lendemain. Sinon, ou bien ils n'entreprendront pas les
études pour lesquelles ils sont doués, ou bien ils les feront dans des circonstances
si pénibles qu'ils risquent soit de les abandonner, soit d'y échouer, et de compro-
mettre leur santé et leur avenir.

c) responsabilités partagées :

i. l'étudiant et sa famille

639. Les parents, qui sont responsables de leur enfant de façon à peu près com-
plète aux niveaux élémentaire et secondaire, le sont encore, du moins partiellement,
au niveau de l'institut et de l'université, surtout quand ils ont des revenus suffi-
sants ; mais nous avons vu que, pour les étudiants des universités françaises du
Québec, la plupart des familles sont incapables à elles seules de défrayer la scolari-
té et la subsistance, même d'un seul enfant, surtout s'il doit vivre en pension ; il en
va de même au niveau de l'institut. Ces niveaux d'études, en effet, entraînent des
frais de subsistance qui sont déjà ceux d'un jeune adulte, quant au logement, à la
nourriture, au vêtement, au transport, et aux loisirs – si réduits que soient ceux-ci.
Par ailleurs, l'étudiant lui-même doit, à cet âge, assumer des responsabilités quant à
la préparation de son avenir, la première étant de bien faire ses études ; certains
trouvent, durant l'été ou à temps partiel durant l'année, des emplois rémunérés ;
d'autres en cherchent sans en trouver. Les revenus des étudiants des trois universi-
tés françaises du Québec provenaient, en 1961-62, principalement de quatre sour-
ces et dans les proportions indiquées au tableau LVII 1.

                                                
1 Jacques BRAZEAU et autres, Les résultats d’une enquête auprès des étudiants dans les univer-

sités de langue française du Québec, p. 29. Département de sociologie, Université de Montréal,
1962, Tableau 44.
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Tableau LVII

Sources principales de revenu de l’étudiant

Retour  

UNIVERSITÉS

Laval Montréal Sherbrooke Moyenne

Parents 27% 34% 41% 32%

Travail rémunéré 23% 31% 15% 26%

Bourses 27% 13% 20% 19%

Emprunts 10% 6% 10% 8%

Total 87% 84% 86% 85%

Ces indications, tirées de l'analyse de budgets d’étudiants qui ont réussi à financer
leurs études à l'université puisqu’ils y étaient inscrits, permettent de comprendre
pourquoi bien d'autres jeunes doivent, pour leur part, renoncer à poursuivre des
études supérieures. Il n'est certes pas déraisonnable que la famille d'un étudiant ou
un étudiant lui-même doive contribuer, dans une certaine mesure, aux dépenses
qu'entraînent des études universitaires ; mais il faudrait éviter à tout prix, grâce à
une aide adaptée aux situations de chacun, que la contribution immédiate en arrive à
dépasser les ressources d'une famille ou d'un étudiant, ou même à absorber une trop
grande partie des ressources d'une famille. Autrement, on risque de détourner com-
plètement des études universitaires ou même post-secondaires, nombre de candi-
dats doués ou encore de limiter, dans bien des familles, à l'un des enfants à l'exclu-
sion des autres ou aux garçons à l'exclusion des filles, la chance de s'inscrire à l'uni-
versité.

ii. le gouvernement

640. Plus les familles sont, dans l’ensemble, incapables de subvenir aux études
d’un seul enfant, et à plus forte raison de plusieurs, plus la responsabilité écono-
mique, sociale et éducative de L'État s'accroît et plus l'investissement prioritaire,
pour la société et pour son développement futur, doit être fait dans le domaine de
l'éducation. Il s'agit, dans bien des cas, de choisir « entre un standard de vie matériel
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plus élevé dans l'immédiat ou l'éducation de nos enfants » 1 Les études sont un in-
vestissement pour l'étudiant lui-même, mais elles en sont un aussi pour la société.

Limites, avantages et inconvénients du système de bourses et de prêts :

a) impossibilité de n'avoir que des bourses non remboursables pour
tous

641. Quelle que soit la formule qu'on adopte, il est donc évident que l'aide aux étu-
diants est indispensable, si l'on veut assurer la scolarisation optimum et le déve-
loppement normal de la collectivité québécoise. Cependant, les deniers publics
n'étant pas inépuisables, on doit les utiliser le mieux possible pour atteindre ces
objectifs. L'idéal serait sans doute qu'on puisse non seulement instaurer la gratuité
scolaire immédiatement, mais aussi offrir à tous les étudiants de l'institut et de
l'université une allocation d'études non remboursable et couvrant tous leurs be-
soins. Mais il faut se rendre à l'évidence qu'avec ou sans gratuité scolaire, des bour-
ses pour tous dépasseraient les possibilités financières actuelles de la province.
C'est pourquoi les bourses sont offertes à ceux qui en expriment le besoin et qui ne
pourraient pas être aux études autrement ; c'est pourquoi aussi on exige actuelle-
ment un remboursement partiel de 40 % de la bourse proprement dite et un rem-
boursement complet du prêt. L'avantage de l'aide gouvernementale, quant à la partie
remboursable, c'est que le paiement ne commence que deux ans après la fin des étu-
des et que l'intérêt, durant tout ce temps, est payé par le gouvernement. Ce qu'on
appelle bourse est, en réalité, en partie un don –soit 60 % – en partie un prêt. Il est
certain que le gouvernement ne pourrait offrir un aussi grand nombre de bourses s'il
s'agissait purement et simplement de dons ; les remboursements perçus permettent
d'augmenter d'autant chaque année la somme disponible pour l'aide aux étudiants.

b) avantages des prêts :

i. une aide, pas un privilège

642. Le rapport Robbins explique les avantages et les inconvénients des prêts 2.
Le prêt facilite les études de tous ceux qui ont des aptitudes voulues, qu’ils soient
riches ou pauvres ; mais on créerait un nouveau système de privilèges si on le
transformait en un don, puisque celui qui a fait des études avancées, en partie grâce

                                                
1 Arthur TREMBLAY, « Notre système d'enseignement face à l'évolution de notre société »,

dans 38e semaine sociale du Canada, p. 24, Montréal, 1963.
2 Op. cit., p. 210, n° 642.
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aux deniers publics, pourrait ensuite gagner beaucoup plus facilement sa vie par
rapport aux autres.

ii. un stimulant

643. Le prêt développe chez celui qui le reçoit le sens des responsabilités et l'in-
cite à étudier sérieusement de façon à tirer tout le profit possible de ce qu'il devra
ainsi rembourser un jour ou l'autre. Une bourse non remboursable peut donner à un
étudiant le sentiment que tout lui est dû.

c) inconvénients des prêts :

i. difficultés de remboursement

644. Par contre, les prêts présentent des inconvénients. On a l'habitude de dire que
celui qui a fait des études avancées gagne ensuite beaucoup plus facilement sa vie,
et que le problème du remboursement n'est pas très lourd alors pour lui ; cette af-
firmation est sans doute trop générale et trop catégorique. Certaines professions
sont assez lucratives, en effet ; mais les études avancées conduisent parfois aussi à
des carrières qui sont assez peu, ou qui n'apportent de profits appréciables
qu'après plusieurs années de travail.

ii. charges très lourdes pour les jeunes filles

645. Comme nous l'avons signalé, le prêt, s'il développe le sens des responsabili-
tés, peut aussi, dans certains cas, représenter une charge lourde, très difficile à en-
visager pour bien des jeunes. Le poids de cette charge peut en particulier perpétuer
la tendance traditionnelle de bien des parents à considérer que les études sont
moins importantes pour une jeune fille que pour un jeune homme. Pour une jeune
fille, qui bien souvent n'a guère d'audace financière, les sommes à rembourser hypo-
théqueront son avenir, soit en empêchant ou retardant son mariage, soit en impo-
sant à son mari un lourd fardeau supplémentaire, soit en obligeant la jeune femme à
conserver un emploi lucratif jusqu'au plein remboursement de sa dette. Ces diver-
ses conséquences peuvent avoir des effets complexes sur la vie de l'étudiante et sur
l'avenir de la jeune fille, sur le travail des femmes en général, sur la natalité ; nous
croyons que, une fois mis à l'essai le système que nous proposerons, on devrait
nommer un comité composé de spécialistes du Bien-Être social, de psychologues,
de sociologues, de femmes formées dans diverses disciplines, pour suivre l'évolu-
tion et les conséquences du régime de l'aide aux étudiantes.
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Nécessité de combiner bourses et prêts

646. On doit aider les étudiants, et on ne peut le faire uniquement par des bourses
non remboursables. On ne doit pas le faire, non plus, sous forme de prêts unique-
ment, pour deux raisons : trop d'étudiants s'endetteraient trop lourdement, renon-
ceraient à entreprendre ou à continuer des études, d'une part ; d'autre part, l'aide
gratuite aux étudiants est un investissement nécessaire pour la société, si elle veut
progresser et se développer normalement au rythme du monde contemporain. Il
faut donc que l'aide aux étudiants soit distribuée en partie sous forme de dons ou
bourses non remboursables, en partie sous forme de prêts remboursables. La ma-
nière de combiner dons et prêts peut avoir des répercussions importantes sur la
démocratisation de l'enseignement, par l'accessibilité et la scolarisation qu'elle favo-
risera plus ou moins ; c'est pourquoi il importe de chercher la formule susceptible
de servir le mieux ces objectifs.

Avantages et inconvénients de :

A. la priorité de la bourse sur le prêt

647. À l'heure actuelle, on accorde d'abord une bourse aux étudiants universitaires
qui en ont besoin, jusqu'à un maximum ne dépassant pas $500 par année ; cette
bourse est en fait partiellement un prêt puisqu'on devra en rembourser 40 %. En-
suite, à l'étudiant à qui cette bourse ne suffit pas, on offre un prêt, au montant
maximum de $500 par année, remboursable au complet. L'étudiant à qui on a refusé
une bourse, après examen de sa demande, ne peut obtenir un prêt. L'avantage de ce
système, c'est que les étudiants qui peuvent, au moyen de leurs autres sources de
revenus, se contenter du montant de la bourse ne s'endettent au maximum que de
$200 par année. Le fait qu'une partie de la bourse soit un prêt peut aussi empêcher
tous les étudiants qui n'ont pas un besoin réel du don de $300, de solliciter une
bourse représentant un montant de $500. En somme, dans le système actuel, un
élément de libéralité et un élément de prêt sont liés l'un à l'autre dans toute bourse.
Il serait peu sage d'offrir, au point de départ, une bourse purement et simplement ;
tous les étudiants la réclameraient, même ceux qui n'en ont pas un grand besoin. Les
inconvénients de ce système résident dans le fait que la bourse étant en partie un
don, on ne peut l'accorder aussi facilement à ceux qui la demandent qu'on peut le
faire pour un prêt qui sera remboursé ; on doit faire soigneusement l'étude des be-
soins exposés par les candidats ; il s'ensuit des retards et des inquiétudes inutiles,
qu'il serait possible, comme nous l'avons dit, de corriger. Comme le prêt est ensuite
accordé d'après la même étude des besoins du candidat, la bourse dont il est ques-
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tion aussi bien que le prêt doivent correspondre uniquement à des besoins vitaux
réels et non pas à des critères d'excellence intellectuelle ou de réussite dans les étu-
des.

B. La priorité du prêt sur la bourse

a) fonctionnement

648. On peut aussi songer à un système où le prêt serait accordé avant la bourse,
sur simple preuve des besoins de l'étudiant. Au-dessus de la somme fixe de prêt,
dont la maximum serait par exemple de $300 à $1,000, selon les catégories et les
niveaux, l'étudiant pourrait, sur preuve de ses besoins, obtenir une bourse non rem-
boursable de $500 ou davantage. Un prêt pourrait satisfaire aux besoins d'un bon
nombre d'étudiants. Ceux pour qui le prêt n'est pas nécessaire n'auront aucun inté-
rêt à le solliciter, pour ensuite avoir à rembourser ces sommes. Évidemment, dans
un tel système, l'examen des besoins des candidats devrait être fait comme aujour-
d'hui : calcul du revenu des parents, selon le nombre d'enfants, calcul du revenu réel
ou d'un revenu fictif de travail d'été ; cependant on devra accorder une attention
particulière aux étudiants qui n'ont pu trouver d'emploi d'été ou qui, pour une rai-
son valable, ont été empêchés de travailler ; on devra tenir compte aussi des cas où
certains parents, en mesure d'aider leurs enfants à étudier, refusent de le faire. Faut-
il accorder un traitement spécial aux étudiants mariés ? Nous suggérons que cela
soit sous forme d'un deuxième prêt, lorsque l'étudiant aura d'abord obtenu le maxi-
mum de prêt et de bourse auquel il a droit selon les normes appliquées à tout étu-
diant célibataire.

b) conséquences concrètes :

i. 1er cas

649. Les différences entre le système actuel et le système dans lequel le prêt aurait
priorité sur la bourse et la bourse serait une libéralité entière, pourraient se traduire
en chiffres de la façon suivante. Soit un étudiant universitaire non résidant qui n’a
besoin que de $500 pour boucler son budget annuel. Dans le système actuel, il
pourra recevoir $500 remboursable à 40 %. Il reçoit donc une libéralité de $300.
Dans un système dans lequel le prêt aurait priorité sur la bourse, le montant du
prêt comme de la bourse restant limité à $500, le même étudiant verrait ses besoins
comblés par le prêt de $500 entièrement remboursable. Le gouvernement ne lui fe-
rait aucune libéralité et épargnerait $200 qu'il pourrait donner ou prêter à un étu-
diant plus démuni.
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ii. 2e cas

650. Soit maintenant un autre étudiant universitaire non résidant dont les besoins
correspondent au maximum actuel de bourse et de prêt, c'est-à-dire $1,000. Dans le
système actuel, il recevra $500 remboursable à 40 % et $500 entièrement rembour-
sable. Il reçoit du gouvernement une libéralité de $300, mais il devra rembourser
$700. Dans un système de priorité du prêt sur la bourse, le même étudiant recevra
un premier $500 entièrement remboursable et un second $500 qui sera une libérali-
té.

iii. comparaison des deux cas dans les deux systèmes

651. Par où l'on voit que, dans le système actuel, l’étudiant qui a plus de ressources
reçoit un don égal à celui qui en a moins, tandis que l'étudiant qui a plus de besoins
financiers voit sa dette monter plus rapidement. Au contraire, si l'accès à une
bourse était réservé à ceux qui ont déjà obtenu un prêt maximum, disons de $500, le
premier étudiant ne bénéficierait d'aucune libéralité si ce n'est d'obtenir un prêt à
des conditions avantageuses, et il resterait en dette du montant de ce prêt. Quant au
second étudiant, le plus démuni, il bénéficierait d'une libéralité de $500 et resterait
en dette de la même somme que le premier pour la même période. Les $300 de libé-
ralité que le gouvernement se trouverait dispensé d'accorder au premier pourront
permettre d'augmenter le chiffre de la bourse à accorder au deuxième étudiant, ce
qui simplifierait au moins le problème auquel celui-ci doit faire face pour financer
en entier ses besoins.

Dans le cas de l'étudiant qui a besoin de $500 par année, notre suggestion aurait
pour résultat de réduire la libéralité du gouvernement de $300 et dans le cas de
l'étudiant qui a besoin de $1,000 d'augmenter cette libéralité de $200. Si le résultat
net représente une économie pour le gouvernement, celui-ci a quand même aidé da-
vantage ceux qui ont le plus besoin d'aide.

c) montant du prêt :

i. barrière psychologique

652. Selon que le prêt qui précède la bourse est élevé ou non, l'accès aux études
supérieures et la scolarisation peuvent en être directement affectés. En effet, s'il lui
faut emprunter une somme assez élevée avant d'avoir droit à une bourse, un étu-
diant qui n'a pas de ressources hésitera davantage avant d’entreprendre des études à
l'institut ou à l’université. C'est surtout pour la première année à l'université que la
décision d’emprunter peut avoir de telles répercussions psychologiques ; l'étudiant
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de 2e année est déjà moins inquiet quant à ses possibilités de réussir dans ses étu-
des, il obtient plus facilement du travail à temps partiel on du travail d'été, il est un
peu plus rapproché de l'obtention de son premier diplôme universitaire. Un sys-
tème où le maximum du prêt serait moins élevé en première année universitaire que
dans les années suivantes favoriserait l'accession aux études de ce niveau d'un plus
grand nombre de jeunes. Le régime de priorité du prêt sur la bourse favorise sans
doute, en définitive, l'étudiant qui a le plus grand besoin d'aide, du moins au point
de vue financier, puisqu'il aura à rembourser un montant moindre ; mais, au point
de vue psychologique, c'est souvent cet étudiant provenant d'une famille à revenu
modeste qui sera le moins audacieux devant un emprunt à contracter, surtout si la
somme en est élevée.

Tableau LVIII

Comparaison des deux systèmes

Retour  

Système actuel
Priorité de la bourse

Système suggéré
Priorité du prêt

a) Étudiant qui a besoin de $500
par année :

Bourse $500 Prêt $500
Remboursement à faire $200 $500
Libéralité $300 0

Économie de $300 pour le gouvernement

b) Étudiant qui a besoin de
$1000 par année :

Bourse $500 Prêt $500
Prêt $500 Bourse $500
Remboursement à faire $700 $500
Libéralité $300 $500

Libéralité additionnelle de $200 par le gouvernement

ii. nécessité d'une formation économique

653. Les maîtres, dans les écoles secondaires et dans les instituts, devront s'ingé-
nier à former les élèves, en matière de finances, de façon à leur donner l'esprit d'ini-
tiative et d'entreprise dont ils auront besoin en général, mais en particulier pour
prendre, au moment de s'inscrire à l'institut ou à l'université, une décision éclairée
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reposant sur un recours à des emprunts qui paraissent considérables ; plus l'enfant
provient d’une famille à revenu modeste, plus il faudra l'éduquer dans ce sens ; et
c’est dans le même sens aussi qu'on devra accorder une attention particulière à
l’éducation des filles dans le domaine de l'économie et de la finance.

Système proposé par la Commission :

a) Prêt avant bourse
654. C'est à la suite de ces réflexions que la Commission croit préférable d'opter
pour un régime de prêt limité suivi de bourse. Nous y voyons des avantages, s'il est
vrai que le gouvernement y récupère plus de remboursements, d'une part, et que,
d'autre part, les étudiants ayant besoin de plus de secours se trouvent aidés plus
substantiellement. Mais nous croyons que cette forme d'aide nécessitera une meil-
leure formation économique et financière des étudiants, surtout des moins fortunés
et des filles.

b) au niveau de l'institut et du premier grade universitaire

i. le prêt

655. Ce système devrait s'appliquer au niveau de l'institut et au niveau du premier
grade universitaire. Au niveau de l'institut, la gratuité scolaire compensera Pour la
barrière psychologique que peut constituer le régime de prêt avant la bourse – au
lieu du régime actuel de bourse remboursable à 40 % suivie d'un prêt entièrement
remboursable. Il y aurait sans doute lieu d'établir un maximum de prêt moins élevé
pour l'institut que pour l'université, étant donné que certains étudiants devront
emprunter durant leurs études à ces deux niveaux successivement. Le maximum de
l'emprunt annuel pourrait être, par exemple, de $300 à $600 pour l'institut, et de
$500 à $1,000 pour l'université, sauf pour la première année où il pourrait aussi
être moins élevé ; ces prêts seraient remboursables, sans intérêt, à compter de deux
ans après la fin des études à l'université, ou deux ans après la fin des études à l'ins-
titut pour ceux qui ne poussent pas davantage leurs études ; le remboursement
pourrait s'étaler sur dix ans pendant lesquels un intérêt de 3 % serait exigé ; pour
les jeunes filles qui se marient avant d'avoir terminé leurs remboursements, la dette
ne devrait pas être transférable au mari, et le délai de remboursement devrait pou-
voir être prolongé à la naissance d'un premier enfant à moins que la jeune femme ne
continue de travailler ; la dette pourrait même être abolie à la naissance d'un
deuxième ou troisième enfant.
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ii. la bourse

656. Chaque année, un étudiant dont les besoins dépasseraient le maximum établi
pour l'emprunt pourrait obtenir une bourse non remboursable, après analyse des
besoins par le service de l'Aide aux étudiants, selon les normes fixées par le minis-
tère après consultation des étudiants et des établissements ; le montant maximum
de cette bourse pourrait être de $1,000 ou moins, selon ce qui aura été fixé pour
l'emprunt ; il pourra être supérieur dans certains cas exceptionnels.

iii. fusion de deux catégories actuelles de bourses

657. Nous croyons qu'on pourrait fondre en un même système les deux formes
d'aide offertes actuellement au niveau du premier diplôme universitaire : bourses-
prêts ordinaires et bourses d'études pour la formation universitaire du personnel
enseignant, qui s'appliquent d'ordinaire à des études pour le premier grade universi-
taire. Si le ministère désire accorder une priorité au personnel enseignant, ce que
nous souhaitons vivement, ou à tout autre cadre, il pourrait soit inciter les établis-
sements et commissions scolaires à offrir des bourses d'appoint durant les études
de recyclage, soit trouver quelque autre formule pouvant convenir à cette priorité,
par exemple donner la bourse d'abord et le prêt ensuite surtout lorsqu’un concours
est intervenu pour le choix des candidats. Il devra aussi tenir compte des années
d'expérience de l'adulte qui désire obtenir un premier diplôme universitaire, alors
que jusqu'ici il n'avait pu le faire, faute de moyen ; il tiendra compte également du
niveau de traitement que ce candidat a déjà atteint et des charges de famille qu'il a,
la plupart du temps, au moment de reprendre ses études.

iv. aspect quantitatif

658. Si l'on tient compte des besoins vitaux réels des étudiants, on peut présumer
que sans doute plus de la moitié de ceux-ci demanderont un prêt, et que la moitié de
ces derniers auront besoin en outre d'une bourse pour un montant allant jusqu'à
$1,000, surtout à l'institut ou durant la première année universitaire. Le montant de
l'emprunt annuel sera fixe : c'est le montant de la bourse qui pourra varier, dans cer-
taines limites prévues. On pourrait faire certaines prévisions quant à la somme glo-
bale annuelle des prêts et des bourses, en se basant sur les effectifs prévus à ces
deux niveaux et sur le montant maximum que l'on fixera pour le prêt et la bourse
tant à l'institut qu'à l'université.
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Système proposé pour la maîtrise et le doctorat :

A. système particulier

659. Comme à l'heure actuelle, on doit sans doute prévoir pour les étudiants plus
avancés un système et des barèmes différents de ceux qui viennent d'être décrits
plus haut, et cela pour deux raisons : la première est qu'on doit à tout prix déve-
lopper ce niveau d'étude et de recherche, et former des docteurs et des spécialistes
dans toutes les disciplines, aussi bien pour l'enseignement que pour les carrières
administratives dans l'enseignement, au gouvernement, ou dans les divers secteurs
de l'activité culturelle, économique et sociale. La seconde tient aux frais d'études et
de subsistance généralement plus élevés à ce niveau où souvent l'étudiant est marié,
a charge de famille et ne peut compter, la plupart du temps, sur l'aide de ses pa-
rents. Ce que nous disons des candidats au doctorat vaut aussi pour les candidats à
la maîtrise ou au diplôme d'études supérieures.

B. Bourses de perfectionnement et bourses d e recherche :

a) bourses d’appoint ou prêts

660. Il serait sans doute possible aussi d'intégrer dans le prolongement du système
proposé plus haut les deux catégories actuelles des bourses de perfectionnement et
des bourses de recherche pour la formation du personnel enseignant. Toutes deux
s'accordent sur concours à des candidats qui ont déjà un premier diplôme universi-
taire et qui veulent préparer la maîtrise ou le diplôme d'études supérieures et en-
suite le doctorat ou un diplôme équivalent qui comporte nécessairement de la re-
cherche. Le montant maximum de la bourse de perfectionnement est actuellement
de $3,500 et les bourses ne comportent pas d'engagement. Le montant maximum
des bourses de recherche est de $3,000 ou de $4,000 plus $150 par enfant, selon
que le candidat est célibataire ou marié, et ces bourses comportent l'engagement de
remplir une fonction durant sept ans dans un établissement ou un service reconnu
par le ministère. Les bourses de perfectionnement et les bourses de recherche n'ont
pas à être remboursées, pourvu que l'engagement pris dans le cas de ces dernières
soit rempli. Malgré leur apparente générosité, ces bourses sont souvent insuffisan-
tes parce que les candidats sont déjà engagés dans l'enseignement ou une autre pro-
fession depuis quelques années, qu'ils ont par conséquent atteint un niveau de trai-
tement bien supérieur à la bourse, qu'ils ont souvent des charges de famille et qu'ils
ont à faire face à des frais de voyage et de séjour. Il faudra alors que les établisse-
ments où ils se sont engagés à travailler à leur retour ajoutent à la bourse un sup-
plément de bourse ou de prêt, ou que le service de l'Aide aux étudiants consente à
leur faire des prêts remboursables à longue échéance pour compléter la bourse.
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b) expansion de ce secteur de bourses
i. gouvernementales

661. Divers autres organismes, comme le Conseil national de recherches, le Conseil
des arts du Canada, etc., offrent aussi des bourses pour la maîtrise et le doctorat.
Le Conseil provincial de la recherche, lorsqu'il sera créé, devra s'occuper tout parti-
culièrement de ce secteur de bourses, puisqu'elles sont au niveau de la recherche. Il
faudra prévoir une expansion de ce secteur, l'avenir des universités et celui de la
collectivité devant, dans les prochaines années, dépendre de plus en plus largement
des docteurs et des spécialistes qu'on pourra former.

ii. universitaires

662. Il serait souhaitable que les universités aient un budget spécial, approuvé par
le gouvernement et le Conseil provincial de la recherche, leur permettant d'offrir el-
les-mêmes des bourses aux meilleurs étudiants qui préparent le doctorat, surtout
lorsque ces étudiants peuvent être considérés comme des futurs professeurs de
l'université. Une université possédant des revenus ou des dotations peut s'offrir à
elle-même et à ses étudiants des services de ce genre, et cela même souvent au ni-
veau du premier grade universitaire. Un tel avantage assure à cette université une
plus grande liberté de mouvement, lui permet de mieux prévoir la formation de son
futur personnel enseignant, l'aide à remplir les cadres de ses équipes de recherche.

iii. privées

663. Il ne faut pas oublier que si une université se trouve dans cette situation pri-
vilégiée c'est parce que des compagnies, des personnes ayant de la fortune, ses an-
ciens diplômés, l'ont depuis longtemps aidée de leurs souscriptions et même de
leurs fondations. Souhaitons qu'il en soit de même pour toutes les universités du
Québec. Que ceux qui ont déjà l'habitude du mécénat continuent de le pratiquer et
qu'ils trouvent de nombreux imitateurs puisque l'État ne pourra suffire à répondre à
tous les besoins des étudiants et des universités. Nous souhaitons que ce mécénat
s'exerce surtout au niveau de la recherche soit sous forme de contribution annuelle,
soit sous forme de fondation. Les sociétés qui tirent leur revenu en partie de la
clientèle et de la main-d’œuvre du Québec tout entier devraient songer à répartir
leurs libéralités de façon à favoriser l'ensemble de la population. Il serait injuste ici
de ne pas signaler, parmi les organismes consacrant des énergies et des fonds à aider
les étudiants, le Prêt d'honneur, source privée importante de prêts et de bourses
pour les étudiants universitaires.
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Bourses d’échanges

664. Le ministère de l’Éducation a offert, en 1965, cinquante bourses à des jeunes
Français, pour qu'ils viennent préparer un doctorat dans l'une de nos universités ;
c'est là un excellent moyen de développer la recherche et les études avancées, et
peut-être aussi de recruter de futurs professeurs pour les universités et les insti-
tuts. Mais pour que ce régime de bourses ait tout le succès désiré, il est essentiel
que les universités fassent elles-mêmes connaître dans les milieux universitaires
français les possibilités de recherche et d'études avancées qu'elles peuvent offrir. Ce
programme pourrait être étendu à tous les pays de langue française, Belgique,
Suisse, Afrique française.

Participation au mode de financement :

a) les banques et les caisses populaires

665. Toute cette vaste politique de prêts et de bourses aux étudiants entraînera
des déboursés substantiellement plus élevés, au chapitre de l'aide aux étudiants.
Aussi serait-il opportun d’étudier les possibilités de s'assurer la participation des
banques, des caisses populaires et des autres institutions de prêts, afin de dégager
le budget de la province d'une partie de ce fardeau. Le prêt consenti à l'étudiant
avant le début de l'année scolaire pourrait être fait en tout ou en partie par l'une ou
l'autre de ces institutions, le gouvernement garantissant le prêt, en défrayant les in-
térêts, et assumant au besoin les mauvaises créances.

b) prêts conjoints

666. Le gouvernement fédéral a offert, en 1964, de garantir auprès des banques les
emprunts d'étudiants inscrits à l'université, jugés admissibles par des jurys provin-
ciaux travaillant selon les mêmes normes d'évaluation des besoins. Ces prêts peu-
vent être de $1,000 par année, jusqu’à concurrence de $5,000 pour la durée d’un
cours universitaire. Pour la première année, le montant des prêts consentis aux étu-
diants québécois aurait pu, dit-on s'élever à $13 millions. Ce mode de financement a
l'avantage d'utiliser les formes ordinaires d'emprunt aux banques et de s'appuyer
sur le crédit du gouvernement fédéral, sans grever le budget provincial de l'aide aux
étudiants. Il est vrai qu'en 1964-65, le gouvernement de la Province de Québec a re-
fusé de se prévaloir de cette forme indirecte d'aide aux étudiants universitaires et
qu'il a obtenu une compensation égale à l'intérêt des sommes que les étudiants du
Québec avaient le droit d'emprunter. Mais il nous semble que cette formule de
prêts, administrée par les provinces, mérite d’être étudiée de nouveau. Au moment
où la province a besoin de fonds pour investir dans tous les domaines, il faut ab-
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solument qu’elle profite de toutes les occasions, qui ne viennent pas en conflit avec
sa légitime et indispensable autonomie en matière d’éducation, pour diminuer cer-
tains déboursés afin d'augmenter les disponibilités du budget de l'éducation.

Bourses pour handicapés

667. Le service de l’Aide aux étudiants comprend une division spéciale de la ré-
adaptation professionnelle des handicapés. En 1964-65, 151 allocations d'études
ont été renouvelées tandis que 495 personnes sollicitaient pour la première fois une
assistance financière en vue de réaliser leur réadaptation. De ce nombre, 378 étaient
de sexe masculin et 117 de sexe féminin. Quarante-quatre étaient mariés et avaient
charge de famille. La plupart des candidats provenaient de familles à revenu mo-
deste, et même certains d'entre eux étaient dans une situation financière assez pré-
caire. Cinquante-cinq candidats appartenaient à des familles qui bénéficiaient des
allocations sociales du ministère de la Famille et du Bien-Être social ; 62 candidats
avaient des pensions d'invalide ou d'aveugle et 34 autres recevaient la pension des
mères nécessiteuses. Il ne s'agit donc pas tant ici de faire la preuve des besoins fi-
nanciers, mais il importe beaucoup, avant d'accorder à un candidat une allocation de
réadaptation, de savoir ce qui lui convient le mieux comme études ou comme ap-
prentissage. Cette étude des cas peut être longue et délicate ; c'est pourquoi, en
1964-65, on n'a pu accorder que 230 des 695 allocations d'études demandées, les
autres demandes ayant dû être différées pour analyse plus complète, ou référées à
d'autres organismes. Il est souhaitable que les handicapés profitent au maximum
des services éducatifs, puisque c'est souvent pour eux la meilleure façon de contre-
balancer les inconvénients de leur handicap ; ils y ont d'ailleurs un droit strict. La
division de la réadaptation professionnelle verra donc, comme les autres, sa tâche et
son budget augmenter ; elle devra continuer de travailler en collaboration avec le
ministère de la Famille et du Bien-Être social.
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IV

Conclusion et recommandations

Conclusion et recommandations
Retour à la table des matières 

668. La Commission, après avoir examiné autant qu'il se peut sous toutes ses fa-
ces le problème de la gratuité scolaire et celui de l'aide aux étudiants, en est arrivée
aux quelques recommandations qui suivent.

(108) Nous recommandons qu'une distinction nette soit établie entre la gra-
tuité scolaire, c'est-à-dire l'exemption de tous frais de scolarité, et
l'aide que peuvent requérir des élèves et étudiants pour défrayer toutes
les autres dépenses qu'imposent leurs études.

(109) Nous recommandons que la gratuité scolaire soit instaurée pour tous
les élèves du niveau de l’enseignement pré-universitaire professionnel
dispensé dans les instituts.

(110) Nous recommandons que l’enseignement des adultes dispensé par
l’État ou d'autres corps publics, en vue d'un diplôme officiel, soit gra-
tuit jusqu'au niveau pré-universitaire et professionnel inclusivement.

(111) Nous recommandons que le ministère de la Famille et du Bien-Être
social assume, aux niveaux élémentaire et secondaire, les frais
d’internat des enfants de famines nécessiteuses et, au besoin, certains
autres frais, tels ceux de vêtement et de transport.

(112) Nous recommandons que les commissions scolaires assurent gratuite-
ment l'enseignement élémentaire et secondaire et les services requis
pour les enfants retardés ou handicapés, soit en organisant elles-même
cet enseignement et ces services, soit par entente avec d'autres orga-
nismes appropriés.

(113) Nous recommandons que le ministère de la Famille et du Bien-Être
social ait un service particulier qui, en collaboration avec les services
sociaux des écoles, s’occupe d'aider les familles à faible revenu à gar-
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der à l'école secondaire leurs enfants qui ont passé l’âge de la scolarité
obligatoire.

(114) Nous recommandons qu’au niveau de l’institut un régime de prêts aux
étudiants soit institué par le ministère de l’Éducation pour aider tous
ceux dont les familles ne peuvent subvenir aux diverses dépenses
qu'impliquent les études.

(115) Nous recommandons qu’au niveau universitaire, bien que la gratuité
scolaire soit souhaitable à long terme, les frais de scolarité soient
maintenus.

(116) Nous recommandons que le prit maximum fait aux étudiants du niveau
de l'institut soit de $300 à $600 et qu'à ce prêt s’ajoute une bourse non
remboursable, d'un montant maximum à déterminer selon le montant
fixé pour le prêt, de façon à venir en aide aux étudiants particulière-
ment privés de ressources.

(117) Nous recommandons que, pour le premier grade universitaire, le sys-
tème actuel de bourses et de prêts soit remplacé par un régime de
prêts, dont le montant pourra s’élever de $600 à $1,000 par année,
complété par un régime de bourse s'élevant jusqu’à un maximum de
$1,000 de façon à venir en aide aux étudiants particulièrement privés
de ressources.

(118) Nous recommandons que les prêts consentis aux étudiants ne portent
pas intérêt jusqu’à l'expiration de deux années après la fin de leurs
études, et soient remboursables par la suite sur une période de dix an-
nées environ, pendant laquelle ils porteront intérêt à un taux
n’excédant pas 3 %.

(119) Nous recommandons que, pour les jeunes filles qui se marient avant
d'avoir terminé le remboursement de leur dette, celle-ci ne soit pas
transférable au mari, que le délai de remboursement soit prolongé à la
naissance d’un premier enfant, à moins que la jeune femme ne conti-
nue de travailler, et que la dette soit abolie à la naissance d'un
deuxième ou d’un troisième enfant qu’enfin un comité de spécialistes
analyse les conséquences du régime de prêts sur la scolarisation des
jeunes filles.

(120) Nous recommandons de fondre en un même système le régime des
prêts-bourses ordinaires et les bourses d'études pour la formation uni-
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versitaire du personnel enseignant, tout en maintenant la possibilité
de priorités à l’intérieur de ce système.

(121) Nous recommandons que le nombre des bourses de perfectionnement
et des bourses de recherche en vue de la maîtrise ou du diplôme d'étu-
des supérieures et du doctorat soit considérablement augmenté.

(122) Nous recommandons que les bourses actuelles de perfectionnement et
de recherche soient complétées soit par les employeurs des candidats,
soit par un régime de prêts du ministère de l’Éducation.

(123) Nous recommandons que les universités bénéficient d'un budget spé-
cial, approuvé par le gouvernement et le Conseil provincial de la re-
cherche, leur permettant d'offrir elles-mêmes des bourses aux meil-
leurs étudiants inscrits au doctorat.

(124) Nous recommandons que, pour faire face aux déboursés supplémentai-
res prévus pour l’aide aux étudiants, le ministère de l’Éducation étudie
les possibilités de s'assurer la participation des caisses populaires, des
banques et des autres institutions de prêts.

(125) Nous recommandons que le gouvernement provincial s'assure, dans les
fonds fédéraux disponibles pour l'aide aux étudiants, toute la part qui
revient aux étudiants du Québec et trouve, au besoin, une formule de
prêts conjoints.

(126) Nous recommandons que les compagnies soient invitées à accorder ou
à fonder des bourses pour les étudiants, en particulier pour ceux qui
poursuivent leurs études au-delà du premier diplôme.

(127) Nous recommandons que les établissements post-secondaires et les
universités instituent une inscription provisoire des étudiants vers le
mois de mars, de façon à permettre à ceux qui font des demandes de
prêts ou de bourses au ministère de l’Éducation de connaître la ré-
ponse avant le début des cours.

(128) Nous recommandons que le service d'orientation des établissements
scolaires, aidé des syndicats ouvriers et agricoles, informe constam-
ment les parents et les étudiants des possibilités de prêts et de bourses
qui sont à leur disposition.
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Les agents
de l'éducation
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Chapitre XII
___________________________________________

Mission, droits
et devoirs des enseignants

Introduction

Retour à la table des matières 

669. Nous avons dit à plusieurs reprises que le maître est le personnage central de
toute entreprise de réforme de l'enseignement 1. C'est de lui surtout que dépend la
qualité de l'école ; c'est à lui, pour une bonne part, qu'il appartient de sauvegarder et
de développer les valeurs fondamentales de notre univers culturel et de notre orga-
nisation démocratique. Notre rapport serait incomplet s'il ne consacrait quelques
pages à définir la mission, les droits et les devoirs des enseignants.

                                                
1 Voir vol. II, chapitres IV, V et VIII.
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I

La mission du maître

L'identification au maître
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670. Tout adulte conserve de nombreux souvenirs du temps de sa vie scolaire.
Beaucoup se souviennent de leur premier jour de classe ; chacun peut reconstituer
une liste assez complète des professeurs qui se sont succédés devant lui au cours
de sa scolarité. Quelques noms brillent particulièrement dans cette liste et celui de
l'un ou l'autre des instituteurs de l'école élémentaire se place pour beaucoup de gens
en tête de la liste. Qui ne se souvient de quelle importance et de quelle autorité
étaient revêtus à ses yeux d'enfant les maîtres de ses premières années d'étude ?
Naïveté, sans doute ! Mais ce que son admiration honorait en la personne de son
maître, n'était-ce pas en réalité cette science, cette maturité, cet achèvement de la
personne que l'enfant lui attribuait et vers lesquels déjà il tendait naturellement de
tout son être. Le maître n'est pas seulement pour l'enfant un dispensateur de
connaissances, un surveillant, un guide, un entraîneur ; il est un modèle d'homme,
l'image de l'adulte qu'il faut devenir.

L’enseignant :

a) complément des parents

671. Sans doute, au foyer l’enfant s'est ainsi identifié à son père ou à sa mère.
« Aux yeux du petit enfant, ses parents sont des dieux tutélaires, tout puissants,
omniscients (...). Mais un moment vient où cette vénération aveugle cède la place à
une attitude où la critique et la perspicacité interviennent peu à peu pour discrédi-
ter les idoles de naguère (...). Il doit subsister de par le monde des êtres
d’exception, dignes d'une totale confiance. C'est ainsi que, souvent, le maître de
l'école primaire intervient, au matin de la vie, pour relayer le père et la mère dans la
fonction capitale de témoin et d'indicateur du Vrai, du Bien et du Beau. 1 » Mais
indépendamment de la qualité de la famille, le maître et l'école doivent constituer un
enrichissement du milieu humain et éducatif de l'enfant ; ils élargissent son univers
et diversifient son expérience. Le maître participe aux devoirs des parents envers

                                                
1 Gustave GUSDORF, Pourquoi les professeurs ? Payot. Paris, 1963, p. 37.
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l'enfant. Il est pour les parents le collaborateur le plus précieux. L’école serait bien
décevante si elle n’était un lieu de rencontre de la jeunesse avec l'élément le plus
sain et le plus riche de la génération adulte. L'enfant ne doit y rencontrer personne
de médiocre, mais des modèles stimulants pour son esprit, pour sa volonté, pour sa
probité. « Tout maître, quelle que soit sa spécialité, est d’abord un maître d'huma-
nité 1 ». L'éducateur est le témoin de la vérité et de la plénitude de l'être. Celui qui
assume ce rôle doit être choisi avec le plus grand soin.

b) éducateur

672. Ce serait se tromper que de ne voir dans le maître que celui qui transmet des
connaissances. Qu'il le veuille ou non, il est beaucoup plus que cela. Il est un éveil-
leur ou un endormeur des jeunes esprits ; il est celui qui intéresse ou celui qui rend
indifférent, celui qui apprend au jeune à dialoguer ou celui qui l'en rend incapable,
celui qui donne une tenue morale, un style de vie ou celui qui absout l’à peu près et
autorise le laisser-aller. Et ce ne sont pas les discours moralisateurs à répétition qui
engendreront la curiosité d'esprit et la probité des jeunes. « Ce qui compte, ce n'est
pas ce qui est dit selon l'ordre du discours, mais ce qui est attesté par l’action signi-
ficative de la présence. 2 » La personnalité du maître est donc tout entière en cause
dans l'enseignement et, plus que ses leçons, c'est sa qualité humaine, même si elle
est souvent silencieuse, qui impressionnera véritablement les jeunes et enrichira
leur propre qualité humaine. C'est là qu'est l'éducation : dans ce contact, dans ce
dialogue implicite d'un jeune élève désireux de s'accomplir avec l'adulte éclairé,
équilibré, épanoui et généreux. On ne saurait être trop sévère dans le choix des fu-
turs maîtres ; l'honneur d'une carrière si importante ne doit être accordé qu'aux
meilleurs candidats, à ceux seulement qui manifestent vitalité intellectuelle, huma-
nisme et désir de servir.

c) véritable « maître »

673. L'enseignement doit se caractériser par sa qualité intellectuelle et morale.
L'éducateur professionnel est chargé d'une fonction éminente ; sa mission c'est de
représenter devant la jeunesse l'homme à son meilleur. On comprend que de grands
maîtres, comme Alain en France, comme Thomas Arnold en Angleterre, aient voulu
rester toute leur vie au service de l'adolescence. Leur influence a marqué des généra-
tions entières. Leur fidélité à l'enseignement honore cette carrière ; leur envergure
personnelle illustre ce que doit être le véritable maître. Tout enseignant doit s'as-
treindre à réfléchir souvent sur le sens du mot « maître » par lequel on détermine sa
fonction. L’enseignement d'un véritable maître apporte des connaissances aux élè-

                                                
1 Idem, p. 47.
2 Idem, p. 96.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 244

ves, mais il éveille aussi leur esprit, il les familiarise avec de bonnes méthodes de
travail, il soutient leur intérêt, il les rend capables et désireux d'étudier par eux-
mêmes. Un étudiant qui a eu de bons maîtres possède la curiosité intellectuelle, il
sait interpréter, analyser, synthétiser, il sait s'exprimer, il sait travailler. Les étu-
diants, leurs parents, les citoyens n'attendent pas moins des enseignants que ces
résultats. Pour les atteindre et pour être dignes du titre de maîtres, les enseignants
se souviendront qu'ils doivent tendre à une véritable supériorité de l'esprit et du
cœur.

d) personnalité sociale

674. L’enseignant tel que nous venons de le décrire est entouré d'un respect parti-
culier. On est spécialement exigeant pour le maître, pour sa conduite, pour sa te-
nue. On le prie d'assumer diverses responsabilités sociales, on porte attention à ses
témoignages. Il faut se rendre compte que le maître, s'il possède la qualité qu'on at-
tend de lui, a un rôle social à jouer. Son influence doit s'exercer pour éclairer la so-
ciété, pour l'animer, pour la corriger au besoin. Les perspectives qui sont propres
au maître, celle de la qualité de l'homme, celle d'une hiérarchie des valeurs, le maître
doit les rappeler à ses concitoyens, il doit entrer dans les combats qu'il croit néces-
saires pour sauvegarder ces valeurs. Plus que tout autre, l'enseignant doit être lu-
cide. Il doit se rendre compte que nous vivons dans un monde qui est différent de
celui d'hier. Ce monde est devenu infiniment plus complexe, beaucoup plus mou-
vant : les problèmes socio-politiques ont pris une ampleur déconcertante. Le maître
doit le savoir et considérer qu'il est l'un de ceux qui peuvent et doivent agir pour
trouver des solutions à ces problèmes. Il ne s'agit pas de se laisser accaparer par
ceux-ci au point de négliger sa tâche d'enseignement ; il s'agit de voir que son ensei-
gnement doit être approprié aux conditions d'une société nouvelle et se prolonger
dans l'action sociale. Le maître doit se souvenir en particulier que la réforme de l'en-
seignement dépend surtout de lui. Le véritable éducateur s'impose à l'attention de
ses concitoyens. Peut-être le maître est-il devenu plus anonyme dans les grandes
agglomérations de population et a-t-il perdu son prestige dans une civilisation de
plus en plus technologique. Pour une part, c'est peut-être que le maître lui-même,
dans un trop grand nombre de cas, n'a pas eu l'envergure requise pour dominer la si-
tuation, se faisant anonyme parmi les anonymes et médiocre parmi les médiocres.
Il importe donc que le rôle du maître soit bien défini, qu'il soit bien compris par lui-
même et par ses concitoyens, que le maître soit placé dans les conditions requises
pour bien remplir sa mission, que ses droits et devoirs soient clairement détermi-
nés.
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II

la profession de l’enseignement

Un problème complexe
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675. La profession enseignante au Québec n'a pas encore trouvé son unité ni réussi
à se définir. C'est un peu la même situation ailleurs dans le monde. Cette définition
d’un statut professionnel pour l'enseignant constitue un problème complexe. Il est
difficile de confondre dans une même définition le professeur d'université et l'insti-
tuteur de l'école élémentaire. Il faut se rendre compte par ailleurs que la significa-
tion du mot « profession » est en pleine évolution. On applique aujourd'hui le mot
« profession » à la plupart des emplois : on parle, par exemple, d'enseignement
technique et professionnel, Les enseignants, eux, revendiquent une autonomie de
leur profession comparable à celle qu'on reconnaît aux professions dites
« libérales ». Mais cette définition ne correspond-elle pas à un contexte sociologi-
que maintenant dépassé ? Au moment où les professions traditionnelles doivent
repenser leurs droits, privilèges et devoirs, la définition d'un statut professionnel
pour les enseignants doit s'élaborer dans la perspective de l'évolution en cours et
non pas en calquant une image déjà périmée. Maintenant que l’État assume plus
que jamais, et de façon nouvelle, ses responsabilités à l'égard du bien commun,
maintenant que de plus en plus les disciplines et les carrières se compénètrent, on
peut se demander s’il est encore légitime de revendiquer un statut professionnel au
sens traditionnel du terme. La socialisation entraîne un jeu d'interrelations entre les
divers groupes professionnels et un droit de regard sur chacun d'eux de la part de
l’État, gardien du bien commun. Il y a une intégration des professions dans le
contexte sociologique actuel qui oblige à remettre en question leur statut tradition-
nel tout en préservant la part d'autonomie qui leur est indispensable.
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La notion de profession

676. On définit habituellement la profession en énumérant ses caractéristiques 1.
La profession, nous semble-t-il, implique fondamentalement une formation intellec-
tuelle de niveau supérieur et un entraînement poussé en vue d'appliquer à la satis-
faction des besoins de l'homme les ressources d'une science ou d'un art. L'homme
de profession porte une responsabilité particulière devant le public et devant les
individus : il lui incombe de mettre sa science et son habileté au service des besoins
fondamentaux de la société. Sa qualité personnelle et les besoins de ses concitoyens
l'engagent de façon permanente dans un champ déterminé d'activité ; il doit veiller à
ce qu'un minimum de qualité et le progrès constant du service soient assurés, ce qui
l'oblige à s'associer à ses collègues du même champ d'action. Préparation d'ordre
supérieur et responsabilité sociale importante nous paraissent définir la profession,
cependant que la stabilité dans la carrière et la participation à l'association profes-
sionnelle nous paraissent la manifester.

L'enseignement : une profession

677.  Théoriquement, l'enseignant est certainement un homme dont la formation
intellectuelle doit être de niveau supérieur ; il doit avoir reçu un entraînement pous-
sé, en vue d'appliquer à la formation de l'homme les ressources des sciences de
l'éducation. Il n'est pas nécessaire de démontrer que l'enseignant porte une grande
responsabilité devant le public et devant les individus. L'enseignant, muni de cette
préparation et répondant à un si important besoin, fera normalement carrière et il
voudra s'associer aux autres enseignants pour mieux accomplir son œuvre et pour
défendre ses droits. Ainsi, sans aucun doute, l'enseignement peut avoir toutes les
caractéristiques d'une profession.

                                                
1 Voici, par exemple, comment la décrit un ouvrage américain :

1. La profession implique un travail surtout intellectuel.
2. La profession requiert un ensemble de connaissances spécialisées.
3. La profession impose une préparation prolongée.
4. La profession exige un perfectionnement continuel pendant la pratique.
5. La profession est une carrière.
6. La profession détermine elle-même ses normes.
7. La profession met l'accent sur le service à rendre plutôt que sur la rémunération à recevoir.
8. La profession s'incarne dans une organisation unifiée.
(National Education Association, Division of Field Service "The Yardstick of a Professional,
Institute on Professional and Public Relations, Washington, D.C. : The Association, 1948, p.
8 – Reproduit dans A. J. Nuggett et T.)
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Les traits de la profession enseignante au Québec

678. Il est évident cependant que la préparation intellectuelle de l'instituteur n'est
pas celle du professeur d'université. Par ailleurs, quoique encore insuffisant l'en-
traînement pratique à l'enseignement est plus poussé chez les instituteurs que chez
les professeurs d’université, du moins chez ceux qui ne sont pas passés par l'ensei-
gnement élémentaire ou par l'enseignement secondaire. Tous les enseignants por-
tent la même responsabilité devant le public et devant les étudiants et les parents.
Aux différents niveaux de l'organisation scolaire, le nombre grandit de ceux qui font
carrière. Nous verrons aussi que les maîtres se sont groupés de diverses façons
pour défendre leurs intérêts mais aussi veiller à la qualité de l'enseignement. Nous
avons l'impression que les traits d'une véritable profession se dessinent de mieux en
mieux chez les enseignants de notre province. Il n’est pas interdit d'espérer que,
dans quelques années, la profession enseignante du Québec sera vraiment unifiée et
prestigieuse.

III

L'évolution de la profession enseignante
au Québec

Retour à la table des matières 

Une profession nombreuse

679. En effectifs, les enseignants constituent le plus important groupe profession-
nel du Québec. Ces effectifs vont encore grossir considérablement au cours des
prochaines années. La généralisation de l'enseignement secondaire, le développe-
ment de l'enseignement pré-universitaire et professionnel, de l'enseignement supé-
rieur et de l'éducation permanente vont gonfler les rangs des enseignants. En 1961,
il y avait en tout 70,000 enseignants au Québec, y compris les professeurs
d’université ; en 1980, il y aura en tout 100,000 enseignants : 80,000 à l'élémentaire
et au secondaire, 10,000 au niveau pré-universitaire et professionnel et à peu près
autant au niveau universitaire. S'il y a là un sérieux problème de quantité, le pro-
blème de la qualité des enseignants est plus grave encore. Cette qualité dépendra
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d'une préparation plus poussée des enseignants et des conditions de travail qui leur
seront faites. Les enseignants eux-mêmes doivent contribuer par leur organisation
professionnelle à trouver des solutions appropriées aux problèmes de recrutement
et de perfectionnement des maîtres.

Un mouvement récent

680. C’est depuis une trentaine d'années seulement que les enseignants catholiques
ont commencé à se grouper professionnellement, les protestants l'ayant fait il y a
cent ans. La compartimentation de notre système scolaire se retrouve aussi dans la
multiplicité des associations d'enseignants. La langue, la religion, l’état de vie des
enseignants, le caractère privé ou public des établissements scolaires, les niveaux de
l'enseignement : autant de facteurs qui ont déterminé les cadres des associations
d'enseignants.

Les enseignants de langue française :

a) les religieux

681. Du côté catholique, pendant la première moitié du 20e siècle, les enseignants
religieux ont occupé une place prépondérante dans l'enseignement élémentaire et
secondaire. Leur proportion a diminué considérablement au cours des dernières an-
nées et les instituteurs laïques ont pris la relève dans beaucoup d'établissements
scolaires. Les religieuses et les religieux enseignants se trouvant déjà groupés en
communautés ne semblaient pas éprouver le besoin de se regrouper entre eux ni de
se joindre aux enseignants laïques dans une association professionnelle. Toutefois,
depuis quelques années, existent l’Association des religieuses enseignantes du
Québec et la Fédération des frères éducateurs du Canada. De plus, des religieux et
religieuses ont commencé à s'inscrire comme membres des associations d'institu-
teurs, ce qui en fait des membres de la Corporation des instituteurs et institutrices
catholiques du Québec. S'il est adopté, un projet de loi présenté à la Législature du
Québec permettra aux religieuses et aux religieux enseignants d'adhérer directement
à la C.I.C. Celle-ci prendrait alors le nom de Corporation des enseignants catholi-
ques du Québec.

b) la CIC

682. La Corporation des instituteurs et institutrices catholiques du Québec, créée
en 1946, groupe les 45,000 instituteurs et institutrices laïques enseignant dans les
écoles élémentaires et secondaires relevant des commissions scolaires. Selon la loi
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actuelle, tous les laïques enseignant dans les écoles publiques françaises sont auto-
matiquement membres de la C.I.C. ; ils peuvent toutefois s'en retirer. Les institu-
teurs et les institutrices ont organisé à l’intérieur de la C.I.C. des associations loca-
les et régionales : il y avait, en 1964-1965, 200 syndicats professionnels, regroupés
en 19 fédérations diocésaines. Ces syndicats devront correspondre à l'avenir au ter-
ritoire des commissions scolaires régionales et leur nombre sera réduit à une soixan-
taine. Les fédérations devront être regroupées en une dizaine de zones corres-
pondant aux régions économiques. La négociation des traitements et des conditions
de travail des enseignants s'est faite jusqu'à présent entre les syndicats locaux de la
C.I.C. et chacune des commissions scolaires. Récemment, les associations de com-
missions scolaires ont été autorisées à négocier au nom des commissions scolaires
qui en font partie. La régionalisation de la négociation est déjà un fait accompli dans
quelques parties de la province. Tout en poursuivant ses efforts pour améliorer les
conditions de travail et les traitements de ses membres, la C.I.C. joue un rôle péda-
gogique grandissant. L’Association des directeurs généraux des écoles, la Fédération
provinciale des principaux d'écoles, l'Association professionnelle des professeurs
laïques des écoles normales catholiques, l'Association des instituteurs et institutri-
ces catholiques retraités et la Fédération des normaliens du Québec sont des grou-
pements affiliés à la Corporation des instituteurs et constituent des organismes re-
lativement autonomes à l'intérieur de celle-ci. Ne font pas partie de la C.I.C., ni
l'Association canadienne des jardinières d'enfants, ni l’Association des technicien-
nes en sciences familiales, ni l’Association des bibliothécaires, ni l’Association des
conseillers d'orientation scolaire et professionnelle.

c) le Syndicat professionnel des enseignants

683. La fragmentation du système d'éducation a malheureusement conduit à la
compartimentation entre les maîtres des écoles publiques et ceux des établisse-
ments d’État et des établissements privés. Les professeurs enseignant dans des
écoles relevant de l'État, écoles de métiers et instituts de technologie, d'une part, et
écoles normales, d'autre part, ont leurs associations respectives. L'Association pro-
fessionnelle des professeurs de l'enseignement spécialisé et l'Association des pro-
fesseurs laïques des écoles normales se sont regroupées dans les cadres de la
Confédération des syndicats nationaux, sous le nom de Syndicat professionnel des
enseignants de l'État du Québec. L’Association des professeurs laïques de l'ensei-
gnement classique fait aussi partie de ce nouveau groupement. Les enseignants
clercs et religieux des collèges classiques ne sont pas groupés en association.
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d) les professeurs d'université

684. Chacune des universités de langue française a son association de professeurs :
l’Association des professeurs de l’Université Laval, l’Association des professeurs
de l'Université de Montréal et l'Association des professeurs de l'Université de
Sherbrooke. Il y a maintenant l’Association provinciale des universités de langue
française qui est rattachée à l’Association canadienne des professeurs d'université.

e) les dirigeants des établissements scolaires

685. Il existe, au niveau de la direction des établissements scolaires, des organis-
mes comme l’Association des instituts familiaux, l'Association professionnelle des
inspecteurs d'écoles catholiques, la Fédération des collèges classiques, le comité des
recteurs d'universités.

f) l’Association d’éducation du Québec

686. La plupart des associations d'éducateurs catholiques de langue française du
Québec, et d'autres organismes, telle la Fédération des commissions scolaires, ont
senti le besoin de se rencontrer et d'étudier ensemble des problèmes communs, et
ont créé l’Association d’éducation du Québec. Cet organisme n'a pas d'autorité sur
ses membres et ne se compose pas seulement d'enseignants.

Les associations des enseignants de langue anglaise :

a) la PAPT

687. The Provincial Association of Protestant Teachers fut la première association
d'enseignants du Canada. Elle fut fondée en 1864. Au début, cette association
n'était pas strictement professionnelle : on trouvait dans ses rangs des membres du
Conseil de l'instruction publique, des commissaires d'écoles, des professeurs d'uni-
versités. Elle a compté parmi ses premiers présidents des principaux de McGill et
des évêques anglicans. Toutefois, depuis longtemps, seules les personnes possé-
dant un brevet d’enseignement sont membres de la PAPT. En 1945, la loi rendait
automatique l'adhésion à la PAPT des instituteurs de l'enseignement élémentaire et
de l'enseignement secondaire ; une clause leur permet cependant de s'en retirer. On
trouve aussi actuellement dans les rangs de la PAPT les administrateurs scolaires,
les professeurs chargés de la formation des maîtres et les fonctionnaires protestants
du ministère de l'Éducation. Cette association joue un rôle actif en vue d'élever les
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standards de l'enseignement, d’améliorer les services scolaires et d'établir de meil-
leures relations entre le personnel enseignant et le public.

b) la PACT

688. De leur côté, les 2,500 enseignants catholiques de langue anglaise sont réunis
depuis 1962 dans The Provincial Association of Catholic Teachers. Cette associa-
tion groupe les enseignants religieux et laïques, les administrateurs scolaires et les
professeurs d'écoles normales.

c) les universités anglaises

689. Chacune des universités anglaises du Québec a aussi une association de pro-
fesseurs : McGill Association of University Teachers, Sir George Williams Asso-
ciation of University Teachers, Bishop's Association of University Teachers. Ces
associations ne sont pas regroupées provincialement, mais elles sont rattachées à
l'Association canadienne des professeurs d'université.

Les associations canadiennes

690. Plusieurs associations professionnelles d'enseignants du Québec sont affiliées
à des organismes canadiens. L’Association canadienne d’éducation englobe les mi-
nistères de l'Éducation des dix provinces du Canada, et ses assemblées annuelles
sont des occasions d'échanges aussi bien pour les ministres de l'Éducation et leurs
principaux adjoints que pour les administrateurs scolaires et les enseignants. La
Canadian Teachers Federation groupe les associations d'instituteurs de toutes les
provinces, sauf la Corporation des instituteurs et institutrices catholiques du Qué-
bec. L'Association canadienne des éducateurs de langue française donne des occa-
sions de fraterniser et d'étudier certains problèmes communs à toutes les associa-
tions d'éducateurs de langue française, tant du Québec que des autres provinces. Le
Canadian College of Teachers a été fondé récemment; il vise à l'établissement de
standards professionnels communs à toutes les provinces et sollicite des bourses
d'études pour les maîtres. L'Association des universités et collèges du Canada et
l'Association canadienne des professeurs d'université favorisent les échanges d'opi-
nions et d'informations entre les universitaires de langue française et les universitai-
res de langue anglaise. Dans l'ensemble, si les organisations professionnelles des en-
seignants du Québec se sont développées selon leur propre esprit et leurs propres
préoccupations, elles ont su participer à la vie canadienne et sont bien informées de
la situation de l'éducation en dehors du Québec.
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L'unité de la profession enseignante

a) les enseignants

691. Les associations d'enseignants sont en pleine évolution sur plus d'un point.
L'une des premières questions qui se posent est celle-ci : est-il souhaitable que tous
les enseignants, tant ceux du niveau supérieur que ceux des niveaux élémentaire, se-
condaire, pré-universitaire et professionnel se retrouvent dans les cadres d'un seul
et même organisme partageant avec l'État le droit de les admettre à l'exercice de leur
profession ? Il ne semble pas que ce soit possible ni nécessaire, du moins dans
l'immédiat. Les différences de préparation entre les professeurs d'université et les
maîtres de l'élémentaire et du secondaire, les différences de buts, de méthodes, de
structures entre l'enseignement supérieur et les autres enseignements, tout risque de
rendre extrêmement difficile la mise sur pied et la vie d'un organisme qui voudrait
regrouper juridiquement tous les enseignants. Il faut souhaiter cependant que tous
les enseignants de l'élémentaire et du secondaire polyvalent fassent partie de la
même association. Nous avons suggéré de diverses façons qu'on évite de trop cou-
per l'un de l'autre ces deux enseignements : nous avons souhaité que les maîtres de
l'élémentaire comme ceux du secondaire soient formés à l'université et que le plus
grand nombre possible des maîtres de l'élémentaire soient porteurs d'une licence
comme ceux du secondaire ; nous avons souhaité une continuité, une transition sans
heurt entre l'élémentaire et le secondaire qui suppose que les maîtres ne soient pas
des étrangers les uns pour les autres mais aient à se retrouver fréquemment, comme
leur en donnerait l'occasion l'appartenance à une seule et même association profes-
sionnelle. Rien n'empêcherait d'ailleurs cette association de créer des groupements
internes favorisant l'étude de problèmes particuliers. Nous nous réjouissons de l'in-
tention des enseignants religieux de prendre place dans les rangs des associations
d'instituteurs. Les religieux et religieuses qui enseignent sont, sur le plan profes-
sionnel, des maîtres comme les autres et de sérieuses raisons militent en faveur de
leur participation à l'organisation professionnelle des enseignants. Il reste à voir si
les professeurs de l'enseignement pré-universitaire et professionnel devraient se
grouper avec ceux de l'enseignement supérieur, avec ceux de l'enseignement élémen-
taire et secondaire ou encore s'ils devraient constituer une association distincte. Il
leur appartiendra d'en décider dans la perspective de l'unité de la profession ensei-
gnante et des objectifs propres à l'enseignement pré-universitaire et professionnel.
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b) les administrateurs scolaires

692. Les directeurs généraux et les principaux des écoles de l'enseignement public
ont rattaché leurs associations à celle des maîtres à l'emploi des commissions sco-
laires. Cela comporte l'avantage de rapprocher les uns des autres dirigeants et diri-
gés et de leur procurer des contacts caractérisés par la solidarité professionnelle.
Les administrateurs scolaires doivent toutefois sauvegarder l'autonomie de leur as-
sociation, de sorte que puisse s'exprimer librement et, au besoin fortement leur
point de vue particulier.

IV

Les droits des enseignants

Retour à la table des matières 

Responsabilité des enseignants quant à leur profession

693. En définitive, il appartient aux enseignants eux-mêmes de se définir et de ju-
ger si des distinctions doivent subsister entre leurs différentes associations. Nous
n'allons donc pas trancher cette question mais souhaiter simplement que leur statut
professionnel s'établisse à la lumière de l'orientation que nous voulons indiquer. Les
enseignants doivent prendre en main leur propre évolution, fixer leurs objectifs et
déterminer les étapes qui les conduiront à une véritable attitude professionnelle.
Les considérations du présent chapitre veulent surtout éclairer le problème et pré-
parer certaines recommandations générales à partir desquelles de nouvelles études
seront sans doute nécessaires.

La préparation des maîtres

694. Les associations d'enseignants doivent s'intéresser activement aux améliora-
tions nécessaires dans la préparation des maîtres. Dans les volumes précédents de
notre rapport, nous avons formulé plusieurs recommandations dont l'application
contribuerait à améliorer la qualité professionnelle et le prestige social du maître. En
situant la formation des instituteurs au niveau universitaire, nous avons recomman-
dé la première mesure requise pour que l'enseignement puisse se comparer aux au-
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tres professions. Les maîtres actuels et futurs ont droit à une attention spéciale de
la part des universités, quant à l'administration des détenteurs actuels de diplômes
d'école normale, quant aux possibilités de perfectionnement des maîtres, à temps
partiel ou à temps complet, et quant au développement des facultés des Sciences
de l'éducation.

Liberté des enseignants

695. Nous avons aussi recommandé qu'on laisse à l'enseignant plus de latitude et
d'initiative dans l'exercice de ses fonctions. Une formation préalable désormais plus
poussée justifie qu'on accorde à l'enseignant plus d'autonomie. Les programmes, les
systèmes de contrôles et d'examens devront évoluer dans ce sens : c'est ce que nous
avons déjà recommandé. Il semble bien que ce problème ne se pose pas de la même
façon au niveau de l'enseignement supérieur. Le professeur d'université doit jouir
d'une entière liberté pour exposer la matière qu'il enseigne. Cela ne signifie pas tou-
tefois que le professeur dispose d'une chaire à l'université pour exprimer ses opi-
nions sur tous les sujets. Il arrive parfois, aux divers niveaux de l'enseignement, que
certains professeurs passent beaucoup du temps destiné à l'enseignement à faire de
l'endoctrinement, à défendre, par exemple, leurs options politiques personnelles.
Ces abus devraient être réprimés par l'organisation professionnelle des enseignants.
Est-il nécessaire d'ajouter que l'autorité scolaire doit respecter entièrement la liberté
de conscience des enseignants et éviter toute forme de discrimination. Nous
croyons cependant que les diverses associations d'enseignants devraient élaborer
ensemble un code d'éthique professionnelle. Le gouvernement devra sanctionner ce
code et donner aux associations d'enseignants les pouvoirs nécessaires pour le faire
respecter.

Consultation et participation

696. Souvent, dans les écoles publiques, des décisions relevant de la compétence
professionnelle des maîtres sont prises par le président ou le secrétaire-trésorier de
la commission scolaire. Parfois les maîtres ne sont même pas consultés. Nous espé-
rons que, par l'organisation des commissions scolaires régionales et la création du
poste de directeur général, on pourra remédier à ces abus. Il faudra que la commis-
sion scolaire régionale et le directeur général établissent des mécanismes de consul-
tation des maîtres et fassent en sorte que ceux-ci soient représentés dans tous les
conseils où se discutent les problèmes pédagogiques et professionnels du milieu
scolaire. La même mesure s'impose dans les établissements privés. Nous avons
souhaité par ailleurs que les professeurs de l'enseignement pré-universitaire et pro-
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fessionnel et les professeurs de l'enseignement supérieur soient présents dans les
conseils d'administration et dans les commissions et comités où s'élabore l'orienta-
tion générale des établissements où ils enseignent. Les enseignants ont le droit et le
devoir de participer activement à la direction de l’enseignement : ils en sont les
spécialistes.
Conditions d'emploi

697. Il importe de se demander ici dans quelle mesure il serait souhaitable de voir
tous les enseignants devenir des fonctionnaires comme le sont actuellement ceux
des instituts de technologie par exemple. Les maîtres de l’élémentaire et du se-
condaire sont actuellement les employés des commissions scolaires; ce sont les
commissaires d'écoles qui les emploient, c’est avec eux qu'ils discutent et règlent la
question de leurs traitements et celle de leurs conditions de travail. Dans le nouveau
régime scolaire que nous proposons, cette négociation des traitements des institu-
teurs doit-elle rester la responsabilité des commissions scolaires et des conseils de
développement scolaire ou se faire désormais avec le ministère de l'Éducation ?
Nous sommes d'avis qu’il faut garder aux commissions scolaires régionales le droit
de choisir les maîtres qui enseignent dans leurs écoles. Par ailleurs, il nous semble
que, dans le contexte d’un plan de développement scolaire, d’une péréquation des
revenus, d'une planification de l’enseignement dans la province, la négociation des
traitements des instituteurs ne peut plus se continuer dans le climat de surenchère
qui dure déjà depuis plusieurs années. Les instituteurs ont su tirer parti d'une situa-
tion plutôt désordonnée et nous ne saurions les en blâmer. Mais nous croyons que
la négociation doit se faire sur un plan plus vaste que celui de la localité ou de la ré-
gion. C'est pourquoi nous avons recommandé que partout où le conseil de déve-
loppement scolaire sera créé, on lui confie immédiatement la responsabilité de né-
gocier les conventions collectives. La normalisation des revenus et des dépenses
des commissions scolaires que le gouvernement provincial a opérée signifie que ce
dernier exerce dorénavant une influence sur les négociations où se règlent les condi-
tions de travail des maîtres. À notre avis, cette négociation devra, dans un avenir
rapproché, s'effectuer au sein d’un comité conjoint provincial, groupant d’une part
des représentants du ministre de l’Éducation, des représentants des commissions
régionales et des conseils de développement scolaire et, d’autre part, des représen-
tants du personnel enseignant et du personnel non enseignant. Cela ne signifie pas
nécessairement une échelle unique pour toute la province et cela n’enlève rien aux
pouvoirs de réclamation que le code du travail garantit aux maîtres. Il s'agit plutôt
d’ordonner dans un plan d’ensemble l'évolution des traitements des enseignants.
Une loi soigneusement préparée à la lumière des observations de tous les intéressés
devra clairement régir cette négociation provinciale.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 256

Parité des traitements :

a) entre enseignants masculins et féminins

698. La parité des traitements entre enseignants féminins et masculins est une me-
sure nécessaire et qui doit être réalisée le plus tôt possible. On devrait aussi songer,
assez rapidement, à créer une possibilité d'emploi à demi-temps pour les femmes
mariées, de façon à recruter toutes les personnes compétentes désireuses d'ensei-
gner. La présence d'un nombre grandissant de femmes mariées dans l'enseignement
semble souvent mettre à l'épreuve cet esprit d'équipe que nous souhaitons trouver
dans le personnel enseignant de chacune des écoles. Les enseignants n'acceptent
pas tous de bon gré la femme mariée dans leurs rangs, et celle-ci parfois ne se pré-
occupe pas assez de bien s'intégrer au personnel de l'école où elle enseigne. Nous
croyons que, particulièrement en cette période de pénurie d'enseignants bien quali-
fiés, il ne faut pas hésiter à faire appel aux femmes mariées qui possèdent compé-
tence et expérience. Le personnel enseignant d'une école doit les accueillir et leur fa-
ciliter l'accord entre l'activité professionnelle et la vie familiale. Il le fera sans doute
volontiers si, de son côté, l'institutrice mariée manifeste sa volonté de s'intégrer le
plus possible à la vie scolaire et de compenser de quelque façon pour les conditions
particulières qu'il peut être nécessaire de lui accorder. La femme mariée qui revient
enseigner doit être bien consciente de la difficulté qu'elle peut créer dans l'équipe
des professeurs de son école si elle ne manifeste pas suffisamment de présence,
d'attention et de générosité.

b) entre enseignants laïques et religieux

699. Les associations d'enseignants, pour réaliser l'unité de la profession et aug-
menter leurs effectifs, et aussi pour éviter que ne s'établisse une concurrence fondée
sur l'inégalité des traitements, ont récemment réclamé une parité de traitements en-
tre les enseignants laïques et les enseignants religieux. La question est complexe et
réclamera une étude qui devra se faire en collaboration entre les autorités religieu-
ses, les associations d'enseignants concernées, des économistes et des représentants
du gouvernement.

Les traitements des professeurs des instituts et des universités

700.  Comme nous l'avons recommandé au chapitre X, la détermination des trai-
tements des professeurs de l'enseignement pré-universitaire et professionnel et des
professeurs de l'enseignement supérieur doit aussi se faire de façon ordonnée et
coordonnée. Les instituts doivent tenir compte les uns des autres au moment où ils



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 257

établissent les traitements de leurs professeurs ; il en est de même des universités.
Le gouvernement qui les subventionne largement ne peut non plus être absent des
négociations. Il semble impossible, à ces niveaux comme aux autres, d'assurer une
juste répartition des fonds publics sans avoir recours à des mesures s'apparentant à
la fixation d'une échelle provinciale des traitements. L'office pour le développement
de l'enseignement supérieur dont nous avons proposé la création devrait assumer la
responsabilité d'étudier ce problème et de trouver des formules d'entente entre les
universités et les associations des professeurs d'universités au sujet des traitements
et des conditions de travail de ces derniers. Un comité de même nature devrait ac-
complir le même travail pour assurer que s'effectue dans l'ordre et dans la justice
l'établissement des traitements et des conditions d'emploi des professeurs des insti-
tuts.

Sécurité d'emploi

701. Si on le considère comme un spécialiste de l'enseignement, on n'hésitera pas à
examiner de près la question de la stabilité et de la sécurité d'emploi de l'enseigne-
ment. À l'heure actuelle, le code scolaire n'autorise que des contrats individuels
d'une durée d'un an entre les commissions scolaires et les maîtres. Par ailleurs, une
commission scolaire peut congédier un maître sans lui donner de raison ; toutefois,
depuis 1963, ce dernier peut demander des explications à la commission scolaire
qui le destitue de son emploi et, s'il compte trois années de service à l'emploi de
cette commission scolaire, il peut en appeler à un tribunal d'arbitrage. Comme ce
droit n'est acquis qu'après trois années de service dans la commission scolaire en
cause, tous les maîtres d'expérience qui passent ces années-ci à l'emploi des com-
missions scolaires régionales nouvelles se trouvent sans moyen de défense pendant
trois ans, quant à leur sécurité d'emploi. Il faut se rendre compte que, jusqu'à ces
dernières années, dans un grand nombre de commissions scolaires, la pratique était
de congédier automatiquement tout le personnel enseignant, en bloc, à chaque fin
d'année scolaire. La commission n'avait pas de raison à donner et elle réengageait
ensuite qui elle voulait. C'est encore ce qui se fait à certains endroits. La tentation
semble forte de contourner la loi : par exemple, on ne garde pas un enseignant pen-
dant plus de deux ans, surtout si son expérience commande un traitement relative-
ment élevé ; on le congédie sans avoir à donner de raison et on recommence un autre
cycle de deux ans avec un autre maître. Dans le passé, la sécurité d'emploi était
donc nulle pour les enseignants. Après de longues années de revendications de la
part des maîtres, le code scolaire a été amendé, mais on est resté à la formule du
contrat annuel. Bien sûr, il faut laisser aux commissions scolaires les moyens de
congédier un maître quand celui-ci ne leur donne pas satisfaction. Mais, dans tous
les cas, qu'il s'agisse d'un débutant ou d'un maître chevronné, une commission sco-
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laire devrait être tenue de justifier, sur demande, un avis de congédiement. Par ail-
leurs, un maître qui a fait ses preuves au service d'une commission scolaire pendant
trois ou cinq années ne pourrait-il pas bénéficier d'un certain statut de perma-
nence ? Il faudrait peut-être appliquer à tous les enseignants une formule s'appa-
rentant à celle qui accorde la permanence d'emploi aux professeurs d'université
lorsqu'ils sont promus à l’agrégation ou au titulariat. La sécurité d'emp loi de
l’enseignant lui permettrait de vaquer à ses devoirs professionnels avec plus d'as-
surance et elle favoriserait la stabilité du corps  professoral de chaque établisse-
ment.

Éthique professionnelle

702. L'autorité et le prestige de la profession enseignante dépendent de la volonté
des maîtres de se grouper en association, mais surtout de l'activité qu'ils y exercent.
Ce groupement est un fait accompli et les efforts des enseignants leur ont valu de
rapides progrès sur le plan des traitements et des conditions de travail. Les associa-
tions d'enseignants des divers niveaux ont aussi entrepris de contribuer au perfec-
tionnement de leurs membres et de surveiller leur conduite professionnelle. À cette
dernière fin, nous avons déjà souhaité que la loi reconnaisse plus de pouvoirs aux
associations d’enseignants : celui en particulier d'imposer un véritable code d'éthi-
que aux enseignants et celui d'exercer conjointement avec le ministère de l'Éducation
des sanctions efficaces, lorsque c'est nécessaire. S'il est important de faire plus
confiance que dans le passé à chacun des enseignants, il l'est aussi de confier plus
de responsabilités à l'association qui les groupe. L'autorité scolaire se trouvera ainsi
libérée d'une partie de son fardeau et les maîtres devront assumer une plus grande
responsabilité professionnelle. Cela est vrai sur le plan régional comme sur le plan
provincial. Nous avons déjà recommandé que les associations d'enseignants soient
représentées au comité de certification des maîtres. Peut-être pourrait-on donner à
ces associations un rôle consultatif important dans l'élaboration des programmes de
formation des maîtres. « Le contrôle des normes de la compétence professionnelle
de chaque éducateur et de sa conduite professionnelle est sans doute la plus  impor-
tante fonction des associations d'éducateurs 1 ». Nous savons que des groupements
comme l'ACELF et la PAPT ont proposé un code à l'intention de leurs membres.
Ces textes demandent sans doute à être complétés et perfectionnés et les associa-
tions professionnelles doivent être en mesure d'en contrôler l'application et de
sanctionner les manquements.

                                                
1 A. N. WHITEHEAD "Adventures of Ideas".Cité par James M. Paton dans « Le statut profes-

sionnel des éducateurs », Conférence canadienne sur l'éducation, 1861.
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Le droit de grève

703. La loi reconnaît désormais le droit de grève aux enseignants. Alors qu'il y a
quelques années à peine, la majorité d'entre eux étaient dépourvus même du droit à
l'arbitrage, voici que tous peuvent recourir maintenant à l'arbitrage et, dans certaines
conditions, à la grève. Nous souhaitons que les enseignants ne se servent de la grève
qu'à bon escient. À notre avis, ils ne peuvent utiliser ce droit aussi librement que
les autres catégories de travailleurs. Les éducateurs doivent s'abstenir de tout geste
qui ferait croire qu'ils font passer, leur bien particulier avant le bien commun. Sans
doute il n'est pas facile d'apprécier les valeurs en cause dans un conflit de travail.
Mais les enseignants doivent être conscients que, sauf dans des situations très gra-
ves, leurs arrêts de travail, même s'ils leur apportaient des gains immédiats, com-
promettront leur prestige dans la société et peut-être leur autorité auprès des élè-
ves.

Droit de participation des enseignants

704. Nous nous réjouissons de voir que le règlement promulgué pour effectuer la
réforme de l'enseignement élémentaire et de l’enseignement secondaire demande
qu'on tienne compt e de l'avis des enseignants pour l'organisation de
l’enseignement dans chaque établissement. Dans la même persp ective, nous sou-
haitons qu'on accorde une place aux représentants des enseignants, là où ce n'est
pas encore le cas, dans les conseils pédagogiques des commissions scolaires régio-
nales  et dans les conseils d'administration des institut s et des universités.

Fonds de pension

705. Nous ne pouvons terminer cet exposé sur les droits dés enseignants sans
aborder la question de la pension accordée aux retraités de l'enseignement. Les
données du problème se sont modifiées dernièrement à cause de l'établissement
d'un plan universel de retraite. La loi du fonds de pension des fonctionnaires de
l'enseignement vient d'être remplacée par la loi du régime de retraite des ensei-
gnants. Nous devons déplorer que, pendant longtemps, la province n'ait accordé
à un grand nombre de retraités de l'enseignement que de misérables pensions. En
1964-1965, il se trouvait encore mille retraités de l'enseignement qui recevaient
une pension inférieure à $1,000 par année ou ne dépassant pas $1,000, c'est-à-
dire moins de $20 par semaine. La situation avait été encore plus affligeante au
cours des années antérieures. Par suite dès faibles traitements qui ont été long-
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temps payés aux institutrices, celles-ci, au moment de leur retraite, ne reçoivent
qu'une pension tout  à fait insuffisante. Nous  devons prendre conscience que
nous réduisons, la plupart du temps, les maîtres âgés à un véritable dénuement.
À l'avenir, le régime de retraite des enseignants sera coordonné avec le plan uni-
versel de retraite. Nous n'entrerons pas ans l'étude des modalités d'application de
ces lois. Nous voulons affirmer toutefois le devoir qui incombe à notre société
d'assurer une pension convenable à ceux et celles qui ont consacré leur vie à l'en-
seignement. Il faudra accorder une attention spéciale aux instituteurs et aux insti-
tutrices qui sont déjà retraités depuis quelques années et dont la pension est très
faible parce qu'elle est basée sur les traitements insuffisants qu'ils ont reçus tout
au long de leur carrière. Il nous semble que le minimum de la pension versée aux
instituteurs et aux institutrices retraités, quelle qu’ait été leur contribution au
fonds de pension des fonctionnaires de l’enseignement, ne devrait pas être infé-
rieur à $2,000 par année.

V

Les devoirs des enseignants

Devoir de compétence
Retour à la table des matières 

706. Nous avons déjà eu l’occasion de dire que, le principal devoir du maître, c'est
celui de la compétence. Quelles que soient les mesures prises pour hausser le ni-
veau des études préparatoires à la pratique de l'enseignement, le professeur devra
pendant toute sa carrière continuer de se perfectionner. Dam tous les domaines le
savoir s'enrichit de plus en plus rapidement et, pour ne pas être dépassé, ne serait-
ce que dans le propre champ de sa spécialité, un professeur n'a pas d'autre choix
que de poursuivre sans cesse ses études. Le fait qu’il cesse d'étudier et de se culti-
ver porte à douter de la qualité professionnelle d'un maître. Un professeur ne doit
pas considérer comme une surcharge la nécessité de poursuivre des études ou des
recherches personnelles. Mais, dans la détermination du service du maître,
l’administration scolaire devra tenir compte du temps que l’enseignant consacre à
des études régulières. Par ailleurs, les associations d’enseignants doivent être
consultées pour l'organisation des cours de perfectionnement destinés aux maîtres,
de façon à ce que ces cours répondent véritablement à leurs besoins et aux objectifs
de la réforme pédagogique. Il faudra élaborer un programme pour favoriser le per-
fectionnement des enseignants : bourses spéciales, années sabbatiques, engage-
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ments à temps partiel, etc. Les administrations scolaires devraient pouvoir consa-
crer 1 % du total des traitements au perfectionnement de leurs professeurs. De tel-
les mesures élimineront les principaux obstacles au perfectionnement des maîtres et
feront qu'on pourra vraiment se montrer sévère envers eux s'ils négligent cet effort
soutenu.

Morale du travail intellectuel

707. Puisque tout maître, qu'il le veuille ou non, est d’abord un maître d’humanité,
son effort de perfectionnement ne saurait se limiter à un enrichissement de connais-
sances ou de méthodes. Le maître doit être un exemple de vitalité et de probité in-
tellectuelles. Nous avons insisté déjà sur l’importance de donner à l'enfant des maî-
tres qui pratiquent les vertus propres au travail intellectuel : probité, désintéresse-
ment, ténacité, disponibilité et courage devant la vérité. C’est le devoir des maîtres
de créer cette mentalité dans l'école et de se dégager du dogmatisme qui caractérise
encore trop d'enseignants. Nous ne disposons que d'instruments bien imparfaits
pour évaluer les maîtres, puisque, à toutes fins pratiques, cette évaluation ne porte
présentement que sur leurs années de scolarité et sur leurs années d'expérience. Il
n'est pas facile, évidemment, de mesurer l'envergure intellectuelle et la qualité mo-
rale d'un maître. Il appartient particulièrement aux associations d'enseignants de
cultiver cette préoccupation de la qualité humaine chez leurs membres.

Initiative, expérimentation, recherche

708. La réforme scolaire que doivent assumer les maîtres table sur leurs initiatives,
leurs expérimentations et leurs recherches. Nous supposons que la formation des
maîtres comportera une initiation à l'expérimentation et à la recherche, et que les
maîtres actuellement en exercice pourront aussi recevoir cette initiation. Dans le
contexte actuel et futur de l'enseignement, cette participation du maître à l'expéri-
mentation et à la recherche méthodique sur l'un ou l'autre point de la psychologie
scolaire et de la pédagogie nous paraît constituer un véritable devoir professionnel.
Si les maîtres doivent assumer ce devoir, personnellement ou en équipe, leurs asso-
ciations professionnelles doivent les stimuler et les aider dans ce nouveau champ
d'activité.
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Solidarité professionnelle

709. Les enseignants ont le devoir de pratiquer la solidarité professionnelle. Ils se
sont déjà groupés en associations multiples qui gagneraient peut-être à être plus
unies. Pour faire entendre leur voix dans la société, les enseignants ont peut-être
besoin d’une association générale bien structurée, dynamique, efficace. Mais la so-
lidarité professionnelle doit se pratiquer d'abord sur le plan de la région, de la locali-
té, de l'école. À l'école, cette solidarité s'appelle esprit d'équipe et se traduit par un
effort de chacun pour bien connaître ses collègues, pour apporter sa contribution
aux travaux des comités, pour participer à l'élaboration et à l'application des projets
de l'établissement qui l'emploie. À l'échelle d'une même localité, d'une même région,
les enseignants doivent aussi se rencontrer, se connaître, s'aider, mettre en commun
leurs difficultés professionnelles et leurs ressources humaines. Le désir et la capaci-
té de faire équipe témoignent de qualités d’esprit et de cœur qu'on souhaite retrou-
ver chez tous les enseignants.

Rôle social

710. Comme nous l'avons signalé au début de ce chapitre, le maître a un rôle social
à jouer. Ce rôle ne saurait lui être imposé ; il résulte naturellement de ses qualités
intellectuelles et morales. Le maître tel que nous le concevons est lucide et engagé.
Les valeurs qu'il a mission de transmettre à la jeunesse, il doit les illustrer et les dé-
fendre dans la société. Nous savons que le maître n'a pas trop de temps pour le
travail qu'il doit accomplir auprès des jeunes et pour les études qu'il doit poursui-
vre, mais nous sommes sûrs que le maître vraiment éclairé et dynamique saura
trouver des formes d'action pour remplir le rôle social qui lui est particulier. Le
maître doit agir surtout dans les domaines susceptibles d'exercer une influence sur
l'éducation, par exemple en matière de loisirs des jeunes, de sécurité sociale, de sa-
lubrité publique. Les maîtres et leurs associations professionnelles se sont trop ra-
rement exprimés sur les grands problèmes sociaux qui touchent à l'éducation, direc-
tement ou indirectement. On comprend qu'ils ne veuillent pas s'engager à la légère
dans des questions complexes. Mais la société a besoin de leur témoignage plus en-
core que de celui des étudiants ou de leurs associations, qui participent activement
aux discussions et aux initiatives en vue du progrès social. L'éducation des adultes
et les loisirs communautaires sont des domaines où le maître doit se retrouver, non
seulement à titre de salarié, mais à titre d'animateur bénévole et de conseiller.
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Les relations avec les parents –

711. Les maîtres devront être conscients que la réforme scolaire que nous propo-
sons fait une large place aux parents dans l'organisation scolaire. Nous avons si-
gnalé dans un volume précédent que les parents ont eu parfois l'impression que
l'école n’était pas tellement accueillante pour eux. À l'avenir, si nos recommanda-
tions sont acceptées, chaque école sera dotée d'un comité de parents. La direction
et les maîtres y seront représentés. Il faudra sans doute bien définir les attributions
respectives du comité scolaire et de la direction de l'école. Si les parents doivent à
l'avenir montrer plus d'intérêt pour l'organisation scolaire et apporter une collabora-
tion plus directe à certaines réalisations de l'école fréquentée par leurs enfants, les
maîtres devront de leur côté accepter et rechercher la présence et l'action des pa-
rents dans certains champs de l'activité scolaire. Ce sera particulièrement nécessaire
dans les écoles élémentaires et secondaires. Plus qu'autrefois, il sera du devoir des
maîtres de dialoguer et de travailler avec les parents.

a) secret professionnel

712. Les enseignants doivent parfaire leur code d'éthique en ce qui a trait aux rela-
tions avec les familles. Leur vigilance doit prévenir ou sanctionner les abus qui
peuvent se présenter sous de multiples formes. À titre d'exemple seulement, men-
tionnons qu'il faut définir davantage en quoi consiste le secret professionnel dans
l'enseignement : ce que le professeur connaît des problèmes de tel élève et de sa fa-
mille ne peut être utilisé que confidentiellement et sur un plan strictement profes-
sionnel.
b) respect de la liberté de conscience

713. Nous croyons aussi utile de suggérer que soit formulée dans ce code d'éthique
l'obligation pour le maître de respecter la liberté de conscience des élèves, de leurs
parents et des citoyens en général. Dans notre milieu qui est devenu pluraliste, il ne
faudrait pas que les enseignants tiennent des propos ou affichent des attitudes qui,
directement ou indirectement, seraient de nature à indisposer les élèves ou leurs pa-
rents contre des concitoyens qui ne partagent pas leurs convictions. Les ensei-
gnants doivent apprendre aux jeunes à respecter toutes les personnes quelles que
soient leurs convictions.
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Statut et respect à mériter

714. Certains enseignants souhaitent peut-être une action législative immédiate dé-
finissant un statut professionnel où droits et devoirs des enseignants seraient for-
mulés clairement et en quelque sorte d'une façon définitive. Nous croyons plutôt
que la place de l'enseignant dans notre société et le respect dont on l'entourera ré-
sulteront de la qualité des membres de la profession. Sans doute, sur certains
points, en particulier sur celui de la sécurité d'emploi, le code scolaire demande à
être amendé sans délai. Les lois constituant les associations professionnelles seront
graduellement corrigées de façon à mieux définir les droits et les devoirs des maî-
tres. Mais le statut véritable du maître, s'il doit un jour être sanctionné par un texte
de loi, devra apparaître comme la reconnaissance de ce qui aura été accompli. Que
les maîtres se donnent tous une formation universitaire et poursuivent sans cesse
leurs efforts de perfectionnement et de culture ; que de plus en plus nombreux ils
fassent vraiment carrière ; qu'ils se donnent par leur organisation professionnelle un
code d'éthique de haute inspiration et un contrôle efficace de leur travail et de leur
conduite ; qu'ils manifestent plus de compétence et de probité intellectuelle, plus
d'initiative et de sens de la recherche, plus de participation aux activités éducatives
et sociales. Leur prestige sera alors indiscutable et leurs personnes seront entourées
du respect dû à leur fonction.

Conclusion et recommandations

715. La mission, les droits et les devoirs des maîtres ont été en bonne partie défi-
nis dans divers chapitres de notre rapport. Nous croyons opportun d'ajouter ici
quelques autres recommandations qui nous paraissent de nature à faire mieux re-
connaître ces divers aspects de la fonction d'enseignant.

(129)  Nous recommandons que les enseignants de l'élémentaire et du se-
condaire s'unissent dans une même association en vue de favoriser la
coordination entre ces deux niveaux d'enseignement.

(130) Nous recommandons que les diverses associations d'enseignants élabo-
rent ensemble un code d'éthique professionnelle, que le gouvernement
sanctionne ce code et donne aux associations d’enseignants les pou-
voirs nécessaires pour le faire respecter.

(131) Nous recommandons que les enseignants soient officiellement repré-
sentés dans les conseils d'écoles, dans les conseils pédagogiques des
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commissions scolaires régionales et dans les conseils d'administration
des instituts et des universités.

(132) Nous recommandons que, dans un avenir rapproché, la négociation des
traitements des enseignants des écoles publiques et semi-publiques se
fasse sur le plan provincial à l'intérieur d’un comité conjoint où se
rencontreront les représentants du ministre de l'Éducation, les repré-
sentants des enseignants et les représentants des commissions scolai-
res régionales et des conseils de développement scolaire.

(133) Nous recommandons que soit réalisée, le plus tôt possible, la parité des
traitements entre les enseignants féminins et les enseignants mascu-
lins et que soit étudiée la question de la parité des traitements entre
les enseignants religieux et les enseignants laïques.

(134) Nous recommandons que le code scolaire soit amendé de sorte que tout
enseignant, quel que soit le nombre de ses années de service, puisse
soumettre à un tribunal d'arbitrage, s'il le juge à propos, les raisons
données pour le congédier par l'administration scolaire qui l’emploie.

(135) Nous recommandons que les associations d'enseignants participent à
l'élaboration des programmes de formation des maîtres et à la certifi-
cation des maîtres.

(136) Nous recommandons que le minimum de la pension des retraités de
l'enseignement ne soit pas inférieur à $2,000.

(137) Nous recommandons que les administrations scolaires puissent consa-
crer au perfectionnement des enseignants à leur emploi 1 % du mon-
tant total des traitements de ces derniers.
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Chapitre XIII
____________________________________________

Rôle et fonctions des parents
dans le système scolaire

Introduction
Retour à la table des matières 

716. Bien des parents s’intéressent aujourd'hui assez activement aux études de
leurs enfants, aux écoles que ceux-ci fréquentent, à l'organisation scolaire et à l'en-
semble du système scolaire. La Commission en a eu souvent la preuve au cours des
audiences publiques, en particulier dans les mémoires présentés par les associa-
tions parents-maîtres et par des associations de parents, mais aussi au moment de
la présentation de bien d'autres mémoires, alors que des délégués sentaient le besoin
de s'exprimer en tant que parents ou au nom des parents. L'attitude des parents en-
vers l'école et tout ce qui s'y passe était autrefois assez passive ; elle devient au-
jourd'hui agissante. Ce changement d'attitude est dû à la prise de conscience des dif-
férences profondes entre le monde où ils ont vécu et le monde que connaîtront leurs
enfants. Cette évolution de l'attitude des parents peut enrichir et aider grandement
l'école, ou elle peut aussi être parfois nuisible, selon les relations qui existent entre
les parents, d’une part, et les maîtres et l'Administration scolaire, d'autre part, se-
lon la qualité de l'information que reçoivent les parents au sujet de l'école et du sys-
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tème scolaire, selon enfin l'esprit civique et le sens du bien commun qui animent les
parents, les enseignants et les administrateurs scolaires.

Modifications dans les responsabilités des parents

717. Toutes nos recommandations antérieures reconnaissent aux parents le droit
fondamental de prendre eux-mêmes des décisions qui concernent l'éducation de
leurs enfants. Cependant, les responsabilités et l'autorité des parents dans ce do-
maine se sont bien modifiées, sous la pression des circonstances et de l'évolution
économique et sociale. Autrefois, quand on considérait l'éducation comme un luxe,
on laissait les parents libres d'envoyer leurs enfants à l'école ou de les retirer de
l'école. Certains enfants se voyaient ainsi privés des avantages de l'instruction
même la plus élémentaire ; d'autres voyaient leurs études interrompues, soit pour
aider aux travaux de la maison ou de la ferme, soit pour gagner un salaire à l'usine,
dans un bureau ou dans un magasin ; les parents pouvaient ainsi profiter du travail
ou de l'aide financière de leurs enfants ou être libérés plus tôt de leur responsabilité.
Les enfants, de leur côté, se trouvaient ainsi souvent condamnés à n'être, toute leur
existence, que des travailleurs non spécialisés et insuffisamment formés pour ga-
gner convenablement leur vie et celle de leur future famille. Aujourd'hui, alors qu'il
est presque impossible de trouver un emploi rémunérateur si l'on est peu instruit,
les parents comprennent de mieux en mieux que les études sont indispensables
pour leurs enfants. Dans une société de plus en plus industrialisée et technique,
l'éducation est un élément essentiel du bien-être ; c'est dans la mesure où chacun
pourra se développer pleinement, aussi bien sur le plan intellectuel et moral que sur
le plan physique, qu’il sera ensuite capable de donner sa mesure dans la société,
d’y mener une vie fructueuse pour lui-même et pour les autres. De nos jours, aucun
enfant ne doit se voir refuser la possibilité de s'instruire et de développer pleine-
ment ses dons et ses aptitudes ; cela s'applique aussi bien aux filles qu'aux garçons,
autant aux pauvres qu'aux riches, aussi bien aux enfants handicapés qu'aux enfants
sans problèmes particuliers. Il y va non seulement de l'intérêt de l'enfant lui-même
et de son avenir, mais aussi de l'intérêt de la société. Celle-ci ne doit pas laisser en
friche la plus précieuse des richesses naturelles, celle des aptitudes intellectuelles,
manuelles, artistiques ; elle n'a pas le droit non plus d'augmenter le nombre des fu-
turs chômeurs, faute d'une formation suffisante offerte à tous. C'est pourquoi l'État
peut imposer la fréquentation scolaire tout comme il a le droit d'imposer la vaccina-
tion ou diverses lois d'hygiène ; il ne peut abandonner ces décisions au libre choix
de tous les parents, dont un certain nombre resteraient peut-être encore trop indif-
férents devant ces problèmes. On reconnaît aujourd'hui certains droits naturels à
l'enfant, entre autres le droit au plein développement de ses dons et de ses aptitu-
des ; l’État, est le gardien de ces droits, et doit aider les parents à assumer certaines
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responsabilités dans ce domaine et au besoin les y inciter. On peut donc affirmer
que l'État et les parents sont maintenant des partenaires, chacun selon sa fonction,
dans l'éducation de la jeunesse. C'est pourquoi nous avons tenu à réserver une place
importante aux parents dans les structures administratives du système scolaire pu-
blic.

Les parents et l'école :

a) choix religieux et linguistique

718. Quand un système scolaire public reconnaît plusieurs types d'enseignement
tant au point de vue religieux qu'au point de vue linguistique, la possibilité de choix
et la responsabilité des parents augmentent. Dans le système scolaire que nous
proposons, les parents auront à indiquer leur préférence, au moment du recense-
ment scolaire annuel, entre un enseignement catholique, un enseignement protestant
ou un enseignement non-confessionnel – avec ou sans cours de religion –, ces trois
enseignements se donnant en français ou en anglais. Nous recommandons aussi un
régime administratif et financier qui favorisera une véritable égalité de services entre
ces six catégories d'enseignement ; ainsi le choix des parents pourra être vraiment
libre, ne se trouvant nullement conditionné par des avantages financiers ou pédago-
giques existant dans un secteur et non dans un autre.

b) participation à l'activité scolaire

719. Bien des parents d'aujourd'hui ne se contentent plus aussi facilement
qu’autrefois de livrer leur enfant, au seuil de l'école, à la seule responsabilité du
personnel enseignant et administratif, si compétent et consciencieux soit-il. Ils
veulent comprendre ce qui se passe à l’école, connaître les programmes et la politi-
que scolaire de l'établissement, suivre, de mois en mois, les progrès de leur enfant,
avoir des contacts avec les diverses personnes qui participent à sa formation, enfin,
participer au dialogue où s'élaborent les décisions concernant l'école, En outre, cer-
tains parents aiment à s'identifier de plus près avec l'école fréquentée par leur en-
fant, y apporter leur concours bénévole pour certains services : bibliothèque, café-
téria, services culturels et sportifs, activités parascolaires. L'école secondaire poly-
valente, avec les cours du soir et l'enseignement des adultes qui s'y développeront
peu à peu, deviendra de plus en plus ouverte aussi bien aux parents qu'à leurs en-
fants. Par ailleurs, devant l'importance grandissante de l'éducation dans la société et
dans toute la vie publique, bien des citoyens sont désireux de jouer un rôle actif
dans les organismes où s'élaborent les orientations scolaires. Ce sont là des droits et
des rôles que les parents revendiquent à juste titre et qu’un système scolaire vrai-
ment démocratique leur reconnaît.
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c) associations parents-maîtres et associations de parents

720. L'activité croissante des associations parents-maîtres, créées il y a une cin-
quantaine d'années, d’abord dans le secteur protestant, est l'un des témoignages les
plus concrets de cet intérêt des parents pour le système scolaire et de leur désir d'y
jouer un rôle. Dans le système scolaire établi il y a cent ans, la plupart des parents
étant aussi des propriétaires, on présumait que la commission scolaire élue par les
contribuables représentait suffisamment les parents ; en outre, les parents pou-
vaient, au moyen du droit de dissidence, exercer une certaine liberté de choix quant
au genre d'enseignement qu’ils voulaient pour leur enfant. Cependant, à mesure que
les groupes minoritaires s'accroissent à l'intérieur du secteur catholique et du sec-
teur protestant les associations parents-maîtres et les associations de parents ser-
vent de plus en plus de porte-parole aux parents. Au cours des audiences publi-
ques de la Commission, les commissaires d'écoles se présentaient devant nous
comme les représentants traditionnels des parents ; par ailleurs, certaines associa-
tions parents-maîtres tenaient à exprimer leurs propres opinions en matière d'édu-
cation, et faisaient parfois remarquer que les commissions scolaires n'étaient pas
nécessairement les porte-parole des parents. Une loi de 1961 donna aux parents un
droit de vote aux élections des commissions scolaires, mais sans leur donner le droit
d'éligibilité. L'insuffisance de la représentation des parents dans l'administration
scolaire ne se trouvait donc corrigée que partiellement. Aussi les associations de
parents ont-elles continué de servir de moyen d’expression pour les parents. Les
groupes qui forment une minorité dans le secteur protestant ou le secteur catholi-
que, comme les Israélites ou les catholiques de langue anglaise, ont déployé une
grande activité dans ces associations qui étaient souvent leur seul porte-parole ; en
effet, les parents juifs n'avaient pas droit à des représentants dans les corporations
de syndics protestantes ni dans les commissions scolaires protestantes de Québec
et de Montréal – du moins jusqu'à ce qu'on leur accorde, en 1965, une représenta-
tion au sein du Bureau métropolitain des écoles protestantes de Montréal ; et les
parents catholiques de langue anglaise ne sont pas toujours en nombre suffisant
pour être représentés dans l'administration scolaire. Du côté protestant, les asso-
ciations parents-maîtres constituent, depuis 1944, une fédération provinciale, elle-
même affiliée à une fédération canadienne. Cette association appelée The Canadian
Home and School and Parent-Teacher Federation fut fondée en 1947 ; elle réunit
chaque année des représentants de toutes les provinces du Canada. Les catholiques
de langue anglaise ont aussi leur fédération d'associations parents-maîtres. Les pa-
rents de langue française ont un certain nombre d'associations rattachées, les unes
aux écoles publiques, les autres aux écoles privées ; la coordination entre ces grou-
pes n'est pas aussi avancée que du côté protestant, bien qu'elle se développe rapi-
dement depuis quatre ou cinq ans. Dans le système que nous proposons, les pa-
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rents auront officiellement voix au chapitre, dans toute l'organisation scolaire. Cela
ne signifie nullement que les associations parents-maîtres et les associations de pa-
rents n’auront plus aucun rôle à jouer, bien au contraire. Désormais leur action
pourra se prolonger dans des structures qui assureront aux parents une participa-
tion démocratique à la politique scolaire.

Le foyer et la formation de l’enfant :

a) aspects religieux ou moral

721. Dans la mesure où ils s'intéressent à la vie scolaire, les parents sont amenés à
se rendre de mieux en mieux compte que l’école ne peut, à elle seule, assurer la for-
mation entière de l'enfant. Le foyer et la vie familiale jouent également un rôle bien
important à cet égard. L'enfant passe à peu près autant d'heures de la journée à
l'école qu'à la maison, s'il est externe ; mais ses vacances, ses congés sont reliés de
plus près à la vie familiale qu'à la vie scolaire et les premières années de l'enfance, si
importantes pour la formation de la personne, se déroulent dans l'atmosphère fa-
miliale. Les parents prennent mieux conscience aujourd’hui de leurs responsabilités
envers l’enfant et de l'importance de l'atmosphère familiale pour le développement
harmonieux de sa personnalité ; ils s'intéressent davantage à la psychologie de l'en-
fant, les moyens de communication de masse contribuant à éveiller leur attention
sur tous ces problèmes. En ce qui concerne la formation et l'orientation religieuses
de l'enfant, les familles et les Églises doivent y contribuer en même temps que
l’école. Il ne suffit pas que les parents indiquent s'ils veulent pour l'enfant un en-
seignement confessionnel ou non-confessionnel, ils doivent aussi assurer une partie
de la formation religieuse ou morale de l'enfant; leurs exemples, leurs paroles, leurs
opinions sur l'actualité, sur les gens ou sur la vie, leur sens civique, leur sens moral,
leur générosité ou leur compréhension à l’égard d'autrui sont encore la meilleure
école pour l'enfant, celle qui en définitive l'influence le plus profondément et de fa-
çon durable. Une collaboration peut aussi s'organiser entre l'école et les parents,
comme cela s'est fait récemment dans le domaine de la catéchèse catholique. On sait
aussi qu’il est de tradition dans les familles israélites d'assumer une grande part de
la formation religieuse de l'enfant. On sait également que les protestants préfèrent
en général que la formation religieuse relève de l’église et de la famille plutôt que de
l'école. Une meilleure collaboration entre l'école et le foyer et une représentation
des parents dans l'administration scolaire contribueront sans doute à créer l'équili-
bre et l'harmonie souhaitables entre la formation morale et religieuse donnée au
foyer ou à l'église et celle qu'assure l'école.
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b) aspect linguistique

722. De même, une fois qu’ils ont indiqué dans laquelle des deux langues officielles
du pays l'enfant doit recevoir l'enseignement, les parents doivent encore assumer
eux-mêmes certaines obligations à l'égard de la langue, à l'intérieur du foyer. Leur
exemple, leur manière de parler agissent sur l'enfant comme par osmose ; ils doivent
se le rappeler sans cesse. Une articulation lâche, un vocabulaire pauvre et défec-
tueux, une syntaxe incorrecte se transmettent à l'enfant et constituent pour ce der-
nier un handicap intellectuel et scolaire. Les associations parents-maîtres et les as-
sociations de parents, de même que les moyens de communication de masse de-
vraient éveiller l’attention des parents sur cet aspect de leurs responsabilités envers
l'enfant, qui est aussi une responsabilité envers la collectivité tout entière. Le lan-
gage incorrect est contagieux, un langage de bonne qualité est, au contraire, un pré-
cieux exemple. La fierté de bien parler sa langue et, pour la majorité de langue fran-
çaise, d’en réclamer partout un usage public correct devrait être tout à fait normale.
Le français et l'anglais, pour rester des langues de bonne qualité, doivent sans cesse
réagir contre le relâchement trop fréquent de la parole écrite ou parlée dans la vie
courante ou dans les moyens de communication de masse. On n'a aucune raison de
décourager l'usage familial ou collectif de leur langue maternelle chez les Néo-
Canadiens dont la langue d'origine n'est ni le français ni l'anglais, la connaissance
d'une autre langue étant une richesse culturelle indéniable. Mais ces nouveaux ci-
toyens devront choisir le français ou l'anglais comme langue première ou comme
langue seconde d'adoption, en tant qu'immigrants au Québec et au Canada.

c) instruction et formation générales

723. Les parents, éducateurs naturels de l'enfant, peuvent, dans tous les domaines,
contribuer à développer les dons de celui-ci et à éveiller sa curiosité et son intérêt
pour bien des aspects de la connaissance. Des parents même peu instruits peuvent,
ne serait-ce que par le respect qu'ils portent à l'instruction ou aux qualités morales,
exercer sur leur enfant une action et une influence en profondeur qu'aucune école ne
peut remplacer. Le foyer doit chercher à permettre à l'enfant de lire, de travailler en
paix ou, si les circonstances ne s'y prêtent guère, les parents doivent obtenir que
l'école accueille l'enfant dans les salles de classe ou la bibliothèque durant les heures
de travail personnel ; l'école est là pour l'enfant ou pour les adultes qui veulent
poursuivre des études ; l'administration scolaire doit prévoir une utilisation maxi-
mum des locaux scolaires pour le bien de tous. Les associations parents-maîtres et
les associations de parents pourraient, dans bien des cas, discuter avec l'administra-
tion de la meilleure manière de faire servir l'école efficacement, aussi bien en dehors
des heures d'enseignement qu'aux heures de classe. Les parents doivent chercher à
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s'intéresser au travail scolaire de l'enfant, suivre ses progrès, favoriser son travail
personnel, partager avec lui certains loisirs éducatifs : visite de musées, concerts,
pièces de théâtre, promenade instructive à la ville ou à la campagne, chacun à la me-
sure des possibilités locales et de ses moyens. Les parents d'ailleurs auront parfois
beaucoup à apprendre de leurs enfants, simplement en suivant leurs études, en s'in-
téressant à leurs manuels, à leurs lectures et à leur travail. Ce partage dans les deux
sens ne pourra que resserrer les liens familiaux, encourager l'enfant dans ses études,
lui donner confiance en lui-même, développer sa curiosité et son activité intellec-
tuelle, équilibrer sa personnalité.

Nécessité d’une collaboration des parents :

a) avec les maîtres et administrateurs

724. Les rapports entre les parents et les maîtres sont un facteur important du
bon fonctionnement de l'école. L'intérêt de plus en plus évident des parents à
l'égard de l'école varie beaucoup d'un milieu géographique ou social à l'autre, d'une
famille à une autre, et aussi selon l'âge des enfants. On ne peut le laisser se manifes-
ter sans aucun frein, ou sans le canaliser ; on doit aider les parents et les maîtres à
utiliser certains cadres prévus, afin que la discussion des problèmes et des cas indi-
viduels puisse se faire objectivement et afin que la politique pédagogique de l'éta-
blissement soit bien comprise. Parents et maîtres voient l'enfant sous des angles
différents et doivent conjuguer leurs observations et leur réflexion en vue du bien de
l'élève ; cette coopération entre les parents et les maîtres peut être utile et féconde
si on la prévoit soigneusement et si on l'organise bien. Les administrateurs scolaires
devront ouvrir les voies à ces rencontres et à cette indispensable collaboration.
Dans chaque école, le comité scolaire servira d'intermédiaire entre le groupe des pa-
rents et la direction de rétablissement, il transmettra aux uns et aux autres les in-
formations utiles, il interprétera les directives scolaires aux parents et les vœux et
propositions des parents au personnel enseignant et administratif.

b) au sujet de l'orientation scolaire

725. Le problème de l'orientation scolaire de l'élève exigera tout particulièrement
une collaboration entre les parents et récole. L’école polyvalente donne à l'adoles-
cent la possibilité de s'exprimer de diverses manières, de développer ses talents
dans plusieurs domaines ; elle éveille sa curiosité et cherche à y répondre ; elle le
prépare à prendre conscience de la diversité de ses aptitudes. On sait que, à l'ave-
nir, par suite du rapide développement culturel et technique, bien des gens change-
ront deux ou trois fois d'occupation ou de profession au cours de la période active
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de leur existence. Chacun doit se rendre compte que l'éducation, pour nombre de
gens, se prolongera bien après l'âge scolaire, par des cours de perfectionnement ou
de recyclage, soit au moment d'un changement d'orientation, soit pour se tenir au
courant des développements plus récents de leur spécialité. Les parents doivent
comprendre que la polyvalence aidera chacun à prendre conscience de ses diverses
possibilités intellectuelles et humaines, afin de le guider vers ce qui semble le mieux
correspondre à ses dons véritables ; des études plus longues et mieux adaptées à
chaque élève lui permettront aussi de profiter des cours de perfectionnement qui lui
seront plus tard offerts. Les parents doivent éviter de nuire à l’enfant, en se mon-
trant réfractaires ou trop inquiets vis-à-vis les changements dans le système d'édu-
cation. Les administrateurs scolaires se feront un devoir de bien renseigner les pa-
rents, à chacune des étapes de l'application des nouveaux programmes scolaires.
Les décisions touchant l'orientation de l'élève devront se prendre en collaboration,
l'élève étant le premier consulté en ce qui concerne ses goûts et ses intérêts, les pa-
rents, les maîtres, les psychologues et les orienteurs devant chercher à l'aider, selon
la connaissance qu'ils ont de ses aptitudes et de ses possibilités de succès.

c) pour les réformes de l'enseignement

726. Le succès d'une bonne partie des réformes scolaires repose sur l'intérêt bien-
veillant des parents, sur l'encouragement qu'ils apporteront aux enfants et aux maî-
tres et sur leur participation active et démocratique à la mise en place des nouveaux
programmes et des nouvelles structures. Cette collaboration sera, pour bien des pa-
rents, un enrichissement et une forme d'éducation des adultes ; ils devront s'initier
aux situations sociales et économiques qui sont à la base des réformes scolaires, se
tenir au courant des nouveaux types d'emplois, de loisirs, des problèmes religieux
et linguistiques, des problèmes des nouveaux Canadiens. Ils devront surtout s'habi-
tuer à saisir le problème scolaire comme un ensemble, et non pas uniquement
comme le problème personnel de leur enfant ou comme le problème particulier de
l'établissement fréquenté par leur enfant ; cette perception plus sociale et plus glo-
bale des questions scolaires fera de tous les parents des citoyens plus utiles, mieux
éclairés, dans une société où l'éducation est un facteur fondamental du progrès col-
lectif dans tous les domaines. Les administrateurs scolaires pourraient, au besoin,
publier régulièrement un feuillet d'information à l'usage des parents et leur fournir
des ouvrages traitant des problèmes scolaires, afin de les tenir au courant, de les in-
téresser et de s'assurer leur collaboration loyale et leur dévouement pour la cause
scolaire. Des parents bien éclairés pourront devenir de précieux agents de progrès ;
c'est tout l'enseignement qui s'en trouvera alors renforcé et enrichi. Il est indispen-
sable aujourd'hui, pour l'avenir tout simplement économique de la province, de
donner à tous des chances égales de s'instruire ; les concepts doivent s'élargir et
chacun doit être amené à comprendre que, finalement, chaque individu profitera du
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progrès social et économique qui résultera de la réforme des programmes et des
structures de l'enseignement.

d) en vue d'une meilleure protection de chaque élève

727. Depuis quelques années, divers établissements offrant des cours accélérés et
des cours de rattrapage ou enseignant des spécialités commerciales ou techniques
rentables ont cherché à recruter des élèves en exerçant auprès des parents ou du
public une pression publicitaire parfois inexacte. Le gouvernement devra protéger
le public en exerçant un contrôle sur la qualité des enseignements offerts par ces
établissements privés. Par ailleurs, l'enseignement public polyvalent devra inclure
les principaux enseignements préparatoires aux métiers et aux professions là où les
effectifs sont suffisants, de même qu'il devra, à tous les niveaux, comporter les en-
seignements de rattrapage ou les enseignements accélérés dont les élèves ont be-
soin. La collaboration des parents avec l'administration scolaire leur permettra de
mieux comprendre les principes, les structures et les avantages du système d'ensei-
gnement public, et leur permettra également de faire connaître les besoins des en-
fants et les développements souhaitables dans tel ou tel secteur. C'est particulière-
ment dans l'éducation des adultes que la collaboration des parents, des corps inter-
médiaires et du public en général permettra d'utiliser pleinement et pour le bien de
tous les élèves de tous âges les services d'enseignements, les locaux et bibliothèques
des établissements d'enseignement, soit en vue de cours spécialisés, soit pour le
développement de la formation générale.

Place et rôle des parents dans les structures proposées :

a) le comité scolaire

728. La nécessité, aujourd'hui, de mieux associer les parents avec l'école, le besoin
aussi de redonner aux parents la place que leur donnaient les structures scolaires d'il
y a cent ans –alors que parents et contribuables étaient à peu près les mêmes per-
sonnes et que, en pratique, la commission scolaire était élue par les parents – voilà
les raisons qui nous ont incités à proposer des structures scolaires fondées, à la
base même, sur le vote et la représentation des parents. Le comité scolaire, élu par
tous les parents d'élèves de chaque école élémentaire ou secondaire, aura un rôle
important à jouer dans l'école même et constituera en outre le collège électoral char-
gé de choisir la commission scolaire régionale ; le conseil de développement scolaire
comportera à son tour une représentation de chacune des commissions régionales
de son territoire. La représentation des parents, à la base de cette structure, garantit
donc à ces derniers le droit de se faire entendre à tous les niveaux de l'administra-
tion scolaire. Quel que soit le moment choisi pour mettre en vigueur nos recom-
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mandations, chaque établissement ou école pourrait dès maintenant, avec l'autorisa-
tion du ministère, créer un comité scolaire qui pourrait avoir dans l'établissement le
rôle et les fonctions que nous avons indiqués précédemment 1. Un tel organisme ne
peut que favoriser les bonnes relations entre les parents et l'école, contribuer à la
meilleure information de tous et initier dès maintenant tous les parents aux respon-
sabilités démocratiques que nous souhaitons leur voir assumer.

b) les autres niveaux administratifs

729. Cette élection par les parents, à la base de toute la structure scolaire, amènera
sans doute aussi un grand nombre de parents à occuper des postes de commissaires
régionaux, ou des postes au conseil de développement scolaire – bien que, à ces
deux niveaux, ces fonctions ne soient pas réservées exclusivement à des parents.
Nous avons aussi recommandé dans le volume II de ce Rapport que les associa-
tions de parents présentent des candidats au poste de membre de la corporation
publique de chacun des instituts. Les femmes aussi bien que les hommes devront, à
compétence égale, pouvoir être représentées à ces divers niveaux, l’éducation étant
certes tout autant de leur ressort que du ressort de tous les citoyens. Nous espé-
rons que les parents, qui auront pris l'habitude de s’intéresser au bien-être des élè-
ves et des enseignants et au progrès des établissements d’enseignement, quand
leurs enfants fréquentaient l'école élémentaire et secondaire, contribueront, de toute
façon, à l'avancement des instituts et des universités, quand leurs enfants y accéde-
ront.

c) le recensement scolaire

730. Ce sont également les parents qui devront, lors du recensement annuel, choi-
sir librement, entre les six formes d'enseignement public offertes, celle qui convient
le mieux à leur enfant. Ce sont eux ensuite qui pourront, en collaboration avec la di-
rection de l’école et la direction de l’enseignement auquel ils veulent se rattacher,
déterminer, selon les directives des Comités confessionnels du Conseil supérieur de
l’éducation, quels caractères particuliers pourra prendre la confessionnalité scolaire
dans leur établissement particulier.

Devoirs sociaux des parents

731. Les structures que nous proposons et au sujet desquelles nous avons formulé
nos recommandations dans les chapitres II, III et IV de ce tome, inciteront les pa-
rents à envisager leurs devoirs à la fois comme parents et comme citoyens, pour ce

                                                
1 Voir vol. IV, chapitre V, paragraphes 267-270.
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qui concerne tous les problèmes scolaires. Le caractère démocratique de l'adminis-
tration scolaire s'en trouvera mieux assuré. Par ailleurs, les parents, sous la pression
de ces responsabilités nouvelles, seront amenés à mieux comprendre les problèmes
scolaires, dans une perspective moins individualiste et plus sociale, et dans un sen-
timent de plus profonde solidarité avec l'ensemble du milieu québécois. Nous
croyons qu'il y a là un élément fondamental de progrès scolaire, mais aussi de pro-
grès social et culturel.
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Chapitre XIV
_______________________________________________

L'étudiant dans son milieu
et dans la société

Introduction

Retour à la table des matières 

732. Nous avons plaidé, dans nos volumes précédents, pour une réforme de la pé-
dagogie fondée sur un retour à l'enfant en insistant particulièrement sur le caractère
actif que doivent prendre la classe et l'école. Ce n'est pas seulement à l'élémentaire
qu'une telle réforme s'impose : à tous les niveaux, l'enseignement devrait faire appel
à l'étudiant, à ses intérêts et à son initiative. Pour se situer pleinement dans le cou-
rant du progrès des connaissances modernes, l'enseignement doit tendre davantage,
dans la mesure où il s'approche des études supérieures, vers une recherche person-
nelle de la part de l'étudiant. Celui-ci ne doit pas être considéré comme un récepta-
cle qu’il faut remplir en le gavant de cours et de lectures, mais plutôt comme une
personne qui cherche et avec qui l'on entreprend une recherche commune. Cette re-
cherche porte à la fois sur l'univers des connaissances qui s'ouvre à ses regards et
sur sa place dans la société d'aujourd'hui et de demain. Aux niveaux élémentaire et
secondaire, c'est d'abord sur la psychologie que s'appuie la pédagogie ; aux niveaux
post-secondaire et supérieur, la pédagogie doit s'inspirer davantage d'une sociologie



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 278

qui tiendrait compte du rôle de l'étudiant dans son milieu scolaire et dans la société.
C'est donc la position sociale de l'étudiant, en tant qu’étudiant et en tant que ci-
toyen, qui est finalement en cause. C'est pourquoi, pensant plus spécialement aux
étudiants du niveau supérieur et, dans une certaine mesure, à ceux des dernières an-
nées du cours secondaire, nous consacrerons la première section de ce chapitre à
une brève analyse de l'esprit qui doit animer l'étudiant ; nous pourrons ensuite
mieux cerner les droits et devoirs des étudiants dans leur milieu scolaire et, plus lar-
gement, dans la société contemporaine.

I

L'étudiant et l’étude

L'étudiant et le devoir de respecter les valeurs de l'esprit
Retour à la table des matières 

733. Ce qui donne à la vie de l'étudiant son sens, sa portée et sa signification so-
ciale, c'est d'être d'abord axée sur le travail de l'esprit et la connaissance de la vérité.
Dans le deuxième volume de notre rapport, nous avons tenu à souligner que « la
mission première » de tout enseignement consiste en dernière analyse à « inculquer
la passion de la vérité et le respect de l'intelligence 1 » : l’étudiant, en tant
qu’enseigné, participe à cette mission et en partage la responsabilité, non seulement
envers lui-même mais envers la société. S’il est une fonction sociale de l'étudiant,
c'est bien d'abord et avant tout celle de respecter et de faire respecter les valeurs de
l'esprit et le souci de la vérité. Au moment où la société moderne prend conscience
plus que jamais de l'importance de l'éducation et accepte d'en assumer les frais, il
est important que l'étudiant témoigne, dans toute sa vie et dans toute son activité,
de la noblesse et des exigences du travail intellectuel. Il en découle pour lui des res-
ponsabilités auxquelles il ne peut se soustraire.

Acquisition de la culture

734. Qu'elles soient techniques ou littéraires ou scientifiques, toutes les études fa-
vorisent l'épanouissement de certaines facultés, une perception rationnelle et struc-
turée d'un univers de réalités, l'agencement et l'ordonnance de connaissances et

                                                
1 Rapport de la Commission royale d’enquête sur l’enseignement, volume II, paragraphe 20.
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d’idées en une pensée et en un raisonnement, bref une forme d'intelligence des cho-
ses et des hommes. Nous répétons ici notre conviction que l'évolution des connais-
sances et les progrès de la technologie ont révélé le pluralisme de la culture hu-
maine, qu'il faut affirmer contre une tradition qui définissait encore celle-ci de façon
restrictive et univoque. Il est d'importance capitale que tous les étudiants, quelle
que soit l’orientation de leurs études, visent à acquérir une véritable culture, c'est-à-
dire s'y adonnent comme à un travail de l'esprit, qui requiert réflexion, observation,
imagination et raisonnement. Cette attitude, chaque étudiant doit l'entretenir et la
fortifier tout au long de son temps d'étude ; il comprendra mieux ensuite que son
travail professionnel et toute sa vie d'adulte sont la continuation de cette poursuite
de la culture et de l'humanisme.

Caractère désintéressé des études

735. On reproche parfois à l'école et à l'enseignement leur caractère artificiel, cou-
pé du réel. On a raison si l'on entend par là que l'enseignement ne doit pas être li-
vresque et sec, qu’il doit plutôt rapprocher l'homme des êtres et des choses qu'il
apprend à mieux connaître. C'est d'ailleurs là une exigence de tout enseignement ac-
tif, à quelque niveau que ce soit. Mais l'enseignement actif ne doit pas se dissoudre
dans l'activisme ni se perdre dans la facilité. Le grand éducateur et philosophe Alain
le rappelle avec justesse : « Je n'ai pas beaucoup confiance dans ces Jardins d'en-
fants et autres inventions au moyen desquels on veut s’instruire en amusant. La
méthode n'est déjà pas excellente pour les hommes. Surtout aux enfants qui ont
tant de fraîcheur, tant de force, tant de curiosité avide, je ne veux pas qu'on donne
ainsi la noix épluchée. Tout l'art d'instruire est d'obtenir au contraire que l'enfant
prenne de la peine et se hausse à l'état d'homme 1 » Dans tout enseignement, le
contact avec les livres, avec la nature ou avec les hommes ne vaut que dans la me-
sure où il conduit à la réflexion, ramène à l'étude personnelle, entraîne à la recher-
che. En ce sens, les études doivent être désintéressées, car elles constituent une
étape de formation et de maturation en vue du plein épanouissement de la person-
nalité.

Poursuite de la compétence

736. L'acquisition de la culture est désintéressée mais elle n'est pas désincarnée ;
elle doit s'inscrire dans des études menant à une profession ou à un métier. Du fait
même, elle est poursuite d'une compétence particulière. Si trop d'étudiants ne se
préoccupent pas suffisamment de devenir des femmes et des hommes compétents

                                                
1 ALAIN, Propos sur l’éducation, Presses Universitaires de France, 1961, pages 10 et 11.
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dans un domaine, c'est qu'ils n'ont pas acquis ce goût et cette passion de la recher-
che et du travail de l'esprit. Chaque étudiant a pourtant ce devoir non seulement
vis-à-vis lui-même mais aussi à l'endroit de la société qu'il est déjà appelé à servir à
sa façon. On regrette avec raison que le sens du travail bien fait se soit émoussé ;
c'est en réalité le sens du travail en soi qui s'est affaibli. La compétence s'acquiert au
prix d'une ascèse, d'une discipline intellectuelle aussi bien que morale, d'une exi-
gence de perfection. Elle requiert, dans l'étude comme dans la profession, une atti-
tude attentive et réfléchie, une volonté constante de dépassement ; elle ne souffre
pas l'à peu près, la négligence, la tiédeur et la routine ; elle est, dans le meilleur sens
du terme, perfectionniste. Les étudiants actuels sont peut-être victimes d'un climat
général qui porte à la facilité et au demi-effort. Eux pourtant qui sont prêts à réagir
contre les faiblesses de leurs aînés devront attaquer le mal à sa racine en valorisant
d'abord le travail et le souci de la compétence.

Nécessité d'une zone de silence

737. Qu'il nous soit aussi permis de rappeler que l'étude ne se fait pas sur la place
publique. Sans doute est-il bon et même nécessaire que l'étudiant participe à des ac-
tivités collectives ou communautaires ; nous reviendrons sur cette question dans la
section suivante de ce chapitre. Mais il faut aussi rappeler que l'étude impose une
zone de silence et de retraite dans la vie de celui qui la pratique ; elle exige de lon-
gues heures de concentration et de réflexion. Paradoxalement, si le mûrissement de
l'intelligence ne peut se faire sans la contribution des autres, maîtres et camarades
d'études, il ne peut non plus se réaliser sans un minimum de solitude. Il exige tour à
tour sociabilité et silence, ouverture au monde et repli sur soi. Il est des heures où
l'étudiant doit mettre de l'ouate dans ses oreilles et porter une visière au front, pour
accorder toute son attention au travail à faire et oublier tout le reste.

L'honnêteté intellectuelle

738. La vie intellectuelle se parfait et s'achève dans une vertu morale qu’on nomme
l'honnêteté intellectuelle et qui n'est autre, en définitive, que le respect de l'intelli-
gence dans toutes ses manifestations. Elle consiste, par exemple, à reconnaître la
vérité partout où elle s'exprime et sous quelque forme que ce soit ; ou encore à ne
pas déformer la pensée d'autrui pour la faire servir à ses fins ou pour mieux la réfu-
ter ; ou encore à reconnaître avec courage son erreur ou les limites de son savoir.
Les discussions ou les polémiques, écrites ou parlées, ne donnent pas toujours des
exemples d'une pratique rigoureuse de cette vertu. Les jeunes, cependant, avec l'in-
transigeance de leur âge, devraient y être plus sensibles ; et les étudiants plus en-
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core que quiconque, à titre de travailleurs intellectuels. Mais il arrive que cette
même intransigeance peut aussi les égarer : quand on défend sa vérité avec fougue et
qu’on pourfend l'erreur, on risque de faire bon marché de la probité et de la justice.
Il n'est pas ici question de fraude aux examens, ce qui est une grossière malhonnête-
té et mérite sa sanction à ce seul titre ; mais il s'agit des fautes plus subtiles – et
souvent plus graves – contre la droiture de pensée. C'est alors la connaissance elle-
même dont les objectifs sont faussés : l'intelligence est détournée de la vérité vers
laquelle elle doit se porter, pour servir d'autres intérêts, qui ne sont d'ailleurs pas
toujours mesquins, ce qui trompe mieux encore. Jusqu'ici, l'enseignement n'a pas
assez fait pour inculquer à la jeunesse un sens aigu de l'honnêteté intellectuelle :
nous recommandons qu'une attention toute particulière y soit apportée, comme à la
première vertu de tout travailleur intellectuel, particulièrement dans une société
démocratique fondée sur la libre discussion des idées et des opinions.

Trois piliers du travail étudiant

739. On peut résumer ce que nous venons de dire en soulignant que la vie de
l’étudiant, en tant que travailleur intellectuel, repose sur trois piliers : la passion de
la recherche, le désir de la compétence et le sens de l'honnêteté intellectuelle. Cha-
cun est essentiel au développement équilibré de l'étudiant et du futur citoyen. C'est
en effet dans ses œuvres, fruits de son travail, que l'homme se réalise à la pleine
mesure de ses possibilités : ces œuvres témoignent vraiment de l'homme et pour
l'homme lorsqu'elles portent l’empreinte du travail de l'intelligence inspiré par le
souci de la perfection et par une intention droite.

Déformations :

a) manque de méthode intellectuelle

740. Beaucoup d'éducateurs se plaignent du fait que trop d'étudiants manquent de
méthode intellectuelle, qu'ils pensent mollement, se gargarisent de mots, font des
affirmations gratuites et se contentent de l'à peu près. La rigueur de la pensée et de
l'expression, la logique du raisonnement sont pourtant les qualités fondamentales
de tout travail de l'esprit, qui ne s'acquièrent qu'à l'exercice. L'exactitude de l'infor-
mation et l'accumulation des connaissances n'en peuvent tenir lieu. Le meilleur fi-
chier de citations ne donne pas une bonne dissertation : la mémoire des dates ne fait
pas un historien. C'est d'ailleurs une autre erreur courante de remplacer le raison-
nement par la mémoire ; il y a là une déformation peut-être plus dangereuse, car elle
masque par un certain effort l'absence de réflexion. La formation intellectuelle est le
fruit d’une lente maturation pour laquelle aucune recette ne peut remplacer le
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temps et le travail, une maturation qui est propre à chaque individu et qui en fait
cet être unique et original qu'est une personne humaine.

b) attitude de passivité

741. Mais le danger le plus grave qui menace tout enseignement est sans conteste
la passivité des étudiants qui peut en partie, résulter de l'académisme et de la rou-
tine des maîtres, du mauvais agencement des programmes, du poids des examens,
de la pauvreté des bibliothèques, laboratoires et ateliers, mais aussi de la peur du
risque, de la paresse ou du manque de discipline des étudiants eux-mêmes. L'étu-
diant est trop souvent abandonné à lui-même, ne sachant comment mener un travail
de recherche ou n'ayant pas appris à utiliser une bibliothèque. Ce danger s'accroît
avec l'augmentation du nombre des étudiants dans les salles de cours et les labora-
toires, particulièrement à l'université. Dans ces conditions, l'étudiant n'a plus d'au-
tre recours que d'absorber du mieux qu'il peut la matière qui lui est enseignée, en
vue de l'examen toujours menaçant, de sa promotion d'une année à l'autre ou de son
admission dans la faculté de son choix. La terminologie même demanderait à être
épurée : plus l'étudiant s'avance dans les études, moins il doit recevoir un ensei-
gnement ; on devrait plutôt dire qu'il y participe. On voit combien le langage cou-
rant trahit la passivité que l'on attribue naturellement à l'enseigné dans la transmis-
sion du savoir.

c) dispersion et négligence

742. Le manque de méthode intellectuelle et la passivité s'accompagnent souvent
chez les étudiants d'une dispersion de leurs énergies. Celle-ci prend différentes
formes : application excessive aux organisations para-scolaires, multiplication des
pôles d'intérêt qui permet de papillonner tout en donnant l'impression d'un travail
intense ou d'un gain de culture, engouement pour les modes de l'heure, recherche du
sensationnel. L’étudiant moderne baigne beaucoup plus que celui d'autrefois dans la
vie sociale et culturelle de la cité, qui lui offre un grand nombre d'occasions de se
cultiver ou de se distraire. Cette situation peut présenter de grands avantages, si
elle sert à éveiller et à cultiver l'esprit, à ouvrir des horizons nouveaux, à favoriser le
mûrissement de la personnalité ; elle présente en même temps le danger de distraire
l'étudiant des lignes essentielles de sa vie, de l'aveugler sur les véritables objectifs à
poursuivre et finalement de favoriser la paresse et la négligence. On ne peut plus
songer aujourd'hui à couper l'étudiant du reste du monde et à l'éduquer en serre
chaude. L'étudiant devra plutôt apprendre à discipliner son esprit et son caractère
pour savoir choisir l'essentiel dans tout ce qui s'offre à lui et pour organiser sa vie
et son travail en accord avec les exigences de ses études.
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Interventions des associations d’étudiants

743. Il est cependant réconfortant de constater que, depuis quelques années, les
associations des étudiants, comme celles des enseignants, s'intéressent de plus en
plus activement aux réformes pédagogiques. Plusieurs d'entre elles ont organisé des
congrès sur des thèmes pédagogiques, émettant des vœux ou s'engageant même
dans des plans d'action. En France et en Belgique, les associations étudiantes inter-
viennent publiquement, de diverses façons pour faire connaître leurs recommanda-
tions en vue d'une réforme de l'université. On a vu récemment les étudiants d'une
université américaine provoquer une révision complète du mode de direction et
d'administration de l'enseignement. Ici même, au Québec, plusieurs associations et
groupements d'étudiants ont analysé consciencieusement les recommandations de
notre commission. Ces associations doivent, en effet, aider leurs membres à faire
leur part dans l'amélioration de la qualité des études. Plus libres que leurs maîtres à
l'égard des structures existantes, les étudiants proposeront parfois des solutions
utopiques ; il faut, cependant, reconnaître que cette liberté peut leur conférer une
plus grande lucidité sur les réformes qui s'imposent.

Réaliser une communauté intellectuelle

744. La communauté intellectuelle entre les professeurs et les étudiants se crée
surtout à l'occasion des travaux et des recherches que suppose un enseignement ac-
tif. La vie des établissements d'enseignement et les conditions de travail des maîtres
doivent donc être prévues de façon à favoriser toutes les activités intellectuelles où
maîtres et étudiants peuvent collaborer au sein de groupes plus restreints : séminai-
res groupes et recherches ou de discussion, etc. L'université et l'institut doivent
donc être conçus comme une communauté d'activité intellectuelle, où chacun prend
à cœur la recherche de vérité qui en est la fin et la seule raison d'être.
L’enseignement demeure ainsi une aventure sans cesse renouvelée dans laquelle
tous les participants s'engagent personnellement et collectivement. De plus, la réac-
tion des étudiants à l'enseignement, au programme des cours, aux diverses formes
de contrôle n’est généralement pas assez connue des professeurs et de la direction.
Pourtant, les étudiants des niveaux post-secondaire et supérieur ont assez de matu-
rité pour discuter positivement de ces questions, faire entendre leur point de vue
et, à l'occasion, apporter des suggestions valables. Il y a lieu de donner un caractère
plus organique et plus structuré à divers modes de dialogue entre les étudiants
d'une part, les professeurs et la direction d'autre part. Diverses expériences ont été
tentées de comités conjoints où étudiants, professeurs et directeurs examinent en
commun des projets de réforme des programmes d’études, font le point sur des
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méthodes pédagogiques, explorent les moyens propres à améliorer les conditions
de travail intellectuel dans l'établissement, etc. Les professeurs qui ont participé à
de telles expériences sont unanimes pour louer le sérieux que les étudiants y appor-
tent et pour noter les fruits qu'elles ont produits. Non seulement évite-t-on ainsi
des récriminations aigries et des gestes maladroits ; tous y gagnent une plus grande
compréhension mutuelle, une vue plus complète et plus large de l'entreprise à la-
quelle chacun a le sentiment de participer. Des expériences semblables ont même
été faites avec profit dans des écoles secondaires régionales, où les conseils de
classe des années les plus avancées ont révisé l'agencement des programmes de
cours avec leurs professeurs en vue d'y apporter les améliorations jugées nécessai-
res, et où des étudiants ont été invités à des réunions du comité pédagogique de
l’école. Ce sont des initiatives dont les éducateurs attentifs et dynamiques peuvent
tirer profit, pour développer et maintenir un climat communautaire vivant dans les
grands établissements dont on craint l’anonymat et manque d'atmosphère.

II

L'étudiant dans son milieu et dans la société

Le milieu étudiant

Retour à la table des matières 

745. On peut sans doute affirmer que la notion d'un « milieu étudiant » s'est dé-
veloppée, notamment depuis la guerre, et s'est implantée au point de faire mainte-
nant partie de la vie de presque toutes les institutions d'enseignement. On entend
par là que les étudiants d'un même établissement forment une véritable société et
qu'ils ont en commun des intérêts et des préoccupations par suite de leur état de
vie ils constituent une communauté qui doit se reconnaître et s'organiser. Cette ex-
pression suggère donc l'idée que les étudiants forment une société qui a besoin de se
donner des structures et des services. Depuis une vingtaine d'années, les étudiants
ont progressivement créé et pris en charge leurs services ; journaux, coopératives,
ciné-clubs, organisations de loisirs, associations religieuses, etc. D'une façon géné-
rale, les éducateurs ont encouragé et soutenu ces initiatives, même si parfois ils ont
déploré cette pléthore de groupements qui peuvent nuire aux études et perturber la
bonne marche de l'établissement. Mais tout en veillant à éviter les exagérations, il
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faut reconnaître la valeur sociale en même temps qu'éducative de ce phénomène.
Que les étudiants aient eux-mêmes pris en charge des services qui leur étaient aupa-
ravant assurés par les autorités des établissements, et qu'ils se soient donné des as-
sociations répondant à leurs besoins, c'est l'indice d'une saine maturité et d'un sens
des responsabilités sociales qu'il faut non seulement respecter mais encourager. Par
la même occasion, les étudiants font l’expérience de la responsabilité, ils appren-
nent les risques de l’autonomie, les exigences du service de la collectivité, les impé-
ratifs d'un bien commun à assurer et à respecter.

Notion du statut d'étudiant

746. Une importante transformation de mentalité s’est opérée, depuis quelques
années, du moins chez un certain nombre d'étudiants. L’idée d'un état de vie étu-
diant, qui porte sa valeur en lui-même et non seulement par ce à quoi il prépare, a
été développée et amplifiée par les nombreuses associations d'étudiants. On doit
reconnaître qu'il y a un style de vie, un rythme de travail, propre aux étudiants. On
doit aussi reconnaître que cet état de vie n’est pas nécessairement plus transitoire
que bien des emplois, dont certains ne comportent pas plus de stabilité ni de sécu-
rité. De plus, l'étudiant, particulièrement au niveau supérieur, n'est pas un adoles-
cent prolongé ; c'est un adulte, un citoyen à qui ses études peuvent apporter une
certaine maturité et des connaissances qui manquent à bien d'autres. Non seulement
a-t-il droit à ses opinions, mais il porte déjà des responsabilités sociales. De fait,
les éducateurs observent que les étudiants prennent bien plus au sérieux qu'aupara-
vant les droits et les devoirs que leur confère leur statut présent d'étudiants et ré-
clament qu'on reconnaisse ce statut comme tel, ainsi que les droits et les obligations
qu'il comporte. Bien que ce point de vue ne soit pas partagé par tous les étudiants,
il est assez répandu pour s'exprimer avec force. Il faut y voir, à notre avis, l'indice
d'une saine prise de conscience, surtout au moment où l'on peut espérer une pro-
longation marquée de la scolarité.

Les associations générales

747. Le développement le plus remarquable dans cette voie est peut-être celui des
associations représentatives élues par tous les étudiants d'un établissement. Les
A.G.E. (associations générales d'étudiants) ont d'abord pris naissance sur les cam-
pus des universités, où elles ont déjà une histoire assez longue (celle de l'Université
McGill existe depuis 1908) ; elles ont été à l’origine de diverses activités étudian-
tes: journaux, centres d'étudiants, sports et loisirs. Depuis cinq ans, les associa-
tions générales se sont répandues dans les collèges classiques, les écoles normales,
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les écoles d’enseignement technique et professionnel, les écoles d’infirmières ; elles
s’organisent maintenant dans les écoles secondaires. Elles avaient été précédées par
différentes formes de conseils étudiants, inspirés des expériences de « student go-
vernment » aux États-Unis. Ces associations générales sont devenues aujourd'hui
l'institution représentative du milieu étudiant, chargée de coordonner, contrôler et
subventionner les entreprises des divers services ou comités. Les dirigeants en sont
élus annuellement à la suite d’une campagne électorale qui leur a permis de présen-
ter un certain programme. Depuis plus d'une trentaine d’années, l’Union cana-
dienne des étudiants groupe la majorité des A.G. des étudiants d’universités du
Canada. Plus récemment, les associations étudiantes du Québec ont cherché à se re-
grouper dans des fédérations provinciales, comme la Fédération des associations
générales des étudiants des collèges classiques du Québec (FAGECC), l'Organisa-
tion générale des étudiants de l'enseignement spécialisé du Québec, la Fédération
des normaliens du Québec ; et, en 1964, une Union générale des étudiants du Qué-
bec (UGEQ) a été fondée, regroupant ces associations et fédérations. Il existe
même deux associations internationales, l’Union internationale des étudiants.
(UIE), fondée à Prague en 1946, et la Conférence internationale des étudiants
(CIE), établit en 1952 pour regrouper les associations occidentales dissidentes de
l'UIE. Il en résulte que, par ces associations représentatives, les étudiants sont de-
venus un corps intermédiaire non seulement à l'intérieur des établissements
d’enseignement mais dans la société et même sur le plan international : leur voix se
fait maintenant entendre au même titre que celle de tout autre groupe social impor-
tant.

Le syndicalisme étudiant :

a) en France

748. C'est en pensant à ces associations représentatives que l'on parle de plus en
plus de syndicalisme étudiant. Cette expression a pris naissance en France où des
étudiants universitaires ayant vécu l'expérience du maquis donnèrent à l'Union na-
tionale des étudiants français (UNEF) un regain de vie et surtout une orientation
toute nouvelle. À l'occasion du congrès de cette Union tenu à Grenoble en 1946, ils
firent adopter une charte de l'étudiant, qui reste connue sous le nom de Charte de
Grenoble. On y définit l'étudiant comme « un jeune travailleur intellectuel », pour
insister sur le fait qu'en sa qualité d'étudiant, il doit être considéré comme faisant
partie des travailleurs de la nation et bénéficier du droit d'association dans un syn-
dicat librement constitué. C'est en ce sens que, peut-être par une extension du
terme, on a créé l'expression de « syndicalisme étudiant ». Cette idée a connu des
fortunes diverses en France. On lui a opposé en particulier le « corporatisme »,
théorie selon laquelle l'action étudiante devait être limitée à des réclamations ne
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concernant que les problèmes étudiants tandis que les « syndicalistes » soutenaient
que la question étudiante n’était qu'un aspect des problèmes nationaux et que les
associations étudiantes devaient étendre leurs interventions à d’autres questions et
se tenir en rapport avec les autres syndicats. Malgré ces divergences, il reste que
c'est toujours au nom d'une forme ou d'une autre de syndicalisme étudiant que les
diverses associations étudiantes françaises ont réclamé depuis vingt ans la réforme
universitaire et obtenu que leurs représentants siègent dans de nombreux comités
consultatifs du ministère de l’Éducation nationale. Cependant ce mouvement se li-
mite en France aux universités et aux grandes Écoles.

b) dans d’autres pays

749. Il est certain que le syndicalisme étudiant, sous une forme ou sous une autre,
a gagné un grand nombre de pays depuis la fin de la dernière guerre. Il est très actif
en Amérique du Sud, où il est intervenu dans les problèmes politiques mais où il a
aussi souvent dirigé une action qui a provoqué des réformes scolaires assez impor-
tantes dans certains pays. Il en est de même au Japon et dans plusieurs jeunes na-
tions en voie de développement. Dans tous ces cas, le syndicalisme s'est engagé
beaucoup plus à fond qu'en Europe dans l'action proprement politique, par suite
du contexte dans lequel il a dû évoluer. Par contre, en Belgique, en Hollande, en
Allemagne de l'Ouest, le syndicalisme étudiant s'inspire davantage de celui de
France : ainsi en Belgique, le « Vereniging van Vlaamse Studenten », groupant les
étudiants flamands, et le « Mouvement des étudiants universitaires belges d'expres-
sion française » ont entrepris une action étudiante très voisine de celle des étu-
diants français. Il semble que ce soit dans les pays anglo-saxons, où existent cepen-
dant des associations d'étudiants, que cette idéologie ait eu jusqu'ici le moins de
prise sur le milieu étudiant.

c) au Québec

750. L’idée d'un syndicalisme étudiant est récent au Québec ; elle est cependant en
train d'y prendre racine. Au congrès de fondation de l'UGEQ en novembre 1964,
une « Déclaration des droits et devoirs de l'étudiant québécois » a été adoptée, net-
tement inspirée de la Charte de Grenoble 1. De nouvelles associations étudiantes
naissent chaque année, même dans les écoles secondaires, contrairement à ce qui se
pratique en Europe. Plusieurs journaux étudiants ont consacré en 1964-65, un
nombre considérable d'articles, voire un numéro spécial, à expliquer ou discuter le
sens du syndicalisme étudiant, ses origines, son histoire, son action au Québec. Des
leaders étudiants ont parcouru la province, prêchant « l'unité de la classe étu-

                                                
1 Congrès de l’UGEQ, Presses syndicales de l’UGEQ, Montréal, 1964.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 288

diante ». À plusieurs reprises, le ministre de l'Éducation a publiquement reconnu et
encouragé le syndicalisme étudiant, parfois contre des éducateurs et même une par-
tie des étudiants.

Avantages :

a) caractère démocratique

751. Tel qu'il se présente au Québec, le syndicalisme étudiant est tout à fait digne
d'intérêt. En premier lieu, il fournit aux diverses activités étudiantes un cadre essen-
tiellement démocratique, par lequel le milieu étudiant bénéficie d’une structure or-
ganisée et grâce auquel les étudiants peuvent s'exprimer et répondre à leurs besoins.
Par la même occasion, le syndicalisme initie les étudiants aux exigences d'une action
concertée dans une organisation représentative. On voit d'ailleurs les étudiants se
heurter aux difficultés qui caractérisent toute association : apathie ou indifférence
d'un trop grand nombre, incompréhension, opposition, difficultés pratiques de
mise en application des projets ou des idées, utilisation de procédés anti-
démocratiques, etc. Il est utile pour sa formation que la jeunesse étudiante fasse
une expérience réaliste en même temps que sérieuse de la démocratie.

b) ouverture au monde

752. Un autre aspect positif qu'on peut ajouter au crédit des associations et mou-
vements étudiants depuis 20 ou 25 ans, c'est qu'ils ont favorisé une remarquable
ouverture au monde, les étudiants du milieu de ce siècle comprenant davantage
qu'ils doivent sortir de leur isolement, s'interroger sur leur rôle dans la société aussi
bien que sur les grands problèmes que celui-ci doit affronter. C'est ainsi que, par
exemple, le syndicalisme étudiant partout où il existe a fermement appuyé l'acces-
sibilité des études supérieures pour toutes les couches de la société, au lieu de dé-
fendre des intérêts de classe : il suffit pour s'en convaincre de parcourir les diverses
publications syndicales étudiantes ou les déclarations des leaders. Ce problème, qui
peut mettre en cause finalement les structures socioéconomiques de la société mo-
derne, a été courageusement abordé et éclairé par les étudiants eux-mêmes. De plus,
la Déclaration des droits et devoirs de l'étudiant québécois compte parmi les de-
voirs de l'étudiant celui de chercher la justice, de lutter contre toute forme d'exploi-
tation, d’intolérance ou d'impérialisme, de réclamer la paix entre les peuples. Une
telle ampleur de perspective est sans doute un indice de maturité dont il y a lieu de
se réjouir. Ajoutons que cette ouverture au monde, de la part des étudiants, prend
plus d'importance encore dans une société en changement rapide. Il serait illusoire
aujourd’hui de vouloir que la jeunesse s'intègre d'emblée à la société existante sous



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 289

prétexte qu'elle doit, accepter cette société telle qu'elle est ; il n'y a rien d'anormal à
ce que la jeunesse remette en question les structures sociales et économiques et
amorce ainsi en quelque sorte les réformes de l'avenir. Il y a là un facteur de la dy-
namique sociale caractéristique de la société contemporaine.

c) participation organisée

753. Un syndicalisme vraiment représentatif permettra d'établir la consultation et
la participation étudiantes que nous avons proposées. Dans le deuxième volume de
notre rapport, nous avons en effet recommandé qu'au niveau pré-universitaire et
professionnel « la direction de l'institut collabore avec les représentants étudiants
pour tout ce qui regarde la bonne marche du campus. Non seulement peuvent-ils
donner leur avis sur différents aspects de l'administration et de l'enseignement, il
convient qu'ils soient appelés à le faire par des délégués élus pour faire partie des
comités conjoints officiels. 1 » Pour le niveau supérieur, nous avons à plusieurs re-
prises insisté sur la nécessité de consulter les représentants étudiants et de les
« associer davantage aux décisions administratives et pédagogiques qui les concer-
nent de près » ; nous avons même recommandé que les étudiants comptent parmi
les groupes consultés par le gouvernement pour la nomination des membres du
conseil d'administration de 1'université 2. Enfin, les étudiants seront de plus en plus
appelés à participer à divers comités du ministère de l’Éducation, comme cela est
devenu courant dans d'autres pays.

Difficultés :

a) un leadership isolé

754. L'organisation d'associations représentatives n'est cependant pas sans des
difficultés et des embûches qu'il importe de signaler. La première est celle d'un lea-
dership étudiant isolé ou coupé de sa base. Un véritable syndicalisme étudiant de-
mande que les objectifs poursuivis soient clairement conçus et endossés par la ma-
jorité des étudiants et qu'un dialogue constant soit maintenu entre les chefs et ceux
qu'ils représentent et pour qui ils travaillent. Or, il est certain qu'il peut exister un
écart considérable entre la pensée exprimée par les leaders étudiants et celle d'une
large fraction des étudiants qui n'évoluent pas de la même façon ou qui ne vont pas
aussi loin que leurs porte-parole. La faute peut en être aussi à un certain leadership
étudiant qui n'a pas toujours su être assez attentif à tout son milieu ni assez réaliste
dans les objectifs proposés. Certains leaders étudiants ont aussi pu donner l'im-

                                                
1 Rapport de la Commission royale d’enquête sur l'enseignement, volume II, paragraphe 295.
2 Idem, paragraphes 334 et 363 et recommandation 144.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 290

pression d'être plus intéressés par le pouvoir, et par le prestige et les avantages
qu'il peut conférer, que guidés par le souci du service à rendre. Les leaders étudiants
doivent savoir en même temps faire l'éducation des étudiants et mesurer leur mar-
che en tenant compte des troupes ; autrement, ils risquent ou bien de connaître des
désillusions cuisantes, ou de tomber dans la surenchère pour attirer l’attention et se
donner l'illusion de l’action. Ils doivent aussi reconnaître un pluralisme du leaders-
hip étudiant, suivant la diversité des champs d'activités : action syndicale étu-
diante, services communautaires, comités pédagogiques ou administratifs, toutes
formes d’action nécessaires et requérant des types de leaders différents.

b) des divergences idéologiques

755. On comprend que le syndicalisme étudiant ne veuille pas s'enfermer dans la
seule question étudiante ; celui-ci déborde d'ailleurs tout naturellement le cadre des
établissements d’enseignement et le milieu étudiant. Nous avons dit qu'on peut voir
là une heureuse ouverture au monde. D'un autre côté, l’engagement dans des pro-
blèmes sociaux et surtout politiques est de nature à provoquer des conflits idéolo-
giques qui peuvent gravement compromettre l'unité étudiante et affaiblir l'action
syndicale en divisant ses forces. C'est ce que l'on peut observer en France où les
divergences politiques ont fractionné le syndicalisme étudiant et finalement nui à
son influence. Il y a ici un dilemme que la prudence et la sagesse des dirigeants étu-
diants devront résoudre au fur et à mesure des événements.

c) écueil de l’activisme

756. On entend parfois reprocher à la génération actuelle d’étudiants un dangereux
activisme, un besoin prématuré de sauter dans la vie qui fait brûler les étapes, un
mépris de la pensée désintéressée au profit d'une action engagée. C’est l'écueil qui
guette une jeunesse qui entre dans le monde avec toute son énergie et sa fougue.
Éducateurs et parents ont sans doute ici une influence à exercer pour aider les étu-
diants à trouver l’équilibre nécessaire entre une vie d’étude et les exigences de
l’action : mais le remède n'est pas une douche d’eau froide, encore moins le sar-
casme, qui n’aura d’autre effet que d'exciter la nervosité et de briser une relation
déjà difficile entre les étudiants et leurs aînés. Il faut plutôt aider l'étudiant à trou-
ver pour lui-même et par lui-même le sens profond et vrai de l’action étudiante
aussi bien que de l’étude.
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Syndicalisme étudiant au niveau secondaire

757. Le syndicalisme étudiant a d'abord été pensé et pratiqué au niveau supérieur
ou universitaire. Mais il pose des problèmes nouveaux quand il est transposé dans
l'école secondaire, même au niveau des dernières années. Des jeunes de 15 à 17 ans
ne peuvent jouir de la même liberté d’action ni porter les mêmes responsabilités
que leurs aînés. Les maîtres devront, à ce niveau, collaborer plus activement aux en-
treprises étudiantes, prenant bien soin cependant de ne pas remplacer les étudiants
et de ne pas étouffer leurs initiatives. D'ailleurs, le syndicalisme étudiant ne doit
pas nécessairement avoir les mêmes structures et poursuivre les mêmes objectifs à
tous les niveaux de l'enseignement. Il est souhaitable qu'au niveau secondaire il soit
principalement guidé par le souci de créer entre les étudiants et les maîtres une
communauté d'étude et de recherche, et qu'il constitue une initiation au travail en
groupe dans un esprit de collaboration. En ce sens, le syndicalisme étudiant s'ins-
crit très bien dans le cadre de l'enseignement actif que nous avons prôné, c'est-à-
dire d'un enseignement dans lequel le dialogue occupe une place centrale. Il ne faut
pas non plus négliger l'apport des associations étudiantes à l'éveil des responsabili-
tés sociales, à l'apprentissage des exigences du bien commun et au respect des au-
tres : ces associations sont pour l'étudiant de cet âge comme un laboratoire de mo-
rale sociale et civique. Enfin, les associations et les services étudiants peuvent être
des agents très importants de socialisation dans l'organisation des grandes écoles
secondaires : ils permettront aux jeunes de ces établissements de se mieux connaî-
tre, de s'exprimer et d'agir à l'intérieur de cadres structurés ; ils contribueront à dé-
velopper des modes de vie et d'action qui favoriseront l'épanouissement d'une vie
sociale assez intense pour faire échec à l'anonymat des grands nombres.

Autres activités étudiantes

a) sociales

758. Le syndicalisme étudiant – surtout si on prend le terme dans son sens strict
d'associations représentatives – ne recouvre pas et ne doit pas recouvrir toute la
gamme des activités étudiantes. Beaucoup d'autres types d'associations existent et
méritent d'exister dans le milieu étudiant. Nous ne pouvons en mentionner ici qu'un
certain nombre. Tout d'abord les préoccupations sociales et internationales de cer-
tains étudiants se sont manifestées dans les mouvements destinés au relèvement
des conditions de vie des populations défavorisées, dans notre pays ou dans les
pays en voie de développement. Les Chantiers étudiants et Mundo sont deux
exemples bien connus de telles associations ; plus récemment les Travailleurs étu-
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diants du Québec ont développé et cherchent à mettre au point une formule assez
audacieuse d'action sociale étudiante organisée et structurée. Les nombreux jour-
naux étudiants constituent aussi à leur manière une forme d'action sociale qui peut
exercer une influence sur les attitudes des étudiants et contribuer à faire mûrir la ré-
flexion en provoquant et en nourrissant l'intérêt pour les problèmes qui confrontent
la conscience moderne. Un nombre croissant d'étudiants se sont intéressés au sort
des pays en voie de développement ; quelques-uns y ont même fait des stages ou
se préparent en vue d'aller y apporter leur concours. Des champs divers d'action
sociale restent cependant encore à explorer ; qu'il nous suffise, par exemple, de
souligner que des étudiants avancés pourront peut-être collaborer activement aux
programmes d'éducation des adultes que devront entreprendre les administrations
scolaires. Soulignons aussi que les étudiants ainsi que les professeurs des universi-
tés pourraient faire bien davantage pour l'accueil des étudiants étrangers, notam-
ment ceux d'Afrique et d’Asie pour qui un séjour prolongé au Canada pose des
problèmes d'adaptation de tous ordres.

b) intellectuelles, culturelles et artistiques

759. On ne peut passer sous silence les diverses activités culturelles et artistiques
du milieu étudiant. Les journaux étudiants s'efforcent en général d'informer les étu-
diants des principaux événements littéraires ou artistiques ; on y trouve des com-
mentaires sur les ouvrages récents, les expositions, les concerts, ou encore des en-
trevues avec des écrivains ou des artistes. Quelques tentatives d'éditions étudiantes
sont à signaler. Le cinéma occupe une place importante dans la vie des étudiants et
est devenu au Québec – sans doute plus qu'en beaucoup d'autres pays – un impor-
tant médium de loisir et de culture : c'est peut-être au Québec qu'on trouve propor-
tionnellement le plus grand nombre de ciné-clubs étudiants. L'intérêt pour la musi-
que, le théâtre et les arts plastiques n'est cependant pas aussi développé et aussi
spontané, bien que des étudiants aient été actifs dans des mouvements tels que les
Jeunesses musicales et dans certaines troupes théâtrales ; les chansonniers jouis-
sent cependant d'une forte popularité chez les jeunes et sont souvent les hôtes de
diverses associations étudiantes dans les universités, les collèges et même les écoles
secondaires. Au point de vue scientifique, l’ACFAS et les Cercles des Jeunes Na-
turalistes ont sûrement contribué à développer et entretenir un intérêt pour les
sciences et la recherche personnelle : le succès des Jeunes scientifiques en est la
preuve, de même que les diverses expositions scientifiques organisées à l'intention
du public par les étudiants de différents niveaux. Il est à souhaiter que les recom-
mandations que nous avons faites dans les deuxième et troisième volumes de notre
rapport touchant l'enseignement actif, l'enseignement des arts plastiques et rythmi-
ques, l'éducation cinématographique, le développement de musées scolaires suscite-
ront chez les étudiants un plus grand intérêt encore pour des organisations sponta-
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nées favorisant des activités culturelles et artistiques : ensembles musicaux, troupes
de théâtre, cercles d'études, équipes de recherches, etc. Le climat des établissements
d'enseignement s'en trouvera vivement enrichi, au profit non seulement de ceux qui
y participeront activement mais de tous les autres aussi, qui ne pourront manquer
d'en bénéficier.

III

Conclusion et recommandations

Conclusion et recommandations
Retour à la table des matières 

760. Une importante évolution s'est produite chez les étudiants et elle se continue.
On doit reconnaître que l'esprit étudiant n'est plus le même qu'il y a vingt-cinq ans
à l'université, dans les collèges, les écoles normales, les écoles professionnelles et
même au cours secondaire. On peut s'étonner de certaines déclarations, de certains
écrits, de certaines attitudes ; on peut ne pas admettre tous les droits que réclament
les étudiants. Mais on doit avant tout chercher à comprendre l’évolution en cours,
éviter des jugements prématurés fondés sur l'expérience d'une vie étudiante mainte-
nant révolue, et surtout savoir discerner l'apport positif que cette mentalité nou-
velle peut fournir à l'éducation et à l'enseignement. Des étudiants veulent participer
activement à l’œuvre de leur propre éducation ; ils s'éveillent plus tôt qu’aupara-
vant à leurs responsabilités de citoyens libres dans une société démocratique ; ils
demandent qu'on tienne compte de leur point de vue d'enseignés et de leur concep-
tion du monde. Il n’y a rien là que d'excellent. Cette évolution demande cependant
d’être reconnue non seulement en principe mais dans les faits. C’est pourquoi nous
soumettons les recommandations qui suivent.

(138) Nous recommandons qu’éducateurs et étudiants, dans la communauté
de travail intellectuel qu'ils forment, s'attachent à entretenir et déve-
lopper la passion de la recherche, le goût de la compétence et le souci
de la probité intellectuelle.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 294

(139) Nous recommandons que les associations étudiantes représentatives
ou les syndicats étudiants dont les dirigeants sont démocratiquement
élus soient invités à déléguer des représentants aux comités conjoints
dans les universités et les instituts et aux échelons régional et provin-
cial.

(140) Nous recommandons que des comités conjoints pédagogiques soient
formés dans les départements des instituts et dans les facultés univer-
sitaires pour permettre une franche discussion des problèmes d'ensei-
gnement ou de recherche dans un esprit de communauté de travail in-
tellectuel.

(141) Nous recommandons qu'une attention particulière soit apportée aux
expériences de syndicalisme étudiant dans les établissements d'ensei-
gnement secondaire.
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Les recommandations
sur l'administration
de l'enseignement
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Confessionnalité
et non-confessionnalité

Retour à la table des matières 

(1) Nous recommandons que le système d'enseignement public du Québec
respecte la diversité des options religieuses des parents et des élèves et
offre le choix entre un enseignement catholique, un enseignement
protestant et un enseignement non-confessionnel, dans la mesure où
les exigences de la qualité de l’enseignement pourront être respectées
dans chaque cas.

(2) Nous recommandons que la loi ne reconnaisse aucun caractère confes-
sionnel aux commissions scolaires et aux corporations d'instituts,
même si elle leur impose l'obligation d'assurer, lorsqu’il y a lieu, un
enseignement catholique, un enseignement protestant et un ensei-
gnement non-confessionnel.

(3) Nous recommandons qu'un recensement soit effectué chaque année
par les autorités scolaires, afin de déterminer le nombre d’enfants que
les parents désirent Inscrire dans chaque enseignement, catholique,
protestant, non-confessionnel, et de langue française ou de langue an-
glaise.

(4) Nous recommandons que chaque commission scolaire organise une di-
rection pédagogique pour chacun des enseignements, catholique, pro-
testant et non-confessionnel, de langue française et de langue anglaise
qu'elle assure dans ses écoles.

(5) Nous recommandons que les parents soient étroitement associés aux
décisions concernant les modalités concrètes de la confessionnalité ou
de la non-confessionnalité de l’enseignement dispensé à leurs enfants.

(6) Nous recommandons que l'école publique non-confessionnelle offre un
ou plusieurs cours de religion, répondant aux convictions religieuses
des enfants qui la fréquentent et un enseignement moral à l’intention
des enfants n’optant pour aucun cours de religion.
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(7) Nous recommandons que la loi reconnaisse expressément à tous les
parents dont les enfants fréquentent des établissements confessionnels
publics le droit de demander que leurs enfants soient exemptés de
l'enseignement et des exercices religieux.

(8) Nous recommandons que l'école élémentaire confessionnelle qui ac-
cueille des élèves n'appartenant pas à la religion à laquelle elle se rat-
tache s'assure que l’enseignement et l'organisation de la vie ne bles-
sent pas la conscience de ces élèves, et qu’elle leur offre, si c’est possi-
ble, un enseignement religieux approprié ou un enseignement moral.

(9) Nous recommandons que l'école secondaire confessionnelle qui ac-
cueille des élèves n'appartenant pas à la religion à laquelle elle se rat-
tache tire parti de la diversité des cours-options pour offrir à ces élèves
un enseignement religieux approprié ou un enseignement moral, et
les confie à des tuteurs choisis en conséquence

(10) Nous recommandons que l'institut adapte son enseignement, partout
où il y a lieu, au pluralisme religieux des étudiants qu'il est appelé à
accueillir, en multipliant, suivant les besoins, les cours de religion, ou
de morale, de philosophie, de littérature et d'histoire.

(11) Nous recommandons que tous les établissements groupés dans le cadre
d’un institut aient le droit de choisir leurs professeurs sous réserve
d'en faire approuver la nomination par la corporation de l’institut

(12) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation étudie avec les
autorités religieuses et les Comités confessionnels, le financement des
services de culte et de pastorale dans les établissements d'enseigne-
ment de tous les niveaux

(13) Nous recommandons que soient abrogées les dispositions de la loi qui
attribuent aux Comités confessionnels le pouvoir de reconnaissance
des établissements d'enseignement comme catholiques ou comme pro-
testants.

(14) Nous recommandons que les universités confessionnelles existantes
adaptent leur caractère confessionnel aux exigences de l'enseignement
supérieur dans une société pluraliste.
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La diversité culturelle
dans le domaine scolaire

et l'avenir du Québec

(15) Nous recommandons que le système scolaire unifié que nous propo-
sons pour le Québec soit, de droit, constitué à la fois d'écoles de langue
française et d’écoles de langue anglaise.

(16) Nous recommandons que, dans chaque commission régionale où il y
aura plusieurs enseignements de langue française, les directeurs de
ces enseignements constituent un comité doté d'un statut lui permet-
tant d'assurer la coordination et l'amélioration de l’enseignement de
langue française, et que, dans chaque commission régionale où il y au-
ra plusieurs enseignements de langue anglaise, les directeurs de ces
enseignements fassent de même.

(17) Nous recommandons qu'un effort sérieux et systématique soit fait par
tous les services de l’État et par les établissements d’enseignement à
tous les niveaux pour améliorer au Québec la qualité de la langue
française, parlée et écrite.

(18) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation et tous les corps
publics chargés de l’enseignement prennent soin de maintenir des
liens entre l’enseignement de langue française et l'enseignement de
langue anglaise, afin de favoriser l’enrichissement mutuel qui peut en
résulter.

(19) Nous recommandons que les établissements d'enseignement de langue
française de tout niveau, notamment dans la région métropolitaine de
Montréal, adoptent une politique d'accueil plus efficace à l'endroit des
nouveaux Canadiens, qui désirent pour eux-mêmes ou pour leurs en-
fants une éducation française.
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L'éducation des indiens
et des esquimaux

(20) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation crée un service
spécial pour l’éducation des Indiens, jeunes et adultes, formé de spé-
cialistes des questions indiennes et de l’enseignement aux Indiens.

(21) Nous recommandons que les ententes financières pour l'intégration
des enfants indiens dans les écoles publiques soient faites selon des
normes générales établies conjointement par le ministère de
l’Éducation et la Direction des affaires indiennes, au ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration.

(22) Nous recommandons que les manuels d’histoire du Canada soient
émondés et rectifiés de façon à faire mieux connaître les civilisations
amérindiennes et à présenter une image plus vraie des Indiens
d’Amérique.

(23) Nous recommandons que les parents indiens puissent participer aux
comités scolaires des écoles publiques fréquentées par leurs enfants et
qu'ils jouissent des mêmes droits et prérogatives que les autres parents
dans la commission scolaire régionale qui recouvre le territoire qu’ils
habitent.

(24) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation accorde une at-
tention particulière à la mise sur pied d'un vaste programme
d’éducation des adultes à l'intention de la population indienne.

(25) Nous recommandons que les facultés des Sciences de l’éducation des
institutions universitaires dotées d'un enseignement anthropologique
offrent aux futurs maîtres qui s’intéressent à l’enseignement aux In-
diens et aux Esquimaux la possibilité dune préparation théorique et
pratique appropriée.

(26) Nous recommandons que l'éducation des Esquimaux continue pour le
moment de relever de la Direction générale du Nouveau-Québec, au
ministère des Richesses naturelles, et que celle-ci continue de faire
rapport de son travail et de ses initiatives au ministère de l’Éducation
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et de s’adjoindre le personnel qualifié requis en accord avec ce minis-
tère.

(27) Nous recommandons qu'on accorde à la Direction générale du Nou-
veau-Québec les moyens nécessaires pour poursuivre les expériences
pédagogiques présentement en cours auprès des Esquimaux jeunes et
adultes, et pour qu'elle assume pleinement son rôle dans le domaine
de l'éducation au Nouveau-Québec.

(28) Nous recommandons que la Direction générale du Nouveau-Québec
cherche à associer le plus possible les parents à la gestion de l’école,
principalement par la création de comités scolaires.

(29) Nous recommandons que l’éducation des Indiens et des Esquimaux soit
conçue et organisée à la lumière d'une politique générale définissant
l’orientation culturelle globale de ces deux groupes.

Les administrations
scolaires locales

(30) Nous recommandons qu'il soit expressément reconnu que tout corps
public auquel l’État délègue une responsabilité dans l’administration
scolaire a pour objectif premier d’assurer à tous les élèves, sans dis-
tinction, un enseignement de bonne qualité, favorable au plein épa-
nouissement de la personnalité de chacun, dans un juste respect du
pluralisme religieux et de la dualité linguistique et culturelle.

(31) Nous recommandons qu’à cette fin le régime actuel des commissions
scolaires locales et régionales soit remplacé par une structure admi-
nistrative unifiée à trois échelons : le comité scolaire, la commission
régionale et le conseil de développement scolaire.

(32) Nous recommandons qu'un comité scolaire soit constitué pour chaque
école publique élémentaire ou secondaire.

(33) Nous recommandons que chaque comité scolaire soit formé de cinq
membres élus annuellement par les parents des élèves et par les élèves
inscrits aux cours pour adultes et qu'y soit éligible, outre tout électeur,
toute personne majeure résidant dans la région.
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(34) Nous recommandons que le directeur et un représentant du personnel
enseignant de l’école fassent partie du comité scolaire à titre consulta-
tif.

(35) Nous recommandons que la loi attribue aux comités scolaires les fonc-
tions suivantes :

– veiller à la qualité de l'éducation donnée à l'école et au bien-être
des élèves et des maîtres ;

– s’assurer que les élèves reçoivent un enseignement religieux ou
moral répondant au désir de leurs parents ;

– accepter ou rejeter tout projet de règlement de la direction de
l'école ou de la direction de l’enseignement catholique, protestant
ou non-confessionnel, selon le cas, affectant les modalités particu-
lières de la confessionnalité ou de la non-confessionnalité de
l’école ;

– susciter des initiatives et collaborer à toute entreprise en vue de
l’organisation des loisirs para-scolaires et, de façon générale,
contribuer à tout ce qui peut favoriser la culture populaire ;

– entretenir l'intérêt et la collaboration des parents et de toute la
collectivité pour tout ce qui peut servir à améliorer les services sco-
laires ;

– donner leur avis sur le choix des maîtres, l'adaptation des pro-
grammes et le choix des manuels et du matériel didactique ;

– présenter à la commission régionale toute recommandation tou-
chant des problèmes financiers ou administratifs.

(36) Nous recommandons que l'organisation et l'administration de
l’enseignement public pré-scolaire, élémentaire et secondaire soient
confiées à des commissions scolaires régionales ayant juridiction sur
un territoire assez vaste pour qu'y soit dispensé un enseignement varié
et de bonne qualité, s'appuyant sur tous les services auxiliaires requis.

(37) Nous recommandons qu'une commission régionale unique administre
tout l’enseignement, catholique, protestant et non-confessionnel, de
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langue française et de langue anglaise dispensé dans les limites d'un
même territoire.

(38) Nous recommandons que les commissaires de la commission régionale
soient élus par un collège électoral composé de délégués de tous les
comités scolaires du territoire sous la juridiction de la commission ré-
gionale, le nombre de délégués désignés par chaque comité scolaire
pour siéger au collège électoral variant selon les effectifs de l'école.

(39) Nous recommandons que le nombre des commissaires varie de cinq à
onze, en raison du nombre de types d'écoles selon la langue et l'option
religieuse qui existent dans le territoire sous la juridiction de la com-
mission régionale.

(40) Nous recommandons que toute personne majeure résidant dans le ter-
ritoire de la commission régionale soit éligible au poste de commis-
saire.

(41) Nous recommandons que les commissaires soient élus pour un mandat
de trois ans, renouvelable, et que les commissaires élisent eux-mêmes
leur président.

(42) Nous recommandons que la loi attribue à la commission
régionale les fonctions suivantes :

a) organiser et administrer les classes maternelles, l’enseignement
élémentaire, l'enseignement secondaire polyvalent, c’est-à-dire
général et technique, et les classes spéciales pour enfants excep-
tionnels, à l’intention de tous les enfants de son territoire et des
adultes qui requièrent un enseignement ;

b) assurer les services médicaux, sociaux, psychologiques, le service
d'orientation scolaire et professionnelle, les services de pastorale
requis dans toutes les écoles sous sa juridiction ;

c) choisir et engager le personnel enseignant et le personnel de direc-
tion des écoles sous sa juridiction, leur assigner leur poste, assurer
l’inspection des écoles ;

d) Présenter au ministère de l’Éducation, par l’intermédiaire, le cas
échéant, du conseil de développement scolaire et en collaboration
avec les autres commissions régionales qui lui sont rattachées, des
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recommandations pour rétablissement ou la modification des nor-
mes des services et des dépenses à appliquer dans les écoles ;

e) préparer et soumettre au ministère de l’Éducation, par les soins, l e
cas échéant, du conseil de développement scolaire, le budget néces-
saire à la bonne marche et au progrès de ses écoles ;

f) prélever l'impôt foncier sur un territoire et recevoir les subven-
tions du ministère de l’Éducation ;

g) faire les constructions scolaires requises, après approbation du mi-
nistère ou, le cas échéant, du conseil de développement scolaire,
assurer l'entretien des édifices, acheter tout le matériel requis, or-
ganiser le transport des élèves ;

h) faire chaque année un recensement scolaire de tous les enfants et
adolescents jusqu'à 18 ans inclusivement et affecter les écoles ou
les classes voulues aux enseignements organisés pour répondre
aux désirs des parents, exprimés à cette occasion ;

i) nommer, pour assurer l’administration, un directeur général et un
directeur pour chacun des enseignements à organiser selon la di-
versité culturelle et religieuse de la collectivité.

(43) Nous recommandons que toutes les commissions régionales d'une
même région économique se groupent pour former un conseil de déve-
loppement scolaire.

(44) Nous recommandons que le conseil de développement scolaire soit
composé d'un membre choisi par chacune des commissions régionales
de son territoire, d’un membre élu par le collège électoral de chacune
d’entre elles et de deux membres nommés par le ministère de
l’Éducation.

(45) Nous recommandons que toute personne majeure résidant dans le ter-
ritoire du conseil de développement scolaire soit éligible, que les
membres soient élus pour un mandat de trois ans, renouvelable, et que
le président soit élu par les membres du conseil.

(46)Nous recommandons que la loi attribue au conseil de développement
scolaire les fonctions suivantes :
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a) définir en collaboration avec les commissions scolaires régionales,
les normes fondamentales des services et des dépenses pour le ter-
ritoire et les faire accepter par le ministère de l’Éducation, établis-
sant ainsi le plan de développement du système scolaire du terri-
toire ;

b) négocier, après consultation des commissions régionales,
l'échelle de traitements et de salaires et les conditions de
travail pour tout le personnel enseignant et non enseignant
de son territoire ou participer aux négociations provinciales,
le cas échéant, avec le ministère de l’Éducation ;

c) étudier les budgets que les commissions scolaires régionales
doivent lui soumettre pour approbation et présenter l'en-
semble de ces budgets ainsi que son propre budget au minis-
tère de l’Éducation ;

d) participer à la détermination du taux uniforme de l’impôt à
être prélevé par toutes les commissions régionales du terri-
toire ; en attendant l'uniformisation de l’évaluation fon-
cière par l'autorité centrale, procéder sur son territoire à
l’uniformisation de l'évaluation ; autoriser, au besoin, l e
prélèvement d’un impôt supplémentaire par l'une ou l'autre
des commissions régionales ;

e) coordonner le développement scolaire du territoire en exer-
çant tous les contrôles nécessaires sur les achats de terrains
et les constructions à effectuer par les commissions régiona-
les ;

f) faire fonctionner au bénéfice des commissions scolaires du terri-
toire les services qui peuvent être organisés à meilleur compte ou
plus efficacement sur une base commune : par exemple, un service
juridique, un bureau d'architectes et d'ingénieurs, un service de
statistiques et de prévisions, un service de transport, et veiller à
l'organisation de certains services communs d'enseignement pour
quelques catégories d'enfants exceptionnels ;

g) nommer, à ces fins, un directeur général et autant de direc-
teurs généraux adjoints qu'il sera nécessaire pour coordon-
ner le développement de chacun des différents enseigne-
ments qui existeront dans les commissions régionales, et
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pour assurer la direction des services du financement et de
l'équipement scolaire.

Étapes des réformes de
l'administration scolaire

(47) Nous recommandons que la loi scolaire soit amendée immédiatement
de façon à rendre obligatoire l’adhésion de toutes les commissions sco-
laires locales à la commission régionale organisée pour leur territoire.

(48) Nous recommandons que l'on attribue immédiatement aux commis-
sions régionales existantes la responsabilité exclusive de l’éducation
élémentaire et secondaire des enfants exceptionnels et de l’éducation
des adultes, ainsi que celle des services sociaux, médicaux et psycholo-
giques pour toutes les écoles élémentaires et secondaires de leur terri-
toire.

(49) Nous recommandons que la loi oblige immédiatement la commission
régionale à faire dans tout son territoire un recensement annuel des
enfants et des adolescents de moins de 18 ans, afin de prévoir les meil-
leurs moyens pour répondre au désir des parents quant au type d'en-
seignement qu'ils souhaitent pour leurs enfants.

(50) Nous recommandons que la commission régionale ait immédiatement
la responsabilité d'organiser, lorsqu’il y a lieu, l’enseignement non-
confessionnel au niveau élémentaire aussi bien qu’au niveau se-
condaire, ou de s’assurer que les enfants pour qui on n’a pu organiser
un tel enseignement, faute d’effectifs suffisants, bénéficient dans leur
école des exemptions autorisées par la loi.

(51) Nous recommandons que durant la période de transition des prochai-
nes années, les commissions scolaires locales remettent progressive-
ment tous leurs pouvoirs et responsabilités à leur commission régio-
nale, comme les y autorise déjà la loi et que les commissions régiona-
les s’équipent de façon à accepter d’ici quelques années tous les pou-
voirs et responsabilités qui leur seront transférés.
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(52) Nous recommandons que tout projet de nouvelle construction scolaire
dans le territoire d’une commission régionale soit désormais soumis à
cette commission.

(53) Nous recommandons que les commissaires et les administrateurs des
commissions scolaires à direction catholique et des commissions sco-
laires à direction protestante étudient dès à présent en commun,
l’organisation de leurs services scolaires et leurs normes de dépenses,
en vue de l'établissement de la commission régionale unique.

(54) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation autorise et en-
courage la formation des comités scolaires qui serviront de corps
consultatifs auprès de leur commission scolaire locale et de la commis-
sion régionale pour tout ce qui touche au bien-être des élèves et des
maîtres, à l'éducation morale et religieuse donnée à l’école, aux activi-
tés para-scolaires, ainsi qu’aux loisirs des enfants, des adolescents et
même des adultes.

(55) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation prépare immé-
diatement, à partir des études démographiques et sociales nécessaires,
une nouvelle carte scolaire des commissions régionales uniques pour
l’ensemble du territoire de la province.

(56) Nous recommandons que toutes les commissions scolaires existantes
dans l'île de Montréal soient remplacées par sept commissions régio-
nales, chacune ayant juridiction sur tout l’enseignement pré-scolaire,
élémentaire et secondaire dispensé dans son territoire, qu'il soit
confessionnel ou non-confessionnel, et de langue française ou de lan-
gue anglaise.

(57) Nous recommandons qu’un conseil de développement scolaire soit
immédiatement créé pour l’île de Montréal et que ce conseil ait en
plus des pouvoirs que nous avons déjà recommandé d'attribuer à cet
organisme, ceux de recevoir le produit de l'impôt foncier perçu dans
toute l’Île et les subventions gouvernementales auxquelles a droit cha-
cune des commissions scolaires, de verser les traitements et les salai-
res du personnel enseignant et non enseignant de toutes les commis-
sions scolaires de son territoire, d'organiser le transport des élèves
dans les cas où il est requis, d'assurer les services auxiliaires nécessai-
res à la bonne administration des commissions scolaires : services des
statistiques, service juridique, bureaux d'architectes, etc.
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(58) Nous recommandons qu'un conseil de développement scolaire soit im-
médiatement créé à Québec, d’abord pour toutes les commissions sco-
laires situées dam le territoire des municipalités de Québec, Québec-
Ouest, Sillery, Sainte-Foy, Cap-Rouge et Saint-Augustin et que sa ju-
ridiction soit par la suite étendue au territoire des commissions régio-
nales Louis. Fréchette, Chauveau, Jean-Talon et Orléans.

(59) Nous recommandons de former immédiatement deux conseils de déve-
loppement scolaire dans la région entourant l'île de Montréal, l’un
ayant juridiction sur toutes les commissions scolaires situées dans le
territoire des commissions régionales suivantes : Le Gardeur, Maison-
neuve, Duvernay, Mille-Îles, Deux-Montagnes et Vaudreuil et la com-
mission protestante North Island, le second conseil étendant sa juridic-
tion au territoire des commissions régionales suivantes : Chambly, Li-
gnery, Youville, Salaberry et Honoré-Mercier et les commissions ré-
gionales protestantes South Shore et Châteauguay-Valley.

(60) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation étudie sans délai
les modalités de la création d'une commission régionale unique pour
la ville de Québec ayant juridiction sur tout l’enseignement pré-
scolaire, élémentaire et secondaire dispensé dans son territoire, qu'il
soit confessionnel ou non-confessionnel, et de langue française ou de
langue anglaise.

(61) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation organise dans la
province partout où la chose sera possible, un conseil de développe-
ment scolaire qui, avec le concours des services du ministère, reçoive et
approuve les budgets des commissions scolaires de son territoire, dans
le cadre des normes générales acceptées par le ministère, et entre-
prenne la planification scolaire à l’échelle de la région économique.

(62) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation confie à la Com-
mission des écoles catholiques de Montréal la responsabilité d'organi-
ser, pour septembre, 1966, l'enseignement non-confessionnel de lan-
gue française requis dam l'île de Montréal et au Bureau métropolitain
des écoles protestantes de Montréal celle d'organiser l'enseignement
non-confessionnel de langue anglaise, en attendant que soient consti-
tuées les commissions régionales uniques.

(63) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation confie à la Com-
mission des écoles catholiques de Québec la responsabilité d'organi-
ser, pour septembre 1966, l'enseignement non-confessionnel de langue
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française requis à Québec et dans la banlieue de Québec et au Bureau
des écoles protestantes de Québec métropolitain celle d'organiser, s'il
y a lieu, l'enseignement non-confessionnel de langue anglaise.

Les établissements privés
et semi-publics

(64) Nous recommandons qu'une loi de l'enseignement privé soit adoptée,
conférant au ministre de l’Éducation les pouvoirs de surveillance, de
contrôle et de réglementation nécessaires pour assurer la qualité de
l’enseignement dispensé dans tout établissement privé qu'il soit sub-
ventionné ou non par l’État ou par les corps publics, à l’exception de
l'enseignement supérieur.

(65) Nous recommandons que la réglementation de l’enseignement privé
concerne les titres du personnel enseignant, la validité du programme
d'études, les normes d'admission et de promotion des élèves, les diplô-
mes, les immeubles et l’équipement, le paiement des frais de scolarité
et la réclame.

(66) Nous recommandons qu'aucun établissement privé ne puisse ouvrir ses
portes et fonctionner sans avoir obtenu au préalable un permis que le
ministre de l’Éducation accordera ou refusera sans discrimination sui-
vant les normes établies et qui sera sujet à révocation dans les mêmes
conditions.

(67) Nous recommandons que le ministère assure l'inspection de tous les
établissements privés, dam le but non seulement de garantir
l’observance des normes établies mais aussi de conseiller et d'aider la
direction et le personnel enseignant en vue d'une amélioration cons-
tante de la qualité de l'enseignement dispensé dans tous ces établis-
sements.

(68) Nous recommandons que le critère pour l'octroi de subventions aux
établissements privés ou semi-publics soit celui de l'utilité publique ou
du service public dans le cadre de la planification scolaire provinciale
ou régionale.
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(69)∗∗∗∗ Nous reconnaissons qu'au niveau secondaire et au niveau de l'institut
soit établie une politique rationnelle de subventions aux institutions
privées ou semi-publiques, inspirée par les exigences de la réforme pé-
dagogique.

(70) Nous recommandons qu’au niveau secondaire et au niveau de l'insti-
tut, les établissements semi-publics puissent bénéficier, suivant leur
contribution au plan scolaire régional ou provincial de subventions al-
lant jusqu'à couvrir 100 % de leur budget de fonctionnement établi se-
lon les normes et critères utilisés pour l’enseignement public.

(71)∗∗∗∗ Nous recommandons qu’au niveau secondaire et au niveau de
l’institut, les établissements privés, reconnus par le ministre de
l’Éducation, puissent bénéficier d'une subvention partielle couvrant
d'une année à l’autre la même proportion de leur budget de fonction-
nement établi selon les normes et critères utilisés pour l'enseigne-
ment public.

(72) Nous recommandons qu’au niveau secondaire et au niveau de l'insti-
tut, les établissements semi-publics puissent recevoir pour tout agran-
dissement de leurs immeubles nécessaire à leur participation à un
plan scolaire régional, inter-régional ou provincial, des subventions
d'immobilisation dans la même proportion que leurs subventions de
fonctionnement, sauf à s'engager à en rembourser une partie s’ils
changent un jour la destination de ces immeubles.

(73) Nous recommandons qu'au niveau pré-scolaire et élémentaire, des
subventions à des établissements privés ne soient accordées que très
rarement, dans le cas d'écoles pour l’enfance exceptionnelle et
d’écoles-pilotes servant de laboratoires de recherche ou de centres de
formation.

(74) Nous recommandons que chaque établissement semi-public soit consti-
tué en une société distincte à but non lucratif, qu'il observe la même
règle de gratuité scolaire pour les élèves et la même échelle de traite-
ments pour le personnel enseignant et non enseignant que le secteur

                                                
∗ Ces deux recommandations, hors de leur contexte, pourraient peut-être prêter à confusion s'il

n'était rappelé ici que la Commission envisage l’organisation de l'enseignement, au niveau de
l’institut, dans le cadre de corporations publiques. Ainsi, les institutions privées ou semi-
publiques à subventionner à ce niveau devraient se trouver rattachées par des ententes à des cor-
porations publiques d'institut.
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public, que son budget soit soumis à l’approbation du ministre de
l’Éducation et ses comptes rendus publics.

Le financement des
commissions scolaires

(75) Nous recommandons que l’impôt foncier soit retenu pour le finance-
ment des commissions scolaires mais qu'il prenne la forme d'un impôt
général à lever uniformément partout pour le paiement des services
d'enseignement de base offerts par l'école publique.

(76) Nous recommandons que l’évaluation de tous les biens-fonds imposa-
bles pour fins scolaires se fasse aussitôt que possible à 100 % de la va-
leur réelle, et que, conformément aux recommandations de la Com-
mission royale d'enquête sur la fiscalité à ce sujet, un office provincial
de l’évaluation foncière soit créé pour diriger et surveiller l'évaluation
foncière dans la province et que cet office procède d’abord à l'uniformi-
sation de tous les rôles dévaluation et assure ensuite la normalisation
de l’évaluation de tous les biens-fonds.

(77) Nous recommandons qu’un régime particulier de fiscalité scolaire soit
établi pour les biens-fonds des sociétés dans le cadre duquel :

a) l’évaluation de tous ces biens-fonds serait confiée à l’autorité pro-
vinciale ;

b) le taux d’imposition à leur appliquer, une fois leur évaluation faite
à 100 % de la valeur réelle, serait le même pour toutes les commis-
sions scolaires et serait déterminé par l'autorité provinciale, et ;

c) les sommes perçues par les commissions scolaires grâce à cet impôt
ne rentreraient pas dans leurs ressources propres mais seraient at-
tribuées au trésor provincial.

(78) Nous recommandons qu'aussitôt effectuée l'uniformisation des rôles
d’évaluation, un taux d'impôt foncier scolaire général, applicable par
toutes les commissions scolaires à tous les biens-fonds imposables de
particuliers – à la valeur résultant pour ces biens-fonds de
1'uniformisation des rôles – soit déterminé par l'autorité provinciale et
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que ce taux soit utilisé pour l'imposition des biens-fonds de sociétés,
pareillement réévalués, en attendant la détermination du taux de
l’impôt propre aux biens-fonds de sociétés.

(79) Nous recommandons que, lorsque sera entièrement réalisée l'évalua-
tion à 100 % de la valeur réelle de tous les biens-fonds de particuliers
dans la province, un taux d’impôt foncier scolaire général, applicable
par toutes les commissions scolaires à tous les biens-fonds imposables
de particuliers soit déterminé par l'autorité provinciale.

(80) Nous recommandons que toutes les commissions scolaires, avec l'ap-
probation des autorités compétentes, soient admises à lever, outre
l'impôt scolaire général, un impôt additionnel sur les biens-fonds de
particuliers pour couvrir les frais supplémentaires de services spéciaux
et, à l'occasion, un déficit d'administration.

(81) Nous recommandons qu'en attendant que l'évaluation des biens-fonds
imposables pour fins scolaires soit corrigée grâce à l'uniformisation
des rôles d'évaluation, le ministère de l'Éducation poursuive, au moyen
des indices de richesse que ses services ont mis au point, la normalisa-
tion de l'effort fiscal des contribuables de toutes les commissions sco-
laires.

(82) Nous recommandons qu'un plan provincial de développement scolaire
établissant des normes pour toutes les dépenses de fonctionnement des
commissions scolaires, sauf le service de la dette, et comportant toutes
les prévisions pour l’équipement scolaire sur les divers points du terri-
toire, soit élaboré par les services du ministère de l'Éducation et les
commissions régionales et que ce plan provincial tienne compte des
plans régionaux élaborés par les conseils de développement scolaires,
lorsque ceux-ci seront créés.

(83) Nous recommandons que soit aboli le régime actuel de subventions,
comprenant les subventions statutaires, les subventions d'équilibre
budgétaire et les subventions de construction, et qu'y soit substituée
une unique subvention de développement scolaire, couvrant toutes les
dépenses de fonctionnement

(84) Nous recommandons que soient maintenues les dispositions de la loi
suivant lesquelles aucune commission scolaire n'est admise à cons-
truire de nouvelles écoles sans que les plans et devis en aient été ap-
prouvés par le ministère de l’Éducation.
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(85) Nous recommandons que les commissions scolaires se procurent au
moyen de l’emprunt les sommes nécessaires à la construction de nou-
velles écoles sur leur territoire.

(86) Nous recommandons que le service de la dette de toutes les commis-
sions scolaires continue d'être assuré grâce à un impôt spécial à préle-
ver sur tous les biens-fonds de leur territoire, et que, pour fins d'uni-
formisation de l’effort fiscal, on tienne compte du produit de cet impôt
en réduisant d'autant l’impôt général à percevoir sur tous les biens-
fonds de la localité.

(87) Nous recommandons que, pour fins de subventions, le service de la
dette, à moins qu'il se rapporte à des emprunts faits en marge du plan
de développement scolaire, soit considéré comme une dépense norma-
lisée et soit défrayée, au besoin, par la subvention de développement
scolaire.

(88) Nous recommandons que chaque commission régionale prépare et
soumette régulièrement à l’approbation du ministère de l’Éducation
un plan d'équipement concernant les écoles élémentaires et secondai-
res polyvalentes à mettre sur pied dans son territoire au cours de plu-
sieurs années à venir et que ce plan soit coordonné avec celui des au-
tres commissions régionales relevant d'un même conseil de dévelop-
pement scolaire, dès qu'il en sera créé un.

(89) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation poursuive
l’élaboration des normes de coûts pour la construction des écoles et des
internats, en consultation avec les commissions régionales et les
conseils de développement scolaire.

Le financement des instituts
et des universités

(90) Nous recommandons que soit préparé par le ministère de l’Éducation,
en collaboration avec tous les instituts, un plan de développement pré-
voyant les normes des services et des dépenses, en vue de l’attribution
des subventions gouvernementales aux instituts.
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(91) Nous recommandons que le plan de développement des instituts soit
révisé tous les ans et qu'il soit appliqué à chaque institut en tenant
compte des besoins et des circonstances propres à chacune des régions.

(92) Nous recommandons que les corporations d’instituts soient habilitées
à passer avec des établissements existants, des contrats ou des ententes
portant sur la location et l’aménagement des immeubles, la rémunéra-
tion du personnel enseignant et non enseignant et les autres dépenses
de fonctionnement.

(93) Nous recommandons que les normes provinciales de rémunération du
personnel enseignant et non enseignant des instituts et, le cas
échéant, les échelles provinciales de traitements pour ce personnel,
soient discutées conjointement par le ministère de l’Éducation, les re-
présentants des associations ou des syndicats groupant ce personnel et
les représentants des corporations d'institut.

(94) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation prépare, de
concert avec les corporations des instituts, un programme intensif de
construction, tant des immeubles pour l'enseignement que des mai-
sons d'étudiants, de façon à pouvoir accueillir le plus tôt possible tous
les étudiants de ce niveau.

(95) Nous recommandons que le plan de développement des instituts al-
loue, pour l’éducation des adultes, 6 % des dépenses de fonctionne-
ment de 1966 à 1970, 7 % de 1970 à 1975, puis 8 % jusqu'en 1962.

(96) Nous recommandons que chaque institut prépare son budget annuel, l e
soumette pour approbation au ministère de l’Éducation et reçoive les
subventions nécessaires à son fonctionnement.

(97) Nous recommandons que les commissions régionales ou, le cas
échéant, le conseil de développement scolaire, qui seront représentés
au sein de la corporation de l'institut, participent au financement de
l'institut en lui attribuant un certain pourcentage de l’impôt foncier de
la région, déterminé conjointement par le ministère de l’Éducation,
les instituts et les commissions régionales ou le conseil de développe-
ment scolaire.

(98) Nous recommandons que les villes et municipalités, les sociétés indus-
trielles et commerciales, les groupes sociaux et les particuliers contri-
buent au développement des instituts de leur région.
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(99) Nous recommandons que le gouvernement adopte une politique cohé-
rente et ordonnée du développement de l’enseignement supérieur pour
toute la province, touchant en particulier l'accueil des effectifs à rece-
voir dans les universités, la création de nouveaux établissements
d’enseignement supérieur, le financement de l'enseignement et de la
recherche.

(100) Nous recommandons que l’Office pour le développement de l'ensei-
gnement supérieur soit chargé d’élaborer et de soumettre au ministre
de l’Éducation des normes administratives et financières communes
aux divers établissements d’enseignement supérieur et d'étudier les
budgets présentés par les universités, en vue de recommander au mi-
nistère de l’Éducation les subventions nécessaires et les modalités de
leur octroi.

(101) Nous recommandons que les normes provinciales de rémunération du
personnel enseignant et non enseignant des universités soient discu-
tées conjointement par le ministère de l’Éducation, par les représen-
tants des associations groupant ce personnel et par les représentants
des universités.

(102) Nous recommandons que le ministère de l’Education subventionne, à
même le budget de fonctionnement des universités, la recherche liée à
l’enseignement et à la préparation des diplômes supérieurs.

(103) Nous recommandons qu'un Conseil provincial de la recherche, doté
d'un budget suffisant, dresse un inventaire des recherches en cours
dans les universités ou ailleurs, détermine les conditions et les normes
de subventions les plus favorables au développement de la recherche
universitaire, étudie et coordonne les projets de recherche qui lui se-
ront soumis dans les différentes disciplines, en vue de la meilleure ré-
partition possible des subventions de recherche.

(104) Nous recommandons que les universités consacrent à leurs bibliothè-
ques, durant les cinq prochaines années, 12 % de leur budget de fonc-
tionnement et, par la suite, au moins 7,5 % de ce même budget et qu'à
cette fin elles s’assurent les services de spécialistes des acquisitions de
bibliothèques universitaires et tout le personnel requis.

(105) Nous recommandons que les universités allouent, pour l’éducation des
adultes, 6 % de leur budget de fonctionnement de 1966 à 1970, 7 %
pour les cinq années suivantes et 8 % par la suite.
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(106) Nous recommandons que le ministère de l’Éducation et l'office pour le
développement de l’enseignement supérieur forment, selon le cas, des
comités spéciaux pour étudier certains éléments importants de la poli-
tique de l’enseignement supérieur : coordination des structures uni-
versitaires, formation universitaire des enseignants, développement de
la recherche et des bibliothèques, modalités de financement des uni-
versités et des centres d'études universitaires.

(107) Nous recommandons que les universités du Québec fassent davantage
appel à la générosité de leurs diplômés et à la bienveillance éclairée
des sociétés industrielles, financières et commerciales en vue d'obtenir
d'importantes dotations ou fondations, particulièrement dans le do-
maine de la recherche.

La gratuité scolaire
et l’aide aux étudiants

(108) Nous recommandons qu'une distinction nette soit établie entre la gra-
tuité scolaire, c'est-à-dire l'exemption de tous frais de scolarité, et
l’aide que peuvent requérir des élèves et étudiants pour défrayer tou-
tes les autres dépenses qu’imposent leurs études.

(109) Nous recommandons que la gratuité scolaire soit instaurée pour tous
les élèves du niveau de l’enseignement pré-universitaire et profes-
sionnel dispensé dans les instituts.

(110) Nous recommandons que l’enseignement des adultes dispensé par
l'État ou d'autres corps publics, en vue d'un diplôme officiel, soit gra-
tuit jusqu’au niveau pré-universitaire et professionnel inclusivement.

(111) Nous recommandons que le ministère de la Famille et du Bien-Être
social assume, aux niveaux élémentaire et secondaire, les frais d'in-
ternat des enfants de familles nécessiteuses et, au besoin, certains au-
tres frais, tels ceux de vêtement et de transport.

(112) Nous recommandons que les commissions scolaires assurent gratuite-
ment l'enseignement élémentaire et secondaire et les services requis
pour les enfants retardés ou handicapés soit en organisant elles-
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mêmes cet enseignement et ces services, soit par entente avec d’autres
organismes appropriés.

(113) Nous recommandons que le ministère de la Famille et du Bien-Être
social ait un service particulier qui, en collaboration avec les services
sociaux des écoles, s’occupe d'aider les familles à faible revenu à gar-
der à l'école secondaire leurs enfants qui ont passé l'âge de la scolarité
obligatoire.

(114) Nous recommandons qu'au niveau de l'institut un régime de prêts aux
étudiants soit institué par le ministère de l’Éducation pour aider tous
ceux dont les famines ne peuvent subvenir aux diverses dépenses
qu’impliquent les études.

(115) Nous recommandons qu'au niveau universitaire, bien que la gratuité
scolaire soit souhaitable à long terme, les frais de scolarité soient
maintenus.

(116) Nous recommandons que le prêt maximum fait aux étudiants du ni-
veau de l’institut soit de $300 à $600 et qu’à ce prêt s'ajoute une bourse
non remboursable, d'un montant maximum à déterminer selon le
montant fixé pour le prêt, de façon à venir en aide aux étudiants parti-
culièrement privés de ressources.

(117) Nous recommandons que, pour le premier grade universitaire, le sys-
tème actuel de bouses et de prêts soit remplacé par un régime de prêts,
dont le montant pourra s'élever de $600 à $1,000 par année, complété
par un régime de bourses s’élevant jusqu'à un maximum de $1,000, de
façon à venir en aide aux étudiants particulièrement privés de ressour-
ces.

(118) Nous recommandons que les prêts consentis aux étudiants ne portent
pas intérêt jusqu’à l'expiration de deux années après la fin de leurs
études, et soient remboursables par la suite sur une période de dix an-
nées environ, pendant laquelle ils porteront intérêt à un taux n'excé-
dant pas 3 %.

(119) Nous recommandons que, pour les jeunes filles qui se marient avant
d'avoir terminé le remboursement de leur dette, celle-ci ne soit pas
transférable au mari, que le délai de remboursement soit prolongé à la
naissance d'un premier enfant, à moins que la jeune femme ne conti-
nue de travailler, et que la dette soit abolie à la naissance d'un
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deuxième ou d’un troisième enfant, qu'enfin un comité de spécialistes
analyse les conséquences du régime de prêts sur la scolarisation des
jeunes filles.

(120) Nous recommandons de fondre en un même système le régime des
prêts-bourses ordinaires et les bourses d'études pour la formation uni-
versitaire du personnel enseignant, tout en maintenant la possibilité
de priorités à l’intérieur de ce système.

(121) Nous recommandons que le nombre des bourses de perfectionnement
et des bourses de recherche en vue de la maîtrise ou du diplôme d'étu-
des supérieures et du doctorat soit considérablement augmenté.

(122) Nous recommandons que les bourses actuelles de perfectionnement et
de recherche soient complétées soit par les employeurs des candidats,
soit par un régime de prêts du ministère de l’Éducation.

(123) Nous recommandons que les universités bénéficient d'un budget spé-
cial, approuvé par le gouvernement et le Conseil provincial de la re-
cherche, leur permettant d'offrir elles-mêmes des bourses aux meil-
leurs étudiants inscrits au doctorat.

(124) Nous recommandons que, pour faire face aux déboursés supplémentai-
res prévus pour l'aide aux étudiants, le ministère de l’Éducation étudie
les possibilités de s’assurer la participation des caisses populaires, des
banques et des autres institutions de prêts.

(125) Nous recommandons que le gouvernement provincial s’assure, dans les
fonds fédéraux disponibles pour l'aide aux étudiants, toute la part qui
revient aux étudiants du Québec et trouve, au besoin, une formule de
prêts conjoints.

(126) Nous recommandons que les compagnies soient invitées à accorder ou
à fonder des bourses pour les étudiants, en particulier pour ceux qui
poursuivent leurs études au-delà du premier diplôme.

(127) Nous recommandons que les établissements post-secondaires et les
universités instituent une inscription provisoire des étudiants vers le
mois de mars, de façon à permettre à ceux qui font des demandes de
prêts ou de bourses au ministère de l’Éducation de connaître la ré-
ponse avant le début des cours.



Rapport Parent, Troisième partie ou tome III (suite) : L’administration de l’ens… (1966) 318

(128) Nous recommandons que le service d’orientation des établissements
scolaires, aidé des syndicats ouvriers et agricoles, informe constam-
ment les parents et les étudiants des possibilités de prêts et de bourses
qui sont à leur disposition.

Mission, droits et devoirs
des enseignants

(129) Nous recommandons que les enseignants de l'élémentaire et du se-
condaire s’unissent dans une même association en vue de favoriser la
coordination entre ces deux niveaux d'enseignement.

(130) Nous recommandons que les diverses associations d’enseignants éla-
borent ensemble un code d'éthique professionnelle, que le gouverne-
ment sanctionne ce code et donne aux associations d'enseignants les
pouvoirs nécessaires pour le faire respecter.

(131) Nous recommandons que les enseignants soient officiellement repré-
sentés dans les conseils d'écoles, dans les conseils pédagogiques des
commissions scolaires régionales et dans les conseils d'administration
des instituts et des universités.

(132) Nous recommandons que, dans un avenir rapproché, la négociation des
traitements des enseignants des écoles publiques et semi-publiques se
fasse sur le plan provincial à l'intérieur d'un comité conjoint où se
rencontreront les représentants du ministre de l’Éducation, les repré-
sentants des enseignants et les représentants des commissions scolai-
res régionales et des conseils de développement scolaire.

(133) Nous recommandons que soit réalisée, le plus tôt possible, la parité des
traitements entre les enseignants féminins et les enseignants mascu-
lins et que soit étudiée la question de la parité des traitements entre
les enseignants religieux et les enseignants laïques.

(134) Nous recommandons que le code scolaire soit amendé de sorte que tout
enseignant, quel que soit le nombre de ses années de service, puisse
soumettre à un tribunal d'arbitrage, s'il le juge à propos, les raisons
données pour le congédier par l'administration scolaire qui l'emploie.
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(135) Nous recommandons que les associations d’enseignants participent à
l'élaboration des programmes de formation des maîtres et à la certifi-
cation des maîtres.

(136) Nous recommandons que le minimum de la pension des retraités de
l'enseignement ne soit pas inférieur à $2,000.

(137) Nous recommandons que les administrations scolaires puissent consa-
crer au perfectionnement des enseignants à leur emploi 1 % du mon-
tant total des traitements de ces derniers.

L'étudiant dans son milieu
et dans la société

(138) Nous recommandons qu’éducateurs et étudiants, dans la communauté
de travail intellectuel qu'ils forment, s’attachent à entretenir et déve-
lopper la passion de la recherche, le goût de la compétence et le souci
de la probité intellectuelle.

(139) Nous recommandons que les associations étudiantes représentatives
ou les syndicats étudiants dont les dirigeants sont démocratiquement
élus soient invités à déléguer des représentants aux comités conjoints
dans les universités et les instituts et aux échelons régional et provin-
cial.

(140) Nous recommandons que des comités conjoints pédagogiques soient
formés dans les départements des instituts et dans les facultés univer-
sitaires pour permettre une franche discussion des problèmes d'ensei-
gnement ou de recherche dans un esprit de communauté de travail in-
tellectuel.

(141) Nous recommandons qu'une attention particulière soit apportée aux
expériences de syndicalisme étudiant dans les établissements d'ensei-
gnement secondaire.


